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CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958
4" Législature

QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 139 du règlement.)

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

Armement (livraison d'urines à la Lybie) ..

25631 . — 4 août 1972. — M. Krieg demande à M. le Premier
ministre s ' il peut faire connaitre au Parlement ce que sera la
politique de la France en matière de fourniture d'armes de guerre
et plus particulièrement d'avions de combat à la suite de l ' union
totale qui vient d'être annoncée entre la Lybie et l 'Egyptc . Notre
pays s ' était en effet toujours refusé à fournir des armes aux pays
dits «du champ de bataille, et ce principe avait été encore
rappelé en conseil des ministres voici gnelgnes semaines . C ' est
ainsi que fournissant des avions de combat à la Lybie, il se refu-
sait a en vendre aux pays engagés à un titre geel,onq,te dans le
conflit qui oppose certains pays arabes à l 'Etat d ' Israël . Or la
fusion entre la Lybie et l 'Egypte doit conduire clans un avenir
plus nu mo ' proche à une unification da commandement mili-
taire et des armées de ces deux pays, faisant ainsi passer la Lybie
de façon directe dans le camp des belligérants a qui toutes règles
de l'embargo le plus strict doivent ipso facto être opposées . La
question se pose donc de savoir quel sort sera réservé au contrat
d 'achat d 'avions de combat passé entre la Lybie et une firme fran-
çaise de construction aéronautique.
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(2 f.)

QUESTIONS ECRITES

Article 139 du règlement:

R Les questions écrites. .. ne doivent contenir aucune imputation
d'ordre personnel à l 'égard de tiers nommément désignés.

e Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois
suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit rte déclarer par écrit que l 'intérét public ne leur permet pas de
répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler
les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire, qui ne peut
excéder un mois. Lorsqu'une question écrite n 'a pas obtenu de
réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le pré-
sident de l'Assemblée à lui faire connaitre s ' il entend ou non la
convertir en question orale . Dans ln négative, le ministre compétent
dispose d ' un délai supplémeniaire d 'un mois . >.

PREMIER MINISTRE

Mer (pollution).

25699. — 8 août 1972 . — M . Madrelle expose à M. le Premier
ministre que l'immersion de déchets radioactifs au large de la
côte aquitaine par les pays de l 'O. C. D . E . fait courir de graves
dangers . Les conteneurs qui les renferment seront détruits bien
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avant la fin de leur nocivité . Ainsi, dans l ' avenir, l'Océan risque de
devenir une source de contamination pour les travailleurs de la mer
et la population tout entière . Toutes les graves pollutions de
l 'océan menacent à Zen-ne la vie sur notre planète par destruètion
de cette partie essentielle de la biosphère qu 'est la mer. Il lui
demande si le Gouvernement français peut définir sa politique
à cet égard .

Abattements de zone (suppression).

25719 . — 10 août 1972. — M . Gien appelle l 'attention de M . le
Premier ministre sur la nécessité de régler définitivement le
problème des zones de salaires . Les raisons qui, il y a trente ans,
avaient inspiré la création de ces zones : coût de la vie moins
élevé en zones rurales, restructuration de la vie urbaine. . . ont
maintenant disparu. Au contraire, à l 'heure actuelle, la concen-
tration urbaine des services et équipements, des entreprises, entraî-
nent partout une égalisation des dépenses de consommation, de
transports, d' entretien des enfants au cours de la scolarité . Les
différences entre les loyers eux-mêmes, d' ailleurs en partie corrigées
par les allocations de logement ; ne représentent qu'un aspect du
problème, qui pourrait peut-être recevoir une solution indépendante.
Bien plus, le maintien des zones de salaires peut apparaître
comme un obstacle à une décentralisation réelle, les familles pré-
férant s ' installer dans les grands centres urbains . A la suite des
négociations salariales de 1968, le Gouvernement a, en accord
avec les organisations professionnelles, tiré les conséquences de
cette situation et supprimé les abattements de zone dans le secteur
privé en fixant un taux unique national pour le S. M. I . C.
Il lui demande si le moment n'est pas venu d ' en faire autant,
d 'une part en ce qui concerne les rémunérations de la fonction
publique et, d 'autre part, les prestations familiales . Il n' est plus
concevable que les fonctionnaires voient leur traitement diminué
de plus de 5 p. 100 en raison de leur affectation dans certaines
zones du territoire national. L'égalisation des rémunérations appa-
raît comme une nécessité . Elle permettrait de plus de mettre
fin aux difficultés de recrutement constatées actuellement. Sur le
plan des prestations familiales il en est de même . Les frais
d 'éducation et d 'entretien sont maintenant identiques et des diffé-
rences géographiques ne se justifient plus . On peut d 'ailleurs
constater que les ressources du régime pourraient supporter sans
difficulté la suppression des abattements de zone . Attendue depuis
dix ans par tous les intéressés, la suppression de l 'abattement de
zone devient un impératif pour harmoniser le développement
national.

Rapatriés (indemnisation).

25725 . — 10 août 1972. — M. Médecin expose à M . le Premier
ministre que certains réfugiés d ' Afrique du Nord, en particulier
des personnes qui exerçaient une profession libérale ou commer-
ciale, n'ont pas pu, en raison de leur départ précipité, empol :er
avec eux les archives nécessaires pour constituer une demande
d' indemnisation. B lui demande quelle solution peut être adoptée
afin que ces rapatriés puissent bénéficier des Indemnités auxquelles
Ils prétendent avoir droit.

FONCTION PUBLIQUE ET SERVICES DE L 'INFORMATION

Auxiliaires de l 'Etat (retour du service militaire).

25680 . — 4 août 1972. — Verkindère expose à M . le Premier
ministre (fonction publique et services de l ' information) la situation
des personnels qui, après avoir été auxiliaires de l' Etat jusqu 'à
leur départ au service militaire, ne peuvent être réemployés par
leur ancienne administration à leur retour du service (exemple,
auxiliaire de service dans un établissement scolaire qui, à son
retour du service, ne retrouve pas d 'emploi dans cet établissement,
le poste où il exerçait ayant été pourvu entre-temps) . Il lui
demande : 1" si des dispositions légales, analogues à celles que
prévoit la loi n" 49-1092 du 2 août 1949 pour les salariés rentrant
du service militaire (réintégration dans l ' entreprise, priorité à
l'embauchage) sont prévues pour les auxiliaires de l ' Etal ; 2" si les
dispositions du décret n" 68 . 1130 du 16 décembre 1968 (allocation
pour perte d ' emploi) et du décret n" 72-512 du 22 juin 1972 (indem-
nité de licenciement) ne devraient pas s ' appliquer, la durée du
service militaire devant normalement s'ajouter au temps passé anté-
rieurement au service de l 'Etat .

Fonctionnaires (attachés d 'administration centrale
et secrétaires adjoints des affaires éirangères).

25716 . -- 8 août 1972. — M . Claude Roux appelle l ' attention de M . le
Premier ministre (fonction publique et services de l 'information) sur
la situation de carrière des attachés d 'administration centrale et secré-
taires adjoints des affaires étrangères et lui demande notamment
quelles mesures sont prévues pour remédier à la situation de
cette catégorie de fonctionnaires recrutés au niveau de la licence,
en prévoyant notamment une carrière linéaire et une amélioration
des indices de fin de carrière par analogie avec l'avantage qui vient
d'être accordé récemment au corps des agents supérieurs en voie
d 'extinction .

Centre national de la recherche scientifique
(directeurs de recherche contractuels).

25722. — 10 août 1972 . — M. Radius attire l' attention de M . le
Premier ministre (fonction publique et services de l ' information)
sur la situation anormale faite aux directeurs de recherche contrac-
tuels du centre national de la recherche scientifique . Pour une
forte proportion d 'entre eux, la proposition de nomination dans
le cadre des directeurs de recherche titulaires est faite au
moment où ils ont atteint un échelon élevé dans leur grade si
bien que par suite d 'une application stricte des textes, ils se
trouvent rétrogrades au premier échelon et subissent une impor-
tante baisse de traitement pouvant aller jusqu 'au tiers de la
rémunération . Cette situation injuste est accentuée par le fait
qu 'une discrimination illégale est faite au profit des chercheurs
contractuels nommés dans l 'enseignement supérieur à qui une
indemnité compensatrice est accordée . Il lui demande : 1" pourquoi
une indemnité compensatrice n 'est pas accordée aux directeurs
de recherche contractuels titularisés dans leur grade au sein
même du C . N . R . S. ; 2" pourquoi l ' indemnité compensatrice prévue
par le décret n" 47-1457 du 4 août 1947 n ' est-elle pas accordée
aux contractuels du C. N. R. S. assimilables aux agents tempo-
raires ou titulaires d' un établissement public ; 3" si une solution
à ce problème est envisagée pour mettre fin à la crise qui sévit
à l ' heure actuelle parmi les 'direc t eurs de recherche contractuels
à qui )a titularisation est offerte sans compensation.

AFFAIRES SOCIALES

Ameublement
(fermeture dominicale des magasins).

25688. — 5 août 1972 . — M . Jean Favre attire l'attention de
M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur le problème
de la fermeture des magasins d'ameublement le dimanche . En
effet, sur le plan de la concurrence, la situation est de plus en
plus anarchique : la fermeture dominicale est imposée dans
certains départements seulement, mais des dérogations sont souvent
accordées . Aussi, il lui demande quelles mesures il entend prendre
afin que la réglementation soit plus stricte.

Assurance maladie maternité des travailleurs non salar iés
non agricoles (retraités).

25692. — 8 août 1972. — M. Rossi demande à M. le ministre d' Etat
chargé des affaires sociales si un aménagement ne pourrait être
apporté à la situation des époux retraités, l' un d ' une caisse arti-
sanale, l 'autre d ' une caisse commerciale, qui sont tenus de cotiser
tous les deux à un régime d ' assurance maladie obligatoire, en
application de la loi du 12 juillet 1966. A une époque où le Gouver-
nement veut accentuer l 'aide aux personnes âgées, il serait
souhaitable de n ' exiger qu 'une seule cotisation d 'assurance maladie
obligatoire pour un ménage de retraités.

Assurance invalidité (coordination entre les régimes).

25706. — 8 août 1972. — M. Ansquer expose à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales les difficultés que soulèvent les
différences de critères d ' appréciation existant entre les divers
régimes d ' assurance vieillesse en matière d 'attribution des pensions
pour inaptitude au travail . Alors que le régime général et la
mutualité sociale agricole accordent les pensions pour inaptitude
aux personnes ayant une invalidité de 66 p. 100, les régimes des
commerçants et des artisans exigent une invalidité totale et défi-
nitive à tout travail rémunérateur. De la sorte des personnes ayant
appartenu à plusieurs régimes se voient reconnues inaptes par
l' un et refusées par l 'aut re. Il lui demande s 'il n ' estime pas néces-
saire de fixer des critères semblables pour tous les régimes d 'assu -
rance vieillesse .
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Emploi fonderie et aciérie du Sud-Ouest).

25715. — 9 août 1972 . — M. Madrelle appelle l'attention de M. le
ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur la grave décision de
fermeture de la F . A . S, O . l"onilerie et scierie du Sud-Ouest( dans
l'agglomération bordelaise . Cette fermeture doit devenir effective
le 18 août, c 'est-à-dire au retour des vacances de cent dix travailleurs.
II eût été pourtant indispensable de rechercher et de trouver
une solution rapide afin d ' assurer la continuité d'activité de l 'usine

qui aurait bénéficié d ' une aide financiére de l'Etat à condition de
garder l ' ensemble du personnel . Ace sujet, il est bon de porter à la
connaissance du Gouvernement que le travail pouvait être trouvé sur
place car, avec cent vingt tonnes par mois, l'usine est susceptible
de tourner à plein à condition d 'obtenir les commandes du port
autonome, de la régie municipale du gaz de Bordeaux ou de la
communauté urbaine de Bordeaux qui s'effectuent actuellement
dan, d'autres régions . Une fois de plus, hélas, la motivation capi-
ta!iele l 'a emporté sur les intérét économiques, humains et
sociaux de l'agglomération bordelaise et des Girondins. Devant
ce douloureux et pénible constat il lui demande : I" s ' il ne pense pas
juste et nécessaire de faire exiger en cette affaire le paiement du
solde des congés promis par la banque aux travailleurs. et imposer
à la fois le dû restant et, dans l 'attente d 'une autre solution,
l ' inscription au chômage dans les meilleures conditions — aucune
mesure de reclassement ou de mise en pré-retraite n ' a été prise
avant la décision de fermeture : 3" quelles mesures sont envisagées
par le Gouvernement pour mettre un terme à ce véritable déman-
té ' ement de la métallurgie bordelaise auquel on assiste depuis plus
d ' une dizaine d ' années, qui s ' est douloureusement traduit pat. la
disparition d 'usines im p ortantes telles que Jlotobloc', Aubourg,
S . A . T. M ., S . A . F., 1 . R. A . '1' ., S. I . A . 3f ., Fer embat, 14 . Carnot,
C . I . M . '1'. et Chantiers de la Gironde et qui risque encore de
s'aggraver si ibn tient compte des menaces qui pèsent présente-
ment sur d 'autres entreprises de la région

Départements d ' outre-ruer (prestations familiales).

25724. — 10 août 1972 . — M . Cerneau demande à M . le ministre
dEtat chargé des affaires sociales si le décret n" 72 . 701 du 28 juil-
let 1972, relatif à l'i'mélioration des prestations familiales à comp-
ter du 1" août 1972, verra ses dispositions étendues à la même
date aux départements d 'outre-mer.

AGRICULTURE ET DEVELOPPEMENT RURAL

Baux ruraux (prie).

25690. — 7 août 1972 . — M . Robert Fabre expose à M . le ministre
de l 'agriculture et du développement rural qu ' un préfet vient de
prendre un nouvel arrêté < fixant la liste des denrées servant
exclusivement de base au calcul des prix des baux à ferme et les
quantités de ces denrées représentant la valeur locative normale
des biens loués s et lui demande si ce nouvel arrêté est appli-
cable dans le département aux baux en cours, pendant la qua-
trième année du bail, même si le prix du fermage a été fixé par
jugement du tribunal paritaire des baux ruraux en 1971.

Exploitants agricoles (préretraite et retraite).

25700. — 8 août 1972 . — M. Claude Gulchard attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture et du développement rural sur la
situation sociale des exploitants agricoles vivant seuls, selon qu 'ils
perçoi•.ent l'indemnité de préretraite ou les prestations de retraite.
A > .oixante ans l'indemnité de préretraite leur donne droit à
1 .500 francs (trimestre 1 . V. D .( . A soixante-cinq ans ou dès
soixante ans, s'ils sont inaptes au traaail, ils perçoivent 750 francs
d'indemnité viagère de départ plus 637 francs de retraite, soit
1 .387 francs . II en résulte une anomalie : l'agriculteur àgé ou
malade percevant moins que l 'agriculteur plus jeune et bien portant.
Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour remé-
dier à cette situation apparemment anormale.

Lait (prix a ln produrt(ant.

25711 . — Il août 1972 . -- M. Planeix appelle l 'attention de M. te
ministre de l' agriculture et du développement rural sur la situation
très difficile dans laquelle se trouvent, depuis de nombreuses
semaines, les producteurs de lait élu département du Puy-de-Dôme.
Les intéressés, qui tirent l'essentiel de leurs revenus des ventes (le
lait, constatent avec amertume et inquiétude quo l'augmentation

du prix du lait à la consommation a eu pour conséquence, para-
doxalement, une diminution du prix payé à la production de sorte
qu'à l ' heure actuelle ce prix est inférieur de 7 centimes par litre
au prix fixé par les pouvoirs publics. Dans ces conditions, il lui
demande : 1 " pour quelles raisons lorsque le prix du lait augmente
à la con<ommalion, il diminue à la prcduction ; 2" les producteurs
et les consommateurs se trouvant et. ..entent lésés par ces mouve-
ments de prix en sens inverse, à qui profite cette baisse des cours
et celle hausse réclamée aux cote ou:mateurs ; 3" s' il ne pense
pas, devant le prolongement inadmi :ssil,le de la crise du lait, qu ' il
convient de prendre de toute urgence des mesures afin de réformer
l'organisation du marché et t'fin d 'aider les agriculteurs à obtenir
la juste rémunération de leur travail ; 4" dans cet esprit, s'il ne
lui parait pas possible d attribuer, à la faveur d 'un prochain
collectif budgétaire, une subvention spéciale en faveur des produc-
teure de lait des zones de rénovation rurale, afin de compenser
les pertes dues à ]a crise actuelle, ou, à défaut, de considérer
ces producteurs comme sinistrés pour l ' application des dispositions
fiscales (impôt sur le revenu et con ribution foncière des proprié-
tés non bàties) ainsi que pour l' octroi des prêts spéciaux du cré-
dit agricole.

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,

EQUIPEMENT, LOGEA', AT ET TOURISME

Lotissements (procédure).

25702. — 8 août 1972. — M. Collette expose à M. le ministre de
l ' aménagement du territoire, de l'équipement, du logement et du
tourisme que : al le décret n" 58 . 1466 du 31 décembre 1958 : par
son article 8 soumet toute opération de lotissement à l ' auto :isation
préalable de division délivrée par le préfet, par son article 9
soumet toute vente à la délivrance d ' un certificat d 'achèvement
de viabilité, délivré par la même autorité ; b) le décret n" 70-446
du 28 mai 1970, dans son article 25 précise que le permis de construire
tient lieu de l 'autorisation de division ; c( la circulaire n" 71 . 89 du
20 août 1971, prise pour l' application du décret précédent, pres-
crit de joindre au dossier de permis de construire un plan niasse
de division parcellaire et un programme d 'exdcution des voies et
réseaux divers ; d) la circulaire n" 71-97 du 27 août 1971, complétant
la précédente, précise enfin que les règles de la matière sont édictées
en vue de la garantie des acquéreurs et que s c'est évidemment la
réalisation physique valant division parcellaire qui apporte à ce
point de vue le maximum de garantie s. A la huilière de ces tettes,
il lui demande si : 1" un lotisseur constructeur désirant réaliser
une opération mixte construction-lotissement, peut déposer un
dossier de permis de construire sur certains des lots seulement
et vendre les autres lots nus, sans contrevenir à la réglementation,
au motif que : nt il aurait satisfait aux prescriptions de l 'article 8
du décret du 31 décembre 1958, puisque, par hypothèse, il aurait
obtenu un permis de construire tenant lieu d ' autorisation de divi-
sion, portant à la fois sur un plan masse parcellaire et un pro-
gramme de V. R. D . couvrant la totalité du lotissement ; ht il aurait
également, par hypothèse . satisfait aux prescriptions de l'article 9
du même décret, puisqu'il ne procéderait aux ventes de ter rains
qu'après achèvement complet de la viabilité, fournissant ainsi la
réalisation physique souhaitée par la circulaire du 27 août 1971;
2" clans la négative, c'est-à-dire dans le cas où le dossier de permis
de construire devrait porter obligatoirement sur tous les lots
sans exception, quelle serait la position du s constructeurs qui
(par suite de péremption du permis de construire, mévente des
immeubles à construire ou toute aut re causes voudrait se recon-
vertir vers la vente pure et simple des terrains nus qui n'aur aient
pas encore trouvé preneurs . En particulier . l'intéressé devrait-il
déposer «un dossier de lotissements qui ne serait que la réplique
partielle du dossier de permis de construire et, dans ce ras, com-
ment devrait être conduite une procédure qui porterait sur des
terrains dont la division parcellaire est déjà approuvée et dont la
viabilité est intégralement exécutée . La logique ne voudrait-elle
pas que l 'on considère comme inutile le depèt. d 'un nouveau dossier
de lotissement, seule devant être sollicitée la délivrance du certi-
ficat de l 'article 9, qui permettrait à l ' administration d 'exercer le
contrôle nécessaire à la garantie des acquéreurs.

Ponts (Baborg-rte-Blcsle jliante-Taire]).

25714 . — 9 août 1972. — M. Chazelle appelle l'attention de M. le
ministre de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du loge-
ment et du tourisme sur les travaux urgents qu'il convient d'entre-
prendre au pont de chemin de fer traversant la R . N . 9 au Babory-
de-Blesle (llaute-Loire( . Il lui fait observer, en effet, que par
suite des diverses couches de revêtement ajoutées sur la chaussée,
la hau'.eut limite du pont s 'est trouvée diminuée de plusieurs
centimètres de sorte que nombre de poids lourds ne peuvent plus
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DEVELOPPEME1 T INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE

Electricite de l'utnce
(financement des poteries. d 'alimentation),

25'691 . — 7 août 1972 . — M. Bécam attire l 'attention de M. le
ministre du développement industriel et scientifique sur les condi-
tions dans lesquelles les services de l ' Eleclricité. de France sont
amenés à faire supporter aux constructeurs de maisons d ' habi-
tation . une charge élevée pour la pose de poteaux nécessaires à
leur alimentation en électricité . lI lui demande s'il peut lui pré-
ciser les éléments de calcul de cette participation privée et s'il
envisage d 'examiner une modification de la réglementation actuelle,
qui permettrait de ne pas laisser au premier constructeur la charge
excessive qu 'il ne peut généralement pas faire partager ensuite par
ceux qui viennent construire à proximité immédiate.

Sécurité sociale minière (choir (lu médecin),

25720. — 10 août 1972. — M. Buot rappelle à M. le ministre du
développement industriel et scientifique qu ' en application des
articles 88, 89 et 90 du décret du 27 novembre 1946 portant
organisation de la sécurité sociale dans les mines, les affiliés
aux sociétés de secours minières doivent choisir leur médecin
parmi ceux agréés par la société de secours en question . Dans
certains secteurs et compte tenu du peu de ressortissants des
sociétés minières locales, un seul médecin est agréé. Les affi-
liés aux sociétés de secours minières doivent donc obligatoirement
s' adresser à lui, ce qui ne leur permet pas d ' exercer le libre choix
de leur praticien . Ceci est regrettable dans un certain nombre
de cas particuliers lorsqu ' un médecin agréé se voit récuser par
un malade. Il lui demande s ' il envisage, lorsque cette situation
se présente, de prévoir les dérogations nécessaires aux règles fixées
par les articles précités du . décret du 27 novembre 1946.

ECONOMIE ET FINANCES

Infirmières (LR .P .P . frais professionnels).

25684. — 4 août 1972 . — M. Ducray expose à M. le ministre de
l ' économie et des finances que les infirmières se rendant à
domicile pour soigner les malades supportent des frais profes-
sionnels particulièrement élevés . Il lui demande s'il n 'estime pas
que les intéressées devraient pouvoir bénéficier d ' une déduction
pour frais professionnels plus importante que celle qui leur est
actuellement accordée.

Succession (droits de : usufruit d'un bien rendu).

25685 . — 4 août 1972 . — M. Dassié demande à M. le ministre de
l 'économie et des finances quelle est sa position au sujet de l'appli-
cation ou de la non-application de l'article 766 du C . G. 1. dans
les deux situations suivantes, à la suite d'une vente avec réserve
d'usufruit. L'usufruitier décède après avoir institué comme léga-
taire universel le gendre du nu-propriétaire, toujours vivant, savoir:
al le nu-propriétaire était „résomptif héritier, non réservataire, de
son vendeur ; b) le nu-propriétaire n'était pas apparenté à son
vendeur . il lui demande également, dans l 'hypothèse où l'article 766
serait déclaré applicable, comment à défaut de preuve contraire,
seraient liquidés les droits de succession . II lui demande, enfin,
quelle serait sa position, touchant l 'application éventuelle de l 'ar-
ticle 766, dans l ' hypothèse oit la vente de la eue-propriété aurait
été faite au gendre soit d ' un présomptif héril, , r, soit d 'une per-
sonne non parente, instituée légataire universelle par l 'usufruitier.

Succession (droits de : partage sons soulte).

25684 . --- 4 août 1972 . — M. Dassié expose à M. le ministre de
l 'économie et des finances qu ' un citoyen français est décédé au
Maroc, où il était domicilié. laissant une fille pour seule héritière
et une légataire universelle, non parente . La succession conmprend
1” au Maroc, des immeubles et un fonds de commerce : 2" un
compte courant et des valeurs mobilières en dépôt au siège pari-
sien d'une banque . Ceci exposé, il lui demande : 1" quels seraient
les droits de succession si, par un acte de partage sans soulte,
la fille . réservataire pour moitié, se voyait attribuer le compte
bancaire et les valeurs mobilières, tandis que 1 .1 légataire univer-
selle recevrait pour la remplir de ses droits les biens marocains
2' s 'il peut lui confirmer qu ' en vertu de la loi du 26 décembre 1969,
le partage dont il s'agit ne pourrait donner ouverture qu ' au droit
de I p . 100 sur la masse globale partagée.
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se trouvant ainsi fréquemment choqué et ébranlé . Ainsi,

	

dans

	

la
situation actuelle, non seulement l'ouvrage devient dangereux
pour la circulation sur la route ainsi que pour la circulation des
trains sur le pont, mais encore la route nationale 9 ne peut plus
assurer une partie du trafic pour lequel elle a été conçue . Dans
ces conditions, il lui demande quelles mesures il compte prendre,
le cas échéant en liaison avec la Société nationale des chemins de
fer, afin que des travaux soient entrepris pour consolider le pont
et pour abaisser la chaussée afin de permettre aux poids lourds
d ' utiliser sans danger la route nationale 9 dans cette partie du
département de la Haute-Loire.

ANCIENS COMBATTANTS

Police (fonctionnaires « morts pour la France .).

25704 . — 8 août 1f72 . — M. Habib-Deloncle rappelle à M. le ministre
des anciens combattants qu ' en ce qui concerne l 'application de
l' article 68 de la loi de finances pour 1966 aux fonctionnaires de
police «Morts pour la France» il a bien voulu indiquer comme
suit sa position : «L'article 68 précité a pour objet de remédier
à une anomalie résultant du silence de la loi ; l'ordonnance du
15 juin 1945 n 'ayant pas prévu la réparation des préjudices de
carrière subis par les agents s Morts pour la France s . Tous les
dossiers présentés par les intéressés sont examinés par la commission
centrale de reclassement constituée à cet effet et siégeant à cet
effet auprès de mon département . Or, il se trouve qu ' un nombre
important d 'arrêtés de reclassement concernant des fonctionnaires
de police, préparés par les services du ministère de l ' intérieur
sur la base des avis émis par la commission centrale, ont été
rejetés par le contrôleur financier, le représentant des finances à
cette commission ayant estimé abusif le cumul d 'avantages accor-
dés à certains policiers résistants «Morts pour la France s . En
l 'espèce la commission n'a fait que proposer en faveur des policiers
e MorLs pour la France» un reclassement calculé suivant les
règles identiques à celles appliquées à leurs homologues survi-
vants, lesquels avaient bénéficié à la fois des textes spéciaux
applicables aux fonctionnaires de police résistants et des avantages
liés à l'application de l'ordonnance du 15 juin 1945. La position
prise par la commission centrale, selon laquelle il ne serait pas
concevable, aussi bien sur le plan juridique que sur le plan
moral d'accorder aux «Morts pour la France . un reclassement
inférieur à celui qui a été consenti aux vivants, mc paraissant jus-
tifiée, j ' ai demandé à M . le ministre de l ' intérieur de bien vouloir
prendre en considération le principe d ' une démarche qui serait
entreprise par nos deux ministères auprès du ministre de l ' écono-
mie et des finances en vue de résoudre les difficultés exposées . s
Ce point de vue est st r ictement conforme à la logique et à la
morale et répond à l'esprit 'du législateur . Trente années après le
décès de ces fonctionnaires «Morts pour la France s, sept ans
après le vote de la loi précitée et un an et demi après la demande
de démarche commune ainsi rappelée, il apparaît nécessaire de
prendre une décision en ce qui concerne les 49 dossiers de pension
de reversion pour lesquels des difficultés ont été soulevées . Il lui
demande si les négociations dont il faisait état dans la question
écrite n" 2054 : (Journal officiel, Débats A . N . du 22 janvier 19711 ont
abouti et quelle suite il entend donner à celle affaire.

DEFENSE NATIONALE

Légion d ' honneur et ordre national du mérite ,rniiilairesI

25710 . — 8 août 1972. — M. Alloncle rappelle à M . le ministre
d'Etat chargé de la défense nationale que des circulaires du
29 février 1972 ont fixé les conditions de propositions en 1972 pour
la Légion d ' honneur et l'ordre national du Mérite . Pour être promu
chevalier de la Légion d ' honneur les sous-officiers devront avoir
accompli au 31 décembre 1972, vingt et un ans de services mili-
taires effectifs (comptant pour vingt-deux annuités au moins, . Par
ailleurs, pour l 'accès à l 'ordre national du Mérite les personnels
non navigants (adjudants-chefs, adjudants, sergents-majors ou grades
correspondants, ne pourront être promus au grade de chevalier
que s ' ils ont accompli vingt-trois ans de services à condition d ' être
titulaires d 'un titre postérieur à la médaille militaire ou viu,t-
quatre ans de service sans titre de guerre . Il lui demande s 'il
n 'estime pas possible de réduire les conditions ainsi rappelées en
ramenant par exemple à 18 ans le nombre d ' années de services
militaires effectifs permettant la nomination au grade de chevalier
de la Légion d ' honneur et en réduisant également le nombre d 'années
de services exigées pour l ' accès au grade de chevalier de l 'ordre
national du Mérite.



12 Août 1972

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

3429

Remembrement (nombre de co-échangistes).

25695 . — 8 août 1972. — M. Henri Michel appelle l ' attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur l 'interprétation
des dis p ositions de l ' article 37 du code rural concernant le remem-
brement rural et les échanges amiables d'immeubles ruraux . Depuis
1958, une décision ministérielle a étendu aux échanges multilatéaux
le bénéfice des avantages fiscaux primitivement limités aux seuls
échanges bilatéraux, à la condition toutefois que le nombre des
co-échangistes n' excède pas le nombre dix . Cette limitation constitue
une sérieuse complication dans la mesure où l'ensemble du regrou-
pement étant projeté, il doit ensuite faire l' objet d'une ventilation
en autant d 'actes qu ' il est nécessaire, chacun d ' eux se limitant
à dix co-échangistes . C ' est pourquoi, il lui demande s ' il ne serait
pas possible de supprimer la limitation imposée depuis 1958 . Une
telle m esure serait particulièrement appréciée non seulement dans
les régions montagneuses de la Drôme, de la Haute-Savoie et de
l 'Ain, mais également dans plusieurs départements de l ' Ouest.

Pensions de retraite civiles et militaires (I . R. P. P .).

25697. — 8 août 1972. — M. Denvers, rappelant à M. le ministre
de l ' économie et des finances que les retraités civils et militaires,
qui sont privés de l ' abattement de 10 p . 100 sur leurs revenus, paient
autant sinon plus d ' impôts sur le revenu que les salariés à revenu
égal, lui demande s'il envisage à l'occasion des dispositions budgé-
taires pour 1973, de satisfaire les revendications dont il est, à cet
égard, saisi et quelles mesures il entend proposer au Parlement
pour mettre fin à l'injustice dont souffrent les retraités civils
et militaires en ce qui concerne la fiscalité.

Accidents de la circulation (T. V. A .).

25707 . — 8 août 1972 . — M . Bizet rappelle à M. le ministre de
l ' économie et des finances qu ' en cas d 'accident et quelle que soit
l' assurance souscrite, le propriétaire d ' une camionnette utilisée
pour l ' exercice de son activité professionnelle ne peut prétendre
au remboursement de ta T. V . A . Ainsi, même en cas d'accident dont
la responsabilité incombe totalement à un tiers, le propriétaire
d' un tel véhicule doit supporter la charge de la T. V . A., ce qui
parait parfaitement anormal . Il lui demande s'il n 'estime pas souhai-
table que le responsable d ' un accident, dont un commerçant ou un
artisan est victime, soit tenu de payer également la T . V. A. soit
directement, soit par son assurance lorsque le véhicule accidenté
est un véhicule professionnel.

Droits de succession
(déduction des honoraires d 'ouverture de donation).

25708. — 8 août 1972 . — M. Collette expose à M . le ministre de
l 'économie et des finances que dans leur contrat de mariage conte-
nant adoption du régime de la communauté de biens réduite aux
acqué,s, cieux époux ont stipulé que le conjoint survivant serait
propriétaire de la moitié des biens meubles et immeubles compo-
sant la romritunauté et usufruitier de l'autre moitié des niéme biens
à ti t ra de convention de mariage . Par ce même contrat, les époux
se sont fait donation mutuelle pour le cas de la dissolution de la
communauté par le décès de l'un ' d 'eux, de l ' usufruit de tous les
biens propres et personnels du prédécédé . Le donateur étant décédé,
il lui demande si les honoraires d 'ouverture de donation peuvent
être déduits de l'actif de la succession pour le calcul des droits
de mutation par décès.

Droits de successions
(valeur d 'an zinineuble ayant fait l'objet ale transformations).

25713 . — 9 août 1972 . — M. Stasi attire l ' attention de M . le
ministre de l ' economie et des finances sur le problème suivant:
l'article 740 du code général des impôts stipule : « Néanmoins, si
dans les deux années qui ont précédé ou suivi le point de départ.
des délai, pour souscrire la déclaration de succession, les immeubles
transmis ont fait l 'objet d'une adjudication soit par autorité de
justice, soit volontaire avec admission des étrangers, les droits
exigibles ne peuvent être calculés sur une somme inférieure au
prix de l'adjudication en y ajoutant toutes :es charges en capital
à moins qu 'il ne soit justifié que la consistance des immeubles
a subi dans l ' intervalle des transformations susceptibles d'en
modifier la valeur , . Il est donc précisé que s'il est justifié que
la consistance des immeubles a subi des transformations susceptibles
de modifier la valeur, le prix de l 'adjudication cesse d 'être une

base légale d ' évaluation. Une réponse du ministre de l ' économie et
des finances en date du 25 juillet 1962 0nd-10 526 . B . O . 1 . 8 .680)
précise que peut également être considérée comme une transforma-
tion la mise en copropriété après le décès d'un immeuble dont la
vente est réalisée par adjudication portant sur des lots de la
copropriété et non sur l ' immeuble en son état au jour de l ' ouver-
.are de la succession . En l ' occurrence, il s 'agit d ' une parcelle de
dix-huit hectares environ remembrée à concurrence des trois quarts
en un seul numéro dont onze hectares étaient placés en vigne.
Pour en obtenir un meilleur prix et procéder au préalable au par-
tage, cette parcelle a été entièrement divisée en treize lots et
certains attributaires ont mis en vente avant l'expiration du délai
de deux ans suivant le décès, les lots qui leur ont été attribués . Les
prix de vente a .nsi obtenus ont été très considérablement supérieurs
aux prix q ui auraient pu être obtenus si les onze hectares de vigne
avaient été vendus en un seul bloc . La commission départementale
de remembrement a autorisé cette division, à la condition que de nou-
veaux chemins soient créés et abandonnés gratuitement à l 'asso-
ciation foncière de la commune considérée . Cet abandon a porté
sur 67 ares 37 centiares de terre en appellation Champagne pris sur
l ' ensemble de la parcelle . Il lui demande s'il est possible de consi-
dérer que cette division est une transformation, qui a affecté la
valeur de l'immeuble et que, par suite, le prix de l ' adjudication cesse
d'être une base légale d 'évaluation.

Pensions de retraite civiles et militaires (émoluments d 'appoint).

25718. — IO août 1972 . — M. Destremau expose à M. le ministre
de l ' économie et des finances la sanction pécuniaire extrêmement
lourde qui frappe un pensionné pour avoir calculé ses émoluments
d 'appoint autorisés par la loi sur la base du traitement net et non
du traitement brut . Sous prétexte que l ' intéressé a ainsi perçu du
fait de son erreur une somme de 27,67 francs supérieure au niveau
fixé il est prélevé sur sa pension trimestrielle plus de la totalité
des émoluments d ' appoint qu'il a perçus pendant douze mois et
quinze jours . 11 lui demande s 'il ne serait pas équitable de la part
de l ' Etat : 1" de ne prélever que le montant correspondant au
trop-perçu et non de s' attribuer la rémunération intégrale, et au-delà,
du travail de l'intéressé ; 2" d 'ouvrir un crédit d' impôt au contri-
buable puisqu ' il a effectivement versé des impôts sur un revenu
perçu, en fin de compte, par l ' Etat.

EDUCATION NATIONALE

In clrecteurs de l'éducation nationale.

25679. — 4 août 1972 . — M. Voilquin attire l ' attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur la situation faite aux instruc-
teurs dont le corps a été créé en 1956 et sur le fait que l ' Etat
ne devrait pas leur refuser ce qu ' il accorde aux autres catégories de
fonctionnaires . Il conviendrait, à cet effet : 1" de les faire bénéficier
d 'une revalorisation indiciaire, puisqu ' ils sont les seuls à n 'avoir rien
obtenu depuis 1956 2" d 'ouvrir de véritables négociations entre le
ministre et les organisations représentatives des instructeurs ; 3" de
leur permettre de pouvoir bénéficier de la réforme de la caté-
gorie B.

Instituteurs (inspection 1,

25689. — 5 août 1972 . — M. Schwartz expose à M. le ministre
de l'éducation nationale qu'en application de l ' article 3 du décret
n" 59.1035 du 31 août 1959 sur l ' organisation des écoles nationales du
1 degré, il devrait déterminer les modalités d 'inspection de ces
établissements . Or celles-ci n ' ont pas encore été fixées jusqu'à ce
jour . En raison cl . ? leur importance dans le déroulement de la
carrière des intéressés, il lui demande quels sont les inspecteurs
qualifiés chargés d ' inspecter : 1" les instituteurs chargés d'ensei-
gnement selon qu ' ils sont pourvus ou non du C. A. E . I . ; 2" les
instituteurs chargés d ' éducation et de surveillance selon qu ' ils sont
pourvus ou non du C . A . E . I . ; 3" les dircrteurs compte tenu de
leurs responsabilités dans l 'organisation administrative et financière
définie par ce décret .

Enseignants ide C . E . T.).

25701 . — 8 août 1972. — M. Dronne expose à M. le ministre
de l 'éducation nationale que son prédécesseur avait pris l ' engagement
de revaloriser la situation des personnels des collèges d ' enseignement
technique . 11 avait notamment décidé d'inclure dans son schéma
budgétaire pour 1973 les dispositions nécessaires pour que les
candidats aux recrutements des E. N . N .A. justifient de deux années
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d'études supérieures (recrutement à Bac + 2), ce qui entraine comme
conséquence le classement de tous les personnels de C . E . T. dans
une catégorie unique bénéficiant d 'une majoration indiciaire de
50 points. Il lui demande si les mesures ci-dessus ont été retenues
dans son projet de budget pour 1973.

Scolarité obligatoire (dérogatlonsl.

25705 . — E août 1972 . — M. Tomasini appelle l 'attention de M. le
ministre de l 'éducation nationale sur les dérogations qu ' il serait
hautement souhaitable d'accorder aux jeunes gens âgés de plus de
quatorze ans qui, n 'ayant ni capacité, ni goût pour les études,
désirent entrer en apprentissage afin d'apprendre un métier . A ces
demandes de dérogations, les services de l'inspection d ' académie
répandent que satisfaction ne peut être donnée que si les intéressés
sont âgés de quinze ans révolus à la rentrée scolaire considérée.
C'est ainsi qu ' un jeune homme atteignant l ' âge de quinze ans un
mois après la rentrée scolaire de 1972 s'est vu refuser la dérogation
demandée et devra en conséquence différer d ' un an son entrée en
apprentissage . II lui demande s ' il n'envisage pas d'assouplir les
mesures de dérogation à l'égard des jeunes gens dont il est manifeste
que leur maintien en scolarité obligatoire s'avère sans profit et
aboutit, de ce fait, à la perte d 'une année dans la préparation
réelle de leur activité professionnelle.

Equinement scolaire et universitaire
(institut d'études politiques de Lyon).

2571 — 9 août 1972 . — M. Henri Michel appelle l 'attention de
M . ie ministre de l'éducation nationale sur l' état de délabrement
inadmissible des locaux de l'institut d 'études politiques de Lyon.
Cette grande école est située dans un immeuble aux murs lézardés
où des madriers ont été installés pour éviter un accident grave.
La bibliothèque n ' a que 53 métrés carrés, la salle de polycopie
5,78 mètres carrés et il n'existe qu ' un seul amphithéâtre, le second
ayant dû être fermé parce que menacé de ruine . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour qu'à la rentrée, les étu-
diants et les ensei)eants de l'institut d ' études politiques de Lyon
disposent de locaux décents.

Etublissernents scolaires (surveillance des élèves).

25717. — 9 août 1972 . — M. Gilbert Faure expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que l ' application de la circulaire du rectorat
de Paris du 12 mai 1972 ayant pour objet la répartition des postes
de surveillance dans les établissements d ' enseignement secondaire
va entrainer, ainsi que ce texte le reconnaît lui-même, «des diffi-
cultés accrues' . Celles-ci seront encore plus grandes dans les lycées
et collèges dont les bâtiments sont composés de groupes de locaux
dispersés distants les uns des autres de plusieurs centaines de
mètres. ILars ces conditions, il lui demande : 1" à qui incomberait
la responsabilité civile des suites d ' un accident éventuel dont un
élève serait soit l ' auteur, soit la victime, dans l 'hypothèse où il se
déplacerait seul et par ses propres moyens, faute d ' un personnel
de surveillance suffisant, entre deux groupes de locaux pour se
rendre aux différents cours prévus à son emploi du temps ; 2" quels
seraient les effets, quant aux transferts de responsabilité, d ' une
modification du règlement intérieur portée à la connaissance des
parents et autorisant ces déplacements libres ; 3" au cas où la
réponse à la deuxième question affirmerait un transfert de la res-
ponsabilité aux parents, dans quelles mesures serait-il nécessaire
de leur conseil l er de prévoir un avenant à leur contrat d'assurance
scolaire . La méine série de questions se pose pour le cas où l ' enfant,
demi-pensionnaire, se rend au réfectoire situé dans un groupe de
bâtiments différent de celui dans lequel il a suivi son dernier cours
de la matinée.

Orientation scolaire (conseillers).

25721 . — 10 août 1972 . — Nt. Noiiou expose à M. le ministre de
l'éducation nationale le cas des conseillers d'orientation arrivant en
fin de carrière et à l ' égard desquels seront appliquées les disposi-
tions du décret n" 72310 du 21 avril 1972 . Il lui demande en parti-
culier de lui préciser la position et les possibilités de promotion
d ' un conseiller d ' orientation scolaire âgé actuellement de cinquante-
neuf ans, classé au 10' échelon et ayant une ancienneté de onze ans
dans cet échelon au I^ janvier 1971 . Ce fonctionnaire, apparem-
ment susceptible d'être reclassé au 10' échelon, puis au 11- échelon
de la nouvelle grille, par appticatior successive des alinéas 1 et 5
de l 'article 23 du décret précité, se trouvera-t-il en définitive reclassé
au I1' échelon avec une ancienneté d'échelon nulle au 1" janvier 1971.
Dans l ' affirmative, doit-on admettre que toute hypothèse de pro-
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motion au choix à la classe exceptionnelle, au titre des années
1971, 1972 et 1973, c'est-à-dire avant une retraite prise à soixante
ans, doit être exclue du fait qu'il faut totaliser au minimum trois
ans de fonctions dans le 11' échelon pour pouvoir prendre rang au
tableau d 'avancement . Il souhaite également savoir si des mesures
conservatoires ont été envisagées en faveur des conseillers d 'orien-
tation se trouvant dans la situation particulière évoquée ci-dessus,
mesures analogues à celles qui ont été prévues au bénéfice des
personnels des bureaux universitaires de statistique et de documen-
tation scolaires et professionnelles.

INTERIEUR

Patente (loueurs en meublés).

25703. — 8 août 1972. — M. Ansquer rappelle à M. le ministre de
l'intérieur qu'en vertu des dispositions de l'ordonnance du 24 octobre
1938 et de la loi du 3 janvier 1959 est considéré comme exerçant
la profession de loueur en meublé le bailleur qui loue habituelle-
ment plusieurs logements meublés . Cependant n'est pas considéré
comme exerçant la profession de loueur en meublé le bail'eur d'une
ou plusieurs pièces de son appartement, même isolées, ni le bailleur
de moins de quatre pièces dont il a recouvré la disposition par appli-
cation des articles et 2 de !a loi du 2 août 1954. Ainsi en droit
commun n 'est pas loueur professionnel en meublé le bailleur qui
loue non habituellement plusieurs logements ; ou qui ne loue fûlce
habituel lement qu'un logement ou qui loue mérite habituellement ce
qui n 'est qu'une partie de son habitation, qu ' il en fasse un ou
plusieurs logements, en y affectant ou non des pièces isolées (c'est-à-
dire distinctes de son logement) ou encore, qui loue moins de
quatre pièces dépendant d ' un immeuble qui ne serait pas son habi-
tation, mais qu 'il aurait recouvrées en vertu des règles concernant
les locaux inoccupés ou insuffisamment occupés (application de la
loi du 2 août 1954) . Ainsi en application des textes en cause, le
bailleur qui ne loue qu'un logement ou dont les locataires même
portant sur plusieurs logements, ne concerne qu'une partie de sa
propre habitation, n'est pas loueur professionnel en meublé . Par
contre, l'article 1454V1" du code général des impôts n'exclut de
l'assujettissement à la contribution des patentes que les propriétaires
louant accidentellement une partie de leur habitation personnelle
lorsque d ' ailleurs cette location ne présente aucun caractère pério-
dique . Le rappel de ces différents textes montre qu ' il y a discor-
dance entra la législation des loyers et la législation fiscale . Pour
cette dernière en effet le critère de non assujettissement à la
patente parait résider uniquement dans le caractère « accidentel »
et en tout cas non périodique de la location. Celui qui loue une
partie de son habitation pendant deux ou trois mois de l 'année seu-
lement en se logeant souvent lui-même pendant cette période très
inconfortablement peut cependant difficilement être considéré
compte faisant profession de loueur en meublé . La législation
fiscale assimile cependant cette situation à l'exercice d 'une profes-
sion puisque les intéressés sont assujcttts à la patente . Il lui
demande s'il n 'estime pas que les dispositions fiscales applicables
en ce domaine devraient être basées sur la définition de loueur en
meublé donnée par les textes précités des 24 octobre 1958 et
3 janvier 1959.

Protection civile (secourismel.

25723. — 10 août 1972 . — M. Tomasini attire l ' attention de M. le
ministre de l'intérieur sur la diversité et la complexité des tâches
des directions de la protection civile et du nombre nettement
insuffisant dans certains départements importants, des personnels
qui en ont la charge et qui disparaissent progressivement, sans
perspective de remplacement . Parmi leurs missions, il lui signale
tout particulièrement outre celles qui sont relatives à l 'organisation
des secours, celles qui concernent '.es états majors départemen-
taux de protection civile, les bataillons d ' hébergement et enfin le
secourisme eu ; progression constante . Dans ce dernier domaine et
da•ls un but de simplification il s ' avère tout d 'abord indispensable
d ' en revoir le problème et d 'admettre avant tout, que si une juste
solution est désirée, il est indispensable que, selon les départe-
ments, un ou deux employés qualifiés et méthodiques d'un cadre
subalterne, voire des contractuels scrupuleux en soient chargés.
Actuellement, pour la gestion proprement dite des secou ristes, deux
nomenclatures sont constituées clans chaque département : la nomen-
clature B, eues secouristes non aclits ; la nomenclature A, des secou-
ristes actifs . L 'existence de la nomenclature B parait inutile car:
les secouristes de cette catégorie ne sont que des secouristes de
« masse qu'il est impossible de gérer (absence de renseignements
les concernant, départs du département, désintéressement du secou-
risme, décès) ; la nomenclature B grossit chaque année par le
nombre des lauréats reçus aux examens du brevet national de
secourisme ; la nomenclature B n ' est pas indispensable à l 'établisse .
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ment des dossiers des secouristes qui désirent devenir actifs
les archives et cahiers d'enregistrement départementaux étant suf-
fisants pour l'établissement des cartes nationales de secourisme
nécessaires . II devient évident que la disparition de la nomencla-
ture B doit entrainer la suppression des feuilles Rapidtri faites
lors des examens . Ces mesures simplifieraient énormément ce
lourd probi'me de gestion . : ar contre, la nomenclature A demeure
indispensable . 11 lui demande quelle est sa position à l ' égard de ces
suggestions .

JUSTICE

Avoués (ordonnance de tare),

25682. — 4 août 1972 . — M . Gerbet demande à M . le ministre
de la justice comment il entend concilier les effets de la loi du
24 décembre 1897 prévoyant, en particulier, que l 'ordonnance de
taxe vaut titre exécutoire et emporte hypothèque judiciaire avec
la tendance de certaines juridictions qui, statuant au point de vite
disci p linaire relativement à l 'application du décret du 2 avril 1900
portas tarif des avoués paraissent tenir ces effets pour inexis-
tants en semblant considîrer qu'il y a indépendance entre le juge
disciplinaire et le juge de la taxe, le premier n'étant point lié
par la décision du deuxième . Plus spécialement, il lui demande
encore : t" si une ordonnance de taxe, non signifiée mais portée à
la connaissance du débiteur, met l ' officier public et ministériel
bénéficiaire à l'abri de sanctions disciplinaires, étant entendu que
cette ordonnance a été obtenue San, fraude ; 2" si une ordonnance
de taxe, non signifiée, mais portée à la connaissance de la partie
débitr ice et acceptée par elle, met l 'officier public et ministériel,
bénéficiaire de la taxe, à l ' abri de poursuites disciplinaires ; 3" si
une ordonnance de taxe, signifiée et définitive, met l 'officier publie
et ministériel à l 'abri de poursuites disciplinaires, dans le cas où
il est contraint de procéder à un recouvrement forcé contre le
débiteur ; 4" si une ordonnance de taxe, ayant fait l 'objet d 'une
opposition vidée et réglée par une décision devenue définitive,
peut sans risque de poursuites disciplinaires à l ' encontre de l'officier
public et ministériel bénéficiaire, être exécutée par lui contre le

débiteur.

Officiers publics et ministériels (rémunération des suppléants).

25683 . - .- 4 août 1972 . — M. Gerber expose à M . le ministre de
la justice, qu'en vertu du décret du 20 niai 1935 et du décret du
29 février 1956 relatifs à la suppléance des officiers publies et minis-
tériels pour la gestion des offices devenus: vacants, ou dont le titu-
laire est temporairement empêché par ca p de force majeure d ' exercer
ses fonctions, il est de principe que les produits nets de l 'office
sont partagés par moitié entre le suppléant et le suppléé ou les
ayants droit de celui-ci . il lui demande en conséquence : I" a quel
moment doit s 'opérer le partage des produits nets de l 'office, notam-
ment doit-il s'effectuer au moment où cesse la suppléance ou doit-il
avoir lieu à certaines époques déterminées et dans ce dernier cas,
lesquelles ; 2" comment un partage de produits nets peut-il s'envi-
sager dans le cas où la gestion de l 'office ferait apparaitre un défi-
cit où dans le cas où les produits nets seraient. égaux à zéro;
3" comment, dans ces deux derniers cas, et sur quelles bases, le
suppléant pourrait demander au suppléé ou à ses ayants droit une
indeme l :e de gestion ; 4" si, au cours de sa gestion, le suppléant peut
procéder à des p rélèvements à valoir sur le partage des pro-
duits nets et dans l 'affirmative, le sort de ces prélèvements dan,
le cas où la gestion se révélerait déficitaire ou si la part des produits
nets revenant au suppléant était insuffisante pour couvrir les prélè-
vements opérés par lui.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Personnel ireeendicutioiisi.

25696 . -- 8 mai 1972. -- M. Henri Michel attire l ' attention de
M . le ministre des postes et télécommunications sur certaine prnble-
mes qui se posent aux fonctionnaires de ses service .: : 1" dame le
corps ales contrôleurs, il est de plus en plus admis gué l ' on va
ve .s 'a fusion des emplois de contrôleur et de chef de section avec
sunpre:.sion de cette dernière anpellalion . Si ce projet aboutirait,
il devrait se traduire par !a niais en place d 'une cardère unique
de contrôleur avec indice terra nul fixé à 500 brut, projet approuvé
par l'ensemble des intéressé, ; 2" il contient de rappeler que si
l'indemnité de résidence fait hien part e de la rémunératio i des
fonctionnaires, elle n ' est pas pris t- eu compte dans le c: :lcul de la
retraite, ce qui a pour résultat de frustrer tes f:,nctionnaires de la
véritable péré-,ua '' un de traitement en pe .rsion prévue par la
loi du 21 septembre 1948 . Les intéressés souhaitent, en cette
matière, l'élaboration d ' un calendrier portant intégration progres-

sive de l' indemnité de résidence fixée en pourcentage dans la zone
du plus fort abattement ; 3" l' article 2 de la loi du 26 décembre 1964
portant réforme du code des pensions a créé des différences de
traitement entre les retraités de la fonction publique. Le main-
tien de la discrimination entre pensions proportionnelles et pensions
d 'ancienneté a pour conséquence ie refus d 'octroyer aux titulaires
des pensions proportionnelles le bénéfice des majorations pour
enfant, tout comme il a eu pour effet de les priver de la revision
relevant l 'abattement du sixième des annuités, leur nombre étant
systématiquement ramené à vingt-cinq annuités. Il lui demande,
dans ce cas particulier, s'il n 'estime pas devoir créer une commis-
sion qualifiée pour examiner les litiges résultant du maintien de
la discrimination entre retraités d 'avant et d'après la réforme de
1964 et quelles mesures il compte prendre pour apporter des
solutions aux problèmes exposés ci-dessus.

PROTECTION DE LA NATURE ET ENVIRONNEMENT

Energie (production et transformation de l' ).

25687 . — 4 août 1972. — M. kart rappelle à M. le ministre délé-
gué auprès du Premier ministre, chargé de la protection de la
nature et de l'environnement, l'intérêt qui s 'attache à ce que la pro-
duction et la transformation de l'énergie s ' effectuent dans des
conditions qui préservent l 'environnement et réduisent la pollution
dans toute la mesure du possible . Il lui apparaît, à cet égard, que
les études actuellement poursuivies privilégient exagérément les
facteurs qui déterminent le coût direct de l ' énergie produite ou
transformée ; ainsi, au niveau des techniciens . le débat est en fait
limité à la com p araison du prix de revient du kilowattheure pro-
duit par les centrales thermiques ou par les cent rales nucléaires,
sans que, apparemment, te coût direct et indirect des pollutions, le
problème des déchets radio-actifs et les incidences de tous ordres
sur l 'environnement . soient véritablement pris en compte . Une
telle politique pourrait être critiquée si les inconvénients qu ' elle
recèle à ternie devaient l'emporter sur l 'avantage financier immé-
diat qu ' elle comporte . Elle serait d'autant plus sévèrement jugée
qu 'elle engage notre pays pour de nombreuses années . Aussi, il
lui demande s ' il entend : 1" intégrer dans l 'appréciation des diverses
solutions, outre les éléments qualitatifs qui semblent particuliè-
rement de son ressort, tous les éléments complémentaires et néan-
moins importants, qui apparaissent, la plupart du temps, dans le
cadre de la réalisation des équipements hydro-électriques tels que
l 'alimentation en eau, l ' agriculture, le tourisme, la rénovation
économique de zones en voie de sorts-développement, etc . ; 2" envi-
sager, avec l'ensemble des départements ministériels concernés,
une remise à jour complète d'une doctrine en matière de produc-
tion de l 'énergie.

SANTE PUBLIQUE

Hôpitaux luttdchés de direction).

25694. — 8 août 1972. — M . Lebon demande à M . le ministre de la
santé publique qu 'elles mesures il compte prendre pour que des
postes d ' attachés de direction dans des hôpitaux publics ou des
centres hospitaliers ne demeurent pas vacants pendant plusieurs
mois, l 'intérêt du service nécessitant que ces emplois soient rapide-
ment pourvus de titulaires .

Sinpéf Mute
,seringues et aiguilles destinées atc.r injections parentérales).

25709 . — 8 août 1972 . — M. Claude Guichard attire l'attention de
M. le ministre de la santé publique sur certaines anomalies qui résul-
tent de la publication et de l'application du décret n" 72-21)0 dit
13 mars 1972 réglementant le commerce et l ' importation de seringues
et d 'aiguilles destinées unix injections parentérales en vue de lutter
contre l ' extension de la toxicomanie . Le décret instaure une régle-
mentation qui ne permet pas i•umplètement le contrôle de l'utilisation
des seringues et aiguilles et risque dom' de se révéler inefficace et
inéquitable . Il suffit de penser, en particulier, au nombre invrai-
sembla :ile de seringues dites à usage tunique qui chaque jour, après
usage, sont jetées sans êtres détruiles et dont le nombre est sans
doute plus important que celui des seringues ou aiguilles vendues
dans les officines de pharmacie. i)e même il existe un grand nombre
de médicaments spécialités délivrés en ampoules auto-injectables
(sérums et vaccins en particulier) d 'une très grande diffusion et qui,
parce que le produit médicamenteux n 'est inscrit à aucun des
tableaux des substances vénéneuses et que ces médicaments existaient
avant la publication du décret, ne sont l 'objet d ' aucune réglementa-
tion . Si les seringues et les aiguilles destinées aux injections paren-
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térales sont réellement des objets dangereux, pourquoi ne pas les
assimiler simplement aux substances classées dans le tableau C.
Cela éviterait de créer des législations complexes et particulières et
obligerait de cla :.er une association : substance thérapeutique —
objet d ' administration, dans cette catégorie dangereuse dès lors que
l ' un des deux termes de l 'association en depend . Ainsi disparaîtraient
des disparités regrettables . Enfin pourrait être évitée une interpréta-
tion abusive des instructions du décret n" 72-200 qui n 'interdit pas la
vente de ces objets, mais la réglemente . II est absolument anormal
que les produits spécialisés présentés en seringues ante-injectables
tivec une aiguille incorporée se voient maintenant purement et situ-
piment refuser une autorisation de débit sous le couvert de ce décret
quand la substance médicamenteuse est depuis longtemps commer-
cialisée sous d ' autres formes et à plus forte saisi, quand elle
appartient elle-même au tableau C et donc inudiyoc pou' .a délivrance
sous toutes ses formes les restrictions de conu' ., . ,alk .ttion propres
à cette catégorie de substances vénéneuses . Le décret n" 72 . 200
apparait donc dans son application trop ou pas assez rigoureux . Il
lui demande : 1" s 'il ne lui parait pas opportun de revoir le décret
n" 72. 200 pour le simplifier en assimilant par exemple les objets
visés aux substances du tablelau C ; 2" s ' il lui parait logique que
soient rejetées les demandes de commercialisation des substances
ayant déjà, ou susceptibles d ' obtenir, le visa, sous prétexte qu ' elles
seront délivrée :, en seringues auto-injectables avec aiguille incorporée,
si ces présentations se soumettent à la réglementation restrictive
édictée pour les délivrance ; 3" s' il est normal de laisser persister, en
dehors de la réglementation, un important marché commer cial nu un
immense et sans doute incontrôlable déchet résiduel utilisable de ces
objets dans les conditions déjà exposées ; 4" quelles dispositions
per conséquent il estime devoir prendre pour porter remède à tant
d ' anomalies provoquées par un décret sur l ' efficacité duquel il est
permis de s' interroger .

TRANSPORTS

4nim«ux domestiques (gentilité des transports).

25693. — 8 août 1972 . — Dans le cadre de la campagne menée par la
S . P A. peur dénoncer l ' abandon navrant des animaux domestiques
pendant la période des vacances, M . Philibert demande à M . le
ministre des transports s ' il ne ser ait pas possible de prévoir que les
chiens qui accompagnent leurs maîtres en voyage bénéficient de la
gratuité de transport.

Nnrigntion fltn•i«letarifs de frétt.

25698. — 8 août 1972 . — M . Denvers demande à M. le ministre des
transports : s'il envisage de satisfaire au plus tôt les revendications
présentées par les mariniers du Nord et du Nord-Est tendant à
obtenir un aménagement des barème> de prix du transport (les
marchandises à l'exportation, portant sur une demande de revision
de la tarification de base datant de 1952, compte tenu de toutes
les hausses intervenues en matière de coût d ' exploitation et contes-
tant la mise en application de la décision commune de juin 1972;
2" clans la négative, comment il estime qu 'il pourrait être mis fin au
conflit ouvert entre mariniers et courtiers en frét.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Journal officiel Débats parlementaires Inombre d ' nbonnésl).

25175 . — M . Longequeue demande à M . le Premier ministre de lui
faire connailre le nombre d'abonnés au Jouruai officiel 'Débats parle-
mentaires' aux dates suivantes : 1910 . 1936, 195(1, 1960 et 1970 . (Ques-
tion du 29 juin 1972 .1

Réponse . — Le nombre d'abonnés au Journal officiel (édition des
débats parlementaires' pour les années 1910, 1936, 1950, 19611 et 1970
s'établit ainsi qu ' il suit : 1910 : édition comprenant les lois et décrets,
ainsi que les débats du Sénat et de la Chambre des députés
13 .494 abonnés ; 1936 : édition unique des débats du Sénat et de la
Chambre des députés : 7.884 abonnés ; 19M) : débats de l ' Assemblée
nationale : 5 .562 abonnés ; débats du Conseil de la République:
3 .700 abonnés ; 1960 : débats de l 'Assemblée nationale : 8 .234 abon-
nés ; débats du Sénat : 7 .124 abonnés ; 1970 : débats de l 'Assemblée
nationale : 8.617 abonnés ; débaLs du Sénat : 7.207 abonnés .

Tourisme 'secrétariat d 'Etat).

25347. — M . Péronne( demande à M. le Premier ministre pour
quelles raisons il a cru devoir supprimer, dans le nouveau Gouver-
nement, le secrétariat d 'Etat au tourisme, à un moment où la
plupart des pays européens ont créé un véritable ministère du
tou risme, cette activité constituant une part importante de la vie
économique de notre pays et justifiant pleinement l ' existence d ' un
département ministériel spécialisé. (Question du 15 juillet 1972.)

Réponse . — Ainsi que le souligne l ' honorable parlementaire dans
sa question, le tourisme constitue une part importante de l 'activité
économique de notre pays et le Gouvernement mettra tout en oeuvre
pour assurer son plein développement . C 'est dans le souci d 'assurer
la cohérence de cette action que le commissariat général au tourisme
a été placé sous l'autorité directe du ministre de l ' aménagement du
territoire, de l 'équipement, du logement et du tourisme.

FONCTION PUBLIQUE ET SERVICES DE L ' INFORMATION

Préfectures (décentralisation administrative).

14228. — M. Lebas demande à M. le Premier ministre (fonction
publique et services de l'information) s 'il n ' estime pas qu' il pourrait
être intéressant de faire un essai de décentralisation et de déconcen-
tration administratives en transférant à l'échelon des sous-préfectures
certains pouvoirs actuellement exercés à l ' échelon départemental . Un
tel essai, qui pourrait par exemple être effectué dans le département
du Nord, permettrait de se rendre compte de la plus grande rapidité
de réalisation de certaines opérations auxquelles s'appliqueraient les
mesures ainsi suggérées . 'Question orale du 2 octobre 1970, renvoyée
au rôle des questions écrites le 7 juin 1972.)

Réponse . — Le souci de rapprocher l ' administration de l'administré
suffit en effet à inciter à des transferts d ' attributions de l 'échelon
du département à celui de l'arrondissement . Plusieurs éludes clans
ce sens ont été menées, ces dernières années, notamment dans le
cadre des travaux de déconcentration administrative . Il a été ensuite
procédé dans la région parisienne à des expériences portant sur
la délivrance au public par les sous-préfectures de divers documents
d ' identité, de circulation (cartes grises' ou professionnels, normale-
ment encore du ressort des préfectures . Toutefois, les différences de
structure des sous-préfectures et plus encore des différents services
techniques représentés au niveau de l 'arrondissement ainsi que
l ' insuffisance du personnel administratif qualifié ont limité la géné-
ralisation de telles mesures.

Enseignants 'professeurs agrégés, eertifféa,
chargés d' enseignement et adjoints'.

21537 . — M. Benoist attire l ' attention de M. le Premier ministre
(fonction publique et services de l 'information) sur l'émotion soulevée
au sein des organisations syndicales d ' enseignants lors du dépôt
devant le conseil supérieur de la fonction publique, les 4 et
10 novembre dernier, de quatre projets de statuts relatifs aux
corps des professeurs agrégés, des professeu rs certifiés, des chargés
d'enseignement et des adjoints d' enseignement . Ces statuts auraient
pour effet : 1" de compromettre le niveau de formation et de
recrutement des professeurs du second degré ; 2" de fragmenter,
au grand désavantage des intéressés, le corps ministériel des adjoints
d'enseignement en vingt-trois corps académiques ; 3" de supprimer
sans compensation les quelques possibilités de titularisation actuel-
lement offertes aux mailres auxiliaires ; 4" d' imposer aux ensei-
gnants un nouveau régime disciplinaire caractérisé par le renfor-
cement des sanctions et la réduction des garanties disciplinaires.
Or, c ' est la première fois, depuis la Libération, que les syndicats
d'enseignement sont ainsi tenus à l'écart dans la préparation de
dispositions d'ordre statutaire applicables à leurs adhérents . Devant
la protestation indignée du cor ps professoral contre ces méthodes
et contre la teneur de ces projets, le Gou vernement a retiré
ceux-ci de l'ordre du jour de la session que vient de tenir
le conseil supérieur de la fonction publique ; ils seront soumis
à la prochaine session prévue pour la mi-février . Il lui demande
s ' il peut prendre en considération la demande des syndicats
d'enseignants, à savoir que tout texte de portée statutaire soit,
clés le siede de sa préparation, soumis à la discussion avec les
or ganisations syndicales représentatives et autant que po .4sible
dans le cadre d ' un comité technique paritaire du second degré
dont la création est à présent une urgente nécessité . (Question du
17 décembre 1971 .)

Réponse . — Les textes statutaires concernant les personnels
enseignants du second degré, signés le 4 juillet 1972, ont été
publiés au Journal officiel du 7 juillet . A la lumière de ces
textes, les craintes de l'honorable parlementaire peuvent être
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aisément dissipées : 1° la question du niveau de formation et
de recrutement n 'y est pas traitée ; elle fera l 'objet d ' un texte
distinct ; 2" le ministre de l 'éducation nationale a renoncé à
créer des corps acadétttiques d'adjoints d ' enseignement ; 3" les
possibilités de titularisation des maîtres auxiliaires ne sont pas
supprimées, le décret n" 68-191 du 22 février 1968 étant maintenu
provisoirement en vigueur ; 4" les garanties accordées aux ensei-
gnants en matière disciplinaires sont celles du droit commun
des fonctionnaires ; l 'échelle des sanctions disciplinaires prévue
par le statut général des fonctionnaires est simplement adaptée à
la situation particulière des enseignants . L'existence de statuts
particuliers pris en application du statut général des fonctionnaires
étant la condition préalable à la création de comités techniques
paritaires, l' intervention des statuts concernant les personnels ensei-
gnants du second degré va lever l'obstacle juridique qui s'opposait
à la mise en place d ' un comité technique paritaire auprès du
ministre de l ' éducation nationale . Dès lors, ce comité pourra
jouer le rôle d'instrument de politique de concertation que souhai-
tent les personnels intéressés et que recommande le Gouvernement.

Départements d 'outremer

(fonctionnaires : indemnités de mission).

24494. — M. Salienave rappelle à M. le Premier ministre
(fonction publique et services de l'Information) que pour les
fonctionnaires de l'Etat en service dans les départements d 'outre-mer
il est prévu, dans le cas de déménagement de la métropole
vers un département d 'outre-mer ou vice-versa, le paiement de
frais de mission pendant les jours durant lesquels l ' agent est
privé de son mobilier (dans la limite de vingt jours). Un
arrêté du 6 janvier 1971 a fixé le taux de l ' indemnité de mission
et de la majoration de découcher applicables, à compter du
1" janvier 1971, pendant le trajet de l'agent dans les départements
de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane et de la
Réunion . I1 lui fait observer que, dans cet arrêté, le taux
« métropole a a été omis . li résulte de cette omission que pendant
les jours où l 'agent privé de son mobilier se trouve en métropole,
les frais de mission lui sont versés selon les taux qui avaient
été fixés par un arrêté du 7 février 1962 mis en application à
compter du 1" janvier 1962 . Ainsi, pour des agents de même
grade se trouvant dans une localité de la métropole, les indemnités
de mission auxquelles ils ont droit varient du simple au double
selon qu ' il s'agit d 'agents en instance de départ pour un dépars
tement d'outremer ou d 'agents servant en métropole en position
de mission . Par ailleurs depuis le 1" n janvier 1971 le taux «métro-
pole • qui est appliqué aux agents en instance de départ pour
un département d 'outre-mer n 'a plus d 'existence juridique . II
lui demande si pour faire cesser cette situation anormale il
n'envisage pas de compléter l 'arrêté du 6 janvier 1971 en prévoyant
un taux de mission « métropole A revalorisé qui soit en rapport
avec les nouveaux taux d 'indemnités définis par l ' arrêté du 12 octo-
bre 1971 pour le règlement des frais de déplacement des fonction-
naires de l 'Etat en service sur le territoire métropolitain . (Question
du 31 niai 1972 .)

Réponse. — Les taux d 'indemnités pour frais de mission sont
établis en fonction du coût de la vie du lieu où ils doivent
s 'appliquer. Dans ces conditions, il ne peut être question de
compléter par un taux s métropole » l' arrêté du 6 janvier 1971
qui est destiné exclusivement à s'appliquer dans les départements
d'outre-mer. Les agents des départements d'outre-mer qui effectuent
une mission en métropole et les agents qui sont en instance de -
départ pour les départements d 'outre-mer et qui résident encore
en métropole sont soumis au décret n" 66-619 du 10 août 1966
et à l'arrêté fixant les taux pour frais de mission du 12 octo-
bre 1971 .

Postes et télécommunications

(fonctionnaires de la catégorie A).

24856. -- M. Leroy-Beaulieu expose à M. te Premier ministre
(fonction publique et services de l'information) la discrimination
dont font l objet, à la suite de la revision du classement indiciaire
de certains emplois prescrite par le décret n" 68-1261 du 31 décem-
bre 1968, les inspecteurs principaux, chefs de division, receveurs
et chefs de centre hors classe de l 'administration des postes et
télécommunications. Ces derniers ont été en effet maintenus à
l 'i .idice 785 alors que des personnels de l ' Etat appartenant à
diverses administrations et dont le classement indiciaire était
a itérieurement le méme ont vu leurs indices maximaux portés
soit à 845, soit à 885 . Parallèlement, le décret visé ci-dessus a
donné un gain de 20 à 30 points à certains fonctionnaires de la

catégorie A des postes et télécommunications sans revaloriser
pour autant l'indice des inspecteurs principaux des postes et
télécommunications et leurs assimilés dans la fonction : chefs
de division, receveurs et chefs de centre hors classe . Il demande,
dans un souci d 'équité, qu'une revalor i sation indiciaire intervienne
pour ces derniers afin qu 'ils puissent bénéficier en fin de
carrière de l 'indice 885 . (Question du 10 juin 1972.)

Réponse . — Le décret n° 68-1261 du 31 décembre 1968, relatif
à la revision du classement indiciaire de certains grades et emplois
des personnels civils de l'Etat, a eu pour objet, en ce qui
concerne les personnels des services extérieurs des postes dt
télécommunications, d'une part de permettre la normalisation de
la classe exceptionnelle des inspecteurs centraux en donnant à
tous les agents de ce grade la possibilité d 'atteindre l 'indice 765
brut, d'autre part de porter de 865 à 885 brut l'indice terminal
des directeurs départementaux adjoints. Une mesure identique
a été prise en faveur de tous les corps homologues des diverses
administrations. En outre, le décret ci-dessus mentionné a supprimé
tout contingentement pour accéder à l'échelon du sommet des
emplois de receveur et chef de centre de 1" classe (765 brut),
et a porté à 905 et 885 bruts les indices terminaux respectifs des rece-
veurs et chefs de centre hors série, et des receveurs et chefs de cen-
tre de classe exceptionnelle . Conformément à la solution retenue pour
les corps homologues de la fonction publique, le décret du 31 décem-
bre 1968 n 'a procédé à aucune modification de l' indice maximum
(785 bruts) afférent aux grades d ' inspecteur principal, receveur
et chef de centre hors classe . Aucune discrimination n 'a, à
cet égard, affecté les fonctionnaires des postes et télécommuni-
cations . Par ailleurs, il convient de remarquer que le relèvement
indiciaire de l' indice terminal du grade de directeur départemental
adjoint bénéficie indirectement aux inspecteurs principaux qui ont
seuls accès à ce grade. Il en est de même pour les receveurs et
chefs de centre hors classe qui ont accès au grade de receveur
ou de chef de centre de classe exceptionnelle dont l ' indice maximum
a été majoré dans les mêmes conditions que celui des directeurs
départementaux adjoints. En ce qui concerne les chefs de division,
dont le classement hiérarchique s 'établit à 785 brut, il n' apparaît
pas que la situation de ces . fonctionnaires se trouve sensiblement
modifiée par rapport à celle des inspecteurs centraux. En fait les
inspecteurs centraux atteignaient déjà en classe exceptionnelle
l 'indice maximum 765 brut. Le décret du 31 décembre 1968 a
seulement normalisé cette classe exceptionnelle sans rompre les
relativités existantes.

Fonctionnaires (attachés d ' administration).

25230 — M. Marette demande à M. le Premier ministre (fonction
publique et services de l'information) quelles mesures il compte
prendre pour améliorer la situation des attachés d'administration
centrale, corps qui, depuis dix ans, attend vainement une modifi-
cation de son statut et une amélioration de son sort . Les
principales revendications des attachés d' administration centrale
sont : que les indices de début et de fin de carrière soient
améliorés comme l'ont été ceux de différents corps de même
catégorie au cours des derniers mois ; que les primes et indemnités
qui leur sont allouées soient proportionnellement alignées sur
celles des administrateurs civils qui nnt été plusieurs fois reva-
lorisées (il y a trois ans, le rapport était de un pour les
attachés et de deux pour les administrateurs ; actuellement, il
est passé de un pour les attachés à six pour les administrateurs,
avec effet rétroactif du 1"' janvier 1971, soit en moyenne
10 .000 francs de rappel!) ; que la durée de l'avancement pour les
derniers échelons des deux grades soit réduite ou fractionnée
pour éviter l ' effet démoralisant des échelons à trois ou quatre
ans ; que les deux classes du grade principal et du grade
normal soient supprimées pour permettre à chacun d'atteindre
l'indice maximum de son grade (le plafonnement au sommet de
la 2' classe n 'est pas exceptionnel en raison de l ' insuffisance
d ' emplois budgétaires au niveau de la 1" classe) ; que les condi-
tions actuelles d ' ancienneté pour l' accès au principalat soient main-
tenues (un projet de décret ayant eu à deux ou trois reprises
l 'avis défavorable ou réservé du conseil supérieur de la fonction
publique et du Conseil d'Etat doit incessamment aggraver ces
conditions d ' ancienneté sans que cela ne paraisse très justifié) ;
que leur unique débouché vers le corps des administrateurs civils
soit amélioré comme il l'a été pour les fonctionnaires des services
extérieurs (actuellement 0,6 à 0,8 p. 100 d ' entre eux sont seulement
concernés chaque année) . (Question du 1" juillet 1972 .)

Réponse . — La situation des attachés d'administration centrale a
fait l'objet de plusieurs réajustements au cours des dix dernières
années. Leur statut particulier a été modifié par sept décrets,
un huitième est en cours d 'examen . Quant aux revendications
signalées par l 'honorable parlementaire, elles appellent les remarn.
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ques suivantes : 1" les indices de début et de fin de carrière
ont été améliorées au moins autant que ceux des différents corps
de même catégorie. C ' est ainsi que l ' indice de début de carrière
a été porté de 250 à 280 (Indices nets) ; l'indice terminal du
premier grade a été porté de 500 à 540, celui du deuxième grade
de 575 à 600 (indices nets) . 2" Le montant des primes et
indemnités se trouve automatiquement relevé en même temps
que le traitement de base ; toutefois, la modification de leur

taux est actuellement à l'étude . 3" La durée de l' avancement pour
les derniers échelons est normalement plus longue que celle affé-
rente aux échelons de début de carrière. Pour accélérer l'accès
des fonctionnaires à des rémunérations plus élevées, le Gouver
'minent s'emploie, dans la mesure du possible, à réduire le temps
de séjour aux échelons de début. Les attachés ont bénéficié
de cette politique qui n'a cependant pas empêché une réduction
de la durée totale de la carrière ; c 'est ainsi qu 'il fallait treize ans
pour parvenir au sommet de la 2' classe du grade d'attaché,
douze ans suffisent aujourd 'hui ; il fallait vingt-quatre ans pour
parvenir au 4' échelon de la 1" classe (sommet de l 'époque),
vingt-trois ans et demi suffisent aeeiellement ; il fallait vingt-cinq ans
pour parvenir au sommet du grade d'attaché principal, vingt-
quatre suffisent aujourd 'hui . En outre, la durée totale de la
carrière théorique des attachés est plus courte que celle de la
plupart des corps de même niveau- 4" L'existence de classes ne

saurait avoir pour objet d 'empêcher la totalité des fonctionnaires

d'atteindre l ' indice maximum de chacun des grades . Dans le
système de la carrière qui est à la base de la fonction publique
française les classes constituent un moyen de distinguer les meil-
leurs, ou d' inciter les moins bons à s' améliorer, il n'est donc pas

envisagé de les supprimer . En ce qui concerne spécialement le
corps des attachés, la proportion de la 1" classe est de 45 p . 100,

celle des attachés principaux est de 25 p . 100 . Le projet soumis
au conseil supérieur de la fonction publique pourrait la porter à

35 p . 100 . On peut ainsi légitimement estimer que les classes
ne constituent pas dans les corps d'attachés un obstacle déter-

minant. 5" En ce qui concerne les conditions d'accès au principalat,
le projet en cours d'examen envisagerait d ' élever d' un échelon

la condition d'ancienneté requise pour se présenter aux épreuves
de sélection, afin que les candidats aient un peu plus d ' expérience

administrative ; dans les corps de même niveau l'ancienneté exigée
est nettement plus élevée . En même temps, l'accès au grade
d ' attaché principal serait amélioré par l'augmentation du pour-
centage de l ' effectif de ce grade (portée de 25 à 30 p . 100) ainsi
que par l'institution d'un tour de promotion au choix simple sans
épreuves rIe sélection . 6" La possibilité d' accéder au corps des
administrateurs civils ne constitue pas l ' unique débouché offert
aux attachés, qui disposent, en fonction du ministère auquel ils
appartiennent et avec d ' autres corps de même niveau, de possibilités

d ' accès à divers grades ou emplois . Par contre, l ' accès au corps
des administrateurs civils constitue un débouché réglementairement
offert aux attachés ; c ' est ainsi que durant les sept dernières années,
quatre-vingt-dix-huit attachés d 'administration centrale ont été nom-
més administrateurs civils. Un souci d'équilibre entre les diverses
sources de recrutement du corps des administrateurs civils ; recru-
tement par la voie de l ' école nationale d ' administration, choix
parmi les attachés, choix parmi les fonctionnaires des services
extérieurs, conduit à maintenir pour l' instant l'importance du
contingent ouvert aux attachés.

Fonctionnaires (emploi à mi-temps).

25306 . — M. Fontaine expose à M. le Premier ministre (fonction
publique et services de l 'information) qu 'à sa question écrite
n" 13879 du 9 janvier 1971, concernant l ' extension aux départe-
ments d'outre-mer des dispositions de la loi n " 70-523 du 19 juin
1970 relative à l 'exercice des fonctions à mi-temps par les fonction-
naires de l ' Etat, il lui répondait au Journal officiel du 6 février
1971, confirmant ce qui lui avait été indiqué au cours des débats
qui s ' étaient tenus au Parlement à l 'occasion de la discussion de
cette loi, que l'extension demandée dépendrait des enseignements
tirés de l'expérience réalisée en métropole. Après plus de dix-huit
mois d' application de ladite loi . il est désormais possible de tirer
des leçons à partir de l'expérience acquise. C 'est pourquoi il renou-
velle sa question afin de savoir s ' il est envisagé de faire bénéficier
les départements d'outre-mer des di-,positions de la loi susvisée.
Dans l 'affirmative, il souhaiterait savoir dans quel délai, (Question
du 5 juillet 1972.)

Réponse . — L'entrée en application du travail à mi-temps dans
la fonction publique s ' est effectuée de manière progressive dans
les administrations centrales ainsi que dans les services extérieurs
de l ' Etat . Le caractère expérimental de ce régime n ' a pas permis
d'envisager son extension immédiate aux agents en fonction hors
du territoire métropolitain . Les conditions semblent actuellement
réunies pour établir, dans un délai relativement bref, un recen-

serrent des premiers résultats et pour proci der à un examen appro-
fondi de cette expérience . La question de l 'extension du travail à
mi-temps aux personnels exerçant leurs fonctions hors du territoire
métropolitain ne pourra être examinée qu 'à l 'issue des études
ci-dessus mentionnées.

AFFAIRES CULTURELLES

Voirie (nmâts supportant les drapeaux).

25127. — M . de Bénouville attire l ' attention de M. le ministre des
affaires culturelles sur les dégâts provoqués par l ' implantation
des mâts destinés à supporter les drapeaux à l 'occasion des visites
officielles dans la capitale, c'est-à-dire fréquemment . Les trous creu-
sés chaque fois sont rebouchés sommairement et des gravats restent
souvent en permanence à l ' emplacement des mâts . II lui demande
s' il ne pourrait pas faire installer des douilles avec un couvercle,
dans le sol aux emplacements utilisés à chaque visite, ce qui serait
certainement, en fin de compte, plus économique et plus agréable
pour les piétons. (Question du 28 juin 1972.)

Réponse. — Après étude effectuée sur l'intérêt qu 'il y aurait à
aménager des dispositifs permanents (douilles scellées à demeure
dans le sol) pour permettre l'implantation plus facile des mâts mis
en place dans la capitale à l ' occasion des visites officielles, il est
certain que de tels dispositifs présenteraient des avantages pour
le montage des mâts et pour la bonne tenue des emplacements
choisis- Mais une telle installation en quatre-vingt-deux points de
la capitale coûterait 981 .000 francs (fourniture et pose du «socle-
douille o et construction du massif de scellement)- Le ministère des
affaires culturelles ne peut, compte tenu des crédits dont il dispose,
effectuer un tel investissement . Il parait donc raisonnable — sinon
idéal — de maintenir les procédés de pavoisement actuels d 'autant
que les emplacements sont fonction des itinéraires arrêtés diffé-
remment pour chacune des visites . N 'étant donc pas absolument
immuables, les coûteux aménagements de socles pourraient s' avérer
en de nombreuses occasions totalement ou partiellement inutiles.
II sera toutefois rappelé aux exécutants la nécessité d 'apporter le
plus grand soin à la remise en état des sols après retrait des mâts.

Musique (conservatoire de Montreuil [Seine-Saint-Denis]).

25262. — M. Odru rappelle à M. le ministre des affaires culturelles
que, par lettre en date du 1" février 1972, il avait décidé de clas-
ser, dès 1972, parmi les écoles nationales, le conservatoire de mu-
sique de la ville de Mdntreuil (Seine-Saint-Denis) . Il affirmait :
• . .. l'intervention de cette mesure permettra à votre municipalité
de percevoir la subvention annuelle attachée à la qualité d 'école
nationale et surtout de bénéficier d ' une aide importante pour les
travaux de construction et d ' équipement e . Or, le préfet de la Seine-
Saint-Denis vient d'informer la municipalité de Montreuil qu 'il inter-
venait auprès du ministère des affaires culturelles pour obtenir une
décision de subvention, non pour l'ensemble de la construction, mais
pour l ' auditorium seulement. Profondément surpris par cette démar-
che préfectorale, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour tenir les engagements contenus dans sa lettre du 1" février
1972 en vue de l 'attribution d ' une aide importante pour la construc-
tion du conservatoire dans le cadre de sa nationalisation . II insiste
pour que le conservatoire de Montreuil soit subventionné à 50 p . 100
de son coût réel, (Question du 8 juillet 1972.)

Réponse. — En 1971, la municipalité de Montreuil a manifesté le
désir d 'obtenir une subvention du ministère des affaires culturelles
pour la construction et l ' équipement d 'un nouveau conservatoire
municipal de musique comprenant une salle d'audition ouverte au
public . Le ministère des affaires culturelles a fait savoir

	

muni-
cipalité de Montreuil que la réglementation en vigueur ni er-
mettait pas d'allouer une subvention d'équipement à un étai,-ese-
ment municipal non classé dans la catégorie des écoles nationales
de musique mais qu 'il lui paraissait possible de subventionner la
construction de l 'auditorium si celui-ci n ' était pas réservé exclusi-
vement au conservatoire, et qu'il s'est déclaré favorable à cette
participation . A cet effet une somme de 300.000 francs correspondant
à la subvention maximum possible a été comprise dans la délégation
globale de crédit effectuée en janvier 1972 au profit du préfet de
la région parisienne à qui il appartient de prendre la décision utile.
Depuis lors, le ministère des affaires culturelles 'a pu proposer à
la municipalité de Montreuil, par lettre du 1" février dernier, de
classer l 'établissement parmi les écoles nationales de musique ; cette
lettre précisait effectivement que cette mesure permettrait à la
municipalité de percevoir une subvention annuelle de fonctionne-
ment et de bénéficier d'une aide importante pour les travaux de
constructions et d'équipement . A cette fin un projet de convention
a été adressé le 8 mai dernier à la municipalité de Montreuil . Dès
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que celte-ci aura donné son accord, il lui appartien ira de deman-
der, par l 'intermédiaire du préfet de la Seine-Saint-Denis, au pré-
fet de la région parisienne d'inclure sa demande de subvention
dans les propositions de délégation globale de crédits adressées
au ministère.

principes qui doivent être observés par les parties à un conflit
pour que celui-ci n'affecte pas inclément la population civile . Une
action a été entreprise à cette fin par la Croix-Rouge, qui a organisé
deux conférences auxquelles ont pa :ticipé des experts français.

Musées (jours d'ouverture).

25345 . — M . Tomasini appelle l ' attention de M . le ministre des
affaires culturelles sur les inconvénients de la fermeture des musées
nationaux les lundis de Piques et de Pentecôte, c 'est-à-dire à une
époque de l 'année où les touristes étrangers sont particulièrement
nombreux dans notre pays . Sans doute cette mesure procède-t-elle
du désir d 'aligner dans toute la mesure du possible le régime des
congés du personnel de surveillance des musées sur celui de
l ' ensemble des salariés. Il n ' en reste pas moins que l 'ouverture des
musées au public les jours fériés pendant la belle saison entre
dans le cadre des servitudes normales de ces personnels, compa-
rables d 'ailleurs à celles qui pèsent eue d 'autres catégories d 'agents
publies ces jours-là : police, gendarmes, agents hospitaliers, che-
minots, etc . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour éviter les inconvénients en cause. (Question du 15 juillet 1972 .)

Réponse . — Le ministre des affaires culturelles précise à l'hono-
rable parlementaire que les musées nationaux ne sont pas tous
fermés les lundis de Pâques et de Pentecôte . ' Ainsi, les musées-
châteaux, comme Versailles et. Fontainebleau, demeurent générale-
ment ouverts . L ' ouverture des musées est fonction du nombre
d'agents de surveillance volontaires, rémunérés sous forme d ' heures
supplémentaires . Or, les personnels des musées ont obtenu, depuis
1968, des allégements de service auxquels ils ne sont généralement
pas disposés à renoncer . Il faut ajouter que ces personnels ne
sont pas soumis aux règles spéciales qui s'appliquent aux autres
catégories d 'agents publics cités par l 'honorable parlementaire :
police, gendarmes, agents hospitaliers et cheminots, qui reçoivent,
par ailleurs, des compensations financières substantielles . Une
augmentation des crédits pour travaux supplémentaires ne suffirait
pas, , dans l'état actuel des choses, à augmenter le nombre des
volontaires pour le service des jours fériés et il ne peut être
envisagé de faire appel à des collaborateurs occasionnels• sans
compromettre la sécurité des collections.

AFFAIRES ETRANGERES

Viet-Nain (bombardements au napalm).

24943 . — M. Pierre Villon expose à M. le ministre des affaire;
étrangères que les images d'un bombardement au napalm des
populations du Viet-Nam, et notamment des enfants atrocement
brûlés, diffusées tant par la presse que par la télévision, ont
soulevé en France et dans le monde entier l ' indignation de tous
les honnêtes gens. Il lui demande s' il n 'estime pas : 1" devoir pro-
tester auprès du Gouvernement des Etats-Unis contre l ' emploi
d 'armes de guerre aussi barbares ; 2" prendre une initiative pour
que l ' Organisation des Nations Unies décide de mettre hors-la-loi
l 'emploi du napalm et de déclarer criminels de guerre les dirigeants
politiques et les chefs militaires qui continueraient à utiliser de
telles armes . (Question du 20 juin 1972 .)

Réponse . — L 'attitude de notre pays devant les différentes formes
que prend le déchainement de la guerre au Viet-Nam est connue
de tous . L' honorable parlementaire voudra bien se reporter aux
multiples déclarations qui ont été faites à ce sujet, notamment
par M. le Président de la République, le 1•" octobre dernier, et
par le minist"e des affaires étrangères, qui, le 18 janvier, à Tokyo,
s' est exprimé en termes parfaitement clairs : «Tout ceci signifie,
pour le peuple vietnamien, pour le peuple laotien, pour le peuple
cambodgien, des morts, civils et militaires, des blessés, des prison-
niers, des ruines . Si c ' est cela vietnamiser la guerre, je le dis
franchement, je n 'aime pas cette « vietnamisatfon s . La seule
a vietnamisation . qui pour la France ait un sens, c 'est la « vietna-
misation . de la paix . . Les développements actuels ne peuvent
que confirmer le Gouvernement français dans son attitude . La France
considère toutefois que des chances subsistent de mettr e fin à un
conflit sans issue et c ' est à les favoriser que dans toute la mesure
de ses moyens elle entend employer ses efforts. Quant au problème
de l ' interdiction de certaines arme, soulevé par la question posée,
le Gouvernement français estime d' une façon générale qu ' il doit
être étudié par les instances qui s 'occupent directement du désarme-
ment . II peut toutefois être précisé, pour répondre aux préoccupa-
tions de M . Villon, que le Gouvernement examinera néanmoins le
rapport sur le , napalm et les autres armes incendiaires et sur tous
les aspects de leur emploi éventuel, dont l 'élaboration a été confiée
au secrétaire général des Nations Unies. Il lui semble en outre
Important d ' affirmer et de développer en tout état de cause les

Office franco-britannique de la jeunesse.

24999. — M. Charles Rignon rappelle à M. le ministre des affaires
étrangères le resserrement important des liens entre la France et
la Grande-Bretagne résultant, d'une part, de l 'adhésion de cette
dernière à la Communauté européenne et, d 'autre part, des entre-
tiens répétés entre les deux gotc,'ernements, couronnés par la
visite de Sa Majesté la reine Eiisaheth II en France . Le dévelop-
pement de cette amitié est renforcé par les contacts permanents et
les échanges q ui s ' établisseent spontanément au niveau des jeunesses
de France et de Grande-Bretagne . Il estime, pour sa part, que ces
contacts et ces échanges doivent être amplifiés, organisés ou aidés.
Il lui demande, en conséquence, si le moment n'est pas venu de
créer, par voie de convention entre les deux pays, un office franco-
britannique de la jeunesse, du même type que celui existant avec
l ' Allemagne, et doté de moyens équivalents. (Question du 22 juin
1972.)

Réponse . — .Afin d ' élargir et de renforcer la coopération entre la
France et la Grande-Bretagne, les deux gouvernements ont créé, lors
de la visite à Londres du ministre des affaires étrangères, les
10 et 11 novembre dernier, un groupe permanent de travail
composé de hauts fonctionnaires des deux pays et présidé, du côté
français . par le directeur général des relations culturelles, scienti-
fiques et techniques. Ce groupe de travail, qui s'est réuni les
23 novembre 1971 et 23 mai 1972, a arrêté un programme de coopé-
ration et d'échanges, dont la mise en œuvre a partiellement
commencé et qui a servi de base aux travaux de la commission
mixte franco-britannique lors de sa dernière session, le 7 juin
dernier . Quelques points essentiels de ce programme méritent
particulièrement d'être mentionnés : 1" En vue de développer dans
chacun des pays l'enseignement de la langue du partenaire, des
échanges de professeurs seront organisés sur une vaste échelle:
ils intéresseront, dés l ' année scolaire 1972-1973, 160 profescurs
français d 'anglais et im nombre égal de professeurs anglais de
français, qui enseigneront leur langue maternelle dans des établis-
sements scolaires des deux pays . En outre, des . sections bilingues s
seront créées dans un certain nombre d 'établissements d ' ensei-
gnement secondaire français et britanniques. Elles pourront servir
de base au développement des contacts et des échanges entre ces
établissements dans un but non seulement linguistique, mais aussi
culturel et artistique. 2° En second lieu, des stages et des rencontres
diverses ont été prévues à l'intention de fonctionnaires français
et britanniques . La mise en oeuvre de ce programme d 'échanges
est déjà largement entamée, puisque trois stages de formation lin-
guistique et d 'information administrative, auxquels ont participé
au total une soixantaine de fonctionnaires britanniques destinés
pour la plupart à travailler dans les institutions européennes ou en
relation avec elles, ont eu lieu à l ' école nationale d 'administration
au cours des huit derniers mois . Dans le même temps, un stage
de fonctionnaires français a été organisé en Grande-Bretagne au
Civil Service Collège et du British Council . D 'autres stages de ce
type, d'une durée de cinq à six semaines, se dérouleront dans les
deux pays ail cours des prochains mois . 3" Mais le développement des
échanges ne doit naturellement pas se limiter aux domaines de
l'enseignement et de la fonction publique : sont également prévus
des colloques, débats et rencontres entre spécialistes et responsables
des deux pays appartenant aux secteurs d 'activité les plus divers.
L' initiative de ces rencontres, qui pourront porter sur des thèmes
culturels, scientifiques ou techniques aussi bien que sur des
thèmes politiques et économiques, est confiée à un comité d 'ani-
mation franco-britannique créé à l ' occasion de la visite en France
de Sa Majesté la reine Elisabeth. Ce comité est présidé, du côté
français par M . Wilfrid Baumgartner, du côté britannique par
M . Duncan Sandys . -1 " Les jeunes bénéficieront naturellement dans
une très large mesu re de cette intensification des échanges entre
les deux pays . En outre, s ' il peut être souhaitable de donner une
impulsion spécifique à certains types d ' échanges particulièrement
intéressants, il apparaît que, d ' une manière générale, les échanges
de jeunes entre la France et la Grande-Bretagne s 'accroissent
régulièrement de manière spontanée. C'est pourquoi, comme le
Président de la République l 'a lui-même indiqué clans une interview
au Tintes 112 mai 19721, il ne parait pas nécessaire d ' instituer,
entre la France et la Grande-Bretagne, un organisme du même
type que l ' office franco-allemand de la jeunesse, dont la création
répondait à une situation et à des besoins très différents. Les
gouvernements français et britannique sont toutefois conscients
de la nécessité de favoriser les initiatives et de combler d 'éven-
tuelles lacunes, notamment en ce qui concerne les jeunes des
milieux professionneis . Aussi peut-on env isager la création d'un dis-
positif léger mais efficace d'animation et de coordination des



3436

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

12 Août 1972

Rapatriés (avoirs bancaires bloqués en Algérie).

25254 . — M . Brocard expose à M . le ministre des affaires étran-
gères les inconvénients graves, et dont la gravité s 'accentue avec
le temps, qui résultent de l'interdiction, du seul fait du gouverne-
ment algérien, du transfert à une banque en France de fonds
déposés par des Français rapatriés dans un compte « départ
définitifs à la banque nationale d'Algérie. Si certains asssouplis-
semerts ont pu être obtenus, transfert des comptes ouverts avant
le 1^ r septembre 1966, avoirs inférieurs à 20.000 dinars déposés
dans de tels comptes avant le 31 octobre 1968, il n'en demeure

pas moins qu ' une telle situation de blocage aggrave la situation de
certains rapatriés âgés pour lesquels l'indemnisation suit une pro-
cédure lente et qui ne peuvent même pas obtenir le rapatriement
de fonds qui leur appartiennent, tels que ceux qui proviennent
de ventes de biens immobiliers en Algérie et réalisées après leur
rapatriement . Ce manque de réciprocité dans les transferts de fonds
entre l'Algérie et la France crée un malaise certain, lorsqu'on sait
que tout Algérien travaillant en France est libre d'expédier en
Algérie toute somme sans limitation de montant . Il est donc urgent
que des mesures concrètes soient obtenues pour remédier à cet
état de fait . Il lui demande dans quel délai on peut espérer le
déblocage des comptes ouverts par des Français rapatriés à la
banque nationale d 'Algérie . (Question du 8 juillet 1972).

Réponse . — La question des transferts en France des fonds que
nos compatriotes possèdent en Algérie n 'a pas cessé de préoccuper
le Gouvernement qui poursuit ses efforts en vue d'amener les auto-
rités algériennes à assouplir leur réglementation des changes.
Après le rapatriement des comptes « départ définitif » ouverts
avant le 1"' septembre 1966 et de ceux inférieurs à 20 .000 dinars
ouverts avant le 31 octobre 1968, cette action a permis d 'obtenir,

à défaut de mesures de caractère général, des allocations de devises
en faveur de personnes se trouvant dans une situation matérielle
difficile et, le 6 mai dernier, l ' accord du gouvernement algérien
pour le transfert des rachats de cotisations et de cotisations cou-
rantes d'assurance volontaire vieillesse. En l'état actuel des choses,
il n 'est pas possible de prévoir dans quels délais interviendront de
nouveaux assouplissements à la réglementation algérienne des
changes . Mais l' honorable parlementaire peut être assuré que le
Gouvernement français fera tout ce qui est en son pouvoir pour
hâter la solution des difficultés éprouvées dans ce domaine par
les Français rapatriés.

République démocratique de Corée.

25500. — M. Odru, attirant l' attention de M. le ministre des
affaires étrangères sur l 'importance de l 'accord sur la réunification
récemment signé per les gouvernements de la République populaire
et démocratique de Corée et de la Corée du Sud, demande s ' il

n 'entre pas dans les intentions du Gouvernement de reconnaître
enfin la République démocratique de Corée. (Question du 22 juil-
let 1972).

Réponse . — L' importance du communiqué par lequel les deux
Corée ont, le 4 juillet, exprimé leur intention de s 'engager dans la

voie d 'une réunification pacifique n ' a pas échappé à l 'attention du
Gouvernement . Le ministre des affaires étrangères avait lui-même
évoqué cet événement devant le conseil des ministres du 5 juil•
let et le porte-parole avait, à l' issue de ce conseil, déclaré que la
France suivait avec intérêt l'évolution des rapports entre les deux
Corée dans la voie de la détente . En ce qui concerne la Corée du
Nard, le Gouvernement constate avec satisfaction que les relations
économiques et culturelles se développent avec ce pays . Il ne pense
pas cependant qu ' il y ait lieu dans les circonstances actuelles de
modifier la nature de ses rapports avec la Corée du Nord.

AFFAIRES SOCIALES

Maladies de longue durée.

21726 . — M . Menu rappelle à M . le ministre d'Etat chargé des
affaires sociales qu 'en application cou décret n" 69. 132 du
6 février 1969, l ' exonération du ticket modérateur est accordée
aux malades atteints d ' une affection inscrite sur la liste établie
par le décret n '' 69-133 de la même date, dès lors que l ' existence
de cette affection est reconnue par le contrôle médical . A l'issue

d ' une première période d'exonération, le bénéfice de la dispense de

Invalides civils (protection sociale des tierces personnes).

21938. — M . Michel Durafour expose à M. le ministre d'Etat chargé

des affaires sociales que lorsqu 'un vieillard est atteint de paralysie
ou d' une autre grave invalidité, il est à peu près impossible d ' obte-
nir son admission soit dans un établissement d'hospitalisation, soit
dans une maison de retraite puisque, d ' une part, il n'est pas atteint

d ' une maladie justifiant .son hospitalisation et, d'autre part, il
demande trop de soins pour être accepté dans une maison, de
retraite . La plupart du temps c ' est un membre de la famille du
grand ' invalide qui se sacrifie entièrement pour lui fournir l'assis-
tance dont il a besoin . La situation de ces aides bénévoles est parti-
culièrement douloureuse . Elles sont bien souvent sans ressources
suffisantes et, bien qu'elles accomplissent un travail très astreignant
et très pénible, elles ne peuvent prétendre pour l 'avenir à une
retraite, sauf s 'il s'agit d ' une personne à laquelle la loi n" 65-883
du 20 octobre 1965 modifiant l'article L. 244 du code de la sécurité
sociale accorde la faculté de s 'assurer volontairement pour les
risques invalidité et vieillesse. Il lui demande quelles mesures il lui

semble possible d 'envisager pour améliorer la situation des per-
sonnes, bien souvent des femmes célibataires, qui sont ainsi
contraintes de tout sacrifier pour remplir auprès d'un grand invalide
le rôle de « tierce personne s, sans recevoir un salaire et sans béné-
ficier d'aucune protection sociale . (Question du 22 janvier 1972.)

Réponse. — Actuellement et selon les dispositions de la loi
n" 65. 883 du 20 octobre 1965 et de son décret d 'application n" 66-1058
du 30 décembre 1966, les conjoints ou membres de la famille d 'un

grand invalide remplissant ou ayant rempli bénévolement auprès de
ce dernier le rôle de tierce uersonne ont la possibilité d ' être

admis dans l'assurance volontaire gérée par le régime général pour
l ' ensemble des risques couverts par cette assurance à condition que
l' infirme ou l ' invalide soit ou ait été personnellement titulaire d ' un
avantage pour tierce personne servi au titre d ' un régime social légal

ou réglementaire . Il est donc exact que cette faculté est actuel-
lement refusée aux conjoints ou membres de la famille d ' un grand
invalide, lorsque ce dernier n' est pas ou n ' a pas été titulaire d 'un

avantage . Toutefois, le Sénat a adopté le 11 décembre 1968 avec
l 'approbation du Gouvernement une proposition de loi n" 520 de
Mme Marie-Hélène Cardot, selon laquelle la faculté d 'être admis
dans l'assurance volontaire serait accordée aux conjoints et membres
de la famille d ' un grand invalide, dès l'instant où l' état de santé
de ce dernier a été médicalement reconnu comme nécessitant l 'aide
constante d'un tiers pour accomplir les actes ordinaires de la vie
sans qu ' il soit exigé, comme actuellement, que l'invalide soit titu-
laire d ' un avantage comportant majoration pour tierce personne.

Le ministre d ' Etat chargé des affaires sociales étant entièrement
d'accord sur le texte adopté par le Sénat, mettra tout en oeuvre
pour que celle proposition soit inscrite le plus rapidement possible
à l'ordre du jour des travaux de l ' Assemblée nationale.

Enseignement privé (pensions de retraite d 'enseignants).

22325 . — M. Barberot attire l'attention de M . le ministre d'Etat
chargé des affaires sociales sur la situation particulière dans laquelle
se trouvent les maîtres de l 'enseignement privé, en ce qui concerne

l ' assurance vieillesse. En raison des exigences particulières qui sont

échanges . C 'est dans cet esprit que le groupe permanent de coopé-

	

toute participation aux frais ne peut être renouvelé que s 'il appa-

ration et la commission mixte franco-britannique sont convenus

	

rait que l 'affection nécessite encore, outre un traitement prolongé,

d ' organiser, au cours des prochains mois, des rencontres entre

	

une thérapeutique particulièrement coûteuse . Il a été précisé aux

experts français et britanniques afin d'évaluer la situation actuelle

	

caisses d 'assurance maladie qu ' un coût résiduel de 50 francs par

et de présenter des suggestions pratiques en vue du dévelop-

	

mois constitue la limite au-dessous de laquelle il convenait de ne pas

pement des échanges. descendre pour accorder le bénéfice de l' exonération du ticket
modérateur . Toutefois, en réponse à la question écrite 17026
(Journal officiel, Débats A. N. du 13 mai 1971), il disait que des études
approfondies étaient en cours en vue d ' examiner la possibilité d'un
éventuel assouplissement ces règles ainsi rappelées. Il lui demande à
quelles conclusions ont abouti ces études et souhaiterait, en parti-
culier, que l 'exonération du ticket modérateur soit systématiquement
accordée aux handicapés dont le handicap nécessite un traitement
permanent . (Question du 31 décembre 1971.)

Réponse . — L'honorable parlementaire fait allusion à la réponse
parue au Journal officiel (Débats Assemblée nationale) du 13 mai 1971
concernant la question écrite .n" 17026 posée par M . Saint-Paul

au sujet de l'application des dispositions des décrets du 6 février 1969
relatifs à l 'exonération du ticket modérateur, notamment en ce qui
concerne les travailleurs handicapés. Cette réponse faisait état des
études e„ cours en vue d 'un éventuel assouplissement de la régle-
mentation . Il est précisé qUe l' importance de cette question et la
nécessité de procéder à uni. étude approfondie de tous les aspects
du problème n ' ont pas permis de dégager encore de conclusion.
Les récents arrêts de la Cour de cassation intervenus au sujet
des conditions d'exonération dfl ticket modérateur constituent un
élément important de cette étude qui reste au premier rang des
préoccupations de mon administration .
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attachées à la profession d' enseignant, de la nécessité d'une adapta-
tion continuelle aux progrès des techniques et des connaissances,
de la fatigue nerveuse due au contact étroit et constant avec des
enfants, des conséquences graves qu'entraînent, pour les enfants
eux-mêmes, les moindres déficiences physiques du maître, un nombre
croissant d' enseignants se trouvent dans l' incapacité de poursuivre
leur activité et de remplir efficacement leur tâche après l 'âge de
soixante ans. Il lui demande s 'il n 'estime pas que ces circonstances
particulières doivent être prises en considération pour l'applica-
tion, aux membres de l' enseignement privé, des nouvelles disposi-
tions des articles L. 332 et L. 333 du code de la sécurité sociale,
relatif à l 'attribution de la retraite au taux plein à partir de l 'âge
de soixante ans aux assurés reconnus inaptes au travail, et si,
dans la circulaire d 'application qui sera adressée aux médecins
des caisses, il n 'a pas l ' intention de faire figurer les maîtres de
l 'enseignement privé dans la liste des catégories professionnelles
auxquelles pourra être attachée une présomption d 'inaptitude,
compte tenu des conditions particulièrement pénibles d 'exercice
de cette profession . (Question du 12 février 1972 .)

Réponse. — Ainsi que le ministre de la santé publique et de
la sécurité sociale l'a indiqué au cours des débats qui ont abouti au
vote par le Parlement de la loi du 31 décembre 1971 portant amé-
lioration des retraites du régime général de sécurité sociale, il
n' appareil. pas possible d ' établir, au sein de ce régime, des disposi-
tions particulières à certaines catégories de travailleurs en ce qui
concerne les conditions d 'attribution de la pension de vieillesse. II
est rappelé que la loi précitée comporte un assouplissement de la
notion d'inaptitude au travail qui permet désormais aux assurés,
âgés de soixante à soixante-cinq ans, qui ne peuvent poursuivre leur
activité sans nuire gravement à leur santé et dont la capacité de
travail est définitivement amputée de 50 p. 100, d 'obtenir une
pension calculée sur la base du taux prévu pour les travailleurs
âgés de soixante-cinq ans . Les modalités d' application de cette
réforme ont été fixées par le décret du 17 mai 1972, publié au
Journal officiel du 25 mai, et la circulaire relative à l 'inaptitude,
publiée au Journal officiel de la même date, fournit toutes préci-
sions utiles à cet égard . En outre, des instructions techniques ont
été adressées aux médecins-conseils régionaux en vue d 'assurer une
harmonisation dans l 'appréciation de l'inaptitude sur l 'ensemble d u
territoire . Il appartient ainsi aux maîtres de l'enseignement privé,
âgés d 'au moins soixante ans, q ui estimeraient réunir les nouvelles
conditions requises pour l ' attribution de la pension de vieillesse au
titre de l ' inaptitude au travail, de demander le bénéfice de cette
pension anticipée. Il convient d'observer, par ailleurs, que la prise
en considération des années d'assurance au-delà de la trentième
permettra aux assurés de bénéficier d'un taux de pension, qui, sous
l' empire de la législation antérieure, n'était accordé qu ' à un âge
plus avancé . C ' est ainsi que pour 37,5 années d 'assurance, le taux
de 40 p . 100 qui n ' était normalement applicable qu 'à soixante-
cinq ans sera accordé à soixante-trois ans, lorsque la réforme aura
atteint son plein effet, et que dès 1972 les taux seront améliorés
pour les assurés totalisant plus de trente ans d' assurance.

Fonds national de solidarité (invalides de guerre).

23581 . —. M . Poudevigne expose à M. le ministre d ' Etat chargé
des affaires sociales que, pour l'attribution de l'allocation supplé-
mentaire du Fonds national de solidarité, les veuves de guerre
bénéficient d ' un plafond de ressources spécial qui est égal au total
des trois éléments suivants : montant de la pension de veuve de
soldat au taux exceptionnel, montant de l ' allocation supplémen-
taire, et suivant les cas : soit allocation de vieillesse des non-
salariés, soit allocation spéciale, soit allocation aux vieux tra-
vailleurs salariés . C ' est ainsi qu 'à l ' heure actuelle le plafond qui
leur est applicable s 'élève à 10 .60.1 francs, alors que celui qui est
en vigueur pour les autres requérants est de 5 .150 francs pour
une personne seule et de 7 .725 francs pour un ménage . II lui
demande s'il n'estime pas qu ' il serait équitable de prendre une
mesure analogue en faveur des anciens combattants mutilés de
guerre qui n'ont d 'autres avantages de vieillesse que l'allocation
minimum égale à 1 .850 francs par an, afin de leur permettre de
cumuler, au moins en partie, leur pension d'invalidité de guerre et
leur allocation de vieillesse avec l 'allocation supplémentaire, étant
fait observer au surplus que la retraite du combattant figure
parmi les revenus qui sont exclus du calcul des ressources pour
l 'attribution de l 'allocation supplémentaire, et qu 'il serait normal
que soient également exclues de ce calcul les pensions d'invalidité
dont l ' objet est de compenser le dommage subi par l ' intéressé.
(Question du 15 avril 1972 .)

Réponse. — Les allocations minimales de vieillesse et notamment
l 'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité, ont été
instituées pour assurer un minimum de ressources aux personnes
âgées les plus défavorisées . Ces allocations ne correspondant à
aucun effort de cotisations de la part de l 'allocataire, il est normal

de tenir compte, pour l'appréciation de la condition de ressources
de tout ce que possède ou reçoit l 'intéressé à un titre quelconque.
Actuellement, les « plafonds u de ressources s 'élèvent à 5.150 francs
par an pour une personne seule et à 7.725 francs pour un ménage
et il est envisagé de les porter respectivement à 5 .500 francs et
8 .250 francs le 1" octobre prochain . Ainsi que le signale l 'hono-
rable parlementaire, les veuves de guerre bénéficient d ' un ° pla-
fond» plus élevé qui atteint actuellement 10 .604 francs par an, égal
au montant de la pension de veuve de soldat au taux spécial , aug -
menté du montant de l'allocation spéciale et éventuellement de
l 'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité . Il
n'est pas envisagé d 'étendre cette dérogation aux . titulaires de
pensions militaires d ' invalidité ou d ' accroître le nombre des
exceptions au principe de l ' université des ressources à prendre en
considération pour le service des allocations minimales de vieil-
lesse. En effet, de telles mesures augmenteraient le nombre des
bénéficiaires. de ces prestations et empècheraient de majorer
substantiellement ces dernières . Le Gouvernement préfère donner
une priorité à l 'amélioration rapide du sort des plus défavorisées
des personnes âgées et en ce sens, il a été récemment annoncé
que le minimum global serait porté à 4 .000 francs le P" octobre
prochain, soit une augmei:tation de près de 18 p . 100 par rapport
au niveau atteint en octobre 1971.

Stations-service (gérants libres),

24041 . — M. Brocard expose à M. le ministre d'Etat chargé des
affaires sociales la situation difficile dans laquelle se trouvent les
gérants libres de stations-service qui sont sans défense en face des
sociétés pétrolières. Pour remédier à ce dommageable état de fait,
une proposition de loi n" 1573 concernant le statut des employés
non salariés des succursales de distribution de produits pétroliers ou
d 'exploitation de stations-service a été déposée par M . I-Iubert Ger-
main en décembre 1970 . Le statut de ces personnels tel qu' il est
proposé semble donner satisfaction et il serait hautement souhaitable
que la proposition de loi précitée soit inscrite l 'ordre du jour
de l' Assemblée . Il lui demande ce qu'il pense des dispositions de la
proposition de loi et s'il est prêt à appuyer son inscription à l ' ordre
du jour . (Question du 9 mai 1972 .)

Réponse . — La proposition de loi n° 1573 déposée sur le buréau
de l ' Assemblée nationale par M . Hubert Germain tend à modifier
et à compléter l 'article 2 de la loi du 21 mars 1941 relative à la
situation, au regard de la législation du travail, de certaines caté-
gories de travailleurs, par des dispositions spéciales en faveur des
gérants non salariés de stations-service . Les mesures qu ' elle ren-
ferme s ' inspirent, d'une part des dispositions de la loi du 3 juil-
let 1944 relative aux gérants non salariés de succursales de maisons
d 'alimentation de détail, en matière de congés payés, de sécurité
sociale, d 'accords collectifs, de procédure (art . 3, 4, 5, 6 et 10),
d 'autre part de celles relatives à l ' indemnité de clientèle prévue
pour les voyageurs, représentants et placiers par l ' article 29 o du
livre IP' r du code du travail (art . 9, ; en outre, elle prévoit le
droit à fermeture hebdomadaire pour lesdits gérants (art . 7) et fixe
le mode de calcul de la rémunération de ceux-ci art . 8i. Le ministre
d'Elat chargé des affaires sociales n'a pas manqué de procéder
à un examen de cette proposition de loi en ce qui concerne les
points relevant de ses attributions . Mais depuis la présentation de la
proposition de loi de M. Ilubert Germain à l ' Assemblée nationale, la
question se pose de savoir s'il y a lieu de prendre des dispositions
spéciales à l 'égard des gérants non salariés de stations-service,
compte tenu de deux arrêts rendus le 13 janvier 1972 par la Cour
de cassation (chambre sociale) . Cette haute juridiction a estimé, en
effet, par ces arrêts, que l'article 2 (é 2") de la loi du 21 mars 1941
relative à la situation, au regard de la législation du travail, de
certaines catégories de travailleurs, qui étend le bénéfice du code
du travail (sous certaines réserves en ce qui concerne son livre Hi,
à des personnes non salariées, s'àpplique aux gérants de stations-
service ; elle a considéré que l ' article susvisé n ' est pas incompatible
avec la loi du 20 mars 1956 relative à la location-gérance des
fonds de commerce, dont l ' article 2 confère au locataire-gérant la
qualité de commerçant que les sociétés pétrolières propriétaires de
stations-service ont toujours invoquée à l'égard des gérants en
cause . L'étude de cette affaire n ' en est pas moins poursuivie de
concert avec M . le ministre du développement industriel et scien-
tifique, compte tenu des pourparlers en cours au sein de la branche
professionnelle intéressée.

Assurance maladie dunettes),

24266. — M. Virgile Barel attire l ' attention de M. le ministre d'Etat
chargé des affaires sociales sur le fait que les tarifs de rembourse-
ment des verres du lunettes et des montures n 'ont pas été modifiés
depuis l ' arrêté du 4 janvier 1963. Les verres pris en compte par cet
arrêté ne sont plus fabriqués et de ce fait introuvables dans le
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commerce . C 'est une participation de 150 francs à 300 francs, selon
les verres, qui est demandée aux assurés sociaux, le ticket modéra-
teur ne représente plus 30 p . 100, mais varie de 50 p . 100 à 80 p. 100.

Ceci est d'autant plus regrettable que les victimes de cette situation
sont principalement des enfants et des personnes âgées . Il apparaît
inexplicable que depuis 1963 ces tarifs n ' aient pas été revus ; aussi
il lui demande s ' il n ' estime pas devoir les reviser de toute urgence.
(Question du 18 mai 1972.)

Réponse. — Pour l ' essentiel, les remboursements des organismes
d ' assurance maladie au titre des articles d ' optique-lunetterie sont
calculés sur la base des tarifs fixés par un arrêté ministériel du
4 janvier 1963 . Les tarifs prévus par ce texte correspondaient sensi-
blement aux prix réellement pratiqués à l ' époque par les fournis-
seurs . Très rapidement, cependant, il est apparu que nombre d ' entre
eux, pour échapper à cette tarification, invitaient leur clientèle,
indépendamment de tout impératif d 'ordre médical ou technique, à
choisir des types de verres différents de ceux référenciés à la
nomenclature des articles d'optique médicale ainsi que des montures
d ' un prix supérieur. II est évident que dans ces conditions, un nou-
vel aménagement des tarifs se serait traduit par un relèvement plus
impo rtant encore des prix réellement pratiqués par les fournis-
seurs, les charges de sécurité sociale se trouvant ainsi accrues, sans
aucun bénéfice pour les assurés sociaux. L' étude de ce problème
complexe est activement poursuivie par les services du ministère
d ' Etat chargé des affaires sociales qui s ' efforcent, dans cette
situation, qui est en effet très regrettable, de mettre au point des
mesures propres à permettre aux assurés sociaux de bénéficier des
conditions normales d'indemnisation par une revalorisation des
tarifs, assortis de dispositions destinées à assurer effectivement le
respect de ces tarifs par ies fournisseurs . Il est permis d ' espérer
que ces études aboutiront à des résultats positifs dans un délai rela-
tivement rapproché.

Travailleurs à domicile (retraites complémentaires).

24415. — M. Michel Durafour demande à M . le ministre d'Etat
chargé des affaires sociales si l ' affiliation au régime de l ' U . N . I. R . S.
n'est pas obligatoire, aussi bien pour les travailleurs à domicile
que pour les salariés travaillant en atelier et comment il se fait que
certaines entreprises refusent de faire bénéficier de ce régime de
retraite complémentaire des travailleurs à domicile employés par
elles depuis de longues années. (Question du 26 niai 1972).

Réponse . — Les régimes de retraite complémentaire du régime
général de sécurité sociale sont des régimes conventionnels dus
à l'initiative privée. Ils sont librement adoptés, soit sur le plan
professionnel ou interprofessionnel, par convention ou accords col-
lectifs entre les organisations d 'employeurs et de salariés intéressées,
soit dans le cadre d 'une entreprise par accord entre l'employeur
et son personnel . Les pouvoirs publics n'interviennent générale-
ment en ce domaine que pour étendre les dispositions des conven-
tions et accords collectifs remplissant certaines conditions, aux
entreprises comprises dans leur champ d'application professionnel
et territorial ; mais non affiliées aux syndicats patronaux qui les
ont signés . Les travailleurs à domicile peuvent bénéficier de l 'accord
du 8 décembre 1961 et sont, le cas échéant, susceptibles de rele-
ver d :t régime de l 'U . N . I. R . S., sous réserve qu ' ils exercent leur
activité dans des secteurs professionnels visés par ledit accord et
à la condition que des dispositions propres à leur catégorie aient
été prises par voie de convention collective ou accord de retraite.
En effet, ceux d'entre eux qui sont concernés par de tels accords
de retraite ont été, a titre dérogatoire, admis au bénéfice de
l'accord précité, bien, qu ' ainsi qu'il est précisé à l ' annexe I dudit
accord, leur catégorie professionnelle ne soit pas visée . Les services
du ministère d ' Etat chargé des affaires sociales ont appelé l 'atten-
tion des partenaires sociaux signataires de l ' accord du 8 décem-
bre 1961 sur le problème que pose la non-affiliation des travailleurs
à domicile de certains secteurs profesionnels, en l 'absence de conven-
tion ou d' acco rd dans ces secteurs.

Assurances sociales volontaires
(cotisations des malades hospitalisés depuis plus de trois ans).

24583 . — M . Fouchier rappelle à M . le ministre d'Etat chargé des
affaires sociales qu ' en vertu du paragraphe III de l'article 18 de la
loi (le finances rectificative pour 1971 doi n" 71-1025 du 24 décem-
bre 1971 i, les conditions d'établissement des cotisations des per-
sonnes affiliées à l 'assurance volontaire et en cours d'hospitalisation,
dans un établissement de soins, depuis plus de trois ans, doivent
être fixées par décret . Ces disposition visent, notamment, les
infirmes mentaux adultes hospitalisés depuis plus de trois ans,
auxquels le paragraphe Il dudit article 18 a accordé la continuation
de la prise en charge par l 'assurance volontaire des frais de
séjour, au-delà de la période de trois ans, visée à l 'article 3 de

l 'ordonnance n" 67-709 du 21 août 1967 . Depuis la promulgation
de la loi du 24 décembre 1971 susvisée, un arrêté en date du
29 janvier 1972 a fixé à 1 .500 francs, pour l 'année 1972, le montant
de la cotisation de l 'assurance volontaire, prévue à l'article 9-I
(2' alinéa), de la loi n" 71-563 du 13 juillet 1971, concernant les
bénéficiaires de l'allocation aux handicapés adultes . Cependant le
décret qui doit fixer la cotisation majorée due par les assurés volon-
taires hospitalisés depuis plus de trois ans, n 'a pas encore été publié.
Les intéressés, auxquels l 'article 18-II de la loi du 24 décembre 1971
avait apporté de grands espoirs, constatent avec une certaine
anxiété que leur sort n 'est pas encore réglé cinq mois après la
promulgation de ladite loi, et ils craignent de se voir imposer le
paiement de cotisations d 'un montant très élevé, celles-ci étant fixées
de façon à couvrir le montant des dépenses . Ils serait incontesta-
blement regrettable que les seuls hospitalisés chroniques supportent
le déficit de l 'assurance volontaire, et que l 'obligation de verser des
cotisations importantes leur fasse perdre, en grande partie, le
bénéfice du maintien de la prise en charge des frais de séjour qui
leur a été accordé . Il lui demande s'il peut donner l 'assurance que
le décret prévu au paragraphe III de l 'article 18 de la loi du
24 décembre 1971 sera prochainement publié et que les cotisations
dont il s'agit ne dépasseront pas certaines limites raisonnables.
(Question du 2 juin 1972).

Réponse . — L 'article 18 de la loi de finances rectificative du
24 décembre 1971 prévoit que, à l' issue de la période de trois ans
visée à l 'article 3 de l'ordonnance n" 67-709 du 21 août 1967, les
assurés volontaires en cours d ' hospitalisation conservent le droit
à l ' ensemble des prestations en nature des régimes d 'assurance
volontaire. Toutefois et pour tenir compté du surcroît de dépenses
mises ainsi à la charge des régimes d ' assurance volontaire, le texte
a posé le principe d' une cotisation à un taux majoré par rapport
au'taux normal de l 'assurance volontaire . Un projet de décret, actuel-
lement à la signature des départements ministériels intéressés, pré-
voit que le montant de la cotisation est fixé au 1" janvier de
chaque année, en fonction de l 'évolution du coût moyen des dépenses
d 'hospitalisation afférentes à cette catégorie d ' assurés volontaires.
Le chiffre retenu, au titre de l'année 1972, et qui fait l'objet d 'un
arrêté également à la sinature des ministres intéressés, pourrait
a priori apparaître élevé par rapport aux possibilités contributives
des intéressés . Mais le texte a prévu que la prise en charge de la
cotisation, au taux majoré, par les services de l'aide sociale, est
acquise, de plein droit, d 'une part aux personnes titulaires de
l 'allocation aux handicapés adultes, visée à l 'article 7 de ta loi
n" 71-563 du 13 juillet 1971, d 'autre part, à celles qui, bien que ne
pouvant justifier du bénéfice de cette allocation, remplissent néan-
moins les conditions minimales de ressources exigées pour pouvoir
y prétendre . Si l 'on considère que dans l' appréciation des ressources
personnelles de l 'assuré en cours d ' hospitalisation de longue durée,
il n 'est pas fait état des ressources propres de ses débiteurs d'ali-
ments, on peut, pour répondre aux préoccupations de l ' honorable
parlementaire, affirmer que la plupart des assurés volontaires
concernés seront pratiquement exonérés de l 'obligation de verser
les cotisations, au taux majoré, tout en continuant à bénéficier de
la prise en charge, par les caisses d 'assurance maladie, des frais
d ' hospitalisation.

Rapatriés (assurance vieillesse : rachat de cotisations).

24622. — M. Paquet expose à M. le ministre d'Etat chargé des
affaires sociales le cas d'un Français âge de cinquante-huit ans et
rapatrié du Maroc depuis l 'année 1958. Il lui demande dans quelles
conditions l 'intéressé peut, comme les Français rapatriés d ' Algérie,
racheter des cotisations d 'assurance vieillesse afin de bénéficier,
lorsque le moment en sera venu, d 'une pension de retraite complète.
(Question du 6 juin 1972 .)

Réponse . — La loi n" 65-555 du 10 juillet 1965 acco rdant aux Fran-
çais exerçant ou ayant exercé à l'étranger une actiivté professionnelle
salariée ou non salariée, la faculté d ' accession au régime de l 'assu-
rance volontaire vieillesse, permet aux Français rapatriés d 'outre-
mer d 'effectuer le rachat des cotisations d 'assurance vieillesse affé-
rentes à leurs périodes d ' activité salariée accomplies hors du ter r itoire
français postérieurement au I' juillet 1930 en vue de s'ouvrir droit
à pension de vieillesse du régime général français . Toutefois, il est
précisé, en ce qui concerne les anciens salariés français d ' Algérie,
que la loi du 26 décembre 1964 dont les modalités d ' application ont
été précisées par le décret du 2 septembre 1965 a prévu la validation,
au regard du régime général français de l 'assurance vieillesse, des
périodes de salariat accomplies en Algérie du 1"' avril 1938 :t
30 juin 1962 . Ces mesures exceptionnelles ont été motivées par Io
fait qu ' il existait en Algérie, depuis le 1" avril 1953, un régime
général d assurance vieillesse auquel devaient être assujettis les
salariés ; sous ce régime, les périodes de salariat accomplies en
Algérie du I'' avril 1938 au 31 mars 1953 par les assurés pouvaient
être validées gratuitement sur demande des intéressés . Ceux-ci se
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seraient donc trouvés lésés si les droits à prestations de vieillesse
qu'ils avaient acquis au titre de ce régime algérien n 'avaie nt pas été
repris en charge par le régime général français. Mais l' extension de
ces mesures exceptionnelles aux rapatriés ayant exercé leur activité
dans d' autres pays d 'outre-mer ne se justifierait pas puisqu 'il n 'exis-
tait pas dans ces pays, avant leur indépendance, de régime d 'assurance
vieillesse analogue au régime genéral algérien . En conséquence, le
rapatrié français, dont le cas est évoqué par l 'honorehte parlemen-
taire, ne pourra acquérir des droits à pension de vieillesse du régime
général français, pour ses périodes de salariat accomplies au Maroc
avant son rapatriement en 1958, que s ' il effectue, au titre de la loi
du 10 juillet 1985 précitée, le rachat des cotisations d'assurance
vieillesse correspondantes. Le décret n" 70 . 1167 du 11 décembre 1970
ayant ouvert jusqu 'au 31 décembre 1972 un nouveau délai pour le
dépôt des demandes de rachat au titre de ladite loi, il appartient à
ce rapatrié du Maroc de faire parvenir, avant le 1"' janvier 1973, sa
demande de rachat à la caisse régionale d 'assurance maladie
(branche Vieillesse) dans la circonscription de laquelle il a cotisé
en dernier lieu, ou à la caisse nationale d 'assurance vieillesse des
travailleurs salariés, 110-112, rue de Flandre, Paris (19') s ' il n 'a jamais
cotisé au régime général français ; cette caisse pourra lui fournir
toutes précisions utiles sur les modalités et le montant du rachat
envisagé, ainsi que sur les droits à pension de vieillesse qui lui
seraient ouverts compte tenu de ce rachat. Il est signalé qu 'en appli-
cation du décret n" 63 .96 du 8 février 1963 modifié concernant l ' aide
accordée en matière de rachat de cotisations d ' assurance vieillesse
aux rapatriés bénéficiaires de la loi n" 61-1439 du 26 décembre 1961
relative à l ' accueil et à la réinstallation des Français d 'outre mer,
l ' intéressé peut éventuellement solliciter une subvention de l ' Etat
pour racheter ces cotisations.

Pharmacies (salariés (l 'officines).

24660. — M . Peyret expose à M . le ministre d'Etat chargé des
affaires sociales les litiges existant actuellement entre les chambres
patronales et les syndicats de salariés de la pharmacie d ' officine.
En effet, depuis deux ans, aucun accord salariat n'est interv enu entre
les différentes parties. Estimant insuffisantes les augmentations
décidées par les employeurs, les organisations syndicales ont fait
appel à un médiateur . Les conclusions de ce dernier sont fort éloi-
gnées du niveau des rémunérations actuelles . Devant cette situation,
il lui demande s ' il compte prendre des mesures pour régler ce litige.
(Question du 7 juin 1972.)

Pharmacie (salariés d'officines).

24661 . — M . Lainé expose à M . le ministre d'Etat chargé des affaires
sociales que depuis le 1" avril 1970, date à laquelle le salaire horaire
minimum professionnel a été fixé à 2,60 francs pour les salariés de la
pharmacie d ' officine, les préparateurs et employés n 'ont bénéficié
d 'aucun relèvement de salaire, bien que le conseiller d ' Elat médiateur
ait proposé de porter la valeur du poins à 3,25 francs à compter du
1" avril 1972. II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que ce conflit soit réglé dans les plus brefs délais possible . (Question
du 7 juin 1972 .(

Pharmacies (salariés d'nfficinesi.

24697 . — M . Bécam demande à M . le ministre d'Etat chargé des
affaires sociales quelles mesures il entend prendre pour mettre fin
au linge qui oppose les chambres patronales et les syndicats de
salariés de la pharmacie d 'officine. il lui demande erg particulier s' il
partage le., conclusions prses par M . le conseiller d ' Etat chargé de
la médiation entre les parties. Question du 8 juin 1972.)

Pharmacies (salariés d'officines(.

24721 . — M . Paquet attire l ' attention de M . le ministre d'Etat chargé
des affaires sociales sur le conflit qui dure depuis deux ans et qui
oppose sur une question salariale les chambres patronales et les
syndicats d ' employés de la pharmacie d ' officine . il lui précise que
le conseiller d ' Etat chargé d'une médiation pour tenter de régler
ces différeaas, a proposé de porter la valeur du point à 3,25 francs
à compter du l"' avril 1972, et lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que ce conflit trouve enfin une solution équitable.
iQneshon du 9 juin 1972 .1

Réponse . — A la suite de l'échec des negociations paritaires- le
conflit collectif de travail portant sur l' établissement d' un nouveau
barème de salaires minima dans la branche d 'activité de la pharmacie
d ' officine, a été examiné le 5 avril 1971 . par la eeinrm-slon nationale
paritaire de conciliation de la pharmacie d'off:zinc, qui a constaté le
désaccord vies pari tes . Sur la demande de l ' ensemble des organisations
syndicales d ' employeurs et de salariés signataires de la convention
collective nationale de travail de la pharmacie d 'officine, un média-

Leur a été désigné aux fins de rechercher une solution au litige . La
recommandation du médiateur a été acceptée par les organisations
de salariés et repoussée par les organisations d 'employeurs. Dans ces
conditions, les propositions du médiateur ne sont pas applicables entre
les parties . En effet, dans le cadre de la législation en vigueur dont le
principe essentiel est celui de la libre négociation des salaires et des
conditions de travail, il n'appartient pas au ministre chargé du travail
d'imposer autoritairement à la partie qui les récuse les propositions
du médiateur . 11 est signalé cependant qu 'en application de l 'ar-
ticle 16 de la loi du 11 février 1950 modifiée, la recommandation du
médiateur a été publiée au Journal officiel du 2 juillet 1972 dans la
partie Avis et communications.

Pensions de retraite (années de services militaires).

24129 . — M . Poniatowski attire l 'attention de M . le ministre d'Etat
chargé des affaires sociales sur la situation inéquitable qui est
faite en matière de retraite vieillesse aux Français qui, non salariés
avant leur incorporation sous les drapeaux ou leur rappel à l ' acti-
vité, ont eu postérieurement à l ' accomplissement de leurs obligations
militaires la qualité de salarié . Il lui demande s'il n ' estime pas
qu 'il serait équitable que toutes dispositions utiles soient présentées
à son initiative pour que soient prises en compte, pour le calcul
de leur retraite, les années pendant lesquelles les intéressés ont
été appelés au serv ice militaire, mobilisés, engagés ou prisonniers
de guerre . (Question dit. 9 juin 1972 .)

Réponse . — Conformément aux dispositions de l 'article 74, para-
graphe 3, du décret du 29 décembre 1515 modifié, sont comptées
comme périodes d'assurance pour l ' ouverture du droit à pension
notamment les périodes pendant lesquelles l ' assuré a été présent
sous les drapeaux . Ces dispositions ont pour but d ' éviter que les
assurés qui étaient assujettis aux assurances sociales avant leur
appel sous les drapeaux et qui ont ainsi été contraints d ' interrompre
leurs versements de cotisations ne subissent tan préjudice . Cepen-
dant, il n'a pas p aru possible de faire prendre en charge par le
régime général des salariés des périodes de service militaire accom-
plies par des personnes qui n 'avaient pas la qualité d ' assuré anté-
rieurement à ces périodes.

Sécurité sociale (lycéens de plus de vingt ans(.

24741 . — M. Claude Martin attire l 'attention de M. le ministre
d ' Etat chargé des affaires sociales sur le fait que l ' enfant qui pour-
suit des études bénéficie des prestations maladie par ses parents
ou tuteurs jusqu'à l 'âge de vingt ans, mais que ce droit prend fin
le jour de son vingtième anniversaire, à moins qu'il ne soit qua-
lifié étudiant, au sens de l 'article 566 du code de la sécurité sociale.
C 'est le cas de nombreux lycéens et collégiens qui préparent le
baccat nréat et pour lesquels des accidents de santé ne leur ont
pas permis de sui v re les cours avec régularité, ce qui motive leur
retard . En-conséquence, il lui demande s'il envisage de reculer d ' une
année jusqu 'au 31 décembre de l 'année civile en portant de vingt à
vingt et un ans la limite d ' àge ouvrant droit à l ' assurance maladie
de l'enfant qui poursuit des études afin d'éviter que les intéressés qui
atteignent vingt et un ans au cours de l'année scolaire ne soient
plus couverts pour le risque maladie. LQuestioi du 13 juin 1972 .)

' Réponse . — L 'article L. 285 du code de la sécurité sociale n 'attri-
bue la qualité d'ayants droit de leurs parents . assurés obligatoires,
qu ' aux enfants de moins de seize ans, à ceux de moins de dix-huit ans
qui sont placés en apprentissage, ainsi qu 'à ceux de moins de
vingt ans qui poersuiv"nt leurs études . De ce fait, l ' enfant àgé
de plus de vingt ans qui poursuit des éludes ne lui ouvrant pas
droit au bénéfice du régime d ' assurances sociales des étudiants
perd tous droits aux prestations en nature de l 'assurance maladie.
il a, en effet, paru que l'âge limite de vingt ans, devait normalement
permett re d'achever le cycle des études qui mènent à l 'acmé, aux
facultés ou aux grandes écoles et il ne semble pas possible, compte
tenu de la situation financière du régime de l ' assurant-e maladie,
d 'étendre la notion d 'ayant droit d 'assuré obligatoire au-delà de
luge de vingt ans . Toutefois, les intéressés peuvent demander leur
affiliation à l'assurance volontaire . En application des dispositions
de ( v ariété du 24 mai 1968 (Jon-uul officiel du 11 juin}, la coti-
sation due par les assurés volontaires figés de moins de vingt-
deux ans est calculée au taux de 11,75 p. 101 sur une base forfaitaire
égale au quart du plafond de la sécurité sociale . Cette cotisation,
calculée sur la base du plafond applicable depuis le 1" janvier
1972, est actuellement de 161 francs par trimestre . Enfin, et bien
que, en principe, la cotisation d ' assurance volontaire soit à la
charge exclusive de l 'assuré, les dispositions de l'article 5 de l ' or-
dounance n" 87 . 709 du 21 août 1967, qui a institué cette assurance,
permettent, en cas d 'insuffisance de ressources des intéressés ou de
leurs débiteurs d 'aliments, une prise en charge, totale ou partielle,
de la cotisation par le service départemental d ' aide sociale .
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Salaires (dépôt des accords paritaires de salaires).

24843. — M. Jacques Barrot attire l 'attention de M. le ministre
d ' Etat chargé des affaires sociales sur les difficultés rencontrées,
dans certains cas, par les dirigeants de petites entreprises, pour
passer avec leurs salariés des accords paritaires de salaires et sur-
tout pour suivre la procédure qui a été prévue pour le dépôt
des accords paritaires au secrétariat du conseil de prud ' hommes ou

au greffe du tribunal d'instance . Cette procédure, dont on conçoit
parfaitement le bien-fondé lorsqu 'il s 'agiC d'entreprises ayant une

certaine importance, s 'avère très lourde pour les petites entre-
prises et, notamment, pour celles du bâtiment . Or l'absence d'accords

paritaires déposés suivant les for mes légales entraîne de graves
conséquences à l 'égard des ouvriers qui sont bénéficiaires d'un
congé de longue maladie, dès lors qu'il n ' y a pas de convention
collective ou d ' accords paritaires de salaires déposés en bonne et
due forme . il lui demande si, pour remédier à ces inconvénients, il
ne serait pas possible de prévoir une procédure simplifiée puer
le dépôt des accords paritaires de salaires lorsqu ' il s'agit de petites

entreprises. Question du 15 juin 1972. n

Réponse . — Conformément aux dispositions de l 'article 31 d du
livre I- du code du travail, les conventions et accords collectifs
doivent être déposés en triple exemplaire au secrétariat du conseil

de prud ' hommes ou, à défaut, au greffe du tribunal d'instance
du lieu où ils sont conclus et deviennent applicables, saut stipu-
lations contraires, à p artir du jour qui suit ce dépôt . Celui-ci est fait.
à frais commun, aux soins de la partie la plus diiigente. La loi ne
prévoyant qu ' un simple dépôt, sans aucune autre formalité, cette
procédure, nécessaire pour assurer la publicité et l 'authenticité de
tout accord collectif, ne semble pas pouvoir être allégée même pour
les petites entreprises.

notaires ca r tes et employés : annuités de retraite).

25030. — M. Marette signale à M. le ministre d'Etat chargé des
affaires sociales que les clercs et employés de notaire ne peuvent
faire valider leurs annuités de retraite auprès de la caisse pro-
fessionneile dont ils dépendent C . R .Y . C. E . Y .), 16, rue de la Pépi-
nière, que dans la mesure où ils ont vingt-cinq ans de service total
dans la profes 'on ou même si, entrés lard dans une étude, ils sont
encore employés d'une charge à l'âge de soixante ans . Des employés
et clercs de notaire peuvent ainsi avoir une retraite professionnelle
en ayant consacré à leur profession moins d ' années que s ' ils l ' ont

quittée plus jeune ; certains ayant passé dix, quinze, voire vingt
années de leur vie comme ^ollaborateur de notaire et ayant changé
de métier plus tard se voient privés de toute validation de service
pour leur retraite . Il lui demande quelles mesures en tant que
tuteur de la C R . C . P . C. E .N., misse qui ne connaît pas de pro-
blèmes financiers, il compte prendre pour faire cesser cette situa-
tion qui crée des problèmes douloureux à des retr aités qui .ont servi
durant de nombreuses années cette profession . (Question du 23 juin
1972 .)

Question . — II est exact qu 'en l 'état actuel des textes le clerc
de notaire qui a quitté la profession avant l ' âge de soixante ans
ne peut bénéficier à cet àge d 'une pension de vieillesse du régime
spécial des clercs et employés de notaires que s' il réunit dans le
cadre de ce régime vingt-cinq années d ' assurance ou de périodes
assimilées . Les administrateurs responsables dudit régime étudient
les mesures d ' assouplissement susceptibles d ' être envisagées sans
porter atteinte à son équilibre financier. En tant qu ' il participe avec
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, et M . le ministre
de l ' économie et des finances à l 'exe rcice de la tutelle concernant
le régime dont il s 'agit, le ministre d 'Etat chargé des affaires sociales
suit attentivement le développement de ces travaux.

Carte de mutilé du travail.

25101 . — M. Poirier demande à M. le ministre d'Etat chargé des
affaires sociales quelles sont les raisons qui incitent à demander
aux mutilés du travail de faire valider leur carte chaque année.
Il lui demande également s ' il peut faire étudier la possibilité d 'une
validatirn mains fréquente, ce qui espacerait une formalité souvent
mal commode pour les intéressés . !Question du 27 juin 1972 .;

Réponse . — Les dispositions de l ' article 2 de la loi du 15 février
1942 instituant une carte de priorité en faveur des victimes d'acci-
dents du travail atteintes de lésions rendant la station debout pénible
prévoient expressément que " ladite carte est renouvelable tous les
ans après vérification des droits du demandeur » . II n ' est donc pas
possible de dispenser les intéressés de la vérification annuelle de
leur situation . Toutefois, il a été prescrit aux services préfectoraux

de dispenser le bénéficiaire de la carte, iors du renouvellement de
celle-ci, de la production d 'un nouveau certificat médical, toutes
les fois que les éléments en la possession du service seraient suf-
fisamment probants. L'attention des pouvoirs publics a déjà été
retenue par la diversité des conditions applicables aux différentes
cartes, délivrées en exécution de législations distinctes et permet-
tant au bénéficiaire de faire valoir un droit de priorité . Cette ques-
tion, qui intéresse plusieurs départements ministériels, fait l 'objet
d 'une étude en vue de la recherche de simplifications. Le ministre
d 'Etat chargé des affaires sociales ne manquera pas de suivre
cette question.

AGRICULTURE ET DEVELOPPEMENT RURAL

Fruits et légumes.

16357 . — M. des Garets expose à M. le ministre de l 'agriculture
et du développement rural que l ' arboriculture, et certaines espèces
particulièrement, se trouve dans une situation alarmante qui ne lui
a pas échappé. Les solutions partielles sont en définitive souvent
peu efficaces et onéreuses pour le budget, alors que les efforts à
l ' exportation et tes bas prix au détail sur le marché national entraî-
nent de graves difficultés financières pour les producteurs . Il lui
demande ce qu ' il entend faire pour : 1" faire bénéficier l' arboricul-
ture, dans la même proportion que les autres productions agricoles,
du budget d 'aide et de soutien des cours, national et européen,
sous la forme la plus convenable ; 2" harmoniser effectivement les
coûts de production, donc la juste concurrence et les prix, au besoin
unilatéralement, entre producteurs européens, d 'une part, pays
importateurs, d 'autre part ; 3" faire bénéficier la pomme du rem-
boursement du coût vie la vignette, comme cela se fait pour la
; : :•chi ; 4" alléger les charges sociales, au moins pour les produc-
teurs ne bénéficiant pas encore des prix garantis ; 5 " compenser,
financièrement, les restrictions 'apportées à l'octroi de primes d'arra-
chage (pèches) ; à défaut, supprimer les restrictions qui ne peuvent
eeister sans contrepartie suffisante, la tenue des exportations fran-
çaises, dès lors que les prix sont insuffisants, ne pouvant être lais-
sée à la charge des arboriculteurs ; 6" faire accor der par l ' adminis-
tration des finances le changement de classification aux vergers pour
la base d' imposition foncière et revoir de ce fait le revenu cadas-
tral permettant en particulier d 'obtenir une réduction des cotisa-
tions d 'allocations familiales agricoles ; 7" autoriser tes sociétés civiles
productrices de fruits à travailler pour des tiers afin d 'améliorer
les ressources de ces entreprises au même titre que cela a déjà
été accor dé aux coopératives et aux S . I . C. A. (Question du 6 février
1971 .)

Réponse . — 1" La réglementation communautaire permet de faire
bénéficier l 'arboriculture de mesures de soutien propres à atténuer
les difficultés pouvant résulter de l 'écoulement des produits ; pour
les fruits et légumes les plus importants et afin d ' éviter l ' effondre-
ment des cours en période u ' excédents, des retraits du marché
peuvent être effectués par les groupements de producteurs à un
niveau de prix communautaire et à ta charge du F . E. O . G . A . (fends
européen d ' orientation et de garantie agricole) . De plus, sur le plan
national, des aides de fonctionnement et des prêts à caractéristique
spéciale sont accordés aux organisations de producteurs pour leur
permette de mener à bien leur mission, qui est d'organiser le
marché eu imposant à leurs adhérents certaines disciplines de pro-
duction et de mise en marché ; 2 " il est indéniable que les coûts
de production dans les différents pays producteurs européens sont
sensiblement différents bien qu 'on ait pu constater un certain rap-
prochement au cours des dernières années . Pour protéger la pro-
duction communautaire, différentes mesures de protection ont été
retenues qui permettent le respect à l ' importation d 'un prix mini-
mum en dessous duquel les produits sont frappés d 'une taxe compen.
satoire s ' ajoutant au droit de douane . Ce système intéresse les fruits
et légumes les plus importants . De plus, en cas de perturbation du
marché du fait des importations des pays tiers le recours à la
clause de sauvegarde est prévue dans les règlements. En vue d 'amé-
liorer la protection communautaire, des propositions ont été faites
récemment à Bruxelles par la délégation française pour que les
mécanismes d 'intervention et de protection aux frontières soient
modifiés de façon à ce qu 'en période de crise les importations puis-
sent être stoppées. Enfin, pour un certain nombre de produits dits

sensibles», la protection nationale a été maintenue clans le cadre
d'un calendrier d'importation et de contingents . il a été demandé
que cette disposition soit prorogée au-delà de l 'année 1972, date à
laquelle elle devrait prendre fin ; 3" il ne semble pas possible dans
l'immédiat de faire bénéficier les pommes de table du rembourse-
ment de la vignette comme cela a été fait pour les pêches car le
coût de l ' opération serait sans contrepartie avec les avantages reti-
rés. En effet, celte disposition avait été prise pour les pêches afin
d ' étendre les débouchés à l 'exportation alors que pour les pommes
ceux-ci sont beaucoup mieux ouverts aux pommes de table depuis
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déjà plusieurs campagnes ; 4" en ce qui concerne l'allégement des
charges sociales en faveur de certaines catégories de producteurs,
on doit indiquer que le décret n" 71-462 du 11 juin 1971 a accordé
aux préfets la faculté de fixer sur proposition des comités dépar-
tementaux des prestations sociales agricoles et, selon les régions
agricoles ou les natures de cultures pratiquées, des coe .fieie ts
d' adaptation de l 'assiette retenue pour le calcul des cotisations . D 'une
façon générale, ces correctifs doivent permettre d 'adapter les
charges sociales à la situation économique des dif férentes produc-
tions. Ainsi, il appareil que la réglementation actuelle tend à assu-
rer une répartition équitable de ces charges à l'intérieur des dépar-
tements, compte tenu des facultés contributives de chacun ; 5 si
des primes pour l 'arrachage des pêchers ont été prévues sur le
plan communautaire au même titre que pour les pommiers et les
poiriers, il est apparu que sur le plan national les excédents struc-
turels sont nettement moins évidents dans le verger de pêchers
que dans celui de pommiers ou de poiriers . Ceci explique que des
restrictions à l'arrachage aient été définies pour celle espèce en
limitant le bénéfice de la prime à certaine, variétés. D 'ailleurs, le
bien-fondé de ces restrictions a été reconnu par les instances com-
munautaires qui ont auto risé le Gouve rnement français à les appli-
quer ; 6" dans le cadre de la deuxième revision quinquennale des
évaluations foncières des propriétés non bâties exécutée selon une
procédure allégée, la détermination des coefficients d ' adaptation des-
tinés à actualiser les valeurs locatives issues de la précédente-revi-
sion résulte — en ce qui concerne les parcelles en nature de ver-
gers soumis au régime de l'évaluation directe — du rapport des
cours des produits retenus pour l'évaluation aux deux dates de
références prises en considération, c 'est-à-dire le 1" janvier 1961
et le 1" janvier 1970 . Ce rapport a été corrigé pour tenir compte
de la variation depuis 1961 des frais déductibles du produit brut
de ces propriétés. Ainsi que le souligne l ' honorable parlementaire,
il est de fait que les arboriculteurs ont subi depuis 1961 une lente
dégradation de leurs revenus . Cette situation économique s ' est tra-
duite dans la détermination des coefficients d'adaptation, lesquels
pour les vergers — selon les décisions acquises au niveau des com-
missions départementales des impôts directs — se sont situés, dans
leur grande majorité, entre 0.60 et 11,80 . L'incidence de ces coeffi-
cients aboutira selon le vœu des propriétaires intéressés à une baisse
sensible des revenus cadastraux des parcelles en cause par rapport
à ceux issus de la précédente revision . Cependant, l ' intprporation
de ces nouveaux revenus dans les râles de la contribution foncière
n 'est normalement prévue que pour l ' année 1974 et aucune utili-
sation anticipée desdites bases d ' imposition n' apparail possible.
De ce fait, l ' atténuation de la charge fiscale actuellement suppor-
tée par tes redevables concernés ne pourrait être recherchée que
par la voie de demandes de modération dont ils saisiraient les
chefs des services fiscaux compétents dans la mesure toutefois off
les éléments justificatifs d'une situation f(nancii're précaire étant
apportés les conditions exigées à l ' article 1930 du code général des
impôts pour obtenir de tels dégrèvements seraient par ailleurs
réunies ; 7" les sociétés civiles d 'exploitation agricole sont des orga-
nismes privés ne relevant pas du contrôle du ministère de l'agri-
culture à qui il n 'appartient pas d 'accorder des autorisations de
traiter avec des non-associés des opérations qui seraient par ail-
leurs susceptibles de remettre en cause le régime fiscal desdites
Sociétés.

Assurance vieillesse agricole (majoration pour tierce persone).

21579. — M. Plantier rappelle à M. le ministre de l'agriculture et
du développement rural qu ' en vertu des dispositions de l ' article 19
du décret n" 61-294 du 31 mars 1961 la majoration pour tierce
personne peut êtr e attribuée avant soixante ans aux titulaires de la
pension d 'invalidité dans le cadre de la législation de l 'assurance
maladie des exploitants agricoles . Toutefois, en l ' absence de textes,
cette prestation n 'est pas attribuée dans le régime de l 'assurance
vieillesse agricole des non-salariés après soixante ans . Il est donc
nécessaire que cette majoration ait été servie avant l 'âge de soixante
ans en complément de la pension d'invalidité pour pouvoir continuer
à être prise en charge au moment de la substitution par le régime
d'assurance vieillesse agricole, le seul changement étant l 'identité
de l 'organisme payeur (assurance vieillesse agricole substituée à
l 'assurance maladie des exploitants, . il lui demande quelles disposi-
tions il env isage cle prendre pour modifier des dispositions qui consti-
tuent une anomalie regrettable . (Question du 18 décembre 1971 .)

Assurance vieillesse agricole (majoration peur tierce personnel.

23947. — M . Plantier rappelle à M. le ministre de l ' agriculture
et du développement rural qu ' il lui avait posé une question écrite
portant le numéro 21579, question qui a été publiée au Journal offi-
ciel (Débats de l'Assemblée nationale) du 19 décembre 1971 M . 6980).
Bien que près de quatre mois se soient écoulés depuis le dépôt de

cette question, celle-ci n ' a toujours pas obtenu de réponse . Comme il
tient à connaitre sa position à l ' égard du problème soulevé, il lui
en renouvelle les ternes et lui rappelle ; qu 'en vertu des dispositions
de l ' article 19 du décret n" 61-294 du 31 mars 1961 la majo ration
pour tierce personne peut être attribuée avant soixante ans aux
titulaires de la pension d ' invalidité dans le cadre de la législation
de l ' assurance maladie des exploitants agricoles. Toutefois, en
l 'absence cle textes, cette prestation n ' est pas attribuée dans le
régime de l 'assurance vieillesse agricole des non-salariés après
soixante ans . Il est donc nécessaire que cette majoration ait été
servie avant l ' âge de soixante ans en complément de la pension
d 'invalidité pour pouvoir continuer à être prise en charge au
moment de la substitution par le régime d ' assurance vieillesse agri-
cole, le seul changement étant l 'identité de l'or ganisme payeur
(assurance vieillesse agricole substituée à l'assurance maladie des
exploitants( . Il lui demande quelles dispositions il envisage de
prendre pour modifier des dispositions qui constituent une ano-
malie regrettable . Question dis 4 mai 1972 .)

Réponse . — La majoration pour tierce personne servie aux res-
sortissants du régime de l ' assurance maladie, invalidité, maternité
des exploitants agricoles et des membres non salariés de leur
famille (A .M.E. X . A .) constitue un complément de la pension
d ' invalidité au profit des invalides de ce régime qui ne peuvent
accomplir seuls les acte: : ordinaires d,, la vie. Ainsi qu'il est souligné
dans la question, la pension principale ne peut être att ribuée, en
application des dispositions des articles 18 et 19 du décret n" 61-294
du 3l mars 1961, qu' à des assurés reconnus comme totalement inaptes
à l 'exercice de la profession agri .-ole avant l 'âge de soixante ans . La
majoration pour tierce personne ne saurait, en conséquence, dans
le régime de l'.\ . M . E .X.A., être allouée après cette limite d 'âge.
Le droit à ladite majoration est toutefois conservé, sauf amélioration
constatée entr e soixante et soixante-cinq ans de leur état, aux
invalides qui en bénéficiaient lorsque, ayant atteint l 'âge de soixante
ans, leur pension a été remplacée par un avantage de vieillesse . En
revanche, si les ressortissants de l'A . M . E . X . A . ont la possibilité
de solliciter, dès l'âge de soixante ans, une retraite cle vieillesse au
titre de l 'assurance vieillesse agricole, à condition d ' être alors
reconnus comme totalement et définitivement inaptes au travail,
aucune disposition de la réglementation de cette assurance ne prévoit
l 'attribution de la majoration pour assistance d ' une tierce personne.
Les personnes intéressées n 'ont que la faculté de la solliciter comme
grands infirmes, sous réserve de certaines dispositions, notamment
de ressources, en s 'adressant au bureau d ' aide sociale de leur
commne. Les études entreprises dans le cadre de l'un et de l 'autre
des régimes de non-salariés agricoles ci-dessus visés n ' ont pas permis
d'envisager la réforme souhaitée par l' honorable parlementaire.
D ' une part, les cotisations d' assurance vieillesse agricole ne couvri-
ront, pour l 'année 1972, que 7,98 p . 100 des dépenses de l 'espèce.
D 'autre part, l'équilibre du budget annexe des prestations sociales
agricoles (B . A . P . S . A .) n 'a été assuré que grâce à une participation
de la collectivité nationale qui s'est élevée à 77,49 p . 100 de l' ensemble
des recettes pour 1971, proportion qui sera sensiblement équivalente
pour 1972 . Il est, en conséquence, difficile de prévoir au profit des
membres non salariés des professions agricoles l ' extension d'une
indemnisation qui ne serait pas compensée par un relèvement de la
contribution d ' antes catégories d ' assujettis. Cependant, les études
ci-dessus mentionnées ne sont pas abandonnées dans la perspective
d 'un dégagement de ressour ces susceptibles de faire face à la
dépense qu ' entraînerait l'amélioration évoquée.

Exploitants agricoles nationaux
dea létale membres du Marché commun.

23349. — M . Bonhomme rappelle à M. le ministre de l'agriculture
et du développement rural crue suivant les dispositions du décret du
20 janvier 1954 et de l 'arrêté du 30 mars 1955 un étranger désirant
exploiter une entreprise agricole en France doit y être autorisé.
Cette autorisation résulte de la carte professionnellle de chef d ' exploi-
tation agricole . Pour le moment, l'avis favorable de l ' ingénieur en
chef, directeur du service agricole, tient lieu de celte carte jusqu 'à
ce qu'un arrété fixe la date de mise en vigueur des cotes . En
vertu cle cette réglementation, la Cour de cassation a toujours posé
comme principe que l'étranger qui a négligé de solliciter cet avis
favorable préalablement à son installation, mie nne s ' il serait en droit
de revendiquer le bénéfice du statut des baux ruraux, doit voir
prononcer la nullité de tout bail à ferme ou métayage, et ce pour
défaut de capacité . Il lui expose par ailleurs que la situation des
nationaux des Etats membres du Marché commun face au statut
du fermage a fait l'objet des dispositions incluses dans l ' ordonnance
du 28 agit 191;9 et le décdat n" 69-820 de la même date, destinés
à donner satisfaction aux directives du traité de Rome . Le décret
réglemente la situation des preneurs nationaux des Elats membres
du Marché commun eu égard à la situation administrative valable
pour tous les exploitants étrangers : restent soumis au décret du
20 janvier 1954 donc à autorisation préalable, c 'est-à-dire actuel-
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Imitent avis favorable . les nationaux du Marché commun s'ils
n 'étaient pas salariés agricoles en France depuis au moins deux ans
avant l'installation ; les autres doivent seulement faire une déclaration
préalable au préfet. Remarque étant faite que les tribunaux ont
toujours admis, dans le cadre du décret du 20 janvier 1954, la
nullité du bail à la demande de tout intéressé, et notamment du
bailleur lui-même, pour défaut de capacité de l 'étranger non ainsi
autorisé, il lui demande si la simple déclaration préalable dont il
est ci-dessus question qui ne pose plus une question de capacité,
mais est, semble-t Ill, une simple mesure administrative, doit entrai-
ncr toujours comme sanction, dans te cas où elle n ' aurait pas été
faite préalablement, la nullité du bail à la demande du bailleur,
ce qui enlèverait tout intérêt à la distinction pourtant bien claire et
supprimerait, par ce biais, l'avantage fait à ces nationaux déjà
salariés agricoles en France depuis deux ans au moins . (Question du
1" avril 1972.)

Réponse . — Il y a lieu d 'établir une distinction entre les exploi -

tants agricoles ressortissants de la C . E . E. encore soumis à l 'obligation
de solliciter une autorisation d'exploiter en application du décret du
20 janvier 1951 en attendant l'intervention et la mise en application

de la directive finale sur la liberté d ' établissement pour les activités

non salariées de l 'agriculture et ceux qui bénéficient déjà d ' une

liberté d'établissement . L ' autorisation accordée aux premiers sous
forme d'un avis favorable du directeur départemental de l 'agricul-

ture en application de l 'arrêté du 3 avril 1955 est une condition
essentielle de la régularité de leur installation . Un récépissé est
délivré aux seconds, bénéficiaires de la liberté d ' établissement, sur

déclaration de leur part qu 'ils remplissent l ' une des conditions

requises : avoir travaillé comme anciens salariés agricoles en France
pendant deux ans ; s ' installer sur une terre abandonnée et inculte

depuis deux ans ; réaliser une mutation d'exploitation après avoir
été régulièrement installé depuis deux ans . Ce récépissé leur permet

de faire la preuve qu ' ils bénéficient de la liberté d'établissement
pour l 'obtention du titre de séjour particulier prévu en leur faveur
et pour l ' exercice des droits qui leur sont reconnus . il est certain
que les deux documents n'ont pas du tout la même valeur juridique
et que la capacité de contracter d ' un ressortissant de la C . E. E.

ne peut être mise en cause à défaut. de la détention du récépissé de

déclaration si l ' intéressé remplissait effectivement les conditions requi-
ses pour bénéficier de la liberté d'établissement.

Priai agrit 'd e s.

23451 . — M. Arthur Charles demande à M . le ministre de

l'agriculture et du développement rural s'il n'y a pas contradiction
entre les objectifs du VI' Plan voté en 1971 et les décisions de prix
qui viennent d'être adoptées par le conseil des ministres à Bruxelles,

le 24 mars 1972 . En effet, le rapport du VI' Plan de développement
économique et social précise parmi les choix prioritaires, en ce
qui concerne l'agriculture, que -< le système de prix actuel favorisant
les prod' : .•tions excédentaires, une hiérarchie de prix agricoles plus
conforme aux besoins du marché devra être recherchée par une
modification, en faveur des productions déficitaires, des prix agricoles

relatifs des diverses productions . 11 conviendra notamment de reva-
loriser les productions animales par rapport aux productions
céréalières e Or, les décisions de prix agricoles arrêtées le 24 mars
à Bruxelles stipulent notamment que les prix indicatifs et d ' inter-
vention de hase du blé tendre, du blé dur et de l'orge, notamment
sont augmentés de 4 p . 1110, alors que le prix de hase de la viande
porcine est augmenté chi 3,1 p. 1(10, que le prix d 'orientation des gros
bovins est majoré de 4 p . 100, -e prix devant être revisé le 15 septem-

bre prochain et êtr e augmenté de 3 p . 100 . Pou r tant le Marché
commun est déficitaire en viande : il est donc surprenant que les
décisions de prix prises à Lruxelles ne concrétisent pas une suffisante
hiérarchie des prix qui semblait très souhaitable et qui avait été
retenue comme objectif prioritaire du VI' Plan . , Question du 15 avril
1972 .,

Réponse . — il est exact que le VI' Plan a souhaité s une hiérarchie
de prix agricoles plus conforme aux besoins du marché s, c ' est-à-dire
une revalorisation des prix des prndurtions animales par rapport à
ceux des productions végétales . Les décisions prises récemment
à Bruxelles vont dans ce sers puisque les prix du lait et de la
viande bovine ont été respectivement augmentés de 8 p . 100 pour
la campagne 1972-1973, alors que les prix des céréales et du sucre
ont été augmenté., en moyenne de 4 à 5 p . 100 . En ce qui concerne
la viande porcine, contrairement à ce qui existe en France ,où nous
sommes largement déficitaires,, la Communauté ir Six est pioche de
l'autosuffisance et la Communauté à Dix le sera également . C 'est
pourquoi le prix de base de ce produit a été augmenté de 3,1 p . 11)0
seulement, mais il faut noter que les cours sur le marché sont
actuellement satisfaisants, et que te Gouvernement français a mis
en ouvre un plan de rationalisation de cette production, pour
remédier aux insuffisances structurelles qui sont la cause essen-
tielle dei crises que connaît périodiquement ce produit .

Agriculteurs rapatriés.

23459. — M. de Montesquiou attire l 'attention de M. le ministre
de l ' agriculture et du développement rural sur la situation des
agriculteurs rapatriés d 'Afrique du Nord qui, afin de reprendre
une activité en territoire métropolitain, se sont réunis pour former
des sociétés agricoles et ont obtenu pour ces sociétés des prêts
du crédit agricole . Lorsqu ' iLs demandent maintenant le bénéfice
des mesures de protection instituées par la loi du 6 novembre 1969,
ou encore l ' octroi des prêts complémentaires prévus par l'arti-
cle 6 bis de l ' arrêté du 8 juin .902 (modifié par l'arrêté du lie août
1963, art. 21, l 'administration leur oppose un refus sous prétexte que
la loi du 6 novembre 1969 ne viserait que des prêts individuels.
Cette interprétation est contraire à l'esprit de la loi du 6 novembre
1969 qui se réfère à la loi du 26 décembre 1961 et concerne donc,
sans aucun caractère restrictif, les Français rapatriés. Ceux qui
se sont associés pour reprendre une activité en métropole ne sont
pas, même implicitement, exclus du bénéfice de ces textes. La
position de l 'administration est, en outre, en contradieion avec les
termes des articles 6 bis précité et 7 de l 'arrêté du 8 juin 1962 . Ce
dernier article prévoit la possibilité pour les agriculteurs de se
grouper sans les priver aucunement du bénéfice éventuel de prêts
complémentaires . II lui demande en conséquence s'il entend
modifier la position injuste prise par son administration . (Question
du 15 octobre 1972 .)

Réponse . — Le principe posé par l 'article 6 bis de l 'arrêté du
8 juin 19132, modifié, n 'est pas contesté par l ' administration . Les
agriculteurs rapatriés qui se sont installés comme membres
d ' une société ou d 'un groupement agricole d 'exploitation en
commun ne comprenant pas plus de dix membres ont eu la possi-
bilité, conformément aux dispositions de l'arrêté du 1" août 1963,
modifiant l'arrêté du 8 juin 1962, de solliciter et d'obtenir indi-
viduellement des prêts spéciaux rapatriés, soit peut' acquérir des
biens fonciers dont ils ont fait apport à la société, soit pour financer
des dépenses sociales . De tels prêts qui n 'auraient pu être consentis
à la société dans son ensemble, sont expressément visés par la loi
du 6 novembre 1969, dont les dispositions leur ont été appliquées
de plein droit . Par contre, l ' administration a, jusqu ' à ce jour,
considéré que les prêts collectifs du régime général acco r dés à
la société, (personne morale, destinés à l ' ensemble des sociétaires, y
compris, le cas échéant, des agriculteurs non rapatriés faisant .partie
de la société, ne pouvaient recevoir application des dispositions de
la loi en raison notamment du caractère individuel des mesu r es
prises pour le reclassement des rapatriés. Toutefois, la revision
de cette position a été demandée et des études ont été entreprises à
cet effet. L ' honorable parlementaire sera tenu informé de la
décision qui sera prise à ce sujet.

Viande ( v ente): directes (le viandes salées
de l'agriculteur éleveur aux consonnnnteurs).

23E97 . — M. Douzans expose à M. le ministre de l ' agriculture
et du développement rural que la vente directe du producteur au
consommateur des viandes dites « salées s, conserves ou autres, de
pore ou de volaille, est une coutume qui reste vivace dans nos
régions, et ceci le plus souvent à l'occasion des marchés tradition-
ne's, à des époques bien précises de l'année . Aujourd 'hui, ces
ventes jouissent d'un regain d'intérêt ; elles sont un moyen certain
pour les agriculteurs placés pris des agglomérations impo r tantes
de commercialiser avantageusement leurs produits . Elles permettent
à des exploitations familiales de survivre, en donnant une valeur
ajoutée à leurs produits, et les consommateurs, d'une maniera
générale, semblent particulii 'eurent satisfaits de ce mode d ' achat.
A travers un cas d ' espèce qui se trouve posé, il semble intéres-
sant de préciser et faire connaître la législation à laquelle sont
soumis les agriculteurs se livrant à ce type d'activité . Un agri-
culteur éleveur produit des volailles qu ' il transforme en conserves:
confit, foie gras, etc., et les vend directement aux consommateurs
sans utiliser des circuits d'abattage, de Iransformation et de
commercialisation habituels. il n 'a employé à cet effet, et pour
plus de 80 p . I00 de son prix de revient, que des aliments, produits
et main-d ' (s'uvre de son exploitation . En résumé, et à partir de ses
récoltes végétales, un agriculteur effectue des productions animales
et les vend sous une forme élaborée . Il lui demande : 1" quelle
est sa position fiscale dans les deux ras suivants : n, il est assujetti
au régime de la 'l'. V . A . agricole ; h, il est assujetti au régime
du remboursement forfaitaire : 2" à quelles règles sont soumis,
du point de vue des garanties sanitaires, les circuits d ' abattage
et de transformation, étant bien entendu qu ' il ne peut s' agir que
d 'un mode artisanal, puisque les operations, dans leur ensemble, se
déroulent sur l ' exploitation . Dans le cas présent, il s ' agit pille pré-
cisément de poulets, oies et canards, dont le nombre de têtes
travaillées par .semaine est inférieur à cinq cents, (Question du
22 avril 1972.)
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Réponse . — Au regard de la taxe ajoutée, la définition de la
po ition fiscale d'un exploitant donné est liée à l 'appréciation
du caractère des opérations de transformation et de commerciali -
sation qu 'il effectue ainsi que des moyens mis en oeuvre pour leur
réalisation . Au cas particulier, la mise en conserve et la vente par
l'intéressé de foies de volailles, avec l'aide de ses seuls employés
agricoles, se situent dans les usages habituels et normaux de
l 'exploitation agricole . De ce fait, les activités en cause ne sont pas
obligatoirement soumises à la taxe sur la valeur ajoutée mais,
bien entendu . l'exploitant concerné a toute latitude pour s ' assu-

jettir volontairement à ce régime fiscal . L 'option qu' il souscrirait
à ce titre serait cependant globale et couvrirait l'ensemble de ses
productions végétales et animales . Elle lui permettrait de bénéficier
de modalités particulières d ' imposition dans le cadre du riugime
simplifié applicable aux exploitants agricoles . Dans l ' hypothèse
où ledit agriculteur, n 'ayant pas exercé cette option, est bénéficiaire
du remboursement forfaitaire, il convient d'observer que l ' attribu-
tion de cet avantage est liée à l ' existence de ventes faites à des
assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée . En l ' espèce où les ventes
aux consommateurs constituent le mode de commercialisation exclu .
sivement employé, le bénéfice du remboursement forfaitaire ne
pourrait être accordé. En ce qui concerne la réglementation des
abattages, les opérations de l 'espèce visant les volailles domes-
tiques sont, au plan national, soumises aux prescriptions du
décret n" 66-239 et de l ' arrêté du 18 avril 1966 qui précisent les
conditions d 'hygiène et de salubrité que doivent remplir les abattoirs
de volailles . Ces textes n'intéressent cependant que les tueries
où sont abattues plus de cinquante volailles par jour ouvrable.
D'autre part, une directive du conseil des communautés économiques
européennes, en date du 15 février 1971, relative aux garanties
sanitaires dans le cas d 'échanges de viandes fraîches de volailles,
stipule qu'à partir de 1973 pour les échanges intracommunautaires,
et du l^' janvier 1976 pour le commerce intérieur, toutes les
volailles abattues pour la consommation devront être éviscérées
dans des établissements dont les aménagements devront répondre
à certaines prescriptions. Les éleveurs de palmipèdes gras obligés,
comme le souligne l ' honorable parlementaire, en raison d ' impératifs
d ' ordre technique, d ' abattre et de plumer ces volailles sur les
lieux mêmes de l 'engraissement risquent d ' éprouver des difficultés
à observer cette réglementation communautaire . Une proposition
de modification de ladite directive qui . tout en laissant subsister
le régime édicté en matière d'inspection sanitaire et d'éviscération,
sollicite une dérogation aux conditions d ' abattage a été formulée
par le ministère de l ' agriculture . En ce qui concerne enfin la
transformation de volailles en produits élaborés, aucun texte
réglementaire n ' existe actuellement sur le plan communautaire
permettant d ' imposer des normes techniques aux ateliers de
charcuterie . Seuls des contrôles bactériologiques par sondage sont
effectués par les vétérinaires-inspecteurs au niveau des petites
exploitations et au stade de la commercialisation.

Institut national des appellations d'origine (ingénieurs).

23780. — M . Henri Michel attire l'attention de M. le ministre de
l'agriculture et du développement rural sur 1a situation ditliicile
qui est celle des ingénieurs de l'institut national des appellations
d 'origine . Alors qu ' un projet de statut, mis au point par les services
du ministère de l 'agriculture permettait de revaloriser leur car-
rière à l'heure actuelle dépréciée, il semble que les négociations
engagées entre les services compétents de l ' agriculture et des
finances soient bloquées . il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour qu'un nouveau statut apportant satisfaction aux
légitimes revendications des ingénieurs 1. N. A. O. soit élaboré
afin d'éviter une crise qui, en l 'état des choses, semble inévitable.
(Question du 25 avril 1972 .)

Réponse . — De récentes négociations engagées entre les dépar-
tements de l ' agriculture et des finances ont permis de parvenir
à un accord sur les modalités selon lesquelles pourrait être amé-
liorée la situation des personnels cadres et techniques de l ' institut
national des appellations d ' origine des vins et eaux-de-vie afin
de donner à ces agents une carrière qui soit mieux adaptée aux
responsabilités qu'ils assument. . Un statut conforme à l 'accord ainsi
réalisé doit être prochainement examiné par les organes délibérants
de l'institut avant d ' être soumis à l ' approbation définitive du
ministre de l'agriculture et du ministre de l ' économie et des
finances.

Viande (achats des particuliers auprès des S. 1 . C. A . V .).

24010 . -- M. Douzans expose à M. le ministre de l 'agriculture
et du développement rural que les particuliers tendent de plus
en plus à acheter au prix de gros aux S . 1 . C. A. V. les
devants ou les cuisses de veaux et de moutons qu ' ils payent
ainsi au même prix que les bouchers . Ces derniers qui, au même
titre que les petits commerçants, sont aux prises avec la concur-

rence des grandes surfaces, estiment que les privilèges fiscaux
accordés aux S . I . C. A. V. ne doivent pas conduire à des
pratiques qui violent les règles fondamentales du commerce de
détail . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
mettre un terme à cet état de choses. (Question du 9 niai 1972 .)

Réponse . — La vente aux particuliers par les S . I . C . A. V.
dans les conditions indiquées par l ' honorable parlementaire appa-
rait comme une activité de vente au détail, imposable selon la
fiscalité de droit commun . Il s 'ensuit que dans le cas signalé aucun
privilège particulier ne favorise ces sociétés par rapport aux
bouchers détaillants .

Eccles vétérinaires.

24122. — M . Gosnat attire de façon pressante l'attention de
M . le ministre de l 'agriculture et du développement rural sur la
situation des écoles nationales vétérinaires . Alors que selon les
normes de la F . A. O. la moyenne enseignants-élu .s devrait
s'établir sur la base de un à sept, cette moyenne est de un à
douze à Lyon, de un à dix-huit à Toulouse, de un à quinze
à Maisons-Alfort . Alors que les directions des écoles estiment à
4.000 francs par élève et par an les crédits de fonctionnement
nécessaires, ces crédits stagnent à 3.000 francs à Toulouse, à
2.500 francs à Maisons-Alfort et à 1 .750 francs à Lyon . Pour les
trois écoles, les effectifs du personnel technique s ' élèvent à
soixante-seize (au lieu des deux cent trente-six nécessaires), le
personnel administratif à quarante et un (au lieu de soixante-dix),
le personnel de service à cent seize (au lieu de deux cent quatre-
vingt-dix), Par contre, les frais de scolarité réclamés aux élèves
sont élevés ; ils se montent à 650 francs auxquels viennent s ' ajouter
100 francs de frais de masse et 100 francs pour les polycopiés.
Cette situation crée un vif mécontentemeent parmi les élèves qui
revendiquent notamment : 1" la création de deux postes de
maîtres assistants pour la chaire de chirurgie à l 'école de Maisons-
Alfort ; 2 " l 'institution de la direction collégiale des chaires ;
3" dès la prochaine rentrée scolaire, 3 .500 francs de crédit par
élève et par an et la réduction des frais de scolarité ; 4" la créa-
tion, pour les trois écoles de cinquante postes de personnel avec
des traitements favorisant l ' embauche . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour donner satisfaction à ces justes
revendications . Lui rappelant enfin l 'extrême vétusté des locaux
de l'école de Lyon, il lui demande également quels sont les
projets de son ministère pour mettre fin sans plus de retard
à une aussi inadmissible situation . (Question du 16 mai 1972 .)

Réponse . — La situation des écoles nationales vétérinaires pour
la présente année scolaire, tant en ce qui concerne la moyenne
enseignants-élèves que les crédits nécessaires au fonctionnement
des écoles est légèrement différente de celle qui a été indiquée
à l ' honorable parlementaire. En réalité, les chiffres s'établissent
ainsi : 1" moyenne enseignants-élèves : école nationale vétérinaire
d' Alfort : 496 élèves (français et étrangers) pour 48 enseignants
(professeurs, maîtres de conférences, maîtres assistants, assistants),
soit 1 à 10 ; école nationale vétérinaire de Lyon : 362 élèves
pour 47 enseignants, soit 1 à 8 ; école nationale vétérinaire de
Toulouse : 535 élèves pour 50 enseignants, soit 1 à Il ; 2" la part
de chaque élève dans les subventions de fonctionnement attribuées
sur le budget du ministère de l'agriculture tannée 1972, (fonction-
nement, vacations d ' enseignements, frais de déplacements, achat
de matériel et non compris les traitements des personnels ensei-
gnants, techniques et administratifs] est la suivante : école natio-
nale vétérinaire d ' Alfort : 3 .475 francs par élève ; école nationale
vétérinaire de Lyon : 3.273 francs par élève ; école nationale
vétérinaire de Toulouse : 3 .241 francs par élève ; 3 " pour un effectif
total de 1 .393 élèves dans les trois écoles nationales vétérinaires,
il est prévu au budget du ministère de l 'agriculture la rémuné-
ration de 354 emplois pour ces établissements (enseignants, per-
sonnel technique, administratif et de service, . Pour l'année 1973,
il sera proposé au titre du budget une nouvelle augmentation de
la subvention de fonctionnement à ces écoles ainsi que de nouvelles
créations d 'emplois dont les emplois de maîtres assistants . Il est
envisagé en conséquence la diminution des frais de scolarité à la
charge des élèves . La reconstruction de l'école nationale vétéri-
naire de Lyon est prévue au titre du VI• Plan . Les crédits néces-
saires sont et seront dégagés et les travaux devraient commencer
en 1973 . Enfin, les questions relatives à la direction collégiale des
chaires et à la répartition par chaire des emplois de maitres
assistants devront, avant décision, être examinées par le conseil
supérieur de l' enseignement vétérinaire.

Sel (producteurs de Guérande).

24138. — M. Carpentier appelle l 'attention de M. le ministre de
l 'agriculture et du développement rural sur le problème (les pro-
ducteurs de sel de la presqu'ite guérandaise. Certes des mesures
d 'aide financière viennent d 'être prises à leur endroit ; mais elles
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ne font qu 'atténuer leurs difficultés présentes. Leur avenir ne peut
étre assuré que s 'ils se trouvent en position de compétitivité par
rapport à leurs concurrents . Le seul moyen c ' est d' accorder au
sel guérandais le label de qualité. Il lui demande donc s' il entend
examiner tette question avec la plus grande attention de façon que
satisfaction, sur ce point vital, puisse être donnée, dans les plus
brefs délais aux producteurs de sel de la presqu 'ile guérandaise.
(Question du 16 criai 1972 .)

Réponse . — Les producteurs de sel de la presqu 'ile guérandaise
ont déposé auprès des services du ministère de l 'agriculture une
demande d 'homologation de label agricole pour leur production de
sel marin . Ils estiment, en effet, que ce label permettrait de com-
mercialiser leur sel gris à un prix plus élevé. Conformément à la
réglementation existante le dossier a été étudié par la commission
générale < Labels, rattachée à la commission supérieure de la
qualité des produits agricoles et alimentaires qui assiste le ministre
dans l'examen des demandes d 'homologation de labels. Une déci-
sion ne pourra donc être prise qu'après communication des avis
formulés par la commission au sujet des critères spécifiques du
produit et de l'opportunité de lui attribuer un label agricole garan-
tissant une qualité supérieure.

Calamités agricoles (assurances contre la grêle).

24226 . — M. Begué rappelle à M . le ministre de l 'agriculture et du
développement rural que la loi n " 64-706 du 10 juillet 1964 sur
les calamités agricoles est une loi d 'incitation à l 'assurance. Elle
stipule que, pour bénéficier des garanties prévues en cas de
risques non assurables, les agriculteurs sinistrés doivent justifier
d ' au moins deux assurances contre des risques assurables, et,
notamment contre la grêle . Or, il apparaît que les compagnies
d'assurances, estimant q ue le risque grêle devient de plus en plus
fréquent dans le Sud-Ouest, ont augmenté considérablement leurs
tarifs et ont imposé de nouvelles franchises, de telle façon que la
charge de l'assurance devient peu à peu rédhibitoire. Mais non
contentes de prendre ces précautions ; et même lorsque les agri-
culteurs acceptent les nouvelles conditions, certaines compagnies
refusent l'établissement des contrats . Une telle attitude pose non
seulement le problème de la protection des agriculteurs, niais aussi
celui de l'application de la loi de 1964. Si elle devait se répandre, il
est évident que c ' est la loi elle-même qui devrait être rapidement
modifiée. Il lui demande donc s ' il entend intervenir auprès de son
collègue, M . le ministre de l 'économie et des finances, pour obtenir
que les rompaicnies d ' assurances soient tenues, dans l'esprit même
de la loi . de signer les contrats cor respondant à des risques habi-
tuellement assurables . (Question du 18 niai 1972 .1

Réponse . — Il est malheureusement exact que depuis quelques
années, et particulièrement clans le Sud-Ouest, le risque agricole
s 'est considérablement alourdi, ce qui a obligé les assureurs à
relever les tarifs . Soucieux toutefois de ne pas imposer aux agri-
culteurs de trop lourdes charges financières, les assureurs ont
prévu dans les conditions de garantie, l'applicr.ilon d'une franchise
absolue de 10 p . 100 comme il est d'ailleurs d 'usage dans la plupart
des pays étrangers en matière d'assurance grêle . Par ce procédé,
les relèvements de tarifs ont pu être limités . Quant aux refus d 'assu-
rances auxquels il est fait allusion, il est possible que dans des
cas particuliers un assureur désire ne plus garantir un agriculteur
déterminé ; mais la situation du marché est telle que les per-
sonnes en question peuvent trouver facilement une garantie
auprès d'autr es organismes d'assurances . Dans le département de
Lot-et-Garonne plus particulièrement, la plupart des sociétés d 'assu-
rances ont actuellement de grandes possibilités de souscription.

Plues d'aménagement ruraux.

24274. — M . Rabreau attire l 'attention de M. le ministre de Pagel-
culture et du développement rural sur la mise en place prochaine
des plans d'occupation des sols, dont l'étude est commencée dans
de nombreuses communes . Il lui demande, compte tenu de l ' insécu-
rité dont sont victimes les agriculteurs exerçant leur profession
dans certaines communes péri-urbaines ou à vocation touristique
en particulier, s'il ne lui semble pas souhaitable d ' établir des pians
d'aménagement ruraux ayant des plans d 'occupation des sols, dans
la mesure où l 'on souhaite préserver dans ces communes une cer-
taine activité agricole . (Question du 18 mai 1972.[

Réponse . — Les agriculteurs concernés par les extensions péri-
urbaines ou les aménagements touristiques peuvent avoir leurs
propriétés incluses clans le périmètre d'un schéma d ' aménagement
et d ' urbanisme L . D . A . U.) . Dans ce cas, les problèmes fonciers
qui les intéressent .font l 'objet des études souhaitables et le plan
d 'occupation des sols qui doit compléter le S . 1) . A . U . est établi
en conséquence ; les procédur es ainsi engagées comportent, d 'après
les textes qui les régissent, les phases utiles de concertation . Si les

fonds en cause ne sont pas inclus dans le périmètre d 'un S. D . A . U.,
il apparaît effectivement indiqué que les orientations générales à
donner au développement de l ' économie locale puissent être déga-
gées par l 'élaboration d 'un plan d 'aménagement rural (P . A . R.) pour
permettre l' établissement des plans d 'occupation des sols (P. O. S .)
correspondant en toute connaissance de cause. Le Gouvernement
a cependant estimé nécessaire de ne mettre en oeuvre cette toute
nouvelle procédure que dans un nombre restreint de cas permet-
tant les mises au point utiles dans une première phase expérimen-
tale. Néanmoins, les études générales d ' aménagement rural, large-
ment entreprises au niveau des départements, doivent permettre,
dans de nombreuses circonstances de guider les orientations essen-
tielles en matière de développement rural . Par ailleurs, dans le cas
où ,un P. O . S . s 'avère particulièrement nécessaire, ces études peuvent
être complétées localement, à une échelle plus fine, notamment en
ce qui concerne l 'utilisation des sols . Enfin, l ' élaboration même des
P . O . S . comporte une large concertation de manière à faire valoir
tous les intéréts en présence.

Rois et forêts ;Var et Alpes-Maritimes).

24461 . — M . Marin Bénard attire l'attention de M. le ministre de
l'agriculture et du développement rural sur le, maladies qui frappent
d'une part les pins maritimes des départements du Var et des
Alpes-Maritimes et, d'autre part, les chàtaigneraies du Massif des
Maures dans le département -du Var . En ce qui conc e rne les pins
maritimes la station de recherches forestières d ' Avignon a entrepris
des études afin de déterminer les causes de la maladie . Ces études
ont été poursuivies par le laboratoire dé chimie organique de
l' U . E. R. (domaine méditerranéen) de l 'université de Nice . Le pro-
cessus de la maladie a pu être déterminé mais l ' U. E. R. qui l 'a
découvert a été obligé d'inter rompre ses recherches par manque de
crédits . En effet, ceux dont il dispose doivent être exclusivement
réservés à la recherche fondamentale, ce qui n ' est évidemment pas
le cas en l' occurrence . Il lui demande si le crédit de 100 .000 francs
qui serait nécessaire pour poursuivre les travaux entrepris pourrait
être mis, par le ministère de l 'agriculture, à la disposition de
PU . E . R . qui effectue les recherches. Par ailleurs, une maladie dont
la découverte date de soixante ans pro v oque d ' importants dégâts
parmi les belles châtaigneraies du massif des Maures . Moins connue
que la maladie des pins maritimes elle n' en est pas moins meur-
trière et condamne à mort dans les prochaines quarante années
l' ensemble de ces châtaigneraies. La station de pathologie végétale
de 1 '1 . N. R . A. à Clermont-Ferrand à laquelle a été confié le soin
de résoudre ce problème semble avoir trouvé une solution par la
mise au point de lutte par vaccin. Ce dernier expérimenté depuis
sept ans clans les Maures donne des résultats encourageants, mais
l'avenir de la guérison déjà obtenue et la survie des châtaigneraies
se trouvent dans une solution à plus long terme qui pourrait consis-
ter à refaire de nouveaux plants uniquement de qualité qui seraient
vaccinés vers la trtisième année . Il demande quelles solutions sont
envisagées pour assurer la sur vie des belles châtaigneraies du massif
des Maures. (Question du 30 ruai 1972.;

Réponse. — Dans sa question écrite, l ' honorable parlementaire
traite des maladies qui frappent cieux essences forestières du dépar-
tement du Var : le pin maritime et le châtaignier . En ce qui
concerne le pin maritime, attaqué par la cochenille niatsucoccus
feytaudc, une équipe de quatre chercheurs, sous la direction de
M. Schvester travaille sur ce problème depuis 1964 à la station de
recherches forestière de l'1 . N . R . A . d ' Avignon et a permis de mieux
connaître le mécanisme du dépérissement, les responsabilités res-
pectives des ravageurs (cochenille, puis xylophages divers) qui
interviennent successivement ou simultanément . Elle a contribué à
la mise au point d ' une méthode de lutte chimique efficace, qui a
permis, grâce à l'action du service de la protection des végétaux . de
sauver un grand nombre de pins d 'intérêt particulier, notamment
dans les parcs — niais qui n ' est pas applicable sur de grands peu-
plements, en raison de son coût, niais surtout parce que la diffusion
massive de produits chimiques sur toute la forét aur,•it des consé-
quences graves sur l 'équilibre du milieu . Ces chercheurs ont aussi
éclairci les raisons pour lesquelles mntsuc•orrns, présent dans les
Landes, a peu de chance de s ' y développer de façon massive . Ils
doivent enfin évaluer les chances de survie des jeunes pins qui
naissent et se développent après le passage des ravageurs . C'est à
ce propos que M . E . R . de l 'université de Nice [laboratoire de chimie
organique ; a été saisie d ' une demande par la station d'Avignon qui
souhaitait explorer la voie des substances attrnrtites el minima à
ce laboratoire une étude de chromalnerdphio en piu, ;camuse:
Il a en effet été constaté que l 'attaque de la cochenille nioditait la
composition ou la constitution chimique des produits vnialils Mne . par
les pins [terpènes' et que ces produits modifia, allument clos rava-
geurs secondaires tels üue, notamment Ir i'isxrn)rs meutes . i .e labn-
ratoire de N. R . A . à Avignon poursuit ois recherches dans la
voie de la lutte biologignc, où les chercheurs de 1 ' I . N. R . A . ont
déjà obtenu de brillants succès (lutte contre la chenille procession-
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nain des pins) . Ce laboratoire travaille grâce aux crédits de
1 '1 . N . R. A. et avec une aide de la délégation générale à la
recherche scientifique et technique. Le ministère de l'agriculture est
Intervenu auprès de la D . G . R . S . T . pour lui demander de prendre
en charge si possible l'étude proposée par l ' U. E. R . de Nice. En
ce qui concerne le châtaignier, attaqué par l' Endothia parasitica,
la découverte de l 'hypovirulence est due au centre de l 'I . N. R . A.
de Clermont-Ferrand. Il s 'agit de souches peu virulentes d ' Endothia
parasitica, qui sont capables de supplanter les souches virulentes
sur les châtaigniers, et de faire ainsi cesser le dépérissement de
ceux-ci : ce mécanisme de lutte biologique s 'apparente ainsi, par ses
effets, à celui d ' un vaccin .. Devant l ' importance de ce problème, et
l ' intérêt de la solution scientifique mise au point par ce laboratoire,
un contrat de la D . G . R S . T . i ui a été accordé afin de développer
ces recherches . Il est donc permis d 'espérer que, dans un proche
avenir, une méthode biologique permettra d ' assurer la survie des
châtaigneraies du massif des Maures,

Crédit agricole (encadrement).

24544. — M . Lamps fait part à M. le ministre de l ' agriculture et
du développement rural de l ' inquiétude des agriculteurs suscitée
par le maintien de l ' encadrement des prêts du Crédit agricole
résultant du communiqué commun du ministère de l 'économie et
des finances et de celui de l ' agriculture et du développement rural
du 30 mars 1972. Les ministères de tutelle du Crédit agricole lui
donnent en effet l ' indication, non seulement de continuer la sélec-
tivité existante se traduisant par le refus de prêts fonciers à des
petits exploitants, mais de freiner globalement l 'ensemble des prêts
bonifiés pour achat de terres sous prétexte de réserver le finan-
cement aux collectivités locales ou à l' équipement des exploitations.
Dans certains départements les caisses régionales du Crédit agri-
cole se sont vues réduire le volume de prêts bonifiés mis à leur
disposition par la caisse nationale et elles sont amenées à accorder
des prêts pour l ' achat de terres à des taux élevés . Dans ces condi-
tions les agriculteurs se demandent si le Gouvernement français ne
s 'oriente pas vers la suppression des prêts fonciers bonifiés comme
le préconisait la commission européenne du 25 juillet 1971 . Il lui
dent,tnde s 'il n'estime pas au contraire nécessaire de lever tout
encadrement des prêts du Crédit agricole, de faire cesser les discri-
minations dont sont victimes les petits exploitants afin que l ' épargne
paysanne collectee par le Crédit agricole serve d'abo r d à financer
les besoins économiques de tous les producteurs agricoles . (Question
du Pd' juin 1972).

Réponse . -- La question posée par l ' honorable parlementaire
concerne aussi bien l ' encadrement s des prêts du Crédit agricole
et l'évolution des prêts fonciers après les décisions du conseil des
minist res de Bruxelles le 23 mars dernier, que l'origine socio-
professionnelle de l ' épargne collectée par les caisses régionales et
locales . Sur le premier point, il importe de rappeler que l ' enca-
drement général du crédit a été levé en octobre 1970 et qu ' un
plafonnement a été aussitôt instauré pour les prêts donnant lieu à
bonification ; cette mesure est liée ans perspectives de croissance
de la bonification dont le volume doit atteindre près de 2 milliards
en 1972 . A l ' intérieur de l ' enveloppe globale de préts nouveaux
fixée pour cette année, le principe a été admis d ' un freinage de
certaines opérations et d ' une accélération de certaines autres, pour
répondre aux orientations définies par le VI' Plan . C 'est pourquoi
les ministres de tutelle ont décidé de limiter le développement des
prêts fonciers en 1972 après la très forte croissance de 1971 ; il n 'est
pas sans intérêt de préciser à ce sujet que les prêts fonciers au
taux de 4,5 p. 100 pour la tranche inférieure à 150.000 francs
concernent le plus souvent l 'acquisition de parcelles trop petites
pour contribuer à un réel développement des exploitations concer-
nées . La priorité sera, au contraire, donnée aux prêts à moyen terme
spéciaux afin de faciliter l ' équipement des exploitations ; une telle
décision ne saurait donc être interprétée comme une mesure de
discrimination dont seraient victimes les petits exploitants. Il ne
saurait davantage être question de supprimer les prêts fonciers à la
suite des décisions prises à Bruxelles le 23 mars dernier ; ceux-ci
ne sont, certes, pas éligibles au financement communautaire, niais
les Etats membres conservent toute latitude pour maintenir leur
propre dispositif d ' aide aux acquisitions foncières . En ce qui
concerne le dernier point, il n'est pas douteux que l 'épargne paysanne
collectée par le Crédit agricole- est affectée en priorité au finan-
ce,nent des besoins économiques de tous les producteurs agricoles :
en effet, la part des ressources collectées auprès des non-agriculteurs,
qui ne cesse d 'augmenter, représentait déjà plus de 50 p . 100 en 1969
et c 'est pour conforter cette évolution favorable au monde paysan
qu 'un décret du Il août 1971 a ouvert le sociétariat des caisses
à des catégories socio-professionnelles n ' appartenant pas à l 'agri-
culture, mais cependant au milieu rural. Celles-ci ne peuvent
néanmoins bénéficier que de prêts non bonifiés, alors que leur
épargne fait plus que doubler les capacités de financement du Crédit
agricole mutuel .

Calamités agricoles (région de Menton),

24627 . — M. Virgile Barel attire l ' attention de M . le ministre
de l 'agriculture et du développement rural sur les orages qui se
sont abattus sur la région mentonaise . A Castellar les cultures
maraichêres sont dét r uites à 10J p . 109, les vignes et les pommes de
terre à 75 p . 100 et la récolte de cerises sérieusement compromise.
Ces agriculteurs avaient déjà perdu leur citronniers l 'an dernier
à cause du gel . En conséquence, il lui demande quelles mesure :) il
compte prendre pour que les agriculteurs frappés par cette calamité
soient indemnisés . (Question du 6 juin 1972 .)

Réponse . — Les dommages occasionnés par les orages qui se sont
abattus sur la région men(onnaise et spécialement dans la commune
de Castellar, sont dus à l 'action de la grêle . Ce risque étant assurable,
les agriculteurs sinistrés ne peuvent bénéficier des indemnisations
du fonds national de garantie contre les calamités agricoles . L ' arrêté
préfectoral déclarant cette région sinistrée leur permettra toute-
fois d 'obtenir les prêts spéciaux prévus par l ' article 675 du code
rural et ils auront la possibilité de demander les exonérations fis-
cales prévues par les articles 64 et 1421 du code général des
impôts.

Services vétérinaires (directions départementales),

24788 . — M. Brocard expose à M. le ministre de l' agriculture
et du développement rural qu 'en application de l 'article 215 du
code rural, chaque département doit pourvoir aux charges d'un
service des épizooties en vue d ' assurer l ' exécution de toutes les
prescriptions de police sanitaire des animaux . Or, depuis la date
de la rédaction de ce texte, 1898, les attributions des services
vétérinaires départementaux ont été extrêmement élargies : en
plus de la police sanitaire, elles comportent l 'exécution de mesures
de prophylaxies rendues obligatoires au niveau national )tuberculose,
fièvre aphteuse, bientôt brucellose) ; ces dernières tâches sont beau-
coup plus importantes que celles de la police sanitaire . Le travail
administratif très lourd entrainé par ces nouvelles tâches est exé-
cuté par des agents des départements ou par les agents des orga-
nisations professionnelles, comme les groupements de défense sani-
taire du bétail, ce qui parait anormal . Dans de telles conditions, il
lui demande si les directions départementales des services vétéri-
naires ne pourraient pas être dotées de personnel administratif per-
mettant la bonne exécution du service sans recourir à des solutions
de fortune . (Question du 13 juin 1972 .)

Réponse . — La direction des services vétérinaires au ministère
de l'agriculture a notamment dans ses attributions la surveillance et
la protection sanitaire du cheptel. A la suite du développement des
opérations de prophylaxie, en particulier de la brucellose mentionnée
par l ' honorable parlementaire, plusieurs dispositions réglementaires
ont fixé les conditions de l'intervention financière de l ' Etat. C 'est
ainsi que pour pouvoir agir avec toute l ' efficacité exigée par les
textes prescrivant les mesures de lutte contre les maladies des ani-
maux, la direction des services vétérinaires dispose de 554 agents
non vétérinaires, rémunérés sur le budget de l ' Etat. Parmi ceux-ci,
les agents techniques sanitaires contractuels, au nombre de 304,
sont chargés sous l'autorité des directeurs départementaux des
services vétérinaires, d ' une part d ' exécutes les opérations prescrites
par la loi, d ' autre part de contrôler l ' application des mesures qui
doivent être exécutées par les éleveurs ; ils contribuent à rendre
les prophylaxies plus efficaces et plus rationnelles et concourent à
une meilleure information des éleveurs par les conseils qu 'ils leur
prodiguent . Par ailleuus, sur un effectif budgétaire de 500 vété-
rinaires inspecteurs, agents de l ' Etat, l 'effectif réel est de 174 fonc-
tionnaires assumant les tâches incombant aux services vétérinaires
dans les départements, notamment la santé animale et les labora-
toires départementaux . Il convient également de souligner que sur
les 269 emplois nouveaux inscrits au budget de mon département
pour 1972, 55 intéressent le secteur d ' activités de la santé animale.
Pour ce qui concerne les agents affectés aux taches administ ratives,
leur prise en charge financière est assurée, aux termes de l'ar-
ticle 215 du code rural, par le budget départemental . Toutefois,
il est à noter que certains agents de l ' Elat, notamment les agents
techniques sanitaires, sont chargés dans les services administ ratifs
dépendant des directions départementales des services vétérinaires,
de la tenue des fichiers sanitaires.

Vétérinaires iélères).

24865. — M . Pierre Villon demande à M. le ministre de l ' agricul-
ture et du développement rural quelles sont les perspectives
d ' insertion dans la vie professionnelle Four les élèves des écoles
nationales vétérinaires . (Question du 16 juin 1972.1

	

,

Réponse. — L' insertion dan, la vie professionnelle des élèves des
écoles nationales vétérinaires ne présente à l'heure actuelle aucune
difficulté . Les différents débouchés : profession libérale, industrie
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pharmaceutique, industrie de l 'alimentation animale, industries agri-

	

techniques agricoles au sein des écoles nationales des ingénieurs des
cules et alimentaires, fonction publique (armée, coopération, ensei-

	

travaux agricoles (E . N . I . T . A .) avec une pédagogie adaptée aux
gnement . recherche, services vétérinaires', etc., ne sont pas saturés

	

adultes. La formation dis p ensée à

	

N. P . S . A . entre dans le cadre
et ne paraissent pas menacés de saturation . Il n 'y a donc pas actuel-

	

des dispositions de la loi n" i1 .575 du 16 juillet 1971 portant orge-
lement tic problème d'insertion p our les élèves des écoles nationales

	

nisation de la formation professionnelle continue dans le cadre
vétérinaires qui peuvent s'informer soit au p rès des établissements,

	

de l'éducation permanente et de la loi n " 71-577 de la même date,
soit auprès des organisations professionnelles des places disponibles . loi d 'orientation sur l ' enseignement technologique . L'article 8 de ce

dernier texte dispose d 'ailleurs que a les titres ou diplômes de l ' en-
seignement technologique sont acquis par les voies scolaire et uni-

, versitaire, par l 'apprentissage ou ln formation professionnelle conti-
nue» . La formation 1 . T. A. dispensée à l 'I . N . P . S . A. étant une
formation professionnelle continue, elle devrait donner accès au
titre d'ingénieur des techniques agricoles dans les mêmes condi-
tions que la formation par voies scolaire et universitaire dispensée
par les E . N . L T . A . Le ministère de l'agriculture, par circulaire
n" 2299 du 20 décembre 1971 sur la formation professionnelle des
adultes en agriculture, a d 'ailleurs précisé q u ' un cycle de formation
d 'I . T. A. avait débuté en 1970 et allait faire l 'objet d 'une recon.
naissance officielle. Une lettre de M . le secrétaire d'Etat à l ' agri-
culture, adressée le 25 janvier aux stagiaires en cause, précisait
en outre que la commission des titres d'ingénieurs avait désigné son
rapporteur et devait se réunir en avril 1972. Cette réunion n ' a pas
eu lieu . Une lettre plus récente prévoit la réunion de cette commis-
sion courant juin. Or, il semble que la commission en cause ne
pourrait se réunir qu 'à la rentrée universitaire prochaine et que le
titre d ' ingénieur des techniques agricoles ne serait pas attribué aux
stagiaires de 1'I . N . P . S . A . ce qui serait en contradiction avec les
dispositions de l'article 8 précité . Les stagiaires de la promotion
1970-1972 achèvent leur formation en juillet prochain. Agés en
moyenne de trente ans, souvent mariés et pères de famille, ils
recherchent du travail et éprouvent des difficultés qui tiennent à la
non-reconnaissance de leur qualification . Il serait souhaitable que le
titre envisagé pour ces stagiaires soit le même que celui auquel
la voie scolaire donne accès, c ' est-à-dire celui d 'ingénieur des tech-
niques agricoles. Il lui demande s 'il compte prendre des mesures
à cet effet. (Question du 23 juin 1972 .)

Réponse . — La commission des titres d 'ingénieurs réunie le 30 juin
1972 a émis un avis favorable à l 'octroi du titre d ' ingénieur aux
stagiaires de la section ingénieurs de l'institut national de promotion
supérieure agricole ayant satisfait aux épreuves de fin d 'études.
Il a été décidé que l'appellation de ce titre serait : ingénieur des
techniques agricoles de l ' institut national de promotion supérieure
agricole .

Services vétérinaires (personnel).

Semences, graines et plants (vente de semences),

24882. M. Brettes appelle l'attention de M . le ministre de l 'agri-
culture et du développement rural sur les inconvénients qu ' il y
aurait à appliquer à toutes semences la réglementation qui rend
obligatoire la vente de ce produit en emballage scellé inviolable et
par quantité pré-établie réglementairement. La réglementation qui
est actuellement appliquée aux graines de semences fourragères
permet d 'en constater les effets néfastes, à telle enseigne que l ' admi-
nistration a été amenée à accorder de nombreuses dérogations au
décret en vigueur. Il lui demande si, compte tenu des graves
inconvénients signalés par la profession, il envisage de renoncer à
une telle réglementation . 'Question du 16 juin 1972.)

Réponse. — La réglementation actuellement appliquée est l 'abou-
tissement d'une action entreprise depuis plus de quinze ans par les
pouvoirs publics dans le domaine de l'amélioration de la qualité des
semences . Celte action s 'inscrit dans le cadre d'une politique inter-
nationale . Plusieurs directives du conseil de la Communauté écono-
mique européenne concernai t la commercialisation des semences de
betteraves, plantes fourragères céréales et plants de pommes de
terre ont été adoptées le 14 juin 1956 et sont entrées en application
le l" juillet 1968. Une dernière directive concernant la commercia-
lisation des semences de légumes adoptée le 29 septembre 1970 est
applicable à compter du 1 juillet 1972 . Ces directives prévoient
que tes semences ne peuvent être commercialisées qu 'en emballages
fermés de façon que, lors de leur ouverture, le système de ferme-
ture soit détérioré et ne puisse être remis en place . Cette obliga-
tion a pour but de garantir la conformité du produit vendu avec
les mentions portées sur les étiquettes ou emballages . Les textes
français d'application reprennent sim p lement les dispositions des
directives précitées . Ils ont été élaborés en tenant le plus grand
compte des possibilités des différents intéressés, que ce soit au
stade de la production ou du détail . Il convient enfin de signaler
que cette réglementation e été étudiée, modifiée et acceptée par
les organisations professionnelles représentatives, groupées au sein
du groupement national interprofessionnel des semences, graines
et plants .

Ecoles vétérinaires.

25017. — M . Peronnet attire l 'attention de M. le ministre de
l ' agriculture et du développement rural sur l'état de délabrement
dans lequel se trouvent les écoles vétérinaires de Lyon et de Maisons-
Alfort et lui demande : 1° quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cet état de choses indigne d 'un pays qui fut, en son
temps, le berceau de l'enseignement vétérinaire dans le monde;
2° s ' il peut faire le point sur le projet de création d 'une quatrième
école vétérinaire indispensable à la formation des vétérinaires dont
la France a un besoin grandissant . (Question du 22 juin 1972 .1

Réponse . — La reconstruction de l 'école nationale vétérinaire de
Lyori est prévue au titre du VI' Plan . Les travaux devraient commen-
cer en 1973 . L 'école de Maisons-Alfort a bénéficié de crédits impor-
tants pour sa rénovation en 1972 . Les travaux commencer ont après
qu' une décision aura été prise au sujet du transfert éventuel du
laboratoire des services vétérinaires et en tout état de cause
avant la fin de l'année. La construction d 'une quatrième école
vétérinaire a élé également prévue au titre du VI' Plan.

Institut national de promotion supérieure agricole.

25053. — M . Marc Jacquet rappelle à M. te ministre de l' agriculture
et du développement rural que l ' institut national de promotion
supérieure agricole de Dijon est un établissement créé par un arrêté
du 23 août 1966. II a entre autres pour mission l 'organisation à
l'intention des adultes de cycles d ' études préparant à des diplômes
de formation supérieure en relation avec les sciences agronomiques.
Le département de promotion supérieure comporte une division
d ' ingénieurs des techniques agricoles dont la formation s'étale sur
deux années, à raison de onze mois par an selon le régime de la
promotion supérieure du travail . Le recrutement des stagiaires
I . T . A . s 'effectue au niveau du B . T . S . Leur formation comporte
soixante-huit semaines de formation générale et vingt-quatre semaines
d ' option . Les horaires et programmes suivent assez étroitement ceux
mis en oeuvre jusqu 'à ce jour pour la formation d ' ingénieurs des

25097. — M. Lavielle expose à M. le ministre de l'agriculture et
du développement rural que l ' ensemble des personnels techniques,
techniciens et techniciens supérieurs des laboratoires vétérinaires,
quoique effectuant des tâches identiques ou très semblables sont
répartis en trois services distincts dépendant de la direction des
services vétérinaires ou de la direction de l'enseignement et des
écoles vétérinaires. Il lui demande si dans l'esprit du regrou-
pement statutaire préconisé actuellement et pour améliorer et sim-
plifier le fonctionnement des services de l ' Etat, il n ' estime pas devoir
regrouper cet ensemble de personnels vétérinaires — cadre B et C —
dans un statut identique contractuel (pour les techniciens non titu-
laires) ce qui permettrait en particulier aux personnels féminins
et, notamment en cas de mariage, de retrouver une situation admi-
nistrative identique en cas de changement de lieu de résidence
ce qui est actuellement souvent impossible en raison de la multipli-
cité des régimes administratifs lorsque les emplois existent . (Ques-
tion du 27 juin 1972 .)

Réponse . — Les personnels de laboratoires de la direction des ser-
vices vétérinaires au ministère de l 'agriculture et du développement
rural sont affectés dans les directions départementales et dans les
établissements de recherches et d 'expérimentation vétérinaires,
notamment le laboratoire central de recherches vétérinaires d 'Alfort.
Pour pallier l' insuffisance numérique des emplois de titulaires,
mon département a procédé au recrutement d ' un certain nombre
d 'agents contractuels . Afin de procéder à une unification et une
harmonisation souhaitables des règles auxquelles ils sont soumis,
tin projet de statut du type institut national de la recherche agro-
nomique avait été élaboré par mon administration . Après un échange
de vues avec les autres départements ministériels concernés et sur
la proposition du ministère de l'économie et des finances, mes ser-
vices étudient actuellement un deuxième projet de texte qui fixerait
les conditions de recrutement et de rémunération des services et
laboratoires de la direction des services vétérinaires . Pour ce qui
concerne les mouvements de ces personnels, mentionnés par l'hono-
rable parlementaire, ils ne peuvent se concevoir que dans le cadre
de la procédure réglementaire des mulat l ons ; c 'est-à-dire qu 'un agent
ne petit retrouver mie situation administrative identique que dans la
mesure où le poste sollicité aura été déclaré vacant.
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Laboratoire central de recherches vétérinaires d ' Al/ort
(personnel).

25098. — M. Lavielle appelle l ' attention de M . le ministre de
l'agriculture et du développement rural sur la situation des per-
sonnels du laboratoire central de recherches vétérinaires . En effet,
ces personnels et techniciens, d ' un haut niveau technique, ne
bénéficient d' aucune garantie statutaire et d ' aucun statut même
contractuel quant à la sécurité de carrière et de traitement. Ils
sont rémunérés sur des crédits de matériel et d'équipement (article
budgétaire 44-28) au lieu d 'être rémunérés sur des crédits normaux
de personnels . De plus, ces personnels, qui effectuent des travaux
délicats, ne bénéficient d 'aucune prime de risque dite de s travaux
dangereux ». Enfin, ces personnels en contact quotidien, dans le
milieu de recherches vétérinaires, avec des risques certains de
contamination et de maladie, ne font l 'objet d ' aucune visite médicale
obligatoire . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
améliorer le sort de ces personnels . (Question du 27 juin 1972).

Réponse . — Les tâches et missions incombant au laboratoire cen-
tral de recherches vétérinaires d 'Alfort se sont considérablement
accrues ces dernières anées ; c'est uniquement pour faire face
à certains besoins particuliers du service que mon département a
dû avoir recours au recrutement d 'agents rémunérés sur les cré-
dits du chapitre 44-28, l 'effectif budgétaire des personnels titulaires
n' étant pas, actuellement, suffisant pour couvrir l ' ensemble des
besoins dans le cadre du laboratoire central de recherches vétéri-
naires . Au moment de leur engagement, sans concours ni examens,
contrairement aux conditions imposées aux titulaires et à certains
contractuels, ces agents ont été dûment informés qu ' ils avaient à
remplir une mission par définition temporaire et qu 'ils étaient
recrutés à titre essentiellement précaire et révocable, Toutefois, dans
l'intérêt des agents et dans ' celui du service, il m ' est apparu néces-
saire de demander l 'inscr iption au budget de tous les postes tenus
au laboratoire central de recherches vétérinaires par ces agents
rémunérés sur les crédits du chapitre 44. 28 ; pour cc faire, un
premier projet de statut, du type institut national de la recherche
agronomique, regroupant l ' ensemble des personnels contractuels de
la direction des services vétérinaires a été élaboré. Après un
échange de vues avec les autres départements ministériels concer-
nés et sur la proposition du ministère de l'économie et des finances,
mes services étudient actuellement un deuxième projet de texte
qui fixerait les conditions de recrutement et de rémunération des
personnels contractuels des services et laboratoires de la direction
des services vétérinaires . Pour ce qui concerne l 'attribution d ' une
prime de risques, le ministère de l' économie et des finances a été
saisi d 'un projet d 'arrêté tendant à admettre certains personnels
contractuels de la direction des services vétérinaires au bénéfice
des indemnités pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou
salissants institués par le décret n " 67-624 du 23 juillet 1967 . Dans
la mesure où les personnels mentionnés par l 'honorable parlemen-
taire seraient dotés d'un statut, ils pourraient éventuellement béné-
ficier des indemnités prévues par l'arrêté précité . Enfin, j ' ai
demandé l'inscription au budget de mon département pour l ' exer-
cice 1973, des crédits nécessaires pour la surveillance médicale des
personnels du laboratoire central de recherches vétérinaires.

Maladies du bétail (brucellose).

25117. — M. Desanlls demande à M. le ministre de l 'agriculture
et du développement rural si les expérimentations concernant les
vaccins antibrucelliques non agglutinogènes approchent de leur
terme. L'utilisation de ces vaccins, si leur efficacité était assurée,
serait accueillie favorablement par la grande majorité des éleveurs
et serait le moyen le plus sûr de lutter contre l 'extension de la
brucellose . (Question du 28 juin 1972).

Réponse. — Deux expérimentations sur l' activité des vaccins anti-
brucelliques destinés aux bovins et suscitant l 'apparition d ' anticorps
persistant plus ou moins longtemps sont actuellement en cours dans
le département d'Ille-et-Vilaine . L'une porte sur la vaccination des
génisses impubères, l 'autre sur celle des vaches de plus de trente
mois . Les résultats de la première seront connus à l 'automne de la
présente année, et ceux de la seconde à la fin de 1973 . Il est certain
que l'utilisation rationnelle des vaccins qui se révéleront actifs à
l 'issue de ces expérimentations aidera à la réalisation du plan d 'éra-
dication de la maladie qui demeure basé sur l'élimination, au
terme ultime de la lutte, de tous les sujets qui ne présenteraient
pas des épreuves sérologiques négatives.

Elevage (prime d 'abattage des vaches atteintes de brucellose).

25118 . — M. Desanlis demande à M. le ministre de l ' agriculture
et du développement rural s 'il n 'a pas envisagé d ' augmenter l'in-
demnité d 'abattage des vaches atteintes de brucellose réputée
légalement contagieuse . En effet, le remplacement de la vache

brucellique devient de plus en plus problématique avec l 'augmen-
tation du prix d'achat de la vache amouillante, le prix de vente
de la carcasse de la vache brucellique restant quant à lui au même
niveau, cette viande n ' étant souvent classée qu 'en seconde et
même troisième qualité . (Question du 28 juin 1972 .)

Réponse . — Les dispositions prescrites par l' article 12 de l'arrêté
interministériel du 13 janvier 1967 modifié fixant les mesures finan-
cières relatives à la lutte contre la brucellose bovine, ovine et
caprine définissent les modalités de l ' attribution des indemnités
pour l ' élimination des vaches atteintes de brucellose réputée léga-
lement contagieuse. Les sommes versées par l 'Etat à ce titre
représentent une participation à la perte subie par l ' éleveur. Il
n 'est pas douteux que, du fait de l 'augmentation de la valeur
commerciale des animaux, et en particulier des vaches amouillantes,
cette perte est plus élevée qu 'auparavant . Il faut convenir cepen-
dant que l'aide apportée par l 'Etat qui peut atteindre 500 F pour
l'abattage d ' un animal de l ' espèce bovine est loin d ' être négli-
geable. Une majoration globale des indemnités attribuées à ce titre
serait certainement de nature à inciter davantage les éleveurs à
se débarrasser d'un bétail contaminé mais il y a lieu de considérer
qu 'une telle majoration pourrait constituer, par son incidence budgé-
taire, un frein à l'extension rapide et souhaitable des opérations
de prophylaxie de la maladie . Elle risquerait également de compro-
mettre la poursuite des plans de lutte contre les autres maladies
des animaux dont le financement est assuré, comme pour la lutte
contre la brucellose bovine, ovine et caprine, par les crédits inscrits
au chapitre 44-28 du budget du ministère de l 'agriculture et du
développement rural. Pour ces raisons il ne parait pas actuellement
possible d ' envisager un relèvement du montant des indemnités
d 'abattage prévues par la réglementation en vigueur.

Services vétérinaires (personnel).

25191 . — M. Douzans demande à M . le ministre de l 'agriculture
et du développement rural s ' il peut lui indiquer : 1 " à quel stade
d 'avancement se situe le projet d 'étude du statut de techniciens
des services vétérinaires qui doit mettre un terme à la déplorable
situation de a contractuels . des agents techniques sanitaires dont
les besoins revêtant un caractère permanent sont indiscutables;
2" si des dispositions seront prises pour permettre une intégration
directe des 'agents techniques sanitaires contractuels en place, inté-
gration parfaitement logique puisque ceux-ci recrutés sur ' titres
et diplômes, ont suivi un stage de formation et ont subi un e : ;amen
professionnel sérieux au niveau du ministère de l 'agriculture affir-
mant ainsi officiellement et sans ambiguïté leurs compétences.
(Question du 29 juin 1972 .)

Réponse . — 1° La création d ' un corps de techniciens des services
vétérinaires n 'est pas a priori écartée par le ministère de l ' agricul-
ture et du développement rural, mais cette mesure exige au
préalable un examen ap profondi des nécessités fonctionnelles qui
sont seules de nature à justifier la mise en place d 'un nouveau
corps de fonctionnaires de la catégorie B dans les services exté-
rieurs de la direction des services vétérinaires . Les études en cours
ne permettent pas encore au ministre de l'agriculture et du déve-
loppement rural de se prononcer sur l ' opportunité de la création
d 'un tel corps ; 2" au cas où le princi p e de la création d ' un corps
de techniciens des services vétérinaires serait retenu, des disposi-
tions seraient prévues pour faciliter aux agents techniques sani-
taires contractuels des'services vétérinaires l ' accès à ce nouveau
corps de fonctionnaires titulaires.

Caisse d 'accession à la propriété et à l'exploitation rurales.

25205. — M. Claudius-Petit attire l 'attention de M. le ministre de
l'agriculture et du développement rural sur les inquiétudes qu' à
suscitées parmi les agents permanents de la caisse d 'accession à
la propriété et à l ' exploitation rurales (C . A. P. E. R.), la publi-
cation du décret n" 72-250 du 30 mars 1972 fixant les conditions
de reclassement du personnel permanent français de la C . A . P . E . R.
Ces agents se sont implantés et adaptés dans les services où ils
ont été affectés après leur rapatriement en 1962 et la plupart d ' entre
eux, convaincus que le Gouvernement ne les contraindrait pas
à un nouveau déracinement, ont fait l 'acquisition d 'un logement
pour lequel ils ont contracté des dettes. Pour ces derniers, un
nouveau changement - d 'emploi et de lieu de résidence aurait des
conséquences désastreuses . Or, le décret du 30 mars 1972 prévoit,
en règle générale, leur reclassement d ' office dans les organismes
énumérés à l 'article 1°' de l' arrêté du 15 juillet 1971, organismes
qui ont déjà refusé de les recruter à l'amiable lorsqu ' ils ont été
conlaclés à ce sujet en 1968 . Pour assurer à ces agents un reclas-
sement dans des conditions acceptables, il est souhaitable que,
conformément à ce que prévoit l 'article 11 du décret du 30 mars
1972, ceux qui sont actuellement en service dans des directions
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départementales de l 'agriculture et rémunérés sur le chapitre 31-92,
puissent êtr e maintenus dans ces directions à titre d 'agents contrac-
tuels, ou que des offres d ' emploi à titre d ' agents contractuels
leur soient offertes par le ministère de l 'agriculture. Malheureu-
sement, il semble peu vraisemblable qu 'une solution de ce genre
puisse intervenir puisque aucun crédit n'a été prévu dans le
budget de 1972 pour le recrutement de personnel contractuel et
que, par conséquent, les dispositions de l'article 11 du décret du
30 mars 1972 sont inapplicables . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation regrettable et si,
notamment, des crédits ne pourraient être prévus dans un prochain
projet de loi de finances rectificative afin de permettre l ' appli-
cation effective de l'article 11 du décret du 30 mars 1972 susvisé.
(Question du 30 juin 1972 .)

Réponse . — Le problème soulevé par l 'honorable parlementaire
relatif au reclassement du personnel permanent français de la
C. A. P . E. R. n 'a pas échappé à mon département qui a tenté,
à plusieurs reprises, de le régler par la création de postes de
contractuels dans lesquels auraient pu être reclassés les agents
concernés. Une telle solution n ' ayant pas été retenue, il a clone
été prévu, conformément aux dispositions du décret n" 62-941 du
9 aoùt 1962 . que le reclassement de ce personnel s 'effectuerait au
sein d ' organismes métropolitains relevant de la tutelle de mon
département . Tel est l'objet de l' arrêté du 15 juillet 1971 qui a
désigné ces organismes et du décret n" 72-250 du 30 mars 1972
qui a défini les conditions dans lesque ' les doit s'opérer ce reclas-
sement . Les demandes de reclassement seront donc examinées avec
toute l ' attention qui convient, dans le cadre des dispositions de
ces textes, et notamment de l ' article 2 du dernier décret cité . Il
est précisé, en outre, que ces agents pourront solliciter, au titre
de ce reclassement, un recrutement en qualité d'agent contractuel
du ministère de l 'agriculture et du développement rural chaque
fois que leur qualification administràtive ou technique leur per-
mettra d ' être candidat à un emp oi de contractuel disponible
correspondant . D ' autre part, le niveau de rémunération des agents
ne sera en rien affecté par leur reclassement, car il sera procédé
à une reconstitution de carrière.

Indemnité viagère de départ lindemnité de restructuration),

25222. — M . Boyer expose à M. le ministre de l ' agriculture et
du développement rural le cas d'un lerutier qui a pu obtenir l 'in-
demnité viagère de départ au taux de base (1 .500 francs par an)
mais s 'est vu refuser l'indemnité complémentaire de restructuration
en raison du fait qu ' une partie de l 'exploitation qu 'il cessait de
cultiver avait été vendue à une commune pour la réalisation d 'équi-
pements collectifs et que la tutaiité de la ferme n ' avait pas été
affectée à de, exploitants agricoles ainsi que les règlements l'exigent.
Il lui demande s'il n'estime pas que les textes actuels devraient
être modifiés afin que l ' indemnité complémentaire de restrucl .n'ation
puisse être allouee aux anciens agriculteurs dont une partie de
l ' exploitation a été acquise par des collectivités publiques pour
la réalisation d ' équipements collectifs, surtout dans le cas des
fermiers qui n ' ont aucune possibilité d 'intervention sur l'affec-
talion par vente ou location des terres qu'ils cessent d ' exploiter.
(Question du 30 juin 1972.)

Réponse . — Le cas exposé par l 'honorable parlementaire résulte
des dispositions de l'article 9 du décret n" 69 . 1029 du 17 novem-
bre 1969 fixant les règles d 'attribution des avantages accordés aux
agriculteurs àéés dans le cadre de la restructuration des exploitations
agricoles . L'objectif poursuivi par ce texte vise à ne pas détourner
l ' indemnité complémentaire de restr ucturation de sa finalité ; pour
cette raison ce décret ne permet pas de servir cette indemnité
complémentaire en cas de transfert ayant pour résultat de sous-
traire des terres à leur utilisation agricole . En ce qui concerne
l 'élaboration rte nouveaux textes susceptibles de répondre au vteu
exprimé il n'est pas possible de préjuger actuellement des dispo .
sitions qui eront arrétees en application des directives clu conseil
des Communautés européennes de Bruxelles.

institut national de la promotion supérieure agricole
(délivrance d'un diplôme d'ingénieurs des techniques agricoles).

25252. — M . Fouchier expose à M. le ministre de l'agriculture
et du développement rural que les stagiaires de l'institut national
de la promotion supérieure agricole ul . N . P . S . A .( en formation
dans la section des ingénieurs des techniques agricoles, ont reçu
à plusieurs reprises l ' assurance que leur formation serait sanction .
née par le diplôme d ' ingénieur des techniques agricoles Il . T. A .J.

Dans la circulaire n" 2299 du 20 décembre 1971 sur la formation
professionnelle des adultes en agriculture, il était stipulé que le
cycle de formation dl . T. A . ayant débuté en 1970 ferait prochai-
nement l'objet d'une reconnaissance officielle . Dans une lettre

adressée aux stagiaires de l'I . N. P. S . A. le 25 janvier 1972, sous
la signature de M . le secrétaire d ' Etat à l'agriculture, il était
précisé que la commission des titres d 'ingénieur, à laquelle il appar-
tient de statuer, devait se réunir en avril 1972. Or, cette réunion
a été reportée en juin et il semble qu 'à l 'heure actuelle elle
n 'aurait lieu qu ' à la prochaine rentrée universitaire . Les intéressés
s' inquiètent de ce retard qui aurait des conséquences très graves
pour les stagiaires de la promotion 1970-1972, qui terminent leur
formation en juillet 1972, et auxquels le manque de reconnaissance
officielle de cette formation ne manquerait plus de susciter de
sérieuses difficultés dans la recherche d 'emploi . Il lui demande
s'il peut lui donner l' assurance que 'toutes mesures utiles sont. ou
vont être prises, pour tenir au plus tôt la promesse qui a été
faite à ces stagiaires de sanctionner leur formation en leur recon-
naissant le titre d ' ingénieur des techniques agricoles, étant fait
observer, d 'ailleurs, que cette reconnaissance est conforme aux
dispositions de l' article 8, premier alinéa de la loi n" 71 . 577 du
16 juillet 1971 d 'après lesquelles les 'Litres ou diplômes de l'ensei-
gnement technologique peuvent être acquis, soit par les voies
scolaires et universitaires, soit par la formation professionnelle
continue . tQuestion du 8 juillet 1972 .1

Réponse. — La commission des titres d ' ingénieurs réunie le
30 juin 1972 a émis un avis favorable à l ' octroi du titre d ' ingénieur
aux stagiaires de la section ingénieurs de l'institut national de pro•
motion supérieure agricole ayant satisfait aux épreuves de fin
d'études. Il a été décidé que l ' appellation de ce titre serait : Ingénieur
des techniques agricoles de l 'institut national de promotion supé-
rieure agricole .

Elevage (exportation des veaux).

25277. — M. Hauret demande à M . le ministre de l'agriculture
et du développement rural, compte tenu de la situation du marché
et des augmentations de prix inévitables en matière de viande
bovine, s ' il n ' estime pas venu le moment de supprimer la subvention
de 100 francs par veau exporté, subvention versée par le F . O. R . M . A.
à l ' expéditeur. (Question du 8 juillet 1972 .)

Réponse. — L'attention de l'honorable parlementaire est appelée
sur le fait qu'il n'existe aucune subvention à l 'exportation des
veaux . Les seules sommes, versées par le F . O . R . M . A . à un expor-
tateur français de veaux, le sont au titre des montants compen-
satoires qui permettent de corriger les fluctuations entre les
valeurs des monnaies selon les parités déclarées au fonds moné-
taire international, d'une part, et leur valeur effective, d'autre
part. Ces montants compensatoires sont modifiés quand l'écart
varie, pour une monnaie, au moins d' un point d 'une période de
constatation des cours a une autre . Les montants compensatoires
pour les exportations de veaux sur l ' Italie sont de 5,98 F100 kg vif
depuis le 17 mai 1972.

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,

EQUIPEMENT, LOGEMENT ET TOURISME

Stations thermales, climatiques et de totn'istne.

22230 . — M . Tomasini expose à M. le ministre de l'aménagement
du territoire, de l'équipement, du logement et du tourisme que la
suppression des chambres d ' industries thermales par l'ordonnance
n" 59-33 du 5 janvier 1959 a entraîné la disparition d ' une instance
de concertation qui n ' était pas aussi inutile qu ' il avait pu paraîtr e
à première vue, entre responsables de l'exploitation, de l 'animation
et du développement des stations thermales et climatiques : repré-
sentants des services publics concernés, des municipalités, de
l'hôtellerie, du corps médical ainsi que des activités thermales,
récréatives et touristiques . Il lui demande s'il ne lui semblerait pas
souhaitable d'envisager le rétablissement de cet organe de dialogue
et de coordination sous une forme peut-êt r e rénovée. (Qiuestiuu dn

5 février 1972.)

Réponse . — Les chambres d'industries thermales ont été instituées
par la loi du 24 septembre 1919 portant création des stations hydro-
minérales, climatiques et de 'tourisme et établissant des taxes spé-
ciales dans lesdites stations . A l 'origine, ces organismes ont
rempli une fonction d'animation intéressante en réunissant les
responsables de l 'exploitation et du développement des stations et
en coordonnant leurs activités . Cependant, peu à peu, les chambres
d'industries tombées en désuétude avaient pratiquetnent cessé de
se réunir et l 'ordonnance de 1959 a consacré leur disparition de fait.
Cette suppression n 'est d 'ailleurs pas intervenue sans contrepartie
et il existe actuellement deux organismes en mesu r e d'assumer les
mêmes tàches : au plan régional, les comités régionaux de tourisme
réunissent les responsables les plus qualifiés du tourisme et per-
mettent une coordination des actions entreprises ; au plan local,
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les offices de tourisme institués par la loi n° 64-698 du 10 juil-
let 1964 ont notamment pour fonction d 'assurer la coordination des
divers organismes et entreprises intéressés au développement de la
station. Le maire de la station est de droit président du comité de
direction qui comprend, outre des conseillers municipaux, des repré-
sentants des professions ou associations intéressées au tourisme . Cette
organisation permet donc la concertation des responsables du tou-
risme, sans déposséder le maire de son pouvoir, comme risquaient
de le faire autrefois les chambres d'industries thermales . Il est
apparu, en effet, que les maires sont les principaux animateurs des
stations et, à ce titre, doivent être chargés de coordonner les
actions qui y sont entreprises . Selon la loi du 10 juillet 1964, les
offices de tourisme demeurent cependant facultatifs . Il appartient
donc aux conseils municipaux de prendre l' initiative de créer ces
organismes dont l ' utilité peut se révéler capitale pour le développe-
ment du tourisme et le rayonnement des stations.

Autoroutes.

22406. — M. Dupuy attire l'attention de M. le ministre de i'aména•
gement du territoire, de l ' équipement, du logement et du tourisme
sur les très graves inconvénients que subissent les riverains des
autoroutes A 6 et H 6 dans la traversée de L 'Hay-les-Roses (94).
Ces inconvénients qui sont essentiellement de trois ordres : le bruit,
les trépidations, les émanations des tuyaux d ' échappement des véhi-
cules ont pris de telles proportions avec l'accroissement du trafic
routier, que la santé des intéressés (plusieurs milliers de familles)
est très sérieusement compromise. Un écran expérimental antibruit
a été installé sur trois cents mètres environ sur le côté droit de
l 'autoroute (dans le sens Paris-province) . Il lui demande quelles
conclusions ont été tirées de cette expérience et éventuellement
les dispositions qui sont envisagées : 1 " pour améliorer l ' efficacité
de cet écran ; 2" pour en réaliser l 'installation sur l 'autre côté

de l'autoroute . Par ailleurs, au moment de la réalisation de ces
autoroutes, des plantations sur les talus avaient été promises aux
riverains. Or, en fait de plantations, on ne voit que quelques coni-
fères dont le plus grand n'atteint pas la taille d'un homme. Il est
bien évident pourtant qu' un double ou triple rideau d ' arbres à
feuillage persistant pourrait apporter, avec l'écran antibruit, sinon
une solution idéale, du moins une atténuation des nuisances . Enfin
le revêtement même des chaussées est une source de bruits sup-
plémentaires ; des solutions moins bruyantes auraient été envisa-
gées. Il lui demande où en est l ' étude de ces solutions . (Question
du 12 février 1972 .)

Réponse . — Pour limiter les nuisances causées aux riverains des
autoroutes A 6 et B 6 dans la traversée de L'Hay-les-Roses, les ser-
vices locaux du ministère de l'aménagement du territoire, de l 'équi-
pement, du logement et du tourisme ont édifié un écran expérimen-
tal antibruit. Afin que l 'expérience ait toute sa signification, des
mesures et des enquêtes psychologiques ont précédé l 'édification du
mur et sont actuellement renouvelées après sa construction. D'ores
et déjà, on dispose des premiers résultats des mesures d ' intensité
du son effectuées sur les façades des immeubles après l'édification

du mur. Par contre, les enquêtes psychologiques doivent être
poursuivies . Il est en effet indispensable d ' apprécier non seule-
ment l'atténuation du bruit résultant de la présence de l'écran,
mais aussi les réactions du public aux autres modifications que ce
mur 'apporte à l 'environnement . Pour ce qui concerne leu habitants
des immeubles, ces réactions doivent être également recueillies
durant l 'été pour tenir compte des effets constatés lorsque les
fenêtres des appartements restent ouvertes . Les résultats des pre-
mières mesures de bruit effectuées depuis la construction du mur
sont encourageants . En effet, on constate sur la façade la plus
rapprochée de la source de bruit une atténuation de l 'ordre de
7 à 9 décibels, selon les étages, ce qui correspond à une réduction
importante du niveau sonore . Les comparaisons entre les diffé-
rents bâtiments concernés par l 'écran montrent que la longueur
de l'écran intervient pour beaucoup dans l'efficacité de la pro•
tection . Par ailleurs, compte tenu de la hauteur relative de l 'ou-
vrage construit et des immeubles, le niveau de bruit en façade a
très peu diminué dans les étages supérieurs . Il a été envisagé, lors
de réunions de travail entre les services locaux et les représen-
tants de la municipalité de I .'1Iaÿ-les-Roses, de prolonger vers le
Nord et le Sud l ' écran déjà réalisé afin de mieux protéger les
bâtiments en cause, et d 'édifier un nouveau mur antibruit de
l 'autre côté des autoroutes A 6 et B 6 . L' aspect du mur vu des
immeubles sera amélioré par la plantation de plantes grimpantes.
Une décision définitive sur la poursuite de cette expérience ne
pourra toutefois être prise que lorsque seront connues les conclu-
sions complètes de l 'étude en cours ainsi que les implications
financières des nouvelles mesures envisagées . Sur le plan général
il convient de souligner l ' importance prise par le souci de la pro•
tection phonique dans la conception des autoroutes en milieu urbain.
Les projeteurs utilisent de nombreux moyens tels que des modif(-
cations de tracés et de profils, des talus, des mura-écrans et des

plantations . Ces moyens doivent d'ailleurs souvent être combinés
et des études importantes sur maquettes pourront être effectuées
dans certains cas délicats . Des études sont également menées sur
les véhicules, les pneumatiques et les revêtements de chaussées
afin de réduire le plus possible le niveau du bruit émis.

Voies navigables (plan).

24017. --e M. MauioDan du Gasset expose à M. le ministre de l'amé-
nagement du territoire, de l'équipement, du logement et du tourisme
que, contrairement à ce qui se passe dans certains pays (Hollande-
Allemagne), il semble que la France n ' ait pas une politique d' avenir
pour les transports fluviaux, notamment en ce qui concerne l 'entre-
tien des canaux. Il lui demande : 1' s'il ne considère pas, devant
l' accroissement des transports routiers et l 'encombrement des routes,
que ce défaut de politique est regrettable ; 2" s ' il n 'envisagerait pas
de faire établir un plan d 'ensemble de coordination - des transports
incluant, précisément, les canaux et fleuves dans ce plan . (Question
du 9 mai 1972 .1

Réponse. — Le Gouvernement a défini et met en oeuvre une
politique concernant l'ensemble des infrastructures de transport,
notamment les routes et les voies navigables. Cette politique est
périodiquement revisée et mise au point, en particulier lors de la
préparation des pins quinquennaux de développement économique
et social . En ce qui concerne les voies navigables, la politique
d ' ensemble qui a été définie lors de la préparation du Vit Plan peut
s ' analyser comme suit : 1" les voles à grand gabarit permettent
la mise en oeuvre d'outils de transport très efficaces et de prix
de revient peu élevé ; leur justification est pleinement acquise dès
lors qu ' existent des courants de trafic massifs et réguliers . Les
investissements doivent tout d'abord avoir pour objet, dans ce
secteur, d 'assurer une desserte satisfaisante des zones à haute densité
démographique et industrielle, qui engendrent des trafics d ' un
niveau élevé. Il convient donc de mener à bien en première urgence
l ' aménagement des vallées afin de relier les grands ports maritimes

• aux zones fortement industrialisées de l'intérieur du territoire. Ces
travaux permettent : de renforcer la compétitivité des ports mari .
tunes du territoire national, en améliorant les conditions de desserte
de leur hinterland, lorsque les vallées aménagées débouchent sur ces
établissements (Dunkerque, complexe de la Basse-Seine, Marseille -
Fos) ; oie doter les zones intérieures traversées de l ' ensemble complet
des infrastructures de transport justifié par leur niveau d 'activité :
bassins du Nord, de la Seine, du Rhône et de la Saône, de la Moselle
et du Rhin . Cet effort d ' équipement doit être accompagné. sur le '
plan de l 'exploitation, de toutes les mesures propres à assurer des
conditions de fonctionnement très modernes de ces voies et des
conditions d ' entretien adaptées à leur-coût et au niveau de leur
activité ; 2 ' la situation des voies navigables à petit gabarit est très
variable selon les infrastructures considérées, ce qui conduit à
mettre en oeuvre en ce qui les concerne une politique sélective . Pour
celles d ' entre elles qui connaissent un trafic élevé et revêtent une
importance notable pour l' activité économique des régions traversées,
il convient : de réaliser les restaurations que peut imposer leur état
actuel et d ' assurer les modernisations limitées justifiées sur le- plan
économique ; d ' assurer des conditions d' exploitation normales, en
ce qui concerne tant le fonctionnement que l 'entretien . Pour le reste
du réseau des voies à petit gabarit, dont le niveau de trafic com-
mercial est trop faible.pour justifier le maintien à la charge de
l ' Etat des dépenses de fonctionnement et d 'entretien les concernant,
il apparaît indispensable, soit de les concéder à des organismes
locaux, dans l ' intérêt du tourisme, lorsque cette activité est appelée
à se développer, soit de les déclasser purement et simplement dans
les autres cas . Le programme d ' équipement des voies navigables
pour la période du VI• Plan ainsi que l ' élaboration et l ' exécution
des budgets annuels constituent ia traduction fidèle de cette poli-
tique .

Paris (tronçon porte Maillot du boulevard périphérique).

23346 . — M. Stehlln demande à M . le ministre de l' aménagement
du territoire, de l'équipement, du logement et du tourisme quelles
mesures ont été arrêtées pour que le passage du périphérique
à la porte Maillot entraîne le moins possible de nuisances pour
les riverains. Il demande, en particulier, si une protection efficace
contre le bruit a bien été prévue à hauteur des immeubles situés
de part et d 'autre de l'avenue de Neuilly et si des plantations
d ' arbres hautes tiges seront utilisées pour accompagner le péri-
phérique et faire écran entre celui-ci et les fenêtres des maisons
voisines. (Question du l m avril 1972.1

Réponse . — Le boulevard périphérique a été construit sen
tranchées à la porte Maillot . Il doit être couvert au droit de
l'avenue Charles-de-Gaulle à Neuilly et dans certaines zones situées
de part et d 'autre de cette avenue, afin de permettre les commit
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alors que son tracé présente un grand danger pour les utilisateurs
les automobilistes. La protection phonique est assurée par ces
tranchées rouvertes et, dans les parties non couvertes, par des
garde-corps pleins sur les murs de soutènement latéraux et sur
les ouvrages . D'autre part, les bretelles assurant le raccordement
de l'avenue Charles-de-Gaulle au boulevard périphérique doivent
être en grande partie construites en souterrain, notamment entre
la rue Montrosier à Neuilly et le boulevard périphérique. Après
achèvement des travaux, la nuisance résultant du trafic automobile
doit donc être fortement réduite par rapport à la situation actuelle
en raison du report en tranchée partiellement couverte ou en
souterrain de la majeure partie de la circulation en surface . A
la suite d'études complémentaires sur la protection contre le bruit
de la circulation sur le boulevard périphérique, le conseil de Paris
a, au cours de sa séance du 25 juin 1971, décidé de procéder
en outre à la couverture des deux voies de l'échangeur les plus
proches des immeubles situés au nord de l ' avenue Charles-de-Gaulle.
Par contre, il n'a pas paru possible d'envisager la couverture
totale de la tranchée au sud de cette avenue . Il convient cependant
d'observer, d' une part, que cette bretelle se substitue à la trémie
du petit souterrain Maillot et, d 'autre part, que si dans la partie
située au nord de l ' avenue Charles-de Gaulle les immeubles se
trouvent situés à une trentaine rie mètres de la voie la plus
proche, les immeubles situés au sud de cette avenue, qui sont
d ' ailleurs à usage de bureaux, en sont à plus de 50 mètres . Un
soin particulier sera apporté au modulé des talus et aux plantations
qui seront reconstituées avec toute l'ampleur désirable aux abords
et même sur les ouvrages de franchissement du boulevard
périphérique.

Magasins de grande surface (permis de enn .struire).

2389R . — M. de Poulpiquet demande à M . le ministre de l'aména-
gemert du territoire, de l'équipement, du logement et du tourisme:
1" s'il est exact que de nombreux magasins de grande surface
ont pu ouvrir sans avoir obtenu les autorisations nécessaires et,
en particulier, le permis de construire ; 2" dans l'affirmative, de
quels moyens disposent les pouvoirs publics pour s ' opposer à des
constructions entreprises dans de telles conditions . (Question du
2 niai 1972 .,

Réponse . — Duns le cloutante de la réalisation des centres
commerciaux, les i ifrartioits à la réglementation du permis de
construire sont devenues de plus en plus rares . En effet, leurs
promoteurs, considients des difficultés de tous ordres que la
création de ces établissements peut soulever, considèrent de leur
intérêt d'attendre d'être en possession du permis de construire
délivré à l'issue de la procédure réglementaire, et notamment
de l'instruction spéciale instituée en matière d ' urbanisme commer-
cial pur la loi n" 69 .1263 ttu 31 décembre 1969 et par la
circulaire du 27 mai 19711 . Les sanctions qui peuvent leur être
appliquée.; soit en effet suffisantes pour les dissuader de commett r e
de telles infractions . Si, comme cela s ' est produit dans quelques
cas dans le département du Finistère, des travaux de construction
de centres commerciaux ont été entr epris sans permis de construire,
des procès-vmbaux ont été dressés par la gendarmerie à la
demande des services départementaux de l'équipement . Le permis
de construire a cependant été accordé dans la mesu r e où ces
projets étaient conformes aux règles d'uranisme et avaient fait
l 'objet de l 'avis de la commission départementale d ' urbanisme
commercial . Dans l'éventualité où une construction de centre
commercial réali .,ée sans autorisation ne pourrait être régularisée,
l'administration dispose des sanctions prévues par le code de
l'urbanisme et rte l 'habitation pour pénaliser les infractions à
la réglementation du permis de construire ; la mise en ouvre
de ces sanctions peut alors aboutir à la démolition de la construc-
tion si le t r ibunal l 'ordonne.

Routes (déviation de In R . N . 13 à F'acy-sir-Eure,.

24150. -- M . Krieg expose à M. le ministre de l 'aménagement
du territoire, de l'équipement, du logement et du tourisme que
la déviation établie sur la route nationale 13 à la hauteur de
Pacy-sur-Eure a coûté la vie à vingt-sept automobilistes en trois ans ;
à lui seul le dernier accident en date a fait six morts et deux
blessés graves! Cet état de choses est d'autant plus inadmissible
que l'ensemble de la déviation, s ' il n 'est qu ' à trois voies, avait
été prévu pour être mis à quatre voit, sép .irées par un terre-plein
central : les ouvrages d'art sont d', .illcur ., d'une largeur permettant
cette amélioration et il en est d ' même de l'emprise générale
de la route . Il attire en conségtien, .e su , aUe .iiion sur l 'impérieuse
nécessité qu ' il y a à mettre fin à une pareille hécatombe, due
bien entendu à l' imprudence de certains automobilistes, mais aussi
au danger d'une voie qui semble permettre des vitesses excessives,

de la voie centrale, lorsqu ' ils effectuent des dépassements . Les
contrôles radar de vitesse qui sont fréquemment opérés et les
sanctions prises en ces occasions s 'étant révélés inefficaces, il
faut à tout prix que la mise à quatre voies de cette section de
route soit réalisée dans les plus brefs délais et qu'en attendant,
des lignes jaunes continues soient mises en place afin de limiter
les zones où les dépassements seront autorisés dans l ' un ou l ' autre
sens, ce qui évitera aux automobilistes le risque de se trouver
face à face alors qu'ils roulent à une vitesse rendant l ' accident
inévitable . (Question du 16 niai 1972 .)

Réponse . — L' analyse des accidents survenus sur la déviation de
Pacy-sur-Eure depuis sa mise en service, montre que ceux-ci sont
concentrés sur un nombre de points limité : le carrefour avec
te C. D. 71 E, les deux intersections avec l'ancienne R. N . 13,
le virage de faible rayon situé à l ' extrémité de cette déviation,
côté Evreux et, dans une moindre mesure, la rampe située à
l ' Est du carrefour avec le C . E . 51 E. Par ailleurs, il apparaît
que la limitation de vitesse à 110 km h imposée sur cette
déviation est très niai respectée ; 50 p . 100 des véhicules sont,
à cet égard, en infraction . C'est pourquoi il ne semble pas que
la mise à quatre voies de cette déviation soit seule de neture
à y améliorer la sécurité . Le ministère de l ' aménagement du
territoire, de l'équipement, du logement et du tourisme a donc
décidé de réaliser, dès cette année, la dénivellation du carrefour
avec le C. D. 71 E et d'améliorer la signalisation par : 1" le
renforcement de la signalisation verticale, notamment pour rappeler
la limitation de vitesse à no km/h ; 2° le renforcement de
la signalisation horizontale : en portant de 0,10 en à 0,15 m
la largeur des bandes jaunes réflector isée, pour mieux maté-
rialiser les voies de circulation, en réalisant un marquage compor-
tant une ligne jaune continue à la sortie de la déviation côté
Paris, après aménagement de l 'entr ée de Pacy-sur-Eure, en pro-
longeant un tel marquage côté Evreux ; 3" le balisage des bords
de chaussée à l'aide de dispositifs réfléchissants pour pallier la
faible largeur des accotements et inciter les usagers à rouler,
de nuit, plus près du bord . L 'établissement du projet d'élargis-
sement à quatre voies est poursuivi . Des études sont, d 'autre
part, entreprises 'pour l 'amélioration du virage situé à l'extrémité
de la déviation côté Evreux, et des deux intersections avec la
R . N. 13 . Les travaux d 'aménagement correspondants pourront
être réalisés en 1973 .

Routes (route nationale 1).

24404. — M . Poniatowski attire l ' attention de M. le ministre de
l 'aménagement du territoire, de l'équipement, du logement et du
tourisme sur l'état de la route nationale n" 1 qui se révèle de
plus en plus dangereuse en rai son de l'état de la chaussée, de
son étroitesse dans la majeure partie de la traversée de la Seine-
Saint-Denis et du Val-d ' Oise, du mauvais balisage des voies, des
carrefours non aménagés et non éclairés, etc ., alors que la circu-
lation sur cette voie ne cesse d ' augmenter . Cette situation est
d 'autant plus préoccupante que cette route dessert des villes (Saint-
Denis, Stains, Villetaneuse, Pierrefitte-Seine, Monbnagny, Montmo-
rency, Sarcelles, Ecotten, Domont, Ecanville, Moisselles, Montsoult,
Maffliers, l'Isle-Adam, Beaumont, Persan, Presles, Chambly, etc ., dont
plusieurs sont en pleine expansion et que le trafic ne peut que
connaître un accroissement très rapide, 11 souligne le caractère
d ' urgence de ces travaux, non seulement sur le plan économique,
mais sur celui de la sécurité des usagers. II lui demande à quelle
date les travaux nécessaires seront entrepris afin que la route
nationale n" 1 dans sa partie urbaine et suburbaine réponde à
cette double exigence d 'efficacité et de sécurité et, en particulier,
à quelle époque interviendra la transformation de cette route à
trois voies avec loue les risques qui en résultent en axe routier
à q uatre voies. Un tronçon de quelques kilomètres existe déjà à
quatre voies qui l'ait mieux ressortir encore la nécessité pressante
de son extension face à la croissance du trafic . . (Question du
2G nuit 197 2 .)

Réponse . — Dans la traversée des départements de la Seine-Saint-
Denis et du Val-d ' Oise, la R . N. I comporte déjà au moins quat re
voies entre l'autoroute :1 I et le C . 1) . 29, entre le C . D. 2 .5 et
la R . N . 16 et entre Saint- p rice et Moisselles. La réalisation des
opérations suivante. eu prévue au cours du VI l'!an : sur la
section comprise entre l 'autoroute A l et la R . N . 16 : d ' une part,
dénivellation des carrefours avec la rue de Strasbourg, l'avenue
Lénine et l 'avenue Jean Moulin à Saint-Denis, d'autre part, aména-
gement à deux fois trois voies entre le C . D. 29 et le carrefour
avec la It . N . 161 . Le coût de ces t ravaux eet de 2 .5 .000.000 francs;
leur réalisation est envisagée eu 1974 et 1975 ; déviation de Saint-
Rrice : aménagement à deux fais deux voies ; le coût de celte
opération est de 4 .300 .000 francs ; l'exécution des travaux est
prévue en 1973 ; traversée de Montsoult et carrefours à Maflliers,
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Monlsoult et Attainville : aménagement des carrefours (notamment
carrefour de la Croix-Vertet et mise à quatre voies entre la H. N . 309
et le C. D . 78 . Le coût de l 'opération est de 3.050.000 francs ; cet
aménagement doit être réalisé au cours du second semestre 1972.
Il est également envisagé de procéder, avant la fin du VI' Plan, à
l ' aménagement à deux fois deux voies de la déviation de Mois-
selles. Ainsi, à la tin du VI' Plan, la R . N. 1 devrait comporter
au moins quatre voies sur toute la section comprise entre l 'auto-
route A 1 et Maffliers (C . D . 781.

Primes à la construction,

24970. — Mme Thome-Patenôtre attire une fois de plus l'attention

de M . le ministre de l 'aménagement du territoire, de l 'équipement,
du logement et du tourisme sur le retard qui existe dans l ' octroi
des primes à la construction répondant aux conditions fixées par
la circulaire n" 63. 1324 du 24 décembre 1963 . Dans la région pari-
sienne, certains dossiers restent en souffrance plusieurs mois, voire
plus d'un an : en une année, 25 p . 100 à peine de demandes sont
satisfaites . Elle lui demande ce qu ' il entend faire pour mettre
fin à un état de fait qui entrave toutes possibilités de construction
familiale, puisqu ' il est impossible d'obtenir les prêts sans ces
primes, et qui constitue un frein inutile et néfaste au développe-
ment de la construction individuelle, pourtant ardemment souhaitée
par la majorité des Français . (Question du 21 juin 1972 .)

Réponse . — Ainsi qu ' il avait été précisé à l'honorable parle-
mentaire dans la réponse à sa question écrite n" 18443 en date
du 19 mai 1971, il n'existe pas de droit à la prime à la construction.
Celle-ci constitue un avantage accordé dans la limite des crédits
ouverts, à e et effet, dans le budget de l ' Etat . En raison de cette
même limite, et dans la mesure où le nombre des demandes déposées
excède les possibilités budgétaires de financement, des délais courent,
inévitablement, entre la demande et l 'obtention éventuelle de la
prime. Ces délais peuvent toutefois varier selon les demandes, en
fonction des priorités fixées par les préfets, dans le cadre des
instructions générales que leur adresse chaque année le ministère
de l 'équipement et du logement . Pour 1972, ces instructions ont été
données par circulaire du 29 novembre 1971, publiée au Journal
officiel du 8 janvier 1972. Il est par ailleurs rappelé que le
décret n" 72-56 du 24 janvier 1972, relatif aux primes, aux boni-
fications d ' intérêt et aux prêts à la construction, a abrogé le décret
63-1324 du ':4 décembre 1963 modifié . Le nouveau texte dispose
effectivement que l'attribution des primes à la construction ne
saurait intervenir lorsque les travaux ont été commencés avant
l' accord de principe d'octroi de prime . Cette mesure répond à des
prénccupatioee économiques : les pouvoirs publics désirent utiliser
l' aide financière en cause comme moyen d'incitation dans le cadre
de la politique de logement définie par le Gouvernement. De plus,
lorsque la demande d 'aide financière porte sur une prime conver-
tible, donc ouvrant droit à un prêt en capital, le constructeur
qui aurait commencé les travaux et n'obtiendrait pas le prêt
escompté se heurterait à des difficultés certaines pour faire face à
ses engagements . Enfin, l 'article 22 du décret du 24 janvier 1972
précité, en stipulant que le demandeur de primes non convertibles
ne peut être qu'une personne physique, les réserve aux construc-
teurs de maisons individuelles, ce qui constitue une incitation
certaine au développement de ce type d'habitat.

Primes et prêts à la construction de maisons individuelles.

24993. — M . Gissinger rappelle à M. le ministre de l 'aménagement
du territoire, de l'équipement, du logement et du tourisme que
l ' article 6 du décret du 24 janvier 1972 relatif aux primes, aux
bonifications d 'intérêt et aux prêts à la construction prévoit que ne
bénéficient pas de primes à la construction les logements dont la
surface habitable excède 150 métres carrés ou, lorsqu' ils doivent
étre occupés dés leur achèvement par six personnes au moins,
190 mètres carrés . Lorsqu ' il s'agit de maisons individuelles, la
surface habitable augmentée de celle des locaux annexes ne doit
pas dépasser, selon les cas précités, 200 et 240 mètres carrés . Les
dispositions applicables aux maisons individuelles ne tiennent pas
suffisamment compte de la surface des locaux annexes puisque
celle .ci est estimée à 50 mètres carrés 'différence entre la surface
prévue pour les maisons individuelles et celle prévue pour les
logements en habitation collective' . Or, sur la plus grande partie
du territoire français et en tout cas au moires dans sa moitié
nord, les maisons individuelles sunt pratiquement toutes pourvues
de caves et de greniers . L'incorporation insuffisante de leur surface
dans celles prévues au deuxième alinéa de l 'article 6 a pour effet
pratique de supprimer le bénéfice des primes à la construction à
de tres nombreux candidats constructeurs disposant pourtant de
ressources modestes . Les mesures en cause, qui paraissent insuf-
fisamment étudiées, ont provoqué une vive émotion chez les inlé-

ressés . Il paraît absolument indispensable que soient modifiées les
nornies retenues. II lui demande s'il peut, en conséquence, envisager
une modification de l'article en cause, de telle sorte que soit large-
ment tenu compte, lorsqu'il s'agit de maisons individuelles, des
surfaces habituelles des caves et greniers de celles-ci . (Question
du 22 juin 1972.)

Réponse .— L 'article 6 du décret n° 72-66 du 24 janvier 1972 relatif
aux primes, aux bonifications d'intérêt et aux prêts à la construc-
tion fixe des normes de surface maximales, au-delà desquelles la
prime à la construction ne peut pas é're accordée . Pour la surface
habitable, ces maxima sont de 190 mères carrés lorsque les locaux
doivent être occupés, dès leur achèvement, par six personnes au
moins, 150 mètres carrés en toute autre hypothèse . En outre, pour
les maisons individuelles, la surface habitable augmentée de celle
des locaux annexes ne devra pas excéder 240 mètres carrés dans
le premier cas, 200 mètres carrés dans le second . Ces dispositions
sont complétées par les arrêtés des 2 janvier et 17 mars 1972
relatifs respectivement aux caractéristiques techniques des loge-
ments bénéficiant de primes à la construction conv,rtibles en boni-
fications d 'intérêt et de primes non convertibles . Ces arrêtés pré-
voient, pour les logements primés, des surfaces habitables minimales,
dégressives à partir de 110 mètres carrés pour un logement de
sept pièces principales et ramenées à 66 mètres carrés pour un
logement de quatre pièces principales . Dans ces conditions, une
surface habitable inférieure au maximum doit permettre d'adjoindre
à une maison individuelle des locaux annexes plus importants afin
de permettre une utilisation plus rationnelle des lieux . Par ailleurs,
la définition des locaux annexes à prendre en compte dans le
calcul de surface des maisons individuelles est donnée par la
circulaire d 'application du décret du 24 janvier 1972 susvisé, qui
est parue au Journal officiel du 23 juillet 1972 . De toute façon,
il sera procédé à une enquête afin de situer les problèmes auxquels
pourrait ' donner lieu l 'application des normes de surface ainsi
retenues, compte tente des contingences locales. S'il apparaît que
ces dispositions provoquent des difficultés, les aménagements néces-
saires feront l'objet d ' un examen attentif,

Institut géographique nntionnl.

25035. — M. Longequeue rappelle à M . le ministre de l'aména-
gement du territoire, de l ' équipement, du logement et du tourisme
que le 24 mars 1972 il avait annoncé la création d'un groupe de
travail interministériel chargé de l'étude des problèmes préoccupant
le personnel de l ' institut géographique national et concernant l'ave-
nir de cet établissement. Ces problèmes graves n'ayant toujours pas
été résolus, et devenant plus pressants, et le groupe de travail,
s 'il a été formé, n ' ayant toujours pas communiqué ses résultats,
le personnel de l 'institut géographique national s ' est mis en grève le
12 juin dernier. Pour toute réponse, la police a procédé à l 'éva-
cuation des locaux et conduit trente et un fonctionnaires au com-
missariat . En conséquence, il lui demande s'il n 'envisage pas une
réponse plus favorable du ministre aux légitimes inquiétudes
manifestées par les fonctionnaires de 1 'I . G . N. quant à l'avenir de
leur établissement . (Question du 23 juin 1972).

Réponse . — Aux termes du décret du 23 décembre 1966, I 'ins-
titut géographique national a notamment pour mission d'exécuter
les travaux nécessaires pour assurer, sur le territoire national,
l ' implantation d ' un réseau géodésique et d ' un réseau de nivelle-
ment de précision, la couverture photographique aérienne ainsi que
l 'établissement et la tenue à jour des cartes de base et aussi de
publier lesdites cartes et les cartes dérivées . Le conseil d 'adminis-
tration de l 'établissement a adopté, en juillet 1971, les conclusions
dégagées à la suite des travaux d 'un groupe d'études qui avait été
institué en vue de préciser la mission de l 'institut géographique
national, en ce qui concerne l'équipement de base du pays . Ces
conclusions prévoient notamment que l ' institut géographique natio-
nal doit : achever le réseau géodésique de détail, et le reprendre
dans les régions où sa densité et sa précision sont insuffisantes;
poursuivre la réfection des réseaux de nivellement de 2' et :3' ordres
et procéder à l ' achèvement du réseau de 4' ordre et à sa rénova-
tion dans les régions où sa densité est insuffisante, puis, à la revi-
sien systématique des réseaux de nivellement ; établir la couver-
ture photographique et la renouveler périodiquement ; achever la
couverture du territoire en levés y compris la réfection des
levés anciens et procéder périodiquement à la revision de la totalité
de la couverture certagraphique ; poursuivre, au fur et à mesure
de l 'achèvement de la carte au 1 .50 .000, la réfection et la tenue à
jour des cartes dérivées aux échelles du 1/100 .000, du 1/250 .000 et
du 1/500 .000. Il n ' existe donc actuellement aucune raison d'inquié-
tude pour de nombreuses années en ce qui concerne l 'activité
de l 'établissement dans le domaine de l ' équipement géographique
de base . Si certaines opérations 'réseau géodésique, couverture
cartographique au 1/25.000r devraient être achevées au cours des dix
prochaines années, l 'institut géographique national pourra alors
consacrer les moyens ainsi rendus disponibles à l 'entretien et à la
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tenue à jour de la documentation géodésique et cartographique
qu' il ne peut actuellement assurer à un rythme satisfaisant. L' ensem-
ble de ces travaux sont financés par la subvention de fonctionne-
ment que l'Etat accorde annuellement à l'institut géographique
national . Or, là encore, aucune raison d 'inquiétude ne parait justi-
fiée, étant donné le niveau de cette subvention : 1971 : 52,8 millions
de francs ; 1972 : 57,5 millions de francs ; 1973 : en l 'état actuel
de préparation des travaux budgétaires une forte augmentation est
prévue . L 'Etat apporte en outre à l ' institut géographique national
son aide pour participer aux investissements de cet établissement
et lui donner les moyens de moderniser son équipement . C 'est ainsi
qu'un e Mystère 20» a été acquis . Des investissements de cette
importance sont également la marque de la volonté de l'Etat de
maintenir à l ' institut géographique national un niveau élevé d'acti-
vité . Par ailleurs, l' institut géographique national consacre une part
de son activité à des tâches non financées par la subvention de
l'Etat : établissement de documents destinés à ètre vendus au public
(cartes et photographies aériennes, etc .) ; travaux sur contrat effec-
tués par les différentes administrations et collectivités publiques
ou états étrangers . Sur les trois principaux chapitres où sont enre-
gistrées les recettes provenant des productions de l'établissement,
les résultats atteignent 48 millions de francs pour 1969 et 1970 et
50,55 millions de francs pour 1971 . Rien ne laisse prévoir une
réduction d'activité dans ces domaines pour le., prochaines années,
et les résultats des premiers mois de 1972 font même ressortir
une amélioration sensible par rapport aux années précédentes.
Ainsi qu'il avait été annoncé aux représentants syndicaux lors de
l' entretien qui leur avait été accordé le 24 mars 1972, il a été décidé
de charger un haut fonctionnaire, assisté d ' un groupe de travail
interministériel, de donner un avis sur la nature des missions de
l'institut géographique national afin de préciser la politique de cet
établissement ainsi que ses rapports avec l ' Etat et ses autres uti-
lisateurs . Ce groupe de travail entendra toute personne dont la
consultation lui paraîtra indispensable et à ce titre recueillera le
point de vue des représentants des organisations syndicales . Il doit
déposer son rapport avant le 15 novembre 1972 . Ainsi, tous les élé-
ments nécessaires auront été réunis pour apporter aux personnels
de l ' institut géographique national les assurances complémentaires
qu ' ils demandent quant à l ' avenir de cet établissement public.

Baur de locaux d ' habitation !loyers bloqués).

25079. — M . Claude Martin rappelle à M. le ministre de l'amène.
gement du territoire, de l' équipement, du logement et du tourisme
que l ' article 27 de la loi n" 48-1360 du 1" septembre 1948 sur les
loyers complétée par le décret n " 66.428 du 24 juin 1956, article 1",
prévoit que : e le montant du loyer des locaux pour lesquels le
droit au bail ou le droit au maintien dans les lieux a été, posté-
rieurement au 1" juillet 1966, transmis aux héritiers ou transféré
dans les conditions prévues à l ' article 5 de la présente loi est égal
à la valeur locative majorée de 50 p . 100. Ces dis p ositions ne sont
toutefois pas applicables en cas d 'attribution de l ' un de ces droits
au conjoint du locataire ou de l'occupant ni en cas de transfert
à un hérliier mineur e . Il lui demande, lorsqu ' un enfant mineur
hérite de sa mère avec laquelle il vivait, un appartement qu 'il conti-
nue d ' habiter après le décès de celle-ci, s' il doit, à partir de sa
majorité . supporter la majoration de 50 p . 100 prévue à l 'article
précité . 'Question du 27 juin 1972.)

Réponse . — Les cas d ' exonération de la majoration de 50 p . 100
de la valeur locative, appliquée dans l ' hypothèse visée par la pré-
sente question écrite, sont limitativement énumérés par l 'article 27
de la loi n" 48-1360 du 1" septembre 1948 modifiée relative notam-
ment aux rapports des bailleurs et locataires ou occupants de locaux
d ' habitation ou à usage professionnel . L ' héritier mineur étant seul
prévu parmi les bénéficiaires de cette exonération, la question posée
par l ' honor able parlementaire appelle une réponse affirmative.

Formation professionnelle 'coutribulion des entreprises).

25153. — M . Valenet demande à M. le ministre de l'aménagement
du territoire, de l'équipement, du logement et du tourisme si par
application de la loi du 16 juillet 1971 sur la formation profession-
nelle continue, le montant des honoraires versés à un technicien
pour la formation professionnelle peuvent venir en déduction du
montant de la participation obligatoire des entreprises et bureaux
d'études qui versent ces honoraires . 'Question du 29 juin 1972.)

Réponse. — L'article 14 de la loi n" 71-575 du 16 juillet 1971
offre aux employeurs trois possibilités pour se libérer de leur parti-
cipation obligatoire au financement de la formation professionnelle
continue : versement à un fonds e d 'assurance formation e ; ser-
sement à • des organismes de formation s ; financement direct
•d 'actions de formation s . Le cas cité par l ' honorable parlementaire,
concernant des honoraires alloués à un technicien pour la forma-

tien professionnelle, relève donc de la troisième modalité . Les
sommes ainsi versées peuvent venir en déduction du montant de la
participation obligatoire sous réserve que l ' action de formation
réponde aux conditions suivantes fixées par l 'article 4 du décret
n" 71-979 du 10 décembre 1971 portant application de la loi précitée.
al Si l ' enseignement a été donné sur les lieux de production il doit :
avoir été dispensé par un personnel ayant reçu une formation
pédagogique ; avoir suivi une progression bien définie ; donner lieu
à une appréciation en fin de stage . Le respect de ces obligations
duit avoir fait l 'objet d 'un rapport au comité d 'entreprise. La
rémunération du personnel enseignant se définit par celle des per-
sonnes «affectées, à temps plein ou pour fraction déterminée de
leur activité, à l'encadrement des stages» . b) Si l 'action de forma-
tion a été menée en dehors de l ' entreprise, elle doit avoir fait
l'objet d 'une convention avec un organisme de formation.

Primes à la construction : constructeurs individuels.

25206 . — M. Arnauld appelle l ' attention de M. le ministre de
l' aménagement du territoire, de l'équipement, du logement et du
tourisme sur la situation des constructeurs individuels qui, du fait
qu ' ils n 'ont pas sollicité en 1971 de prêts du crédit foncier, ne peu-
vent obtenir — en raison de la réglementation résultant de l 'appli-
cation du décret du 24 janvier 1972 — la délivrance d ' une attestation
concernant l 'attribution éventuelle de la prime à la construction . Il
lui demande s ' il ne compte pas assouplir dans toute la mesure du
possible le caractère draconien de cette. mesure qui est cause de
beaucoup de difficultés pour ces constructeurs dont la plupart ne
disposent que de ressources modestes . tQuestioii du 30 juin 1972.)

Réponse . — Il semble que la présente question écrite se place
dans l 'hypothèse où des constructeurs de maisons individuelles, qui
pouvaient prétendre à la prime à la construction sous le régime
antérieur au décret n" 72-66 du 24 janvier 1972, ne le peuvent plus.
Cependant, son exposé ne permet pas de situer de façon exacte le
problème réel à son origine . En conséquence, l 'honorable parle-
mentaire est invité à signaler les cas particuliers dont il a eu à
connaître, par lettre adressée directement au ministre de l'amé-
nagement du territoire, de l 'équipement, du logement et du tourisme.

Institut de recherche de transport (statut du personnel).

25220 . — M . Ducoloné expose à M. le ministre de l'aménagement
du territoire, de l'équipement, du logement et du tourisme que,
depuis vingt-sept mois, le personnel de l ' institut de recherche de
transport attend un statut . Un engagement écrit du direc-
teur de cet organisme, du mois de novembre 1970. affirmait que
le statut ne constituerait pour aucun agent une dégradation de
sa situation . Le premier projet connu a montré que les intentions
de l'administration étaient tout autres. Depuis plusieurs mois, elle
a multiplié les retours sur les avantages acquis. Devant les nom-
breuses réactions du personnel montrant que celui-ci est résolu à
faire respecter par ie directeur et les ministres de tutelle les enga-
gmenis pris, ceux-ci envisagent aujourd 'hui de licencier treize res-
ponsables syndicaux . En conséquence, il lui demande : 1" quand un
statut garantissant les droits acquis sera-t-il mis en application à
l ' 1 . R . 'l'. ; 2" s ' il n'entend pas prendre les dispositions nécessaires
afin qu' aucune mesure de rétorsion ne soit prise à l ' encontre des
militants syndicaux qui ont été amenés à envisager des actions pour
exiger le respect des engagements pris• le droit syndical étant un
droit reconnu dans la fonction publique. 'Question du 30 juin 1972.)

Réponse . — L ' institut de recherche de transport créé par le
décret dl, 20 mars 1970 est tin établissement public de caractère
technique et scientifique placé sous la double tutelle du ministère
des transports et du ministère de l ' aménagement du territoire, de
l 'équipement, du logement et du tourisme . Cet établissement occupe
actuellement 150 personnes environ, comprenant, en dehors d 'une
quinzaine de fonctionnaires et d 'une trentaine d'agents contractuels
ayant un statut propre, une centaine d'agents auxiliaires recrutés
sur crédits d ' études . Dès sa constitution, l'1 . R .T. s'est préoccupé
de doter ces personnels d ' un règlement d'ensemble dont la mise
au point a nécessité tic longues négociations avec les départements
ministériels intéressés . Les dispositions qui ont été en définitive
retenues s ' inspirent de celles communément appliquées aux agents
des organismes de recherche tels que le C .N .R .S. et A.
Ce règlement, qui est actuellement en cours d 'approbative, sera très
prochainement mis en application . Les agents en fonction seront
dotés désor mais d ' un véritable statut qui leur accostera des avan-
tages sociaux et leur maintiendra en tout état de cause leur rému-
nération antérieure . Les actions qui ont été menées par les orga-
nisations syndicales pour faire aboutir les revendications des per-
sonnels ont pu s 'exercer normalement tant qu ' elles rentraient dans
le cadre fixé par la législation et aucune entrave n ' a été apportée
au droit syndical . Les faits qui sont reprochés à certains agents
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lors d ' une manifestation du 26 mai 1972 concernent notamment l ' oc-
cupation du bureau du chef du personnel, la consultation par voie
de fait de documents confidentiels contenus dans les dossiers de
personnel et la divulgation des informations ainsi recueillies . La
gravité des fautes commises était de nature à justifier l ' engagement
à leur encontre d ' une procédure disciplinaire . C 'est donc en toute
connaissance de cause et après accomplissement des formalités pres-
crites en matière disciplinaire que des sanctions ont été prises à
l ' encontre des agents concerné,.

Agence nationale pour l 'amélioration de l ' habitat.

25234 . — M . Lavielle s ' étonne que, dans la composition de la coin-
mission d ' amélioration de l ' habitat prévue à l 'article 7 du décret
du 29 septembre 1971 relatif à l 'agence nationale pour l 'améliora-
tion de l 'habitat, ne figure aucun représentant du conseil général,
du bâtiment, ni de l ' association de défense des accédants à la pro-
priété , A .D . A . P.n, comme c 'était le Ras lorsque fonctionnait le fonds
national d'aide à l 'habitat . Il demande à M. le ministre de l ' aména-
gement du territoire, de l'équipement, du logement et du tourisme
s ' il n'envisage pas de combler cette lacune . ,Question de 1''' juil-
let 1972 .)

Réponse . — Depuis le 1" juillet 1972, les commissions d ' amélio-
ration de l 'habitat, prévues par l ' article 7 du décret n" 71-806 du
29 septembre 1971 por tant règlement d'administration publique
relatif à l ' agence nationale pour l' amélioration de l ' habitat
(A . N . A. H . i, sont entrées en fonction dans l ' ensemble des dépar-
tements . L'article 7 précité fixe également la composition théo-
rique de ces commissions, qui a été conçue pour leur permettre
de tenir un rôle très actif dans la politique d 'amélioration de
l'habitat existant . Elles comprennent essentiellement, à côté des
représentants de l 'administration, ceux de groupes sociaux qui peu-
vent avoir recours à l ' A. N . A . Ii, et, parmi eux, trois représentants
des propriétaires. Les personnes qui n'y siègent pas ès qualités sont
désignées pour trois ans par ar rêté préfectoral . Des directives ont
été données aux préfets, par une circulaire du 21 février 1972, sur
les critères qui devaient guider leur choix . Il n'est pas envisagé
de modifier la composition des commissions d ' amélioration de l 'ha-
bitat .

Routes
(aménagement des grands itinéraires routiers [A . G . I .R .]).

25291 . — M. Ruais rappelle t M. le ministre de l 'aménagement
du territoire, de l ' équipement, du logement et du tourisme qu 'il a
été question, à de nombreuses reprises, des avantages d ' un aména-
gement du réseau routier par le doublement des chaussées exis-
tantes et leur mise à sens unique . L' association A . G. I . R. affirme
que celte solution résoudrait le problème routier pour de nom-
breuses années . II lui demande s' il peut lui faire connaître sa posi-
tion sur le sujet . Il souhaiterait savoir notamment si cette solution
serait de nature à entraîner une remise en cause importante du
programme des autoroutes et des types d 'aménagement routier pra-
tiqués actuellement . Dans la négative, il désirerait savoir comment
cette solution est susceptible de s' intégrer dans le programme actuel
de modernisation du réseau routier . ,Question du 8 juillet 1972 .)

Réponse . — I . — La politique d ' aménagement du réseau routier
fait intervenir différentes catégories de voies, chacune d ' elles ayant
des caractéristiques adaptées au trafic prévu à moyen terme . Du
seul point de vue de la capacité d 'écoulement, les divers types de
voies peuvent assurer les trafics suivants : autoroutes à deux chaus-
sées de trois voies : 50 .000 véhicules par jour ; autoroutes à deux
chaussées de deux voies : 30.000 véhicules par jour ; routes à deux
chaussées 'séparées, de deux voies chacune : 15 .000 à 20.000 véhi-
cules par jour ; une chaussée à quatre voies ,sans séparation cen-
trale, : 15 .000 véhicules par jour ; une chaussée à trois voies :
12 .000 véhi , ales par jour ; une chaussée à deux voies : 7 .000 véhi-
cules par jour . Il apparait donc que l 'autoroute et la route à deux
chaussées séparées de deux voies chacune ne sont pas interchan-
geables ; clans le premier cas, la capacité est de 30.000 véhicules par
jour et dans le second de .' .000 à 20 .000 véhicules par jour . Sur
les liaisons où le trafic du t dépasser 20 .00,, véhicules par jour,
il faudrait pour obtenir une rapacité comparable à celle d ' une auto-
route réaliser deux routes A . t ; I .R . ou une route A . G . I . R . à deux
fois trois voies, ce qui réduirait considérablement l'avantage finan-
cier d ' une généralisation de cette solution . Un réseau A . G . f . R.
équivalent comporterait plus de voies qu 'un réseau comportant des
autoroutes : la comparaison financière ne peut donc pas s 'effectuer
de façon simpliste en mettant en regard le prix d ' une autoroute
et celui d ' une route A . G . I . R . If . — En outre, avec ses carrefours à
niveaux séparés et ses bandes d ' arrêt d 'urgence, avec également
des caractéristiques géométriques adaptées à un trafic rapide, l ' au-
toroute offre à l ' usager des conditions de sécurité et de confort

bien supérieures à la solution A. G . I . R . : on sait par exemple que,
pour un trafic déterminé, le nombre des accidents serait de 50 p . 100
supérieur sur une route A . G . I . R . par rappo rt ii l 'autoroute . De
plus, dans de nombreux cas, le système A . G. I . R . ne pourrait pas
être utilisé de la façon simple prévue par son auteur . En effet,
la mise à sens unique de la roule existante est pratiquement impos-
sible dans la plupart des traverses d'agglomérations, sauf à impo-
ser aux usagers un allongement de parcours très important . Il fau-
drait donc, presque toujours, construire des bretelles de raccorde-
ment . Si elle offre l 'avantage de permettre le franchissement en
deux temps de la liaison principale, même par les poids lourds,
avantage qui peut également être obtenu par un aménagement adé-
quat des carrefours sur les routes traditionnelles, la solution
A . G. I . R . présente plusieurs inconvénients : la mise à sens unique
de deux chaussées très éloignées l ' une de l'autre conduit à des
allongements de parcours notables, très gênants pour les riverains ;
elle entraîne aussi, pour l 'automobiliste qui n 'a pas une vue glo-
bale du système de circulation, le risque de s 'engager dans la voie
en sens interdit ; elle implique lors de sa construction un remem-
brement des propriétés . Compte tenu de ce qui précède, lorsque
deux types d ' aménagement de capacité aussi voisins que la route
à 2 ; : 2 voies et la route A . G . L R . ont été comparés financière-
ment, ce qui a été le cas en Bretagne sur la liaison Rennes—Saint-
Mato et sur la liaison Vannes—Lorient, la solution A . G. I . R . s' est
avérée plus coûteuse d' environ 7 p . 100 sans même tenir compte
des frais de remembrement qu 'elle implique et qui peuvent être
évalués à 150 .000 francs par kilomètre, soit près de 15 p . 100 du coût
total. Au total, les diverses études effectuées par l 'administration
de l ' équipement conduisent à considérer que la solution A . G . I . R.
a d ' autant plus de chance d'être intéressante que le relief est moins
accidenté, que la voie intéressée dessert peu de riverains, qu 'il y
a peu d ' agglomérations et que les routes transversales ont un tra-
fic important . La prise en compte de la perte économique pour la
collectivité liée aux inconvénients précédemment mentionnés pour
les routes A . G. I . R . et 1a nécessité de réaliser un réseau A. G . I. R.
bien plus long et complexe qu ' un réseau comportant des autor outes,
réduisent de façon très sensible l'avantage financier que ses auteurs
Attribuent à la solution A . G . 1 . R . 111. — Au surplus, la substitution
de la solution A . G . I.R . au système actuel pose rait des problèmes
budgétaires pratiquement insurmontables. La possibilité de financer
des autoroutes pour la majeure partie grâce au recours à l 'emprunt
permet de ne mobiliser pour ce type de voies que 400 à 500 millions
de francs par an de crédits budgétaires. Si on renonçait aux auto-
routes, ces crédits pourraient évidemment être utilisés pour le finan-
ceme t du plan A . G . I . R . Compte tenu du coût réel de cette solu-
tion, en raison notamment du renforcement et des améliorations
nécessaires sur les routes existantes et des aménagements particu-
liers pour contourner les agglomérations, cette smnnle permettrait
de réaliser, chaque année, tout au plus 400 km de routes A . G . I . R .,
soit, à partir de 1973, 100 km de moins que le réseau d ' autoroutes
auquel elles se substitueraient . Or, comme on l'a vu, pour retrou-
ver la capacité permise par le réseau d ' autoroutes, il faudrait une
plus grande longueur des voies A . G . I . R . et, par conséquent, une
sérieuse augmentation des crédits budgétaires . Un financement par
l ' emprunt supposerait que soit résolu le problème de la couverture
des annuités, soit par la perception des péages, soit par prélèvement
sur le budget ; la perception des péages sur les routes A . G. I .R.
reviendrait en fait à imposer le péage sur une liaison donnée, au
contraire du principe actuel suivant lequel l 'usager a toujours le
choix entre l 'emprunt d 'une route ordinaire libre de toute rede-
vance et celle de l' autoroute où il paye un péage justifié par la
plus haute qualité dit service qui lui est rendu . De plus, au plan
technique, la perception de péages sur les routes A . G . i . R . serait
impossible, ne serait-ce qu 'en raison de la nécessité de ne pas res-
t reindre l ' accès des river ains ; quant au remboursement des annui-
tés par le budget, cela suppose la double condition d ' un budget
en forte expansion et de l 'emploi de l'emprunt au financement d ' un
programme limité en importance et dans le temps, par exemple
pour rattraper un retard . S ' il n'en était pas ainsi, la tris rapide
croissance de la part du budget consacrée au remboursement des
emprunts des années antérieures interdirait très vite l 'engagement
de tout nouveau programme d ' équipement . Or, les perspectives
concernant le développement du réseau routier font apparaître un
incessant besoin d ' équipement . IV . — I.a solution qui apparaît la
meilleure, au plan de l 'économie générale comme au plan budgé-
taire, est bien celle pratiquée par le Gouvernement, consistant à
construire à la fois des roules, des autoroutes . .. et des routes
A . G . I . R . ; le pian A . G . i . R . peut apporter en effet une réponse
correcte à des liaisons réalisées dans des zones faiblement construi-
tes dans lesquelles existe une route de bonnes caractéristiques et
de bonne constitution, qui petit donc être utilement réemployée.
Bien que le domaine d 'utilisation de ce système soit, de ce fait,
assez limité, le ministère de l 'aménagement du territoire, de l ' équi-
pement, du logement et du tourisme l ' utilisera toutes les fois qu ' il
apparaîtra comme la meil l eure solution possible. Si cette solution
n 'a pu être retenue pour la liaison Rennes—Saint-Mato — car elle
n ' était pas la plus économique — l 'aménagement des sections de
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routes nationales Amiens—Roye et Le Luc--Brignoles a été réalisé

à l 'époque en s'inspirant des naCmes idées que celles des p :omnteurs
de la solution A . G . I . R . De même, des réalisations de ce genre
sont retenues pour la liais o n Rennes--Nantes. Enfin, des dispositions
du même type ont été réalisées en région parisienne sur des sec-
tions de voies de plus ou moins grande longueur, en fonction des
caractéristiques des routes et de la structure des aggl •méritions
desservies . L 'efficacité exige que l ' administration se garde c ..nstanr
ment de toute attitude dogmatique et choisisse dans chaque cas,
en toute objectivité, la solulicn la plus adaptée techniquement et
économiquement au problème posé,

ANCIENS COMBATTANTS

Carte du combattant (Polonais).

24253 . — M. Roger expose à M. le ministre des anciens combattants
que les Polonais, résidant en France avant 1939 et ayant été mobilisés
à la déclaration de la guerre dans l'armée polonaise, ne p euvent pas
bénéficier des mi-mes avantages que leurs camarades de combat
dans l'armé, française, qu ' ils aient été internés en Suisse ou non.
Cette situation est anormale, d ' autant que depuis 1945, nombreux
sont ceux qui ont acquis la nationalité française . Il est à signaler que
certains d 'entre eux ont combattu sur le sol français et ont contribué
à défendre celui-ci . Il lui demande si le Gouvernement français
n ' envisage pas d ' accorder à ces personnes la carte du combattant
puisqu ' ils remplissent les conditions requises . (Question du 18 niai

1972 .)

Réponse . — Les dispositions du décret du 1 u juillet 1930, modifié
et complété par celui du 23 décembre 1949 en en.écution de la loi
de finances du 19 décembre 1926 instituant la carte du combattant,
sont applicables aux Polonais ayant fait partie de l'armée polonaise
placée sous- commandement français durant la campagne 1939-1940.
Il convient de noter au surplus que par une interprétation très
libérale des dispositions de l ' art i c le R. 227 du code des pensions
militaires d'invalidité (ex-article 1 du décret du 1•' juillet 19301
la qualité dont il s 'agit est également reconnue à ceux d'entre
eux qui ont combattu dans une armée alliée, sous réserve d'avoir
acquis la nationalité française par la suite.

Pe)siniis militaires d ' invalidité et des victimes de guerre
(affection pensionnée et infirmité nouvelle).

24617. -- M. Charles Privai expose à M . le ministre des anciens
combattants le cas suivant : un ancien combattant de la guerre 1914-
1916, intoxiqué par gaz le 3 avril 1918 et atteint de sclérose pulmo-
naire bilatérale importante, avec formation épithéliomateuse bronchi-
tique, bénéficiait d' une pension d'invalidité par décision de concession
primitive du 30 mai 1958. L ' intéressé est décédé le 5 avril 1958 à la

suite d ' un épithélioma bronchique et sa veuve a sollicité une pension
qui fut rejctee par fa direction interdépartementale des anciens
combattants et victimes de guerr e le 8 octobre 1958 . Le tribunal
départemental des pensions saisi de cette affaire a conclu le 30 septem-
bre 1961, après rapport d 'expertise : 1" au droit de l 'ex-soldat à
une pension au taux de 100 p . 100 pour épithélioma bronchique

90 p . 100 et sclérose pulmonaire bilatérale 50 p. 100 plus 5 p . 100;
2" au droit à pension de veuve pour son épouse . La cour régionale
des pension ., réforma, le 18 octobre 1963, le précédent jugement, se
basant sur le fait que l'infirmité nouvelle était , sans relation directe
et déterminante avec l'affection pensionnée. Or, depuis lors, et
notamment le 17 septembre 1968 et le I0 octobre 1909, le départe-
ment des anciens combattants et victimes de guerre a, pour des
cas semblables, reconnu la relation de cause à effet entre une
blessure de guerre par gaz et une polymitosé pulmonaire greffée sur
emphyseme pulmonaire avec sclérose . ou sur une bronchite chroni-
que. Il lui demande s'il n 'est pas possible de reconnaitre aujourd ' hui,
pour le cas développé, la relation directe entre l ' intoxication par gaz
et le cancer pulmonaire dont est décédé l'ex-soldat, puisque, actuel-
lement, cette relation est admise par les commissions, pour les
cas yui lui sont soumis. (Question du 6 juin 1972.)

Réponse .— La relation entre une intoxication par gaz et un épithé-
lioma bronchique ultérieur est une question de fait à résoudre dans
chaque cas particulier eu égard aux notions et constatations
médicales que révèle le dossier . S'agissant d ' une décision de rejet
confirmée par la juridiction compétente, il ne pourrait cire envisagé
d 'y revenir qu 'au bénéfice d ' un fait nouveau déterminant ignoré
lors de l ' examen des droit; à pension de l'intéressé.

_tu	

Pensions militaires d'inralidité et des victimes de guerre cn.scendr'tts).

25028 . — M . Grussenmeyer rappelle à M. le ministre des anciens
combattants que les dispositions de l'article L . 209 du cotte des
pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre écartent
du bénéfice de la pension d 'ascendant les parents qui ont perdu
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un ou plusieurs enfants âgés de moins de dix ans . Or, il est arrivé
dans les régions fortement sinistrées, qu 'une famille ait perdu lors
de bombardements deux ou trois enfants en bas àge, c ' est-à-dire
des enfants qui plus tard auraient pu subvenir aux besoins de la
famille. II lui demande s 'il n 'estime pas équitable, pour tenir
compte de ces situations particulières . sans douta. peu nombreuses,
d ' accorder le bénéfice de la pension aux ascendants ayant perdu
plusieurs enfants quel que soit l 'àge des victimes. (Question du
23 juin 1972.)

Réponse . — Les dispositions impératives du code des pensions
n'ont pas permis jusqu 'à présent de régler le problème souleve par
l ' honorable parlementaire . Soucieux d'apporter sans plus tarder une
solution équitable aux douloureuses situations évoquées, le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre a décidé d 'attribuer
sur les fonds propres de l ' office national des anciens combattants
et victimes de guerre des secours aux ascendants en cause parti-
culièrement démunis . Les intéressés peuvent adresser leur demande
aux services départementaux de l 'office national des anciens combat-
tants et victimes de guerre, qui ont reçu toutes les instructions
nécessaires pour examiner avec le maximum de compréhension les
cas qui leur seraient exposés.

Pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre
(infirmités de moins de 30 p . 100).

25238. — M. Benoist appelle l ' attention de M. te ministre des
anciens combattants sur le cas des invalides ayant contracté ou
aggravé une invalidité par le fait ou à l'occasion du service mili-
taire. Les articies 2 et 4 de la loi du 31 mars 1919, en prévoyant le
droit à réparation pour un tel préjudice, en avaient fixé le départ
à un taux d'invalidité de 10 p. 100, qu'il s' agisse de blessure ou de
maladie . Puis le décret-loi du 30 eetobrc 1935, le décret du 20 jan-
vier 1940 et la loi du 9 septembre 1941 ont porté successivement ce
seuil à 25. 30 et 40 p . 100, les malades de guerre élan( exclus depuis
le 22 juillet 1942 . L' application de ces textes injustes entraîne trop
souvent une sous estimation systématique des invalidités afin d ' évi-
ter la réparation . Des réponses à des précédentes questions écrites
prennent prétexte du fait qu 'il n ' existerait pas de gène fonction-
nelle jusqu 'à un taux de 30 p . 100. Cependant, un réformé pour
maladie avec un taux inférieur ou égal à 30 p . 100 se verra refuser
un emploi quelconque dans les services de l 'Etat sous prétexte juste-
ment de cette invalidité . Aussi il lui demande dans laquelle des
deux situations exposées ci-dessus se trouve l 'anomalie, et : d it ne
conviendrait pas pour éviter de telles injustices de revenir aux
dispositions prévues à l ' article L 5 du code des pensions militaires
d ' invalidité conformément à l'article 4 de la loi du 31 mars 1919.
Question du 1•` juillet 1972 .)

Réponse . — 1 " La loi du 31 mars 1919 avait fixé à 10 p . 100 le
minimum de l 'invalidité indemnisable au regard des pensions mili-
taires d 'invalidité que l'affection constatée soit due à une blessure
reçue ou à une maladie contractée en temps de guerre ou en temps
de paix. Par la suite, il est apparu qu 'une invalidité de 10 p . 100
pour maladie n ' entraînait pas une gène fonctionnelle suffisante
pour l 'attribution d'une pension . C 'est la raison pour laquelle le
minimum indemnisable a été porté à 25 p . 100 par un décret du
30 octobre 1935 pour les maladies contractées ou aggravées par le
fait ou à l'occasion du service, puis à 30 p . 100 par une loi du
9 septembre 1941 prenant effet le 2 septembre 1939 . Toutefois, en
vertu du principe du respect des droits acquis, les pensionnés de
la guerre 1914-1918 et des opérations déclar, '•es campagnes de guerre
ont conservé le bénéfice de l ' ancienne réglementation . Pour éviter,
d 'autre part, toute discrimination entre les combattants des deux
guerres, le minimum indemnisable pour maladie contractée entre
le 2 septembre 1939 et le 1" juin 1946 a été aligné sir celui appli-
cable avant 1935 . La même règle a été étendue aux invalidités
résultant du maintien de l ' ordre en Afrique du Nord . II n 'est pas
envisagé de proposer la modification de cette situation . -Enfin,
contrairement à ce que suppose l'honorable parlementaire, l 'exigence
d'un minimum indemnisable de 30 p . 100 n 'aboutit nullement à
dénier tout droit à réparation aux intéressés et en particulier à sup-
primer en fait la présomption d ' origine, car de deux choses l 'une :
ou l 'affection invoquée, dont le taux est inférieur à 30 p . 100, a été
constatée dans les délais de l 'article L. 3, et dans ce cas, lorsque
l ' aggravation (sous l ' effet du vieillissement ou de l'évolution phy-
siologique) aura éventuellement porté l'invalidité à un taux égal
ou supérieur au minimum indemnisable, le droit à l .ensinn peut
être reconnu ; ou bien, cette affection n'a pas fait l'objet d ' un
constat dans les délais lé' :,,x et, quel que soit le taux de l'inva-
lidité, l'intéressé ne pert, se prévaloir de la présomption . II lui
appartient alors de faire la preuve, par tous les moy'ms, que son
affection a éta i contractée par le fait ou à l ' occasion du ser vice.
t" En ce qui concerne les invalides hors guerre . . le droit au
bénéfice de !a lé'sislation sur les emplois réservés est uniquement
fonction de la nature de leur réforme ; en effet, aux termes de
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l 'article 1.. 398 du code des pensions militaires d ' invalidité et des

	

five, lui indiquer quelles mesures il compte prendre pour que
victimes de guerre, les intéressés doivent être «réformés ou
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Réponse. — Lorsqu 'un militaire décède par le fait ou à l ' occasion
réforme n" 2, non imputable au service . II convient d ' ajouter que

	

du service, sa famille — veuve, orphelins mineurs et, sous certaines
la constatation de la réforme In" I ou n" 2, relève essentiellement
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e des pensions civiles et
militaires de retraite et une pension de veuve au titre du code

obligatoirement remplie, en revanche, pour les invalides «hors

	

des pensions militaires d 'invalidité . Enfin, un ensemble de dispo-
guerre ., le fait d 'être ou non bénéficiaires d 'une taux minimum tairons a été
de pension d 'invalidité est sans incidence sur les possibilités

	

taire,

	

dans

	

sens que souhaite l'honorable r v cemqui
, en n faveur des veuves de militaires

d
décédés en service qui

à la fonction publique qui leur sont ouvertes par la voie des emploi .,'

	

sont ' notamment maintenues dans le logement militaire qu ' elles
réservés. occupent pour une durée de trois ans au moins et des enfants

pour lesquels des facilités sont accordées en matière d ' admission
dans les établissements militaires d 'enseignement, de bourses et de
colonies de vacances ; les familles continuent, d 'une manière géné-
rale, à bénéficier de l ' aide du service de l 'action sociale des armées.
Cette politique sera bien entendu poursuivie.

DEFENSE NATIONALE

Service national (exemption).

24124 . — M. René Feït demande à M. le ministre d'Etat chargé de

la défense nationale sur quels critères se basent les services rie recru-
tement pour accorder aux jeunes gens une exemption d incorporation
dans une unité militaire . (Question orale du 16 niai 1972, renvoyée
au tôle des questions écrites le 7 juin 1972 .)

Réponse . — Les jeunes gens assujettis au service national sont
soumis à un examen médical pratiqué dans un centre de sélection,
à la suite duquel ils font l'objet, selon leur aptitude physique, d 'une
proposition de répartition en trois catégories : aptes, ajournés,
exemptés . Cette proposition est transmise po ur décision à la commis-

sion locale d ' aptitude composée de deux médecins des armées, doit
l'un assure les fonctions de président, et du commandant du bureau
de recrutement ou de son représentant . Les décisions des commis-
sions locales d'aptitude peuvent être déférées aux tribunaux adminis-
tratifs dans un délai de deux mois à dater de la notification de ces
décisions. Les jeunes gens qui n'ont pas été classés aptes au service,
même après un ajournement dont la durée maximale est de quatre
mois, sont exemptés : des obligations du service national actif sous
toutes ses formes n service militaire, service de défense, services de
l'aide technique et de la coopération) ; des obligations de réserve
du service militaire (ils peuvent être affectés, dans la réserve, à un
emploi de défense s'ils présentent l'aptitude, médicalement constatée,
exigée pour cet emploi, . II ressort de ces disposit i ons, reprises aux
articles 23 à 29 du code du service national, que l'exemption n 'est pas
accordée par les services du recrutement mais par une commission
essentiellement médicale sur le vu du résultat des examens pratiqués
dans les centres de sélection par un groupe de médecins . La déter-
mination de l'aptitude au service est réglementée par une instruction
technique du 18 mai 1966 . modifiée le 11 août 1971 . Les conditions
d ' application de cette instruction ont fait l ' objet de la réponse à la
question écrite n" 21512, publiée au Journal officiel, Débats parle-
mentaires, du 19 février 1972, page 388, et à laquelle l'honorable
parlementaire est invité à se reporter.

Militaires
meures et orphelins de militaires décédés en service).

24295 . — M. Longequeue rappelle à M . le ministre d'Etat chargé
de la défense nationale qu'au cours de l 'examen du projet de loi
(n" 2206 n portant statut général des militaires, la commission de
la défense nationale et des forces armées avait déposé un amen-
dement relatif aux militaires décédés à l 'occasion du service, qui
disposait que les veuves et orphelins de ces militaires recevraient
une aide de l 'Etat destinée à leur assurer des conditions matérielles
d 'existence en rapport avec la fonction exercée, avant son décès,
par le chef de famille. Cet amendement, déclaré irrecevable, n'a
pu être défendu en séance publique. Au cours de la discussion
générale, un des vice-présidents de la commission de la défense
nationale, membre de la majorité, avait estimé «qu 'il serait regret-
table que le Gouvernement ne reprenne pas à son comptes cet
amendement (Journal officiel, Assemblée nationale, 1" séance, du
2 mai 1972, page 1248 n . Cette suggestion a été totalement dépourvue
d'effet, le Gouvernement dans la suite du débat n'ayant fait aucune
allusion à la situation des veuves et orphelins de militaires morts
en service . Plusieurs familles de militaires décédés en auraient
tiré la conclusion que le ministre d 'Etat chargé de la défense
nationale estimait que leur cas ne méritait pas sa sollicitude. II lui
demande s 'il peut confirmer cette interprétation ou, tiens la néga-

Défense nationale
(groupes actifs de défense formés de réservistes).

24299. — M . Pierre Villon attire l' attention de M . le ministre
d'Etat chargé de la défense nationale sur les déc'arations faites par
le général gouverneur militaire de Strasbourg à l'occasion de l 'inau-
guration de l ' exposition itinérante des troupes aéroportées à Séles-
tat, affirmant qu 'il envisageait (la mise en place d ' un groupe
actif de défense formé de réservistes » et annonçant que «ces
groupes actifs pouvaient être mis à la disposition des autorités
en cas de crise, . Il lui demande : 1" sur quelles bases doivent
être constitués ces «groupes actifs de réservistes s ; 2" quelle est
la définition du cas de crise ; 3" quelles seraient les missions dont
ces groupes seraient chargés. (Question du 19 mai 1972 .)

Réponse . — Il est porté à la connaissance de l'honorable parle-
mentaire que l' exposé fait à Sélestat, — non par le général gouver-
neur militaire de Strasbourg mais par le général commandant la
62' division, — se réfère à un projet en cours d ' étude visant à
une participation plus active que celle accordée jusqu ' ici de cer-
tains réservistes volontaires à la mise sur pied et à l ' instruction
de leurs unités d ' affectation en cas de mobilisation, ainsi qu ' aux
cours de préparation militaire . La notion de crise est celle définie
par l 'ordonnance n" 59. 147 du 7 janvier 1959 por tant organisation
générale de la défense . Le projet auquel il a été fait allusion
s'inscrit dans le cadre des directives relatives au rôle des réserves
dans la politique de défense.

Militaires et marins de carrière (indemnités de déménagement).

24594. — M. Dardé appelle l ' attention de M . le ministre d'Etat
chargé de la défense nationale sur une décision prise récemment
par ses services concernant les indemnités de déménagement, pour
raison de service, des militaires et marins de carrière . En effet,
ces déménagements donnent lieu à l 'établissement de factures
suivant les no rmes des conventions nationales et des conventions
départementales admises d ' un commun accord par les autorités
gouvernementales, les autorités préfectorales et les représentants
des entreprises de déménagement de France . En principe, pour des
déménagements de même volume, de même valeur, et effectués
sur des distances égales, le montant de la facture doit être le même.
Or on vient de décider que, dorénavant, les militaires devraient avant
de déménager se procurer deux devis route et et deux devis fer.
De plus, les militaires se sont vu recommander de choisir le trans-
port par route de préférence au transport ferroviaire, le tarif
S. N . C . F. devant être augmenté . Quand on sait que les déména-
gements surviennent dans la proportion de 80 p . 100 durant les mois
d 'été, on peut imaginer aisément les délais importants qui seront
demandés par les entreprises pour effectuer les déménagements, ce
qui entrainera de nombreuses difficultés et des charges financières
accrues aux intéressés . Il lui demande si des mesures ne pourraient
pas être prises pour simplifier ces procédures préalables inutiles,
ainsi que pour permettre aux militaires d' utiliser le déménagement
par voie ferroviaire quand toute autre solution n ' est pas possible.
(Question du 6 juin 1972 .)

Réponse. — Les tarifs de déménagement résultant de l'application
de l ' engagement national de la profession et vies conventions dépar-
tementales constituent un plafond de prix, les entreprises étant libres



3456

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

12 Août 1972

de consentir des conditions plus avantageuses . Le militaire qui se
déplace est remboursé des dépenses réellement engagées par lui
sdus réserve qu ' il emprunte la voie reconnue la moins onéreuse.
L ' évolution récente de la politique tarifaire de la S . N. C. F. ne
permet plus de considérer a priori que, même sur de longues
distances et entre localités bien desservies par voie ferrée, ce qui
est le cas général des mutations dans la marine, le transport par
rail doive être préféré au transport par route. C ' est la raison pour
laquelle la marine nationale, afin de ,protéger les intérêts de l ' Etat
et d'éviter que les droits de ses administrés puissent être contestés
par les organismes payeurs, a demandé à son personnel non pas de
préférer le transport par voie routière, mais de fournir systémati-
quement à l 'appui de sa demande de déménagement deux devis
«fer» et deux devis e route A d'entreprises différentes, dans la
recherche a priori du moyen le plus économique . Il ne devrait pas
en résulter de trouble pour les administrés, les mutations .étant
suffisamment connues à l ' avance pour que les intéressés puissent
prendre toutes leurs dispositions en temps utile . Toutefois, des études
sont actuellement en cours en vue de supprimer éventuellement
la procédure d ' admission préalable des devis de déménagement.

Défense civile (crédits).

24817. — M . Longequeue demande à M . le ministre d 'Etat chargé
de la défense nationale quelle est dans le dernier budget voté la
proportion des crédits de la défense civile par rapport aux crédits
militaires . 11 lui rappelle que, selon une recommandation votée par
l' assemblée de l ' union de l ' Europe occidentale, dont la France est
membre, la proportion souhaitable est de 1 à 4 ou 5. (Question du
14 juin 1972 .)

Réponse . — Dans le dernier budget voté le rapport des crédits de
défense civile aux crédits militaires est de 1 à 5,8.

Service national (sursis).

24923. — M. Tony Larue expose à M . le ministre d'Etat chargé
de la défense nationale que le report d 'incorporation vient à expi-
ration au 31 octobre de l ' année des vingt et un ans des jeunes
en cours d' études. C ' est ainsi que, pour un étudiant ayant suivi
normalement sa scolarité, l 'interruption se situera au niveau de
la troisième année de faculté . La limite fixée pour la fin de report
d 'incorporation risquant d 'empêcher les élèves qui sont encore
dans le secondaire ou ceux qui poursuivent des études d 'ensei-
gnement supérieur court, d 'assister à la dernière année de leur
enseignement ou de redoubler, en cas d ' échec, avant leur départ
au service militaire . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour éviter d'interrompre leurs études . (Question du
20 juin 1972.)

Réponse . — L ' article 26 de la loi n " 70 .596 du 9 juillet 1970
a maintenu à titre transitoire le régime du sursis d'incorporation
pour les jeunes gens ayant entrepris des études supérieures avant
le 1" janvier 1972 . En application de cette disposition, les étudiants
qui ont obtenu le baccalauréat au plus tard en 1971 peuvent
poursuivre leurs études supérieures avant d 'accomplir le service
national actif, dans les limites d ' âge fixées par le décret n" 67.71
du 25 janvier 1967 relatif au sursis d'incorporation pour études.
Quant aux jeunes gens qui auront obtenu leur baccalauréat en 1972
ou au cours des années suivantes, ils seront soumis sans réserve
aux dispositions de l'article 2 de la loi précitée, reprises dans
l'article 5 du code du service national, selon lesquelles un report
d ' incorporation est attribué de droit, sur demande, jusqu ' au
31 octobre de l 'année des vingt et un ans . II appartient à ces
jeunes gens de choisir l 'époque la plus favorable à leur incorpo-
ration, en tenant compte de leur situation familiale, scolaire et
professionnelle . Ceux d 'entre eux qui poursuivent leurs études
après le baccalauréat doivent déterminer le moment le plus pro-
pice à l' interruption de leurs études. Cette interruption sera
avantageusement placée immédiatement après le baccalauréat dans
le cas où ce diplôme est obtenu dans l 'année des vingt ans. En
revanche ceux qui obtiennent le baccalauréat à dix-neuf ans ou
antérieurement auront la faculté d ' entreprendre des études supé-
rieures avant leur appel au service actif, quitte à interrompre ces
études supérieures après un premier cycle ou entre le concours
d ' admission à une grande école et l 'entrée effective dans cette école.
Les intéressés peuvent obtenir toutes informations relatives à ce
choix soit auprès des organismes spécialisés de la défense natio-
nael (bureaux de recrutement, centres de sélection, bureaux mili-
taires d 'information), soit auprès de leur établissement d 'ensei-
gnement ou des services de l ' office national d 'information sur les
enseignements et les professions, sur la base de la circulaire
diffusée le 16 juin 1972 par le ministre de l ' éducation nationale.
Le ministre d'Etat chargé de la défense nationale ne peut envi-
sager de prendre des mesures tendant à éviter aux jeunes gens

une interruption de leurs études, alors que le régime institué par
la loi du 9 juillet 1970, qui a réduit à douze mois la durée du
service national actif, implique justement une telle interruption.
Il appartient aux jeunes gens eux-mémes de choisir, dans les
limites d ' âge fixées par la loi et agrès avoir pris éventuellement
conseil auprès de leurs parents et éducateurs, l 'époque de cette
interruption, dans la mesure où elle est nécessaire.

Armée (conseil d'orientation).

24982. — M. Longequeue rappelle à M. le ministre d'Etat chargé
de la défense nationale que dans une circulaire de mai 1970 un
officier général avait souligné la nécessité, en vue d ' une infor-
mation efficace, de contacts directs à l 'intérieur de chaque régi-
ment entre le chef de corps, les officiers et les sous-officiers . Cette
circulaire qui s 'inspirait de l'esprit de l 'instruction ministérielle
d ' avril 1970 sur les principes de la formation militaire générale,
suggérait la création systématique de « conseils d 'orientation »
chargés de guider, notamment, les sous-officiers dans le dérou-
lement de leur carrière. IlJui demande quelle suite a été donnée
à cette suggestion. (Question du 21 juin 1972.)

Réponse. — La circulaire définissant les conditions générales dans
lesquelles doivent être effectuées l'information et l' orientation
des sous-officiers dans les corps de troupe, a été publiée au
Bulletin officiel de l 'armée de terre en date du 8 juin 1970 . Elle
précise en particulier les stades vers lesquels les personnels non
officiers sous contrat doivent être orientés : avant l'accès au
corps des sous-officiers ; dès l 'obtention du degré, puis du
2' degré ; avant d 'atteindre quinze ans de services ; ainsi que le
processus à employer qui prévoit la constitution d ' un conseil
d 'orientation au sein de chaque corps. Les conclusions de cette
procédure sont consignées sur des imprimés qui sont insérés dans
le dossier personnel du sous-officier intéressé ; mention en est
portée sur la feuille de notes annuelle . A l 'heure actuelle tous les
engagés volontaires à long terme de 2' catégorie (engagés ayant
vocation à devenir sous-officier vers deux ans de services ; ceux
de la 1" catégorie entrent à l 'E . N. S . O. A. directement) sont
orientés en vue de leur accès au corps des sous-officiers. Le cas
des sous-officiers est examiné chaque fois qu ' ils parviennent à un
stade nécessitant une information ou une nouvelle décision pour
la poursuite de leur carrière. Les chefs de corps réunissent le
conseil d ' orientation, dont la composition est laissée à leur appré-
ciation, chaque fois qu'ils ont à traiter des cas précédents.

Résistants (croix du combattant volontaire).

25064. — M. Cazenave attire l 'attention (le M . le ministre d'Etat

chargé de la défense nationale sur la situation d' un certain nombre
d ' anciens résistants titulaires du certificat d 'appartenance à la
résistance et de la carte de combattant volontaire de la résistance
délivrée antérieurement au 1^' janvier 1969, qui, n ' ayant pas pré-
senté leur candidature à la croix du combattant volontaire de la
guerre 1939 . 1945, par suite d ' un manque d ' informations, dans les
délais qui avaient été primitivement fixés pour le dépôt de ces
candidatures, ni lors de la levée des forclusions prévue par le
décret n" 66-1027 du 23 décembre 1966, qui a ouvert un nouveau
délai allant du 1'' janvier 1967 au 31 décembre 1967, se voient
aujourd 'hui opposer la forclusion . Ils se trouvent ainsi défavorisés
par rapport à ceux qui, n' ayant obtenu la carte de combattant
volontaire de la résistance qu ' entre le I'' janvier 1969 et le 31 dé-
cembre 1970, ont pu, en application du décret n " 69-309 du 3 avril
1969, présenter leur candidature à la croix du combattant volontaire
de la guerre 1939-1945 entre les deux dates susvisées. Il lui demande
s 'il n 'envisage pas d 'accorder un nouveau délai à ces anciens résis-
tants afin de leur permettre d 'obtenir la décoration qui doit
consacrer leur qualité de combattant volontaire de la guerre 1939-
1945 . (Question du 25 juin 1972 .)

Réponse. — Le décret n " 55-1515 du 19 novembre 1955 fixant, en
application de la loi n " 53-69 du 4 février 1953 les conditions

d 'attribution de la croix du combattant volontaire de la guerre
1939-1945, a prévu un délai de cinq années à compter de la publica-
tion dudit décret pour le dépôt des demandes . Le décret n" 66-1027
du 23 décembre 1966 a autorisé le dépôt de nouvelles candidatures
entre le 31 décembre 1966 et le 1°' janvier 1968. Les combattants
volontaires de la Résistance ayant obtenu leur carte avant 1968, ont
ainsi bénéficié de six ' années franches pour faire valoir leurs droits
à la croix du combattant volontaire de la guerre 1939-1945 . Ces
différentes dispositions auxquelles il convient d 'ajouter les mesures
conservatoires accordées à ceux qui n 'avaient pu réunir toutes les
justifications nécessaires en temps voulu, ont reçu une très large
publicité, par voie de presse, radio, communiqués aux associations
d 'anciens combattants, etc. Il n 'apparaît donc pas que les combat-
tants volontaires de la résistance qui avaient reçu leur carte avant
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1988, aient été défavorisés par rapport à ceux qui ont pu bénéficier
des dispositions du décret n" 69-309 du 3 avril 1969 . L ' ensemble des
mesures prises a permis à tous les intéressés réunissant les condi-
tions pour prétendre à la croix du combattant volontaire de la
guerre 1939 . 1945 de faire valoir leurs droits ; d'ailleurs sur les
90 .000 demandes faites depuis 1955, 70 .000 ont reçu une suite favo-
rable. Au regard de ces chiffres, il n 'apparaït pas qu'une levée de
forclusion, même partielle, s ' impose.

Cheminots (agents de la Société nationale des chemins de fer français
d' origine étrangère : bonifications de campagne).

25186. — M . Benoist attire l ' attention de M . le ministre d'Etat
chargé de la défense nationale sur la situation de quelques agents
de la S .N.C.F. (une dizaine environ), d 'origine étrangère (belges,
polonais, en particulier) qui ont fait la guerre, soit dans Farinée
française, soit dans une armée alliée . Après la guerre, ils ont
obtenu leur naturalisation et ils sont devenus agents du cadre
permanent de la Société nationale des chemins de fer français . Or,
on leur refuse l'application des bonifications de campagne du fait
de leur nationalité au moment de la guerre, bien qu 'ils aient obtenu
des décorations françaises, la carte du combattant et la retraite du
combattant. Il lui demande ce qu ' il envisage de faire pour accorder
à ces agents les bonifications de campagne auxquels leurs états de
services doivent ouvrir droit, ce qui serait logique, juste et humain.
(Question du 29 juin 1912.)

Réponse. — Aux termes de la loi n" 64-493 du 4 juin 1964 relative
à la prise en compte de services accomplis dans l'armée par les
étrangers antérieurement à l'acquisition de la nationalité française

les services accomplis dans l ' armée française depuis le 20 mars
1939 par des engagés ou rengagés qui ont ou auront acquis depuis
leur entrée au service la nationalité française sont des services
militaires à tous points de vue s . Dans le cadre du régime des
pensions de retraite de l 'État, ces services ouvrent donc droit à
bénéfices de campagne dans les mêmes c militions que les services
effectués par des Français. Par contre, aucun texte ne prévoit la
prise en compte pour la retraite des services militaires effectués
par des étrangers dans une armée étrangère, fût-elle alliée . En tout
état de cause, les droits des agents de la Société nationale des
chemins de fer français sont ceux que leur confère leur régime
particulier de pensions ; seule la S.N .C.F. est compétente pour
apprécier ces droits.

Centre d 'archives et de statistiques médicales des armées.

25274. — M . Pierre Villon attire l'attention de M. le ministre d'Etat
chargé de la défense nationale sur l'intérêt que représentent pour
certaines victimes de guerre, les renseignements qu'ils pouvaient
obtenir auprès du centre d'archives et de statistiques médicales des
armées . En effet . ces renseignements peuvent éventuellement être
de nature à leur permettre de mieux or ienter la défense de leur
droit en matière de pension d'invalidité . Cependant, il apparaît que
ce centre, situé à Limoges, vient de subir des réductions sensibles
d ' effectifs et doit supporter de nouvelles charges importantes, ce
qui ne lui permet plus de faire effectuer par son personnel des
recherches pour donner les informations sollicitées par de nombreux
particuliers et associations d 'anciens combattants . II lui demande
s'il n 'envisage pas de prendre des mesures tendant à donner à ce
service, dépendant de son département, les moyens de satisfaire les
demandes de renseignements suivant les errements anciens . (Question
du 8 juillet 1972 .)

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire
appelle les observations suivantes : la réduction d'effectifs du centre
d'archives et de statistiques médicales des armées est loin d 'être
sensible et n ' a aucune répercussion sur la situation du personnel
affecté aux recherches de renseignements . Par ailleurs, elle s ' accom-
pagne d'un effort de modernisation important (mierofilmage) ; aucune
charge nouvelle n 'est demandée au C . A .S.M . A . depuis son rattache-
ment au centre de traitement de l'information médicale des armées
et sa transformation en section d 'archives médicales des armées;
il n'y a pas eu de ralentissement dans le système des réponses aux
demandeurs qui obtiennent satisfaction dans un délai moyen de
dix jours ce qui, compte tenu des diverses opérations à effectuer,
est très appréciable . La réorganisation complète de la S . A . M . A . est
en cours d ' études ; elle ne pourra immédiatement faire sentir ses
effets : les méthodes de recherche de renseignements seront totale-
ment différentes et les techniques appliquées entièrement nouvelles.
Le volume et surtout la disparité des fichiers sont le principal
handicap à une transformation radicale. La réinstallation du
C . A. S . M. A . à Limoges dans un bâtiment fonctionnel constitue déjà
une amélioration très importante et le personnel mieux installé est,
d ' une façon générale, satisfait .

Armée (conseil supérieur de la fonction militaire),

25304. — M. Stehlin expose à M . le ministre d'Etat chargé de la
défense nationale que le vote définitif de la loi sur le statut général
des militaires, à en juger par la correspondance qu 'il reçoit, a déçu
une grande partie des intéressés . Le reproche principal concerne la
manière dont les militaires peuvent faire part de leurs souhaits en
matière d 'amélioration de leur situation. Comme il ne saurait être
question de recourir à des organisations de défense des intérêts
professionnels, il lui demande s ' il ne serait pas possible que le
conseil supérieur de la fonction militaire puisse assumer ce rôle.
Dans l 'affirmative, il conviendrait que les textes d ' application de la
loi fixent, en conséquence, très clairement, les attributions du conseil
supérieur de la fonction militaire. Il importerait, également, que la
composition de celui-ci soit telle qu'il ne comporte, pour ce qui est
des militaires, que des membres intéressés par les dispositions de
la loi. Cela signifie, en particulier, que ceux qui ne sont plus en
activité de service doivent être titulaires d ' une pension de retraite.
(Question du 5 juillet 1972.)

Réponse. — Le conseil supérieur de la fonction militaire a été
institué par la loi n" 69 . 1044 du 21 novembre 1'969 dont l'article 1'
en définit le rôle et les attributions . Le décret n" 70-586 dit 3 juillet
1970 a précisé la composition, l' organisation et les règles de fonc-
tionnement de cet organisme . La loi n" 72.662 du 13 juillet 1972
portant statut général des militaires fait certes mention du conseil,
mais il ne saurait être envisagé que les textes d' application du statut
général puissent modifier ou préciser les attributions d'un organisme
dont la création, antérieure à la promulgation dudit statut, a fait
l'objet d'une loi particulière . Quant à la composition du conseil
supérieur de la fonction militaire, elle est clairement définie à
l'article 2 de la loi, qui précise que le conseil comprend des person-
nels militaires en activité de service et en retraite, ce qui parait
tout à fait conforme au souhait exprimé par l ' honorable parle-
mentaire.

DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE

Chauffage individuel (personnes âgées).

23567, — M . Glon appelle l 'attention de M . le ministre du déve-
loppement industriel et scientifique sue le danger que présentent
certaines installations de chauffage dans les habitations individuelles
des personnes àgées . Si les installations collectives sont générale-
ment satisfaisantes, il n 'en est pas de même pour les habitations
individuelles . Les personnes âgées doivent souvent manipuler de
lourds récipients de fuel ou d 'autres appareils présentant de sérieux
dangers . La presse apporte témoignage d 'accidents fréquents de cet
ordre . II lui demande s'il envisage de remédier à cette situation
en faisant étudier la possibilité de permettre, à des conditions acces-
sibles et pour un coût équivalent du prix de la calorie, un mode
de chauffage qui présente toute sécurité pour les handicapés, les
infit mes, les personnes âgées. (Question du 15 avril 1972 .)

Réponse . — Ainsi que le souligne à juste titre l'honorable parle-
mentaire, la solution la plus satisfaisante pour répondre aux diffi-
cultés qu ' il signale, réside certainement dans les installations de
chauffage collectif. A défaut de ce système, l 'emploi du fuel-oil
domestique pour le chauffage individuel présente des avantages de
coût, de sécurité et d'emploi qui expliquent le développement très
rapide de ce mode de chauffage au cours des dernières années.
L' emploi de demi-jerricanes avec bouchons-verseurs et entonnoirs
est de nature à faciliter sensiblement, pour les personnes âgées . la
manipulation de ce produit . Par ailleurs, il appartient aux usagers de
déterminer eux-mêmes dans la gamme étendue des modes de chauf-
fage et des appareils qui leur sont offerts, ceux qui correspondent
le mieux à leurs propres besoins ; nulle réglementation ne saurait,
en la matière, se substituer à ces choix individuels,

Energie (perspectives de développement).

24003 . — M . Jacson demande à M. le ministre du développement
industriel et scientifique : 1" quel est le taux d ' expansion de l 'éner-
gie prévu en France au cours des VI' et VII' Plans, ainsi qu'au
cours des dix années suivantes ; la part qui y est accordée au gaz
naturel ; la part déjà garantie par des contrats à long terme, tels
que celui en cours de négociations avec l'U . R . S . S. ; 2" quelles
mesures sont prises pour que le nécessaire transit international de
gaz, par exemple de Hollande ou de la mer du Nord, vers l ' Italie, la
Suisse on éventuellement l'Espagne, ne se heurte plus aux difficultés
qui ont empéché la construction à cette fin d 'une liaison Lorraine-
Savoie en 1971 ; 3" sur quelles ressources la Lorraine peut compter
pour ses implantations industrielles dans les prochaines années
(Question du 9 mai 1972 .)
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Réponse . — l ' Le VI' Plan de développement économique et social
et le rapport de la commission de l 'énergie prévoient les dévelop-
pements ci-après des besoins en énergie primaire, notamment en
gaz naturel (en millions de tonnes d 'équivalent charbon) :

Energie primaire 1970 : 223 ; 1975 : 275-290 ; 1980 : 345-375;

1985 : 425-470:
Dont gaz naturel 1970 : 14 ; 1975 : 23-27 ; 1980 : 30-41 ; 1985 : 37-55.

La plus grande partie des besoins en gaz naturel jusqu'à la fin
de la p*ésente décennie est couverte par la production nationale et
les contrats existants . Gaz de France s'efforce d 'acquérir des appro-
visionnements complémentaires sur le marché international où la
concurrence est devenue très vive . Les événements survenus au
premier semestre 1971 sur les marchés mondiaux du pétrole ont en
effet entraîné un brusque accroissement de la demande de gaz,
la raréfaction des ressources disponibles en Europe et une forte
hausse de leurs prix. 2" Le VI' Plan prévoit que l'intereonnexion
entre réseaux européens sera favorisée 'dans la mesure où elle
permettra de renforcer la sécurité des approvisionnements et d 'obte-
nir un meilleur accès aux ressources . 3' Les hausses des prix
fixés du gaz ayant été nettement inférieures à celles des produits
pétroliers concurrents, ' les demandes des industriels français ont crû
très rapidement depuis le début de 1971 ce qui a placé Gaz de
France dans une position difficile pour répondre à toutes les
sollicitations dont il était l'objet. La situation deviendra moins
tendue lorsque l ' équilibre des prix entre les formes d 'énergie aura
été rétabli . Par ailleurs, le service national s'efforce d'acquérir de
nouvelles ressources ; à ce titre, a été conclu en mai 1972, un pro-
tocole entre cinq sociétés européennes, dont Gaz de France, avec la
société algérienne Sonatrach, portant sur un volume notable de gaz
naturel ; en outre, en association avec d'autres sociétés, allemande,
belge et hollandaise, Gaz de France a présenté des offres compé-
titives relatives au gisement d ' Ekofisk . Cependant, il est d'ores et
déjà prévisible que le coût de ces nouveaux approvisionnements
sera nettement plus élevé que le coût actuel. Une telle augmenta-
tion devrait normalement se répercuter sur les prix à moyen terme,
ce qui, dans une large mesure, restreindrait la demande de gaz aux
usages spécifiques . Sous le bénéfice de ces remarques, les besoins
de la Lorraine devraient pouvoir être assurés de façon satisfaisante.

Brevets d 'invention (balance avec I'étranger).

24063 . — M . Courte demande à M. le ministre du développement
Industriel et scientifique : 1" quelle est la balance française des bre-
vets et licences ; 2' s ' il est exact qu ' une récente requête établirait
une réelle détérioration 'marquant une dépendance plus grande
des secteurs industriels français vis-à-vis de l'étranger ; 3" quels

sont '.es secteurs industriels déficitaires et ceux au contraire favo-
rables à la France ; 4" vi-à-vis des grands ' partenaires industriels
du monde — Etats-Unis . Japon, Allemagne, Grande-Bretagne — quelle
est la situation par secteur ; 5" quelles dispositions sont à l'étude ou
déjà en exécution en vue de remédier à la situation déficitaire dans
les secteurs où elles s'imposent. (Question du 9 niai 1972 .)

Réponse . — 1 . En réponse aux demandes présentées par l 'hono-
rable parlementaire au sujet de la balance française des brevets et
licences, il doit être précisé que les statistiques relatives aux
échanges techniques avec l 'étranger sont établies à partir des
renseignements recueillis en application du décret n" 70-441 du
26 mai 1970 . Ce décret stipule que les sociétés françaises sont
tenues de déclarer chaque année au ministère du développement
industriel et scientifique le montant des sommes reçues ou payées
au titre de redevances de fabrication, frais d 'assistance technique,
frais d 'études, fournitures et a matière grise », etc. Des dispositions
sensiblement analogues étaient incluses précédemment dans le
décret n' 67-82 du 27 janvier 1967 . On dispose ainsi de statistiques
en ces matières depuis 1967. Les derniers chiffres disponibles
(année 1970) sont les suivants pour les échanges avec les pays hors
zone franc : dépenses, 1 .274 millions de francs ; recettes, 780 mil-
lions ; déficit, 494 millions . II y a lieu de noter que les échanges
avec les pays d ' outre-mer de la zone franc qui n ' ont pas fait l ' objet
de statistiques précises sont largement bénéficiaires . 2. Cette
balance ne s'est pas détériorée d ' une manière importante au cours
des dernières années. Le montant du déficit était respectivement
de 442 millions en 1968 et de 458 millions en 1969. L' augmentation
du déficit provient en majeure partie de la hausse des prix, les
redevances étant en général calculées en pourcentage des prix de
vente. On tieut même noter que, si les dépenses ont augmenté de
19 p . 100 de 1969 à 1970, les recettes ont augmenté de 28 p . 100.
Les chiffres rappelés ci-dessus diffèrent des chiffres publiés par
la Banque de France : 1968 : déficit de 547 millions ; 1969 : 622 mil-
lions ; 1970 : 751 millions . Les statistiques de la Banque de France
sont en effet établies à partir des documents bancaires de trans-
fert et ont un champ d ' application plus large ; elles incluent frais de
montage et de réparation ainsi que certaines opérations d 'ordre
financier ou culturel . Elles font apparaître une progression du

déficit plus accentuée, mais ne relèvent pas une détérioration inquié-
tante. 3. En 1970, les déficits les plus importants sont enregistrés
pour l 'électronique (130 millions), les matières plastiques (84 mil-
lions) ; la parachimie (79 millions), les industries alimentaires
(58 millions), la grosse mécanique (52 millions), les carburants (37 mil-
lions), le caoutchouc (34 millions), les produits pharmaceutiques
(27 millions). En revanche, la balance est favorable pour les pro-
duits de parfumerie-cosmétiques (29 millions), le verre (21 millions),
les textiles (17 millions), l 'automobile (13 millions) . La situation était
comparable pour les années antérieures. 4 . les échanges techniques
avec les Etats-Unis représentent sensiblement le déficit global
(539 millions) . Sont également en déficit les échanges avec la Suisse
(150 millions) et, dans une moindre mesure, avec les Pays-Bas
(29 millions), avec la Grande-Bretagne (27 millions), avec l ' Allemagne
fédérale (17 millions) . Le solde est bénéficiaire pour le Japon (59 mil-
lions), l'Espagne (50 millions) et d ' une manière générale pour tous
les pays en voie de développement. On retrouve pour les Etats-Unis
les déficits constatés ci-dessus ; pour l ' électronique (173 millions),
les matières plastiques )56 millions), la parachimie (45 millions), la
grosse mécanique (92 millions), les carburants (39 millions), le
caoutchonc (17 millions) . Le déficit avec la Suisse est notamment
représenté par les produits alimentaires (53 millions), les produits
pharmaceutiques (46 millions), le matériel électrique (11 millions), la
grosse mécanique (9 millions) . Les échanges avec la Grande-Bretagne
font apparaître les soldes suivants (en millions de francs) : textiles
-9, chimie organique -7, automobiles—6, travail des métaux—6,
verre -5, produits pharmaceutiques + 12 . Pour l'Allemagne, on
relève : chimie organique—16, moyenne mécanique-7, verre + 8,
carburant + 3. Avec le Japon, les échanges présentent un solde
positif : moyenne mécanique + 15, chimie organique + 9, textiles
+ 8, produits pharmaceutiques + 5, sidérurgie + 6, matériaux de
construction + 4. 5 . Il est vrai que l ' exploitation de licences étran-
gères peut en un certain sens entraîner une dépendance technique
vis-à-vis de l'étranger. Cette situation semble inévitable pour les
industries de pointe où les sommes dépensées pour la recherche
sont particulièrement importantes aux Etats-Unis. Mais le paiement
de redevances à l ' étranger ne présente pas que des inconvénients.
Ne vaut-il pas mieux obtenir le droit de fabriquer un produit sous
licence moyennant un paiement de 5 p. 100 plutôt que d 'importer
ce produit et transférer 100p p . 100 à l 'étranger? L 'exploitation
d 'une licence autorisant la vente dans un territoire étendu entraî-
nera l ' exportation de l 'article en cause . Inversement un accroisse-
ment des recettes supposant la vente à l ' étranger d ' une invention
française n ' est pas en principe favorable . L 'essentiel est d 'éviter
l 'abandon de recherches en France, d 'éviter que les sociétés fran-
çaises et particulièrement les filiales de sociétés étrangères pré-
fèrent acquérir le résultat de recherches entreprises à l'étranger
au lieu de les entreprendre elles-mêmes . Dans ce but le Gouverne-
ment a mis en place divers encouragements à la recherche . En ce
qui concerne les mesures susceptibles de diminuer le montant des
sommes transférées à ce titre à l ' étranger, on notera que les dispo-
sitions assurant un contrôle de ces sommes ont dû être abandonnées,
compte tenu de la libéralisation des échanges internationaux.
L 'homologation des contrats après approbation des services tech-
niques mise en place sous le régime du contrôle des changes et
maintenue par le décret du 27 janvier 1967 n' a pu être conservée.
Il subsiste toutefois une déclaration des contrats permettant de
déceler les transactions anormales . Sur le plan fiscal il ne paraît pas
opportun de pénaliser les entreprises versant des redevances
à l 'étranger et introduisant en France des techniques nouvelles.
En revanche un régime favorable pour les sommes perçues au titre
des brevets et licences est consenti aux inventeurs personnes
physiques et aux sociétés qui se livrent à la recherche.

Centre national d ' études spatiales.

24567 . — M. Revit . se référant à des décisions récemment
annoncées concerr Ri regroupement des services du centre
national d ' études sp- : ; as à Toulouse et la fermeture, en 1974, de
ses installations à liretigny-sur-Orge (Esscnne), demande à M. le
ministre du dévelopement Industriel et scientifique quelle desti-
nation peut être prévue pour les locaux ainsi rendus vacants et si
la dévolution de ceux-ci à une entreprise industrielle est prévue qui
faciliterait le reclarsement sur place du personnel du centre national
d 'études spatiales et des sociétés sous-traitantes de celui-ci qui,
pour diverses raisons, ne pourra se déplacer vers le sud-ouest de
la France . (Question du 2 juin 1972 .)

Réponse . — La question posée par l' honorable parlementaire
fait suite à la question écrite n ' 21589 du même auteur sur la décen-
tralisation du centre national d ' études spatiales et à laquelle il a été
répandu par lettre en date du 28 juin 1972. Depuis cette date des
conversations entre le Centre national d'études spatiales et le
ministère d ' Etat chargé de la défense nationale ont fait apparaître
que ce dernier, propriétaire du terrain, était disposé le plus rapi-
dement possible à utiliser les locaux libérés par le C . N . E S. afin
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de desserrer lés services de la défense nationale actuellement
Implantés à Paris. Pour ce qui est du personnel du centre de Bré-
tigny, qui. au moment du transfert refusera d ' aller soit à Toulouse,
soit au siège àParis, le C. N . E . S . demandera au ministère de la
défense nationale de lui accorder, dans la mesure où les services
militaires s ' implantant à Brétigny auront besoin de personnel sup-
plémentaire, une priorité de recrutement.

Ciment (centre de distribution de ciments espagnols).

24876. — M. Madrelle appelle l ' attention de M. le ministre du
développement industriel et scientifique sur l'implantation à Bor-
deaux d 'un important centre de distribution de ciments espagnols.
Dans toutes les usines du Sud-Ouest les salariés sont inquiets de
cette future implantation qui risque d ' aggraver la situation de
l ' emploi des travailleurs des cimenteries françaises. II lui demande
s ' il n ' estime pas de son devoir de prendre les dispositions néces-
saires pour éviter tout risque de danger pour ces travailleurs et
ces entreprises françaises. (Question du 16 juin 1972 .)

Réponse . — II est exact que la perspective d'implantation d'un
centre de distribution de ciments espagnols à Bordeaux a suscité
certaines inquiétudes au sein des entreprises cimentières de la
région. En fait, dans l 'attente de cette implantation, à l 'état de
projet depuis plusieurs années, il est encore trop tôt, en l 'absence
d 'informations sur les conditions de vente qui seront pratiquées,
pour mesurer la concurrence que repr nierait cette perspective de
livraison de ciments espagnols vis-à-vie de la production régionale
du Sud-Ouest français. Les précisions qui ont été données au minis-
tère du développement industriel et scientifique sur la structure
de l 'industrie cimentière dans la région considérée, son potentiel
de production, ses possibilités d 'exportation inclinent à penser que
les cimentiers français devraient être en mesure de résister à cette
concurrence . Ce point de vue vaut pour l ' hypothèse où les échanges
reposeraient sur des conditions normales de concurrence. S ' il
devait en être autrement, il appartiendrait aux producteurs fran-
çais qui auraient connaissance de pratiques anormales de nature
à fausser le libre jeu des échanges, d ' en informer le ministre du
développement industriel et scientifique afin que dans le cadre des
possibilités offertes par les accords bilatéraux et l ' accord d'associa-
tion conclu entre la Communauté économique européenne et
l' Espagne, il puisse entreprendre les démarches qui seraient éven-
tuellement nécessaires.

Electricité de France - Gaz de France
(retraite du personnel).

24949. — M . Schloesing signale- à M . le ministre du développement
Industriel et scientifique que le statut national du personnel des
industries électriques et gazières prévoyait que les avantages et
primes divers attribués au personnel devaient être pris en compte
pour le calcul des retraites et que la prime de productivité n 'est
intégrée que pour un tiers de son montant dans le calcul des
retraites . Il lui demande ce qu'il envisage de faire pour sauvegarder
les engagement pris dans ce domaine . (Question du 20 juin 1972 .)

Réponse. -- La prime de productivité trouve son origine dans
un accord rvenu en 1950 entre les directeurs généraux d 'Elec-
tricité de I ance et de Gaz de France et les représentants de cer-
taines organisations syndicales du personnel . Cette prime vise à
intéresser le personnel à l'accroissement de la productivité constaté
dans les deux établissements . Il est donc logique qu 'elle ne soit pas
versée aux retraités puisque seuls les agents en activité parti-
cipent à cet accroissement de la productivité . Au demeurant, la
prime de productivité n'est pas prévue par le statut national du
personnel des industries électriques et gazières . On ne saurait dès
lors tirer argument de la rédaction des dispositions de ce statut
pour affirmer que ladite prime doit être prise en considération
dans le décompte des pensions.

Eiectricité de France.
(retraites complémentaires des agents temporaires).

25052 . — M. Gissinger rappelle à M. le ministre du développement
industriel et scientifique qu 'en réponse à sa question écrite n" 21595
(parue au Journal officiel, Débats Assemblée nationale, du 12 février
1972t, il disait que les pourparlers engagés entre les différentes
administrations intéressées permettront de dégager dans un avenir
proche une solution qui devrait conduire à admettre Electricité
de France à une caisse de retraite complémentaire pour la prise en
charge des agents temporaires de cet établissement public partant
sans droit à pension . La situation des agents temporaires ayant
travaillé sur les chantiers d ' aménagement hydro-électrique du Rhin,
devait être examinée dans le cadre de cette solution. Quatre mois

s ' étant écoulés depuis cette réponse, il lui demande quelles dlspo•
sitions sont engagées en ce qui concerne le problème ainsi rappelé.
(Question du 23 juin 1972 .)

Réponse . — L'admission d'Electricité de France et de Gaz de
France au régime de 1'Ircantec (institution de retraite complémen-
taire des agents non titulaires de l'Etat et des collectivités publiques)
pour la prise en charge des agents temporaires non cadres des
industries électriques et gazières a été demandée au conseil d ' admi-
nistration de l 'organisme . L' attention des services du ministère de
l ' économie et des finances et du ministère chargé de la sécurité
sociale qui représentent l'Etat au sein de ce conseil a été appelée
sur la nécessité d ' un examen urgent de la demande ainsi présentée.

ECONOMIE ET FINANCES

Infirmiers (régime général).

24385. — M. Pianelx rappelle à M. le ministre de l'économie et
des finances que la fédération nationale des Infirmiers et infir-
mières l ' a saisi, le 11 janvier 1972, d ' un mémoire relatif à la situa-
tion fiscale de ses adhérents et -par lequel elle demande que les
infirmiers et infirmières bénéficient du même traitement fiscal que
les médecins, notamment en ce qui concerne le classement en
groupe III. Les arguments développés à l 'appui de cette requête lui
paraissant parfaitement fondés, il lui demande quelle suite il pense
réserver à cette revendication. (Question du 25 mai 1972.)

Réopnse. — Cumpte tenu, notamment, de l ' extrême diversité des
conditions d'exercice des professions paramédicales, il n'apparaît
pas possible d 'étendre aux infirmiers les modalités pratiques de
détermination des frais professionnels prévues en ce qui concerne
les médecins conventionnés.

Communes (personnel de la Réunion).

24587. — M. Fontaine demande à M. le ministre de l'économie
et des finances s' il envisage d'étendre aux fonctionnaires commu-
naux de la Réunion l 'attribution de l 'indemnité temporaire prévue,
par le décret-loi n" 52-1050 du 10 septembre 1952, au bénéfice du
personnel retraité de l 'Etat relevant du code des pensions civiles
et militaires (Question du 6 juin 1972 .)

Réponse . — Le caractère temporaire de l ' indemnité de 35 p . 100
servie aux fonctionnaires retraités, tributaires du code des pensions
civiles et militaires de retraite, résidant dans le département de
la Réunion, conformément aux dispositions du décret n " 52-1050
du 10 septembre 1952, a été souligné dès l'origine ainsi que
l'indique le titre même de ce décret . Dans le but de diminuer les
écarts existant entre les revenus des agents du secteur public
e` ceux des catégories les moins favorisées de la population, le
Gouvernement s'est engagé dans la voie de la réduction de l 'index
de correction appliqué aux traitements des fonctionnaires en
activité (index ramené de 1,65 à 1,59) . Il ne peut donc dans ces
conditions être envisagé d 'étendre aux retraités des collectivités
locales de la Réunion le bénéfice de l 'indemnité temporaire servie
provisoirement aux retraités de la fonction publique tributaires du
code des pensions civiles et militaires de retraite.

Avocats et avoués
(honoraires en matière d'expropriation pour cause d 'utilité publique).

24880 . — M . Delelis expose à M. le ministre de l'économie et des
finances que les taux des honoraires des avoués et avocats lirai
tiqués en matière d ' expropriation pour cause d' utilité publique
ont été fixés par la circulaire n" 344 du 16 septembre 1959 . 1l lut
demande s ' il peut examiner la possibilité de reviser ces taux qui
ne couvrent pas, dans la plupart des cas, le coût du travail maté-
riel . (Question du 16 juin 1972 .)

Réponse . — Une circulaire récente n" 72-109 en date du 4 juillet
1972 prise conjointement par le ministère de l ' équipement et du
logement et le ministère de l 'économie et des finances vient de
modifier le barème des honoraires alloués aux avoués en matière
d 'expropriation pour cause d'utilité publique . Les taux de référence
ont été modifiés ainsi qu'il suit : taux des honoraires fixes : ils ont
été doublés, passant de 30 à 60 francs, pour des affaires plaidées
de propriétaire.' ou de locataires à bail ; 15 à 30 francs, pour des
affaires plaidées de locations verbales ou pour des affaires de loca-
taires à bail dans lesquelles l 'accord réalisé entre les parties est
simplement soumis à l'homologation . Taux des honoraires profes -
sionnels : les tranches du barème dégressif ont été actualisées;
mais les montants servant de charnières fixés par la circulaire
n" 3-44 du 16 décembre 1959 n ' ont été que doublés alors que la
revalorisation de l ' assiette a été beaucoup plus substantielle . D ' autre
part, en ce qui concerne la dernière tranche il a été prévu que
le taux normalement apolicable (0,75 p . 100) serait porté à
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0,85 p . 100 pour les affaires d ' expropriation concernant les voies
nouvelles non accessibles aux riverains, telles que les autoroutes
et les routes expresses . SI l'on considère l'évolution depuis 1959,
des propositions faites par l'administration pour l' indemnisation au
mètre carré des terrains à exproprier, il est permis de penser
que, malgré la dégressivité du barème applicable la mesure d ' actua-
lisation qui vient d'être prise devrait permettre aux intéressés de
faire face, sans difficulté, à l'accroissement de leurs frais géné•
raux . En effet l ' ensemble de ces modifications conduit à majorer
de 10 p . 100 en moyenne les honoraires qui seraient alloués
aux avoués agissant en matière d'expropriation pour cause d ' utilité
publique s ' il leur était fait application de l ' ancienne réglementation.

Fonctionnaires (indemnité de résidence).

25103. — M. Poirier attire l ' attention de M . le ministre de l ' écono-
mie et des finances sur le problème de l'intégration de l'indemnité
de résidence dans le traitement de base des fonctionnaires . II lui
demande s'il entend poursuivre prochainement la politique d ' intégra-
tion progressive commencée en 1968 et si des crédits seront pré.
vus à cet effet dans le projet de loi de finances pour 1973.
(Question dut 27 juin 1972.)

Réponse. — Le protocole d'accord signé le 12 novembre 1971 entre
les organisations syndicales de fonctionnaires et le secrétaire d ' Etat
auprès du Premier ministre chargé de la fonction publique prévoit,
entre autres mesures, l'intégration d 'un nouveau point de l'indemnité
de résidence dans le traitement soumis à retenues pour pension à
compter du f"' octobre 1972. Cet acco rd ne portant que sur l'exercice
1972, il n'est pas présentement possible de répondre à l ' honorable
parlementait e sur le point de savoir si les mesures salariales de
1973 comprendront une nouvelle disposition de ce type.

Pensions de retraites civiles et militaires
(validation de services).

25309 . — M. Saint-Paul expose à M . le ministre de l'économie et
des finances le cas d ' un fonctionnaire ayant servi en Algérie, mobi-
lisé pour la troisième fois de 1955 à 1960 dans une unité 'territo-
riale pour la garde de points stratégiques, patrouilles et contrôles
routiers et lui demande s'il peut solliciter la validation des ser-
vices effectués à ce titre . 'Question du 8 juillet 1972 .)

Réponse . — Il est précisé tout d'abord à l'honorable parlemen-
taire que les services accomplis au titre des réserves en Algérie
dans une unité territoriale en application du , décret n" 55. 1344
du 13 octobre 1955 entrent en compte pour la constitution du droit
et la liquidation de la pension (art. 3 de l ' ordonnance n " 58-939
du Il octobre 1958( . Dans ces conditions, les services en cause
considérés comme services militaires effectifs n 'ont pa à être
validés et sont automatiquement retenus dans la mesure où pour
la même période ils ne sont pas en concurrence avec des services
civils rémunerables dans la pension.

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre
'taus en grade(.

25357 — M. Grondeau appelle l'attention de M . le ministre de
l'économie et des finances sur les dispositions de l 'article 6 de la
loi de finances rectificative n" 62-873 du 31 juillet 1962 qui tend
à faire bénéficier les militaires d ' active retraités de la pension
d'invalidité du code des pensions militaires d'invalidité au
taux de leur grade. Le décret n" 63-1059 du 21 octobre
19(1 :3 portant règlement d'administration publique et la cir-
culaire n' 66-1023 du 31 octobre 1966 précisent que les dispo-
sitions de ce texte ne s'appliquent qu aux militaires retraités au
plus tôt le 3 août 1962. Le principe de la non-rétroactivité des lois
appliqué dans des situations de ce genre apparaît comme géné-
rateur d ' injustice . Il lui demande . compte tenu des déclarations
faites déjà à ce sujet, si les mesures prévues par l 'article précité
pourront être appliquées à tous les retraités au besoin en éche-
lonnant cette application selon un plan de rattrapage précis.
Il souhaiterait savoir si la mise au point de la loi de finances pour
1973 prévoiera des mesures dans ce sens . 'Question du 15
let 1972 .)

Réponse . — L 'application du principe de non-rétroactivi t é des lois
est particulièrement justifiée en ce qui concerne les retraites de
l'Etat . En effet, les diverses réformes intervenues en la matière se
sont traduites par la succession de régimes différents fixés en
fonction d 'un contexte économique et social qui a varié . Il en
résulte que si l 'évolution de la législation des pensions se situe
dans une ligne générale d 'amélioration continue du sort des retraités,
ce progrès général n 'exclut pas la suppression d ' avantages qui n ' ont
plus de justification . Dès lors, l 'application rétroactive des textes

de pensions aurait-elle fréquemment pour conséquence le cumul,
au profit de certaines catégories de retraités titulaires d 'avantages
concédés sous l'empire de lois devenues caduques, des dispositions
les plus favorables prévues par les régimes successifs . Cette situa-
tion ne manquerait pas de susciter des revendications de la part
des agents de l'Etat admis à la retraite récemment et ne pouvant
prétendre qu ' aux droits qui leur sont ouverts par la loi n" 64-1339
du 26 décembre 1964 . Il n 'apparaît pas, en conséquence, qu ' une suite
favorable puisse étre donnée à la demande formulée par l ' honorable
parlementaire, qui tend à remettre en question un principe d 'appli-
cation constante tant à l'égard des retraités civils qu'à celui des
retraités militaires .

EDUCATION NATIONALE

Fournitures et manuels scolaires.

20159. — M . Dupuy rappelle à m. le ministre de l 'éducation natio-
nale que les députés communistes ont eu, à plusieurs reprises, l'occa-
sion de souligner l ' insuffisance des dotations budgétaires de l ' Etat
pour acquisition de manuels et fournitures scolaires, en ce qui
concerne les élèves des classes de sixième et de cinquième des
établissements de premier cycle du second degré, et demandé
l' extension aux élèves des classes de quatrième et de troisième
de ce cycle du principe de la « gratuité des manuels scolaires s, les
élèves de ces classes étant soumis eux aussi à l'obligation scolaire
jusqu'à seize ans . Or, dans toutes les classes du premier degré et
surtout du second, il faudra, en fonction de ces modificrtions de
programmes, acquérir de nouveaux manuels, parfois trois ou quatre
par élève. Beaucoup de familles d 'élèves des lycées et collèges
ne seraient pas en mesure d ' ajouter à leurs dépenses, majorées pour
cette rentrée du renouvellement de l'équipement vestimentaire, car-
tables, cahiers, frais de cantine en demi-pension de leur s écoliers,
les lourdes charges d'achat de manuels scolaires que laisserait, en
fait, à leur compte la trop faible participation des pouvoirs publics.
Il lui demande : 1" quelles mesures il compte prendre pour que la
participation de l ' Etat aux dépenses des fournitures et manuels
scolaires des écoles publiques soit portée à un total permettant, à
tout le moins, de faire l'ace aux majorations de prie et aux dépenses
de nouveaux manuels scolaires correspondant aux nouveaux pro-
grammes d ' étude ; 2" s'il ne compte pas intervenir près de la caisse
centrale des allocations familiales en faveur de l ' institution pour les
familles prestataires, d ' une prime exceptionnelle de rentrée scolaire
de 200 francs . (Question orale du 2 octobre 1971, renvoyée au rôle
des questions écrites le 7 juin 1972 .)

Réponse . — Les bourses nationales d ' études du second degré
constituent une aide apportée aux familles les moins favorisées
pour leur permettre d'assumer certains frais entraînés par la scola-
rité de leurs enfants . Elles constituent un élément essentiel de
l 'effort entrepris par l 'Etat en vue d 'assurer la démocratisation de
l 'enseignement,'auquel viennent s'ajouter les autres aides appo r tées
par l'Etat telles que le prêt de livres scolaires en sixième et en
cinquième . Depuis 1964, en effet, des crédits sont inscrits au budget
pour la prise en charge par l'Etat d'une partie des dépenses de .four-
nitures scolaires supportées par les familles . Ils ont permis, dans
un premier temps, de fournir un certain nombre de livres aux
élèves des classes de cinquième et de sixième des lycées, collèges
d'enseignement secondaire et collèges d'enseignement général . En
1972, un crédit global de 20 millions de francs permettra d'assurer
le renouvellement partiel des livres de 1 .400 .000 élèves à raison de
1 :3,:10 francs par élève, ainsi que de constituer un fonds de premier
équipement pour 35 .000 élèves dans les établissements nouveaux à
raison de 4(1 francs par élève . La participation de l'Etat, en ce
domaine, s 'est traduite, pour la période 1964-1971, par l 'ouverture de
crédits qui, pour ces huit années, représentent un peu plus de 120 mil-
lions de francs . Cet effort sera poursuivi au cours des prochaines
années. Compte tenu des priorités qui ont dû être respectées ces
dernières années dans le choix des actions entreprises, l'extension de
la gratuité des fournitures scolaires aux élèves de quatrième et de
cinquième et son application à l 'ensemble des livres n ' ont pu être
réalisées . Toutefois, le projet de gratuité du premier cycle du second
degré (projet étudié par un groupe de travail constitué à l'ini-
tiative du ministère (le l'éducation nationale et associant MM . les
rapporteurs du budget de l 'éducation nationale, les fédérations de
parents d ' élèves et des représentants du ministère', pourrait per-
mettre d ' étendre cette mesure et d ' envisager son application sur
quatre rentrées scolaires . La gratuité totale des fournitures scolaires
ferait corps avec un ensemble d 'aides nouvelles, d'application géné-
rale et très large, qui permettraient de substituer la gratuité du
premier ycle du second degré au système actuel des bourses
d 'études . Mais, en tout état de cause, des précautions seront prises
pour que le changement de système se fasse au bénéfice des caté-
gories d'élèves les plus défavorisées, notamment par les aides dif-
férenciées, réservées aux enfants des familles modestes et consis-
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tant en dégrèvements sur les prix de pension et de demi-pension.
Enfin, la suggestion d 'intervenir auprès de la caisse centrale des allo-
cations familiales pour l 'octroi à toute famille bénéficiant de ses
prestations d'une prime spéciale de rentrée de 200 francs entraîne-
rait une dépense de 700 millions de francs.

Transports scolaires.

20282. — M. Jacques Barrot expose à M. le ministre de l'éducation
nationale que les familles résidant dans des zones rurales et zones
de montagne ont à supporter, chaque semaine, des frais de transports
de plus en plus élevés à l'occasion du retour hebdomadaire de leurs
enfants, pensionnaires dans des établissements d'enseignement éloi-
gnés du lieu de leur domicile . Il est profondément regrettable
qu ' aucune participation de l ' Etat ne soit prévue pour ces transports,
et cela d 'autant plus que le placement en internat apparaît, dans ces
régions, comme bien souvent préférable à la demi-pension soit en
raison des conditions climatiques qui rendent les voyages quotidiens
particulièrement pénibles, soit parce que les études poursuivies
peuvent être gravement perturbées en raison de la fatigue provenant
du retour quotidien dans la famille, soit pour d 'autres raisons tenant
à l 'état physique ou à la situation familiale des enfants . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour assurer à ces familles une
participation de l ' Etat aux frais de transport hebdomadaire de leurs
enfants, cette participation pouvant être accordée soit sous forme
de la prise en charge directe d'une partie des frais de transport,
soit par l 'attribution, lors de la détermination du montant de la
bourse, de une ou deux parts supplémentaires destinées à compenser
les frais de ramassage hebdomadaire. (Question orale du 19 octobre
1971, renvoyée au rôle des questions écrites le 7 juin 1972.)

Réponse . — La question de l 'honorable parlementaire appelle
l'attention du ministre de l 'éducation nationale sur le problème du
ramassage scolaire et plus généralement sur celui des charges
incombant aux familles, notamment des zones rurales, obligées de
placer leurs enfants en pension. Conscient de ces problèmes, le
ministère de l'éducation nationale s ' est efforcé, d 'une part, d'aider
les familles à subvenir aux frais d ' internat et, d'autre pcct, de déve-
lopper son effort envers les familles les plus modestes . Les prix de
pension et de demi-pension demandés aux familles ne constituent
qu 'une participation de ces familles aux dépenses réelles que repré-
sentent les internats et demi-pensions . Les prix ainsi demandés aux
familles sont, en effet, nettement inférieurs aux prix de revient réels
de la pension et de la demi-pension. C'est ainsi que, pour 1971, le
prix de revient moyen annuel d' un interne d'un établissement natio-
nal s'est élevé à 2 .621,50 francs. Ce pris de revient tient compte,
d ' une part de la moyenne des dépenses de personnel et, d ' autre part,
de la moyenne des dépenses de nourriture et de fonctionnement
général. Le prix moyen annuel du demi-pensionnaire s 'est élevé à
1 .022 francs . Des informations statistiques transmises par les recteurs,
il résulte que, dans les établissements nationaux du second degré
(établissements nationalisés ou d'Etat), la participation de l ' Etat
correspond en moyenne à environ 40 p. 100 du prix de revient réel.
Outre sa participation aux frais d 'internat, l 'Etat s'est efforcé surtout
d'assurer son aide aux familles qui en ont le plus besoin . Il faut
souligner, à cet égard, la continuité avec laquelle le Gouvernement
s' est efforcé de développer les crédits destinés aux bourses nationales
d 'études du second degré. Ces crédits sont passés de 163 millions de
francs à 946 millions de francs entre 1958 et l 'année scolaire 1971-1972,
soit un accroissement de 480 p . 100 . Pendant la même période, le
nombre des élèves boursiers est passé de 412 .000 à 1 .800 .000, soit
une progression de 337 p . 100, alors que simultanément le nombre
des élèves scolarisés au niveau du second degré est passé de
1 .860.000 à 4 .680.000, soit une augmentation de 152 p. 100 . Dans les
modalités d 'attribution des bourses nationales, il est tenu compte
des difficultés supplémentaires qui pouvaient se poser pour les
familles de milieu rural . C ' est ainsi qu 'en 1971, le pourcentage des
candidatures retenues pour l ' attribution des bourses nationales du
second degré s'est élevé à 92,12 p . 100 pour les enfants des agri-
culteurs exploitants, fermiers ou métayers et à 96,37 p . 100 pour ceux
des salariés agricoles . De plus, il a été prévu de faire bénéficier les
enfants d ' agriculteurs d ' une, deux ou trois parts de bourse supplé-
mentaires : une part (soit 123 francs pour la prochaine année scolaire)
lorsque le domicile familial est situé en zone de rénovation rurale
ou de montagne, une part lorsque l'élève boursier est scolarisé au
niveau du second cycle, une part lorsque l 'élève boursier scolarisé
du second cycle est interne . La participation importante de l ' Etat aux
(barges résultant des prix de revient de l 'internat et de la demi-
pension, l ' attribution de parts supplémentaires aux familles des zones
de rénovation rurale et de montagne, semblent répondre tout naturel-
lement à la question de l 'honorable parlementaire dans la mesure où
cette aide de l ' Etat a pour but de permettre aux familles les plus
modestes d 'assurer certains frais parmi lesquels les frais de trans-
port, entraînés par l ' internat de leurs enfants.

Centres hospitaliers et universitaires.

24528. — M. Marcus attire l 'attention de M . le ministre de l'éducation
nationale sur les locaux universitaires à construire dans le cadre
du VI' Plan pour les centres hospitaliers et universitaires de Bichat,
Kremlin-Bicêtre et Lariboisière . Au moment où les plans de construc-
tion s 'élaborent, il semble utile de rappeler que chaque unité d 'ensei-
gnement doit pouvoir recevoir les étudiants qui exercent leurs fonc-
tions hospitalières dans l ' ensemble hospitalier correspondant. Ce
principe a été inscrit dans le rapport préliminaire au décret n " 68-1041
du 27 novembre 1968, qui précise : « .. . dès l 'institution du centre
hospitalier et universitaire de Paris en application de l ' ordonnance
du 30 décembre 1958 connue sous le nom de réforme Debré, il fut
décidé de constituer à l ' intérieur de ce centre hospitalier et univer-
sitaire, dix secteurs et de construire progressivement dans chaque
secteur des bâtiments universitaires situés à proximité immédiate
ou à l' intérieur de certains hôpitaux de l ' assistance publique .. . s.
Ii lui demande avec insistance quelles mesures il entend prendre
pour que les calculs des surfaces nécessaires à chaque unité d ' ensei-
gnement et de recherche soient faits en proportion du nombre total
des étudiants inscrits à la faculté intéressée, sans qu'il puisse être
tenu compte des mètres carrés déjà construits au profit d 'autres
centres ou des locaux des anciennes facultés. Il lui demande s'il
peut lui donner à ce sujet toutes les précisions nécessaires. (Question
du 1" juin 1972 .)

Réponse. — Il convient de rappeler que les effectifs des deux
premiers cycles pris en compte pour la détermination des besoins
en matière de locaux pour les sections du C . H. U . de Paris sont,
d'une part, les effectifs actuels, et d 'autre part, les effectifs prévi-
sibles sôr la base de l 'arrêté du 21 octobre 1971 fixant pour l ' année
universitaire 1974-1975 « le nombre d ' étudiants susceptibles d 'être
accueillis pour leur formation clinique et pratique dans les services
hospitaliers relevant des centres hospitaliers et universitaires » . Après
cette étude globale, un examen cas par cas des situations apparues
comme les plus préoccupantes a été effectué afin de tenir compte
de la dispersion des locaux existants et de leur état de vétusté. Il
n ' a pas été tenu compte des locaux provisoires même lorsqu 'ils
étaient situés près de l ' hôpital siège du C . H . U . et un coefficient de
réduction pour ancienneté et inadaptation des locaux a été appliqué
dans certains cas . L' ensemble des bâtiments existants, adaptés aux
études médicales, a été pris en compte dans le calcul des besoins
en locaux quelle que soit leur implantation géographique, l 'objectif
poursuivi étant la pleine utilisation du patrimoine existant. Toutefois,
en ce qui concerne plus précisément le second cycle où seuls les
étudiants ont des fonctions hospitalières, on s ' est efforcé de rappro-
cher les locaux d'enseignement des hôpitaux afin de permettre une
organisation rationnelle des études. Cette orientation se trouve
confirmée par la priorité accordée aux constructions destinées aux
étudiants de ce cycle . C ' est en particulier le cas pour Bichat, Kremlin-
Bicêtre et Lariboisière où seuls les locaux construits dans l 'enceinte
des hôpitaux faisant partie de ces trois sections de C. H . U. ont été
pris en compte . Il est précisé que les déficits reconnus le sont sur
la base des données officielles et qu ' ils pourront faire l 'objet d 'une
nouvelle étude attentive en fonction de l 'évolution de la réglemen-
tation, particulièrement en matière de lits hospitaliers affectés à
chaque C . H. U. conformément à l 'article 15 de la loi du 12 juil-
let 1971 .

Etudiants (dépenses de propagande à Paris-VIIll.

24566 . — M. Boseher demande à m. le ministre de l ' éducation
nationale quel est le pourcentage des dépenses de l ' université de
Paris-VIII (Vincennes) consacré à la propagande politique des organi-
sations étudiantes, sous la forme de rémunérations de permanents,
impressions et tirages de tracts. etc. (Question du 2 juin 1972 .)

Réponse . — Les documents financiers susceptibles de donner des
éléments de réponse à la question écrite posée par M . Boscher au
sujet du « pourcentage des dépenses consacrées par l ' université de
Paris-VIII à la propagande politique des organisations étudiantes
sous la forme de rémunérations de permanents, impressions et
tirages de tracts, etc . s, sont du ressort de l ' université, en tant
qu ' établissement public à caractère scientifique et culturel. L 'admi-
nistration centrale de l ' éducation nationale sera en mesure de les
vérifier lors de l 'examen du compte financi r de l ' université de
Paris-VIII, sous réserve que les dépenses du type indiqué, s'il en
existe, apparaissent bien comme telles.

Instituteurs (remplaçants).

24701 . — M. Pierre Villon signale à mle ministre de l ' éducation
nationale que la loi prévoit, depuis 1951, qu ' un remplaçant doit être
stagiaire après une mise à la disposition de trois ans et obtention
du C. A . P. complet, mais que pour être stagiaire puis être titularisé,
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un instituteur doit sire nommé sur un poste régulièrement créé,
ce qui est rendu difficile du fait que dans certains départements
il existe un grand nombre de postes non régulièrement créés et
qui ne peuvent donc être utilisés pour des titularisations . Il lui

demande s 'il ne croit pas qu ' il convient de régulariser rapidement
ces postes dont le fonctionnement prouve la nécessité . iQuestion du

B juin 1972.(

Réponse . — Le ministère de l ' éducation nationale a en effet été
conduit à autoriser des ouvertures de classes permanentes au moyen
de traitements de remplaçants . Les classes fonctionnant ainsi repré-
sentent 3 p . 100 des classes primaires sur l 'ensemble du territoire.
Bien que le pourcentage soit faible, la pratique adoptée présente
indiscutablement des inconvénients, notamment en matière de titula-
risation des instituteurs remplaçants et, année après année, les
efforts tendent à y mettre fin . Le problème de la substitution de
postes budgétaires aux traitements de remplaçants sur lesquels
sont ouvertes des classes primaires fait actuellement l ' objet d ' une
étude interministérielle.

Etablissenneuta scolaires (agitation au lycée Montaigne).

24732 . — M. Pierre Bas appelle à nouveau l'attention de M. le

ministre de l'éducation nationale sur la situation chaotique et scan-
dateuse qui règne au lycée Montaigne . Le 6 juin 1972, attaque à
coups de pierres devant le lycée d ' une voiture qui circulait, atta-

que à l'extérieur à coups de pierres du bureau d ' un surveillant

général l'obligeant à évacuer son bureau, séquestration du pro-
viseur et du censeur à l'intérieur du bureau du proviseur entre
midi et 14 heures, avec sommation au proviseur de venir s 'expli-
quer enfin et surtout saisie dans les sous-sols de cocktails molotov
(quatre) prêts à être employés et de trois bouteilles d'essence . La
préfecture de police est venue désamorcer et saisir les engins . Le

conseil d'administration réuni le 6 juin 1972, à 17 heures, a déploré
le fait qu'aucune mesure ne soit prise pour faire cesser cet état de
choses et que soient tolérés constamment devant le lycée des ras-
semblements et obstructions continuelles de la chaussée . Il a déploré

également l ' impunité dont jouissent les mineurs qui incitent des
enfants de plus en plus nombreux à participer à ces manifestations.
Le climat est désolant et certains parents ont même enlevé leurs
enfants de l 'établissement . Il lui demande ce qu ' il entend faire pour

ramener l 'ordre au lycée Montaigne . 'Question du 9 juin 1972 .)

Réponse . — A la suite des événements récents évoqués par l ' hono-

rable parlementaire, ie recteur, sur proposition du conseil d 'admi-
nistration du lycée Montaigne, a pris la décision de fermer l'éta-
blissement du vendredi après-midi 9 juin au mardi 13 juin à 8 heures.
Pendant cette période de fermeture, les élèves qui devaient subir
dans les locaux du lycée certaines épreuves d'examens, ont eu
librement accès aux salles de classe . La réouverture s' est effectuée

dans le calme . Il a été procédé au contrôle des enirees.

Institut national (l'orientation professionnelle (diplôme).

24756 . — M . Dupuy attire l'attention de M. le ministre de l'édu-

cation nationale sur l'inquiétude qui régne parmi les élèves-conseil-
lers de l'institut national d'orientation, professionnelle du fait de
l'absence d'un texte officiel définissant la sanction de leurs deux
années d'études . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre po .u• : 1" que soient immédiatement publiés le
statut des conseillers d ' orientation et le décret portant concours
de recrutement dans ce nouveau corps et refusant, dans l'intérét
même du service, toute solution qui situerait la date de ce concours
au-delà du 30 juin 1972 ; 2" que soit appliqué le texte approuvé par
le conseil de l'enseignement général et technique en sa séance du
20 mars 1972 qui définit les modalités du diplôme d ' Etat pour les

sessions 1972 et 1973 . (Question du 13 juin 1972 .)

Réponse . — 1" Par décret n" 72-310 du 21 avril 1972 (Journal officiel
du 23 avril 1972, a été publié le statut du personnel d'information et

d 'orientation . L'arrêté interministériel du 24 mai 1972 ,Journal officiel
du 1"' juin 1972( a autorisé l'ouverture d ' un concours pour le
recrutement en 1972 de conseillers (l'orientation . 2" Le texte du
décret, relatif à l'organisation des épreuves du diplôme d'Etat de
conseiller d'orientation scolaire et professionnelle pour les sessions
d 'examen des années tmi :ersitaires 19711972 et 1972-1973, approuvé
par le conseil d 'enseignement général et technique en sa séance du
20 mars dernier, a été publié au Journal officiel des 12 et 13 juin
1972, sous le numéro 72-475.

Enseignants 'commissions administratives paritaires
et comités terhoiguex paritaires).

24814 . — M . Antonin Ver expose à M. le ministre de l'éducation

nationale que les projets de statuts des professeurs agrégés, des
certifiés, des adjoints d'enseignement et des chargés d ' enseigne'

ment comportent la création de commissions administratives pari-
taires et des comités techniques paritaires prévus par le statut
général des fonctionnaires . Il lui demande sur quelles bases régle-
mentaires il compte établir ces commissions et comités dans le
respect des droits acquis et la sauvegarde d 'un régime disciplinaire
accepté par tous . (Question du 14 juin 1972 .)

Réponse . — Aux termes de l ' article 58 du décret n" 59-307 du
14 février 1959 portant règlement d'administration publique et relatif
aux commissions administratives paritaires et aux comités techniques
paritaires, ces organismes ne peuvent être mis en servie que dans
les corps dotés de statuts particuliers intervenus postérieurement
à l 'entrée en vigueur de la loi du 19 octobre 1946. La publication des
statuts particuliers des professeurs du second degré constitue donc
une des conditions préalables à la création de ces commissions et
comités . Ces textes qui, notamment, appliquent aux personnels
enseignants concernés, à quelques aménagements près, le régime
disciplinaire institué depuis 1946, à la satisfaction de tous, par lo
statut général des fonctionnaires, doivent permettre une évolution
sensible et très positive des rapports organiques entre les personnels
et l'administration.

Examens et concours
(candidats à l'enseignement technique venant de l ' enseignement privé).

24829. — M . Plantier expose à M. le ministre de l'éducation

nationale qu ' un adolescent actuellement en classe de troisième
dans un établissement privé souhaite entrer dans une école technique
afin de s 'y préparer à la profession pour laquelle ses professeurs
et les tests d ' orientation le jugent le plus apte. L ' intéressé s ' est
inscrit comme candidat pour être admis dans un collège d'enseigne-
ment technique préparant cette spécialité . De plus, pour le cas

où il n 'y aurait pas de place pour lui dans un C . E. T., il souhaite
tenter le concours d 'entrée dans une école technique de l'armée,
à Issoire ou à Tulle . Les candidats issus de l ' enseignement privé
restent soumis à un examen pour entrer, après la classe de 3',
dans un C . E. T . de l'enseignement public . Dans le cas particulier,
cet examen a été fixé aux 1'' et 2 juin et le concours pour
les écoles techniques d 'issoire et de Tulle est lui aussi fixé au
2 juin . L 'intéressé se trouve donc privé, puisqu ' il est élève de
l ' enseignement libre, de la moitié de ses chances d'admission alors
que les élèves de l 'enseignement public peuvent se présenter aux
différentes écoles en cause . Il lui demande s ' il n ' estime pas souhai-
table que tous les adolescents issus (le la classe de 3' puissent,
quel que soit l' établissement dans lequel ils ont fait leurs éludes,
disposer des mêmes chances d'entrée dans un établissement public.
II souhaiterait savoir si les élèves de l'enseignement privé pourraient
être admis dans les établissements techniques de l 'éducation nationale
comme ceux (le l'enseignement public sur dossier d 'orientation.
St cette solution ne peut être retenue, il lui demande s ' il peut
prendre les contacts nécessaires avec son collègue M . le ministre
d ' Etat chargé de la défense nationale afin que les examens et
concours donnant accès à des écoles relevant de son département
ministériel soient fixés à des dates différentes de celles prévues
pour les concours d 'entrée dans des établissements de l ' éducation
nationale . 'Question du 15 juin 1972.)

Réponse. — L ' examen auquel sont soumis les élèves issus des
établissements d 'enseignement privé leur êtr e admis dans un collège
d ' enseignement technique a pour but de vérifier les aptitudes des
candidats, afin de ne pas les engager dans une formation techno-
logique déterminée alors qu ' ils n ' auraient ni le niveau, ni les
capacités intellectuelles nécessaires pour y réussir. Des tests sont
également imposes aux élèves issus des établissements d ' ensei-
gnement public quand l 'avis du conseil d'orientation n 'est pas
suivi par la famille ou lorsque la spécialité choisie exige des
aptitudes particulières que la scolarité du premier cycle de l'ensei-
gnement secondaire ne permet pas toujours de déceler . En ce qui
concerne les dates d ' examens et concours, une coordination est en
principe établie entre les départements ministériels intéressés
pour fixer le calendrier des différentes épreuves . Bien que le cas
signalé par l'honorable parlementaire soit isolé, l ' attention des
autorités académiques sera néanmoins à nouveau attirée sur ce
problème .

Equipement scolaire (33 - Floirac).

24841 . — M . Madrelle appelle l 'attention de M. le ministre de

l'éducation nationale sur les graves difficultés scolaires de la
ville de Floirac ,Gironde( en pleine expansion . Il lui demande si

le premier C . E. S. de cette commune pourra bien ouvrir ses
portes aux élèves à la rentrée scolaire de 1973, ce qui est abso-
lument nécessaire et indispensable . (Question du 15 juin 1972 .)

Réponse . — Le projet de construction du C . E. S . de Floirac
figure sur la liste des opérations susceptibles d ' être financées

en 1973. Il dépend des autorités régionales de l'y maintenir et du
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préfet d 'Aquitaine de la financer en début d'année . Si la collec-
tivité confie à l' Etat la maîtrise de l 'ouvrage et demande sa
réalisation suivant un procédé de construction industrialisé, cet
établissement pour 600 élèves et comportant une section d' ensei-
gnement spécialisée pourra être prêt pour la rentrée scolaire de
septembre 1973. -

Bourses d ' enseignement
(ressources de parents commerçants ou artisans).

24860. — M . de Gastines rappelle à M. le ministre de l'éducation
nationale que l ' article 156-II. 1 bis du code général des impôts prévoit
que les contribuables sont autorisés à déduire de leur revenu
global dans la limite de 5 .000 francs par an augmentée de 500 francs
par personne à charge le montant des intérêts afférents aux dix
premières annuités des emprunts contractés pour la construction,
l 'acquisition ou les grosses réparations des immeubles dont ils se
réservent la disposition . Il appelle particulièrement son attention
à ce sujet sur la situation des artisans ou des commerçants
soumis en matière d'impôt sur le revenu au régime forfaitaire.
Il lui demande, en ce qui concerne ces catégories de contribuables,
si les charges déductibles prévues à l 'article précité peuvent être
déduites du montant des ressources qui sert de base à l 'attribution
des bourses scolaires . Il semblerait logique que cette déduction
n'intervienne pas au moment de la discussion du forfait entre
les intéressés et l 'administration fiscale mais s 'impute par la suite
sur le montant de ce forfait . (Question du 16 juin 1972 .)

Réponse . — Les ressources prises en considération pour l ' examen
des demandes de bourses nationales d ' études sont les ressources
imposables déclarées par les familles au titre de l ' impôt sur le
revenu des personnes physiques, compte tenu, le cas échéant, des
abattements autorisés par la réglementation fiscale et avant déduc-
tion de toutes autres charges, notamment des intérêts afférents
aux emprunts contractés . Il n 'a pas paru possible, en effet, pour
l 'examen de ces demandes d ' aide de l ' Etat de prendre en consi-
dération les diverses manières dont les familles emploient les res-
sources dont elles disposent. Pour les familles soumises en matière
d' impôt sur le revenu au régime forfaitaire, et notamment les
commerçants et artisans les ressources retenues pour l 'examen
des demandes de bourse correspondent donc au montant du forfait
tel qu ' il est fixé par les services des impôts.

Instructeurs (statut),

24871 . — M. Odru attire l ' attention de M. le ministre de l ' éducation
nationale sur la situation difficile faite aux instructrices et instruc-
teurs qui réclament l 'application complète des engagements pris
à leur égard par le Gouvernement et aspirent à être traités comme
des fonctionnaires à part entière. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que s ' ouvrent enfin entr e les pouvoirs
publics et les syndicats représentatifs des instructeurs de véritables
discussions où au-delà de la situation actuelle de leur corps, il
sera tenu compte de leur situation passée ainsi que des problèmes
particuliers qu'ils posent. (Question du 16 juin 1972.)

Réponse . — Les engagements qui ont été pris en faveur des
instructeurs en mars 1971 ont été traduits, sans restriction, dans
les textes publiés au Journal officiel du 19 avril 1972. Les décrets
et arrêté du 17 avril 1972 offrent aux intéressés de nouvelles pers-
pectives de débouchés fort appréciables . Ceux qui feront l 'effort
personnel correspondant vont pouvoir ainsi accéder à des corps
de droit commun : instituteurs, secrétaires d'administration et d ' in-
tendance universitaires .

Etablissements scolaires
(surveillants du C . E . S. Victor-Hugo de Nevers).

25007. — M. Benoist attire l 'attention de M . le ministre de l ' éduca-
tion nationale sur les nombreuses difficultés qui surviennent au
C . E. S . Victor-Hugo, à Ne'.ers, du fait de l ' insuffisance du nombre
de surveillants . Le conseil d ' administration de cet établissement,
réuni le 28 janvier 1972, a déjà attiré l ' attention des autorités admi-
nistratives sur ce problème et aucune satisfaction n'a été apportée,
jusqu 'à ce jour, à sa requête . En effet, étant donné le nombre
d ' élèves du C . E . S . Victor-Hugo de Nevers (772) sous la responsa-
bilité de cinq surveillants répartis en deux établissements, les condi-
tions de sécurité des élèves ne sont pas toujours assurées . De
plus, un poste budgétaire de surveillant d 'externat précédemment
occupé par une personne chargée de tâches de secrétariat, n 'a pas
été pourvu par un autre surveillant à la suite de la création par la
municipalité de Nevers d ' un emploi de secrétaire au C . E. S . Victor-
Hugo. II lui demande s'il n 'estime pas devoir faire suite au voeu
du conseil d ' administration du C . E . S . Victor Hugo de Nevers et
du conseil municipal de Nevers dans sa séance du 18 mai 1972 en

créant, pour , la prochaine rentrée scolaire, deux autres postes de
surveillants d'externat afin que la sécurité des élèves soit assurée
dans de bonnes conditions. (Question du 22 juin 1972.)

Réponse . — Le problème de la surveillance n 'est pas particulier au
collège d 'enseignement secondaire Victor-Hugo de Nevers ; c 'est
un problème d' ordre général . Pour le traiter, il e . : indispensable de
tenir compte de la modification des conditions de la vie scolaire et
de la transformation des méthodes d ' éducation . L' évolution des
établissements d'enseignement ne justifie plus, en effet, un enca-
drement et un contrôle aussi stricts que par le passé et l ' aspect
réglementaire de la surveillance doit faire place à son aspect édu-
catif. Il parait souhaitable, notamment, qu ' un nombre de plus en
plus grand de professeurs puissent consacrer une partie de leur
service à l' animation éducative . Des expériences ont été entre-
prises à cet effet dans quelques établissements pendant l' année
scolaire 1971-1972. Elles pourront être développées à la prochaine
rentrée. Cette évolution explique que le ministère de l ' éducation
nationale accorde plus d 'importance à la réorganisation d 'ensemble
des services de surveillance qu ' à une augmentation massive du
nombre des surveillants Un nouveau barème des normes d 'enca-
drement, ayant pour objet d 'organiser une répartition plus équitable
des emplois de surveillants, a donc été proposé aux recteurs . Ces
derniers peuvent êtr e amenés, pour son application, à supprimer
des emplois dans les établissements les mieux dotés pour les affecter
aux établissements sous-équipés, notamment aux collèges d ' enseigne-
ment général. Le collège d 'enseignement secondaire Victor-Hugo, qui
n ' a pas de demi .pension et accueille 746 élèves, dispose actuel-
lement de cinq emplois de surveillants d'externat alors que le barème
n ' autoriserait que quatre emplois . Il peut donc être considéré comme
normalement doté .

Orientation scolaire (conseillers).

25008 . — M. Spénale appelle l 'attention de M. le ministre de l'édu-
cation nationale sur les conditions d 'intégration des personnels en
fonctions à l' occasion de la mise en application du nouveau statut
relatif aux services d' information et d 'orientation . Il est dit à
l' article 26 du décret n " 72-310 que «les services effectifs accomplis,
d ' une part, en qualité de directeur de centre d 'orientation, d 'autre
part, en qualité de documentaliste assistant du B. U . S. de conseiller
d 'orientation scolaire et professionnelle sont assimilés à des services
effectifs accomplis respectivement en qualité de directeur de centre
d'information et d 'orientation et de conseillers d 'orientation n, Ainsi,
deux personnes possédant la même ancienneté devraient être
nommées au même échelon . Or ce n ' est point le cas, les conseillers
d 'orientation scolaire et professionnelle sont nommés à un échelon
inférieur à celui qui leur serait attribué en fonction de leur ancien-
neté effective (par suite d 'un rythme de déroulement de carrière
plus lent surtout dans les premiers échelons). Il parait donc y avoir
une contradiction . L 'ancienneté effective n ' est pas reprise en compte
intégralement dans la nouvelle échelle, contrairement au texte de
l ' article 26 du décret . Il lui demande si les conditions d 'intégration
des personnels en fonctions ne pourraient être revisées afin de faire
disparaître cette injustice . (Question du 22 juin 1972 .)

Réponse . — Les dispositions de l'article 26 du décret n" 72-310
du 21 avril 1972 n'ont pour objet que de définir la nature des ser-
vices effectifs exigés des directeurs de centre d ' information et
d ' orientation et conseillers d ' orientation, candidats soit au concours
de recrutement des inspecteurs de l 'inform-tion et de l 'orientation,
soit à l ' inscription sur la liste d ' aptitude pour l ' accès au grade de
directeur de centre d ' information et d ' orientation . Sans cette préci-
sion, les personnels intégrés au I"' janvier 1971 dans le nouveau
corps des directeurs de centre d 'information et d 'orientation et
conseillers d ' orientation ne rempliraient les conditions de durée de
service prévues par les articles 3 et 18 dudit décret qu 'en jan-
vier 1976 .

Orientation scolaire (conseillers).

25009 . — M . Spénale appelle l ' attention de M. le ministre de
l'éducation nationale sur certains aspects du nouveau statut relatif
au personnel des centres d 'orientation et d ' information . D'après
les déclarations ministérielles (reproduites dans les pages officielles
du numéro 138 de l ' Education), il est fait état de la parité des
formations des conseillers d ' orientation et des professeurs certi-
fiés . Or, malgré cela, l' échelle indiciaire qui leur est attribuée est
inférieure à celle des professeurs certifiés, qui, plus est, est
inférieure (l ' échelon exceptionnel n 'étant pas inclus dans la durée
normale de l ' échelle des conseillers) à celle des attachés d 'admi-
nistration recrutés au niveau du baccalauréat plus deux années
d ' études supplémentaires . Or, le recrutement des conseillers est
effectué, d 'après le décret prenant effet au 1•' janvier 1971, au
niveau du baccalauréat, plus cinq années d 'études dans l'enseigne-
ment supérieur (baccalauréat plus deux années d ' études pour le
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recrutement en institut suivi de deux années d'études et une année
de stage) . Afin de hâter l'intégration des conseillers au sein de
l'équipe éducative, il serait souhaitable que les conseillers d 'orien•
talion bénéficient des mêmes échelles indiciaires que les professeurs
certifiés recrutés au même niveau . Il lui demande si des mesures
pourront être prises dans ce sens et dans quels délais . (Question
du 22 juin 1972 .)

Réponse. — Les fonctions de conseiller d'orientation sont tout à
fait différentes de celles de professeur certifié et il est difficile
d 'établir un parallèle entre elles . Le récent statut des conseillers
d 'orientation a prévu que le recrutement de ces personnels se
ferait au niveau du D .U .E.L., D .U.E .S ., D .U.T., c 'est-à-dire au niveau
du baccalauréat plus deux années d ' études supérieures. Ils pour-
suivent alors dans un centre de formation une scolarité de deux
ans qui les prépare au certificat d 'aptitude aux fonctions de
conseiller d 'orientation. La revalorisation du niveau de recrute•
ment des intéressés s 'est accompagnée d 'une promotion très
importante du corps puisque l ' échelonnement indiciaire qui leur
est applicable est passé de l ' indice terminal 475 net à l'indice 525
net et 540 en classe exceptionnelle, soit un gain de 50 points nets
en fin de carrière. Compte tenu de cette très substantielle revalo-
risation, il ne peut être envisagé de remettre en cause la décision
fixant leur classement indiciaire.

Institut national de promotion supérieure agricole.

25054. — M . Mare Jacquet rappelle à M . le ministre de l'éducation

nationale que l 'institut national de promotion supérieure agricole
de Dijon est un établissement créé par un arrêté du 23 août 1966.
Il a entre autres pour mission l ' organisation à l'intention des adultes
de cycles d 'étude préparant à des diplômes de formation supérieure
en relation avec les sciences agronomiques . Le département de
promotion supérieure comporte une division d ' ingénieurs des tech-
niques agricoles dont la formation s'étale sur deux années, à raison
de onze mois par an, selon le régime de la promotion supérieure
du travail . Le recrutement des stagiaires I .T .A . s ' effectue eu niveau
du B .T.S . Leur formation comporte soixante-huit semaines de for•
mation générale et vingt-quatre semaines d'option . Les horaires et
programmes suivent assez étroitement ceux mis en œuvre jusqu 'à
cc jour pour la formation d' ingénieurs des techniques agricoles
au sein des écoles nationales des ingénieurs des travaux agricoles
(E.N .I.T.A .) avec une pédagogie adaptée aux adultes . La formation
dispensée à l'I .N.P.S.A. entre dans le cadre des dispositions de la
loi n° 71 .575 du 16 juillet 1971 portant organisation de la formation
professionnelle continue dans le cadre de l ' éducation permanente
et de la loi n° 71 . 577 de la même date, loi d ' orientation sur
l ' enseignement technologique. L'article 8 de ce dernier texte dispose
d 'ailleurs que s les titres ou diplômes de l 'enseignement techno.
logique sont acquis par les voies scolaire et universitaire, par
l ' apprentissage ou la formation professionnelle continue », La for-
mation I .T.A . dispensée à l'I .N.P.S .A . étant une formation profes-
sionnelle continue, elle devrait donner accès au titre d 'ingénieur
des techniques agricoles dans les mêmes conditions que la formation
par voies scolaire et universitaire dispensée par les E.N .I .T.A.
Le ministère de l ' agriculture, par circulaire n° 2299 du 20 décembre
1971 sur la formation professionnelle des adultes en agriculture,
a d ' ailleurs précisé qu'un cycle de formation d ' E.T.A . avait débuté
en 1970 et allait faire l 'objet d ' une reconnaissance officielle . Une
lettre de M . le secrétaire d ' Etat à l'agriculture, adressée le 25 jan-
vier aux stagiaires en cause, précisait en outre que la commission
des titres d 'ingénieurs avait désigné son rapporteur et devait se
réunir en avril 1972 . Cette réunion n' a pas eu lieu. Une lettre
plus récente prévoit la réunion de cette commission courant juin.
Or, il semble que la commission en cause ne pourrait se réunir
qu' à la rentrée universitaire prochaine et que le titre d 'ingénieur
des techniques agricoles ne serait pas attribué aux stagiaires de
l'I .N .P .S .A ., ce qui serait en contradiction avec les dispositions
de l ' article 8 précité . Les stagiaires de la promotion 1970. 1972
achèvent leur formation en juillet prochain . Agés en moyenne de
trente ans, souvent mariés et pères de famille, ils recherchent du
travail et éprouvent des difficultés qui tiennent à la non-reconnais•
lance de leur qualification . Il serait souhaitable que les lois sur
la formation permanente et sur l 'enseignement technologique puis.
sent recevoir leur application dans ce cas particulier, c 'est pourquoi
il lui demande de bien vouloir convoquer d ' urgence la commission
des titres d ' ingénieurs afin qu 'elle statue sur un dossier qui
devrait être favorable, pour qu ' elle puisse l ' entériner . II lui demande
quelles mesures il compte prendre à cet effet. (Question du 23 juin
1912. )

Réponse . — Le problème signalé par l'honorable parlementaire
e été étudié par la commission des titres d ' ingénieurs au cours
de sa séance du 30 juin 1972 . La commission a donné un avis
favorable à l ' inscription de l ' institut national de promotion supé-
rieure agricole de Dijon sur la liste des établissements habilités

à délivrer un diplôme d 'ingénieur. En ce qui concerne le titre
qui sera délivré, la commission a approuvé la proposition présentée
à savoir : s ingénieur des techniques de l ' institut national de promo-
tion supérieure agricole e . Il appartient au ministre de l'agriculture
de prendre, en ce domaine, la décision qui s'impose.

Bourses d ' enseignement (enseignement élémentaire).

25067. — M. Petlrefitte expose à M . le ministre de l ' éducation
nationale que les bourses nationales du second degré sont peu à
peu transférées vers le second cycle et que pour le premier cycle
un groupe de travail recommande même d'affecter par priorité les
crédits disponibles à la prise en charge de l ' ensemble des dépenses
de fournitures et de transports afin d'instituer la gratuité absolue
de l ' enseignement obligatoire . Dans l ' enseignement élémentaire les
bourses, dites de fréquentation scolaire, revêtent déjà un caractère
exceptionnel. La commission des affaires culturelles, familiales et
sociales a de ce fait eu l ' occasion de se prononcer en faveur d 'une
revision de l'aide aux familles afin qu'elle soit attribuée à celles qui
en ont réellement besoin, non à partir d ' un barème théorique et
d 'une centralisation départementale, mais par décision locale sur la
base d'une connaissance réelle des situations : elle revêtirait dès lors
un caractère beaucoup plus social que scolaire . Il lui demande s'il ne
lui parait pas opportun de remplacer, au niveau de la scolarité
ouligatoire, en liaison avec M . le ministre de la santé publique et de
la sécurité sociale, le système actuel des bourses, perfectionniste et

'complexe, par un système d'aide simple, clair et indépendant de la
réussite scolaire . (Question du 27 juin 1972.)

Réponse . — Les bourses nationales d ' études du second degré
accordées chaque année aux nouveaux candidats concernent une forte
proportion d ' élèves appelés à fréquenter des classes de premier cycle
dans les lycées, C . E. S ., C . E. G. et établissements d'enseignement
privés de même niveau, et notamment d ' élèves qui accèdent pour la
première fois à un établissement d 'enseignement du second degré.
Pour les trois dernières années, la situation des élèves boursiers dans
ces établissements, établie par les enquêtes annuelles, fait apparaitre
que leur ventilation entre le premier et le second cycle est la
suivante:

Années scolaires :

1969-1970 . — Premier cycle : 1 .176 .340 second cycle : 265.330.
1970-1971 . — Premier cycle : 1 .223.545 second cycle : 322.165.
1971-1972 . — Premier cycle : 1 .296.180 second cycle : 349.790.

Il a été estimé opportun d 'accorder aux élèves scolarisés dans le
premier cycle un taux moyen de bourse moins élevé que dans le
second afin de tenir compte, d ' une part, de la gratuité d'un certain
nombre de manuels scolaires dont bénéficient les élèves des classes
de sixième et de cinquième, d ' autre part, des frais de scolarité plus
élevés qu 'entraîne la prolongation de la scolarité dans le second
cycle ; cette mesure a aussi pour but d'encourager les familles de
situation modeste à faire bénéficier leurs enfants de cette prolon-
gation et de les y aider. Le système d 'attribution des bourses mis
en place depuis 1969 repose sur des barèmes d ' application simple et
automatique, dont la publication et la diffusion sont assurées chaque
année . Les ressources prises en considération sont les ressources
imposables déclarées au titre des revenus des personnes physiques.
Tout système de répartition d ' une aide suppose une limite de res-
sources au-delà de laquelle l 'aide ne peut plus être accordée . Le choix
des ressources imposables n'implique aucune interprétation de la
part des familles des candidats boursiers et se justifie par le fait
que seule l 'administration des finances est compétente pour appré-
cier les ressources des contribuables. Dans l 'état actuel de la régle-
mentation, la bourse n ' a pas le caractère d'une allocation familiale.
Elle constitue une aide scolaire qui ne peut être accordée et main-
tenue que pour une scolarité normale et régulière accomplie dans
un établissement d 'enseignement habilité à recevoir des boursiers
nationaux. Néanmoins, de nombreuses dérogations ont toujours été
faites dans le passé, en faveur de boursiers redoublants qui ont
bénéficié du maintien de la bourse en particulier lorsque l 'examen
du dossier de l ' élève permettait d ' escompter que le redoublement
améliorerait les résultats scolaires . Par circulaire du 2 décembre 1971
relative aux modalités d ' attribution et de maintien des bourses
nationales du second degré pour 1972 . 1973 a été prescrit le maintien
de l ' aide de l'Etat à tous les élèves redoublants d ' âge scolaire obli-
gatoire si la vérification des 'ressources familiales qui sera effectuée
le justifie. Cette mesure qui prendra effet dès la rentrée scolaire
d 'octobre 1972 renforce l'importance du critère social et ne fait
plus dépendre le maintien de la bourse de la réussite dans les études
lorsque l' élève reste soumis à l ' obligation scolaire . Quant aux bourses
dites a de fréquentation scolaire », leur objet est de permettre de
venir en aide aux familles de condition modeste qui, en l'absence
d ' école du premier degré proche de leur domicile, doivent placer
leurs enfants dans un établissement d ' une localité voisine . Cette aide
est attribuée au titre des frais supplémentaires qu'occasionne l ' obli-
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gation, pour les enfants, soit d ' emporter leur repas, de le prendre
chez l ' habitant ou de fréquenter une cantine, soit, en cas d'absence
de transport, d ' être entièrement hébergés dans les localités d 'accueil.
Elle est répartie dans chaque département par l ' inspecteur d 'aca-
démie, en liaison avec les autorités scolaires, au vu des demandes
présentées, qui sont étudiées cas par cas.

Examens : université catholique d'Angers.

25074. — M. Pierre Lelong appelle l 'attention de M. le ministre
de l'éducation nationale sur les conditions dans lesquelles se sont
déroulés les examens de fin d ' année pour des étudiants de l ' univer-
sité catholique d ' Angers . Vers la fin de mars, en effet, les discus-
sions en vue d'une convention avec l 'université d 'Etat locale ayant
échoué, des jurys ont été désignés par le ministère . Ces jurys ont
été constitués dans la faculté d ' Etat voisine, les épreuves étant
communes avec celles des étudiants de cette faculté d 'Etat, et les
sujets choisis par les professeurs de cette faculté sur le programme
enseigné par ceux-ci . Or, les programmes suivis par les étudiants de
la faculté catholique d 'Angers étant légèrement différents de ceux
de la faculté d 'Etat, il en résulte un handicap pour les étudiants
qui les ont suivis, dont ils est douteux que les correcteurs puissent
réellement tenir compte . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour qu 'à l 'avenir une telle situation ne se renouvelle pas.
(Question du 27 juin 1972.)

Réponse . — Conformément aux dispositions de l ' article 5 de la
loi n" (18-978 du 12 novembre 1968 d ' orientation de l ' enseignement
supérieur, aménagée en certaines de ses dispositions par la loi
n" 71 . 557 du 12 juillet 1971, les facultés catholiques d 'Angers ont
conclu une convention avec l 'université d' Angers . Cette convention,
qui a permis à la majorité de leurs étudiants de postuler les
diplômes nationaux, ne couvrait cependant pas l' ensemble des
diplômes, notamment de lettres et sciences humaines. Ce n 'est donc
que dans ces derniers cas, qui présentent un caractère excep-
tionnel, que le ministre de l' éducation nationale a été amené, confor-
mément à la loi précitée, à constituer des jurys nationaux . Les jurys
constitués dans le cadre des conventions n 'avaient pas à recevoir
d ' instruction de la part du ministère de l'éducation nationale, les
conditions de leur action étant fixées par les conventions elles-
mémes. Par contre, des instructions ont été données aux jurys
nationaux pour que le choix des épreuves tienne compte des ensei-
gnements reçus par les candidats en cours d'année . Tout laisse à
penser que, dans ce dernier cas, ces instructions ont été respectées.

Concours (Ipésiens).

25083 . -- M. Tricon demande à M. le ministre de l 'éducation
nationale si les anciens élèves des 1 . P . E . S ., qui n 'ont pas été
reçus à leur concours du C. A . P . E . S. et qui n'ont pu obtenir
de poste, sont tenus à rembourser les sommes qu ' ils ont perçues
comme élève des I. P. E. S . (Question du 27 juin 1972.)

Réponse . — La question posée comporte évidemment une réponse
négative . Les anciens élèves d' I . P . E. S. qui se sont tenus à la dis-
position de l 'administration de l ' éducation nationale et qui n'ont
pu être recrutés par celle-ci en raison de l 'absence de postes
d 'enseignants vacants, ce qui peut se produire dans certaines disci-
plines, ne sont pas tenus de rembourser les rémunérations qu'ils
ont perçues comme élève P. E . S . Toutefois, afin d'éviter des
fraudes volontaires ou une interprétation défectueuse des textes, une
procédure officielle a dû être mise en place . En effet, les élèves
di . P . E. S . sont recrutés sur le plan académique . Mais leur
engagement est national. Il est assez fréquent qu 'aucun poste ne
puisse leur être confié dans leur académie d'origine . s'il s'agit
d ' une académie méridionale . Dans ce cas, les intéressés doivent
être candidats à un poste d ' une académie déficitaire . S'ils refusent
de changer d 'académie, ils sont considérés comme démissionnaires
volontaires et doivent alors remnourser les sommes perçues en
1. P . E. S . Cette procédure a été organisée en dernier lieu par
une circulaire du 14 janvier 1970. Celle-ci indique que les anciens
Ipésiens doivent obligatoirement être candidats dans plusieurs aca-
démies, dont une au moins située au Nord de la Loire (Paris
excepté( . Si un poste ne peut leur être donné pendant une année,
les intéressés sont placés en sursis de nomination, et sont autorisés
à rechercher un emploi en dehors de l ' éducation nationale . Lorsque
la même situation se produit deux années de suite, les anciens
ipésiens peuvent demander à titre libérés de leur engagement
décennal par décision ministérielle. Celle-ci les dégage définitive-
ment de tous remboursements. Toutefois, avant d 'accorder cette
autorisation, l 'administration peut toujours, si les besoins du service
le justifient, offrir à l 'Intéressé un poste n ' importe où en France ;
si l 'intéressé refuse le poste proposé, il ne peut bénéficier de la
libération de son engagement.

Enseignants (maîtres auxiliaires).

25094. — M. Garcln attire l ' attention de M . le ministre de ti édir.
cation nationale sur les difficultés rencontrées par les maîtres auxi -
liaires pour obtenir leur titularisation . En conséquence, il iul
demande s'il n 'entend pas prendre les mesures indispensables pour
la disparition complète et définitive du système de surexploitation
que constitue l ' auxiliariat et qui ne peut être obtenu qu'à trois
conditions : 1 " que tous les maîtres auxiliaires en fonction bénéfi-
cient de possibilités réelles de titularisation ; 2" que soit mis un
terme au recrutement de nouveaux auxiliaires et que tout nouveau
recruté soit titularisé ; 3" que soient créés des emplois de profes-
seurs titulaires templaçants . (Question du 27 juin 1972.)

Réponse, — Les maîtres auxiliaires, recrutés à titre essentielle-
ment précaire, ne peuvent stabiliser leur situation que par la voie
normale des concours de recrutement. Cependant, hors cette voie
et depuis plus de dix ans, les maîtres auxiliaires justifiant d ' une
licence ont pu accéder au corps des professeurs certifiés en subis-
sant les seules épreuves pratiques du certificat d ' aptitude pédago-
gique à l'enseignement secondaire. Sept mille maîtres auxiliaires
ont ainsi pu être titularisés dans le cadre des mesures de résorption
de l 'auxiliariat prévues par le décret n" 69 .342 du 12 avril 1969.
D ' autres part, les maîtres auxiliaires licenciés qui ont assuré pen-
dant une année un service complet d ' enseignement ont la possibilité
d ' accéder au corps des adjoints d ' enseignement . Deux décrets du
Il décembre 1969 permettent par ailleurs la titularisation des
maîtres auxiliaires des enseignements spéciaux et des enseignements
professionnels respectivement dans le corps des chargés d ' ensei-
gnement et dans celui des professeurs techniques adjoints par la
voie de concours spéciaux ouverts pour trois ans . Un décret du
31 mars 1967 avait enfin permis aux maîtres auxiliaires des collèges
d ' enseignement technique d ' accéder pendant trois ans aux corps de
professeurs titulaires de ces collègues. Un effort considérable a
donc été déjà accompli en faveur des maîtres auxiliaires soucieux
d'échapper à la précarité de leur état . Des mesures sont actuelle-
ment mises en oeuvre qui doivent permettre aux intéressés d ' affron -
ter les concours de recrutement dans de meilleures conditions . Mais
il n ' en demeure pas moins que la bonne marche du service exige
l 'emploi d ' un certain contingent de maîtres auxiliaires, les besoins
exacts qui doivent être assurés à une rentrée donnée ne pouvant
être connus avec une relative précision que quelques mois à l ' avance,
et de façon définitive à la rentrée seulement . Aucune administra-
tion du reste ne s 'est jamais interdit de recourir à des auxi,iaires.
L 'enseignement du second degré dispose déjà avec les adjoints
d' enseignements d' un corps de titulaires pour y effectuer un ser-
vice de suppléance ou de surveillance selon les besoins. La créa-
tion d' emplois de professeurs titulaires remplaçants n'apparaît donc
pas nécessaire.

Equipeinent universitaire (C . H. U . Bicétre).

25096. — Mme Vaillant-Couturier attire l 'attention de M. le ministre
de l' éducation nationale sur la situation inquiétante du C . il. U.
de Bicétre . En effet, treize ans après la réforme hospitalo-universi-
taire, la faculté de médecine du Kremlin-Bicétre n'est toujours
pas construite. Alors que l'année dernière 49 raillions de francs
devaient être accordés pour la construction de cette faculté, fin
mars de cette année, le Gouvernement a arbitrairement décidé de
réduire les crédits à 22 millions . Etant donné que les crédits
sont attribués non en fonction 'ics nécessités locales mais d ' après
le nombre d ' étudiants en médecine que la faculté est appelée à
recevoir, le fait d ' avoir attendu que le numenns clausus soit établi a
abouti, en diminuant le nombre d'étudiants . à diminuer automati-
quement les crédits de construction . Il parait difficile que les cré-
dits accordés permettent de construire des locaux universitaires
(enseignement et laboratoires, donnant aux enseignants et aux étu-
diants la possibilité de travailler dans de bonnes conditions . Ce qui
souligne le caractère néfaste de cette politique malthusienne c' est
quo, précisément en ce qui concer ne l' unité d 'enseignement et de
recherche du Kremlin-Bicétre elle fait sentir ses effets sur un centre
hospitalier et universitaire qui peut s ' enorgueillir de posséder une
exceptionnelle concentration de chercheurs du fait du nombre d ' éta-
blissements sur lesquels elle rayonne . En runséquence, elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que les crédits
alloués au C . II . U . Bicétre le soient immédiatement et au taux
initialement prévu . ,Question du 27 juin 1972 .)

Réponse . — Les premières études entreprises en vue de la cons-
truction du C . Ii . U. Kremlin-Bicêtre avaient été faites sur la base
de 1 .800 étudiants de second cycle . Une première estimation de
l 'enveloppe financière avait effectivement retenu un montant de
49 millions de francs (restaurant et bibliothèques compris) . Ces pré-
visions d'effectifs ont dû être modifiées pour deux raisons : 1" à la
rentrée 1971 seuls 658 étudiants de second cycle étaient Inscrits au
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C . H. U . Kremlin-Bicétre ; 2° l 'application de la loi du 12 juillet 1971
limite le nombre des étudiants en médecine . Sur la base de
l'arrêté du 21 octobre 1971 fixant le nombre d 'étudiants susceptibles
détre accueillis pour leur formation clinique et pratique dans les
services hospitaliers relevant des centres hospitaliers et univer-
sitaires, à 450 pour le C . H . U. Kremlin-Bicêtre, ce sont 660 étudiants
de deuxième cycle et 800 étudiants de premier cycle qui s'inscriront
en 1974 dans ce C . H . U . II est à noter que l 'application de la loi du
12 juillet 1971 ne se traduit pas par une diminution des effectifs de
ce C . H. U . mais par leur maintien au niveau actuel . Toutefois afin
de tenir compte de l ' évolution démographique de ce secteur, des
besoins locaux en matière de santé et de la croissance prévisible
du nombre de lits hospitaliers et donc des postes hospitaliers et
afin de ménager l'avenir, il a été décidé à titre exceptionnel que la
construction devra permettre d ' accueillir 800 étudiants de deuxième
cycle et 250 étudiants de deuxième année de premier cycle (la pre-
mière année étant accueillie à Orsay) . Compte tenu des locaux
déjà existants l ' enveloppe financière de cette opération sera de
l'ordre de 24 à 25 millions de francs (bibliothèques et restaurant
compris) .

Examens (baccalauréat dans la région parisienne).

25105. — M. Stehlin demande à M. le ministre de l'éducation
nationale s' il n 'est pas envisagé pour les futures sessions du
baccalauréat, de répartir les candidats de la région parisienne en
fonction de leur lieu de résidence. (Question du 27 juin 1972 .)

Réponse. — En raison de l ' augmentation constante du nombre
des candidats non seulement au baccalauréat mais également
aux autres examens, ceux de l' enseignement technique en parti-
culier, l' organisation matérielle des examens soulève chaque année
des difficultés de plus en plus importantes . Il convient toutefois
de préciser que ces dernières années et en dépit de quelques
exceptions, difficilement réductibles, les examens se sont déroulés
dans des conditions satisfaisantes . Il est exact cependant que
dans la région parisienne certains candidats au baccalauréat ont
été appelés à composer dans des centres quelquefois trop éloignés
de leur lieu de résidence, ce qui a entraîné pour ces candidats
des fatigues supplémentaires. Il est précisé que moins de 3 .000 can-
didats sur près de 53,000 inscrits ont été dans l ' obligation
d'effectuer un long trajet pour rejoindre leur centre d ' examen.
Le lieu d' affectation des candidats doit concilier de nombreuses
exigences et il est fonction non seulement de leur domicile mais
également de la série dans laquelle ils se présentent, des épreuves
à option qu 'ils ont choisies, des disponibilités en locaux existant
dans leur secteur scolaire, de la nécessité d 'éviter que les profes-
seurs ne soient les examinateurs de leurs propres élèves. Autant
d ' exigences qu'il n 'est pas toujours possible de satisfaire dans
les meilleures conditions malgré le recours aux services du
centre académique de traitement de l ' information de l'académie
de Paris . Toutefois, la possibilité de recourir à un découpage
plus élaboré pour l'affectation des candidats de la région parisienne
sera étudiée en vue de la session de 1973 . Ces nouvelles mesures
devraient permettre de limiter la longueur et surtout la durée des
déplacements auxquels sont astreints certains candidats et en
particulier les déplacements de banlieue à banlieue.

Ecoles maternelles.

25114. — M . Maujoüan du Gasset demande à M . le ministre
de l'éducation nationale si, lorsque aucun problème de local n 'existe,
une commune peut être tenue à accepter, dans ses classes
maternelles, des enfants de deux ans . (Question du 28 juin 1972.)

Réponse . — En vertu des dispositions du décret du 18 jan-
vier 1887 (art . 1^'), les enfants peuvent être admis dès l ' âge
de deux ans dans les écoles maternelles. Il n'y a donc pas
pour la commune obligation juridique d ' accepter dans ses classes
maternelles des enfants de deux ans.

Ecoles maternelles.

25115. — M. Maujoüan du Gasset expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que la commune de S. . . a une école
maternelle avec classe unique. Cette école est dirigée par une
maîtresse ayant à sa disposition une femme de service à temps
complet . Il lui demande si, dans ces conditions, cette classe unique
peut accueillir quarante-huit enfants . (Question du 28 juin 1972.)

Réponse . — En vertu des dispositions du décret du 18 jan-
vier 1887 (art. 1"), le nombre moyen des élèves inscrits dans les
écoles maternelles ne doit être ni supérieur à cinquante par
classe, ni inférieur à vingt-cinq . La classe mentionnée par Phono-

rable parlementaire peut donc, en principe, accueillir quarante-huit
enfants, d'autant que le nombre des présents est souvent inférieur
au nombre des inscrits. Toutefois, il serait utile que l ' honorable
parlementaire précise le nom de la commune concernée.

Equipement scolaire (Yvelines).

25136. — M. Miche) Rocard attire l'attention de M. le ministre
de l ' éducation nationale sur la légitime inquiétude ressentie par
l'ensemble des parents d'élèves de la 4' circonscription des Yvelines
devant les propositions de financement d ' équipements scolaires
émises tout récemment par la commission académique de la carte
scolaire. En ce qui Concerne le premier cycle, neuf collèges
d 'enseignement secondaire seulement sont prévus pour l 'ensemble
du département des Yvelines, malgré l'essor démographique de
ce département . Le second collège d'enseignement secondaire
de 1 .200 places du Chesnay, considéré comme urgent compte tenu
de l ' implantation de Parly-II, n'apparaît pas sur la liste de la
commission académique, le seul collège d ' enseignement secondaire
existant devant dès lors assurer seul les rentrées 1972, 1973 et
1974 pour une population qui atteindra alors près de 30 .000 habi-
tants. En ce qui concerne le second cycle, la stupéfaction de
la population est non moins grande, en découvrant que, sur les
six opérations prévues, quatre concernent la seule ville de Versailles.
Or, l'essor démographique d 'une ville telle que Marly-le-Roi, rend
indispensable et urgente la construction d'un lycée audio-visuel,
inscrit sur les précédentes cartes scolaires . Il lui demande s' il
entend reconsidérer la- question et faire en sorte que soient
financés et entrepris dans les plus brefs délais le second collège
d 'enseignement secondaire du Chesnay et le lycée de Marly
qui constituent le strict minimum pour que les prochaines rentrées
scolaires puissent erre assurées, sinon dans des conditions satis-
faisantes, du moins dans des conditions point trop catastrophiques.
(Question du 28 juin 1972.)

Réponse . — Les propositions de financement d ' équipement scolaire
émises par la commission académique de la carte scolaire auxquelles
fait allusion l ' honorable parlementaire comprennent effectivement
neuf C . E. S . pour le département des Yvelines, mais il faut
remarquer que ces propositions ne concernent que l ' année 1973.
Les propositions d 'équipement 1973-1975 de la région parisienne
comprennent pour l' ensemble du département des Yvelines vingt-
deux opérations de construction complète ou d ' extension de

C. E. S. portant sur 20.580 places nouvelles . Il faut noter que
du fait des mesures de déconcentration, il appartient désormais
au préfet de région de déterminer en conférence administrative
régionale la place à accorder à chacun des départements de sa
circonscription, sans intervention de l'administration centrale . Il
lui revient également, sur proposition du recteur de présenter,
classées par ordre de priorité, les opérations de construction qu ' il
désire voir réaliser dans sa région, pour les trois années à venir.
C 'est ainsi que le C . E. S. 1 .200 du Chesnay apparaît dans les
propositions d'équipement 1973 . 1975 de la région parisienne, en
un rang de classement tel que son financement devrait intervenir
en 1975, néanmoins l 'accueil des élèves supplémentaire provenant
de l ' urbanisation nouvelle sera jusqu'à la date de son financement,
assuré par les établissements existants tant au Chesnay qu ' à
Versailles. En ce qui concerne le second cycle, sur onze opérations
demandées dans les propositions 1973 . 1975 de la région parisienne,
trois seulement concernent la ville de Versailles . La construction
du lycée audio-visuel de Marly-!e-Roi, ne figure pas parmi ces
mêmes propositions auxquelles le ministre de l 'éducation nationale
ne saurait à priori déroger du fait des mesures de déconcentration.
En tout état de cause, toutes mesures utiles seront prises pour
que l ' accueil des élèves soit assuré partout dans des conditions
satisfaisantes.

Instituteurs (dotations en postes).

25145 . — M . Calméjane fait part à M. le ministre de l ' éducation

nationale de ses inquiétudes sur les insuffisances qui pourraient
sembler apparaître dans les dotations des inspections académiques,

en postes d' instituteurs . Il lui expose qu 'au moment de la
dernière rentrée scolaire 1971 .1972, certaines communes du dépar-
tement de la Seine-Saint-Denis bénéficiaient d ' attribution ale postes
budgétaires d'instituteurs bloqués sur des groupes scolaires, dont
le nombre de classes ouvertes et les effectifs d ' élèves n ' appelaient
l'affectation réelle que du cinquième des enseignants prévus,

alors qi+ . . y avait pénurie pour d'autres villes. Il lui demande
si les prévisions des cartes scolaires départementales ont fait
apparaître les besoins réels des communes actualisés en tenant
compte des relogements effectifs prévus durant l ' année scolaire

pour les nouveaux groupes d ' habitations dans le but de répartir,
aux meilleures conditions pour les collectivités et leurs établis-
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sements scolaires, les postes d ' instituteurs mis à la disposition
des autorités académiques et éviter les doléances des parents
d' élèves de certaines autres communes, défavorisées dans les
attributions . (Question du 29 juin 1972 .)

Réponse . — Les autorités académiques procèdent chaque année
à un examen systématique de la carte scolaire et des structures
pédagogiques des écoles primaires. Les besoins de chaque commune
sont évalués, école par école, à la lumière de l 'évolution attendue

des effectifs. A cet égard, les programmes de construction de
logements, qui sont communiqués par les services compétents,
apportent de précieuses indications. Il reste cependant difficile
de prévoir avec précision les mouvements de populations ; en

particulier, la cadence d'occupation des logements neufs est très
variable . Mais le souci d ' assurer l ' égal accès des usagers au
service public de l'enseignement demeure une préoccupation cons-
tante du ministère de l' éducation nationale.

Bourses d'enseignement (date de c•lnture des c'emondes),

25151 . — M. Liogier appelle l ' attention de M. le ministre de

l'éducation nationale sur le cas d ' un étudiant i2' année de droit)

qui n'a pas déposé une demande de bourse d'enseignement supérieur
dans les délais réglementaires, c ' est-à-dire avant le 1" mai 1971, car
sa famille ne remplissait pas, à cette époque, les conditions de
ressources permettant la prise en considération d ' une telle demande.
Or, l ' intéressé s' étant marié, en septembre 1971, avec une jeune fille
orpheline et sans ressources personnelles, et étant père d 'un
enfant, a déposé une demande de bourse motivée par le fait que
ses parents ont dû faire face à l'entretien du jeune foyer, c'est-à-dire
de leur fils, de sa femme et de l ' enfant . Cette demande a été refusée,
motif pris du dépôt tardif du dossier de demande de bourse . Compte
tenu de la charge supplémentaire importante supportée par les
parents de l'intéressé depuis le début de l 'année universitaire 1971-
1972, il lui demande s ' il n 'e -lime pas devoir accorder une dérogation
en faveur de cet étudiant en lui attribuant une bourse pour l ' année
considérée . II lui rappelle à ce sujet que les boucs s d ' enseignement
supérieur constituent une aide indispensable apportée par l'Etat
aux familles les mois . favorisées pour leur permettre d 'assumer les
frais entrainés par les longues études de leurs enfants. Or, le cas
de l 'étudiant en cause répond exactement à cette définition et
devrait pouvoir être réexaminé dans un esprit bienveillant . II lui
demande, ea conséquence : 1" s'il compte donner des instructions en
ce sens à ses services !mer le cas considéré ; 2" si des assouplisse-
ments à la réglemenlat en actuelle ne lui apparaissent pas souhai-
tables . compte tenu notamment de modifications importantes pouvant
intervenir dans les ressources des familles après la date de clôture
des demandes de bou r ses. )Question ch, 29 juin 1972.)

Réponse. — La date limite de dépôt des demandes de bourses
d ' enseignement supérieur est fixée chaque année impérativement
au 1•" mai. Le choix de cette date est motivé par le calendrier de
travail d 'attribution des bourses qui prévoit que les décisions de rejet
ou d 'accueil des demandes prises, après consultation des commis-
sions régionales, doivent être notifiées aux familles au plus tard
pour la fin du mois de juillet, en même temps que leur est précisé,
en cas d 'acceptation de la candidature, le montant de l 'aide accordée.
Les familles sont ainsi en mesure de prendre leurs dispositions en
tem p s utile pour la rentrée universitaire suivante . Aucune déro-
gation à la date de dépôt des demandes ne peut donc être autorisée.
Le paiment de la bourse est effectué par tranches trimestrielles au
coure de l'année d ' études universitaires pour laquelle elle a été
accordée . L'octroi d 'une bourse avec effet rétroactif ne peut, en
aucun cas, étre envisagé. L'étudiant non boursier n'en bénéficie pas
moins d 'une aide appréciable de la part de l ' Etat, susceptible de
revêtir plusieurs formes : couverture des risques sociaux moyennant
une cotisation annuelle extrêmement modeste, accès aux restaurants
universitaires où tous les étudiants peuvent prendre leur repas à un
tarif particulièrement modique. Il peut auss i lorsque la situation
familiale se trouve diminuée de façon imprévisible, demander une aide
directe sur les crédits des fonds de solidarité gérés par les centres
régionaux des oeuvres universitaires.

Etahlissements scolaires (lycée technique d ' État mixte de Puteaux).

25164 . — M. Raymond Barbet attire à nouveau l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'urgence de la reconstruc-
tion du lycée technique d 'Etat mixte de Puteaux . Se référant à la
réponse faite le 7 avril 1971 à sa question n" 16395 du 6 février 1971,
par laquelle il était fait état de ce que le projet de reconstruction
du lycée technique de Puteaux sur les terrains de l 'ancien arsenal
n ' avait pu aboutir, il s ' étonne qu'il soit envisagé d ' implanter une
école dentaire sur ces terrains ainsi que le prévoit la carte scolaire,
car il est en eff, t impensable d 'admettre que ce qui n'a pu être
obtenu pour la reconstruction du lycée d'Etat vétuste et non fonction-

net de la localité, le soit pour un autre ordre d'enseignement . Il lui
rappelle que les travaux de réfection de façade de l ' établissement
qui ont été exécutés pour assurer la sécurité publique et celle des
usagers n 'ont apporté aucune solution à la vétusté interne des locaux,
que l ' actuel terrain d ' assiette n'est toujours pas remembré, et que
les opérations de reconstruction ne sont p as encore retenues dans les
options prioritaires fixées par les autorités régionales . II lui demande :
l" quelles mesures il compte prendre pour assurer le maintien de
l'unité pédagogique de l ' établissement : lycée technique mixte, collige
d ' enseignement tehnique annexé, promotion sociale, centre associé
au C . N . A . M . ; 2" quelles sont les raisons précises de l 'échec du
projet de transfert ou de reconstruction à l ' ancien arsenal ; 3 " s ' il
peut faire accélérer la procédure en vue de remembrer le terrain
d ' assiette du lycée par l ' acquisition en toute première urgence de
l' enclave de 331 mètres carrés ; 4" s' il entend prendre les mesures
nécessaires, compte tenu des positions prises antérieurement et de
l' urgence des besoins, à l ' inscription prioritaire au VI' Plan des
crédits de travaux et de reconstruction totale de l 'établissement.
(Question du 29 juin 1972 .)

Réponse . — En application des dispositions du décret du 27 novem-
bre 1962 relatif au financement des équipements scolaires da
second degré, il apaprtient aux collectivités locales de faire l 'apport
des terrains d ' assiette des établissements scolaires . Elles bénéficient
d'une subvention de l 'Etat égale à 50 p . 100 du montant de la
dépense. Le terrain de l 'ancien arsenal de Puteaux apaprtient à l 'Etat
(défense nationale) . Il avait été proposé à la commune d ' acquérir
sur ce terrain la surface nécessaire à l 'édification d ' un nouveau lycée
technique au prix fixé par le service des domaines . La municipalité
s 'étant alors refusée à envisager cette acquisition, il a été décidé
de maintenir le lycée technique à son lieu d ' implantation actuel,
sous réserve que les opérations suivantes soient réalisées, à la suite
des travaux de réfection et de sécurité qui ont déjà été effectués dans
l 'établissement : 1" acquisition de l 'enclave de 331 mètres carrés situés
dans l 'emprise du terrain d 'assiette du lycée ; 2" construction des
installations prévues sur cette parcelle (demi-pension, salle de
sports, salles de classé) ; 3" travaux d ' aménagements et de moder-
nisation des anciens locaux . Pour que ces opérations puissent être
financées, il con vient qu 'elles soient retenues dans les options
prioritaires des autorités régionales et inscrites, en rang utile ; parmi
les propositions d 'investissements présentées par le préfet de région.
Or une première tranche des travaux cités en 3" figure sur la liste
des opérations proposées par le préfet de la région parisienne pour
un financement en 1973 . Quant au terrain de l 'arsenal, en application
de la procédure des échanges compensés, le ministère chargé de la
défense nationale et le ministère de l 'éducation nationale se sont
mis d 'accord pour mettre une partie de ce terrain à la disposition
de la direction déléguée aux enseignements supérieurs et à la
recherche pote- la construction de l ' école nationale de chirurgie
dentaire.

Etablissements scolaires et unirercilair .s (académie d ' Amiens).

25384. — M . Lamps demande à M . le ministre de l ' éducation
nationale quelles sont les dotations en personnel d ' enseignement
et de surveillance attribuées à l ' académie d ' Amiens dans le cadre
du budget pour 1972 . (Question du 15 juillet 1972.)

Réponse . — Pour la rentrée 1972, compte tenu des augmentations
d ' effectifs prévues par les services rectoraux et de la situation
de l ' enseignement dans les établissements de second degré de
l ' académie, 318 emplois nouveaux de professeurs ont été attribués
à l 'académie d 'Amiens . Ils se répartissent comme suit : professeurs
de lycées : 122 ; professeu rs de C . E . T . : 82 ; emplois de C . E. G . :
114 . L 'académie a en outre reçu seize emplois de maîtres d ' internat
et surveillants d 'externat . La dotation dont le recteu r dispose pour
la préparation de la rentrée 1972 est ainsi portée à : professeurs
de lycées : 2 .858 ; professeurs de C . E. T. : 1 .239 ; emplois de
C . E. G. : 2 .924 ; surveillants : 1 .336.

INTERIEUR

Taxi (protection des chauffeurs).

24167 . — M . Vignaux demande à M. le ministre de l 'intérieur
quelles décisions il compte prendre pour protéger les professionnels
du taxi . Le récent assassinat de leur collègue Fontaine, de Melun,
démontre une fois encore le danger permanent auquel ils sont
exposés et cela sans la moindre possibilité de défense . Aussi, il lui
demande quelles mesu res d 'urgence il envisage de prendre pour
assurer la sécurité des membres de cette honorable corporation.
(Question du 16 ruai 1972.)

Réponse . — Le ministre de l ' intérieur n ' a pas d ' éléments nouveaux
à ajouter à ceux qu'il a développés devant l ' Assemblée nationale
le 5 mai 1972 en réponse à une question d ' actualité posée sur le
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même sujet . L' honorable parlementaire peut, s 'il n'était pas présent
à cette séance . se reporter au procès-verbal qui a été publié dans
le Journal . officiel du 6 mai.

Ordre public (affaire Brigitte Detvevre).

24647. — M. Pl'srre Bas expose à M. le ministre de l'intérieur
qu' il ressort d 'informations concordantes parues dans la presse,
qu'un écriteau aurait été apposé sur un terrain vague où fut
découvert le corps de la malheureuse jeune fille . e A cet endroit,
Brigitte Deveevre, fille de mineur, a été assassinée par la bourgeoisie
de Bruay. s Il lui demande de quelle date à quelle date cet écriteau
est resté en place, et quelles furent les diligences le ses services
pour mettre fin à une offense à la décence et à iii concorde
nationale . (Question du 7 juin 1972 .)

Réponse . — Les services de police de Bruay-en-Artois ont été
informés, le 2 mai, à 8 h 30, qu'un écriteau évoquant l'assas-
sinat de la jeune Brigitte Dewevre avait été placé dans le terrain
vague où le corps avait été découvert. Des fonctionnaires de
police se sont transportés sur les lieux, mais l'écriteau avait déjà
été enlevé . Pour éviter le renouvellement de tels faits, ainsi que
pour empêcher tous rassemblements de public sur les lieux, une
surveillance a été exercée, de jour comme de nuit, aux alentours
de ce terrain . Ce contrôle a d'ailleurs amené, dans la nuit du
6 au 7 mai, la saisie d ' un placard du même genre . Elle a éga-
lement permis de dresser une vingtaine de procès-verbaux à
l ' encontre de distributeurs de publications évoquant cette affaire
criminelle .

Communes (rémunération des maîtres nageurs).

25284. — M. François Benard expose à M . le ministre de l'intérieur

qu'à la multiplication des piscines et bassins de natation scolaires
n'a pas correspondu un accroissement parallèle du nombre des
surveillants de baignade et maîtres nageurs, moins d'ailleurs du
fait de l 'absence de candidats à ces fonctions que de la difficulté
excessive du brevet de maître nageur sauveteur dont le niveau
parait sans rapport avec les exigences réelles de la fonction. Il en
résulte une surenchère entre les villes, certaines accordant aux inté-
ressés des avantages exorbitants par rapport à d 'autres catégories
de personnel communal . notamment sous forme de tolérance en
matière d ' heures supplémentaires dépassant souvent largement le
seuil des vingt heures mensuelles autorisées par la réglementation,
voire même celui des soixante heures de travail hebdomadaires tolé-
rées par le code du travail . Il semble d'ailleurs que, selon les dépar-
tements, les autorités de tutelle se montrent plus ou moins conci-
liantes à cet égard, ce qui crée des situations embarrassantes pour
les communes désireuses de respecter la légalité . Il lui demande
comment il lui parait possible de faire face à cette situation qui
met en cause l 'utilisation rationnelle des équipements mis en place.
(Question du 8 juillet 1972 .)

Réponse . — Les difficultés signalées par l'honorable parlementaire
n ' ont pas échappé à l 'attention aussi bien de M . le ministre de

l ' intérieur que de M . le secrétaire d 'Etat chargé de la jeunesse,
des sports et des loisirs . Le comité consultatif de la natation réuni
sous l 'égide de M . le secrétaire d'Etat à la jeunesse, aux sports
et aux loisirs étudie actuellement une réforme du diplôme qui
serait divisé en trois unités capitalisables. La première sanction-
nant l'aptitude à assurer la sécurité dans les bassins de natation
et autres lieux de baignades, la seconde concernant .les qualités
pédagogiques et la troisième l 'aptitude à diriger un établissement
de natation. Cette formule aurait pour résultat de rendre pins
accessible le diplôme de maître sauveteur proprement dit et ainsi
de multiplier le nombre des surveillants de baignades qualifiés.

Communes (adjoints techniques et rédacteurs municipaux).

25325. — M. Benoist attire l'attention de M. le ministre de
l' intérieur sur la situation des adjoints techniques municipaux et
des rédacteurs dont la dégradation salariale n ' est pas de nature
à encourager la vocation communale ni le recrutement de personnel
hautement qualifié. L'adjoint technique et le rédacteur voient leur
classement indiciaire bloqué depuis 1956 sans qu ' ils sachent pour-

quoi . Bien qu ' étant rattachés au cadre B, ils sont en fait dans la
catégorie C puisque dépassés pendant six échelons par le contre-
maître et pendant cinq ans par l 'O . P . 2, alors que recrutés au
niveau du baccalauréat, leur véritable place devrait être plus près
du cadre A, dont ils sont les collaborateurs, que de l 'O. P . 2.
En conséquence, il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour améliorer le statut de cette catégorie de personnel
communal particulièrement défavorisée . (Question du 15 juillet 1972 .)

Réponse . — Les adjoints techniques des villes sont exactement
alignés sur leurs homologues de l'Etat : les assistants techniques
des travaux publics. Ils -se situent au niveau du cadre B entre les

ingénieurs et les personnels d'exécution . Ils ont accès par voie
d'avancement aux grades de chef de section et de chef de section
principal : le corps des techniciens des travaux publics recouvrant
ces trois grades . De même, les rédacteurs de mairie bénéficient
d'une échelle de rémunération identique à celle de l'échelle type
des corps de catégorie B dans les services de l'Etat. Il ne m'est
donc pas possible de modifier les classements indiciaires de ces
catégories de personnels tant que ceux de leurs homologues de
l'Etat ne l ' ont pas été et ce en vertu des dispositions de l 'article 514
du code de l'administration communale . . Toutefois, en ce qui
concerne la situation des agents de l' Etat, M. le secrétaire d' Etat
auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique et des
services de l'information, a précisé, dans sa réponse à la question
écrite présentée par M . Offroy, député (Journal officiel, A. N .,
23 avril 1972, p . 1223), que les dispositions nécessaires ont été
prises pour que l 'étude d' ensemble portant sur l ' amélioration des
carrières dans les corps de catégorie B soit conduite à bonne
fin dans le délai prévu, c 'est-à-dire le 31 décembre 1972 . B y a donc
lieu d 'attendre de connaître les solutions qui pourront être dégagées.

Police (municipale et rurale).

25446 . — M. Henri Michel demande à M . le ministre de l'Intérieur
quelles propositions il compte faire pour améliorer la situation
des agents de la police municipale et rurale et pour remédier
à leur déclassement indiciaire. (Question du 22 juillet 1972.)

Réponse . — L' étude qui a été entreprise a nécessité la consuI-
tation de diverses instances . Ces dernières n'ont pas encore fait
connaître leur avis définitif. Il n 'est donc pas possible d'indiquer
à l 'honorable perlernentaire en l' état actuel de la procédure le
détail des solutions qui pourront être retenues.

Interdiction de séjour.

25550 . — M . Odru expose à M . le ministre de l' intérieur qu ' un
peintre, citoyen de la République dominicaine, qui a étudié en
France avant 1970, a depuis été refoulé à plusieurs reprises chaque
fois que, de Suisse où il réside actuellement, il a voulu voyager
dans notre pays . Cette interdiction d'entrer en France lui a été
signifiée, sans indication de motifs, à chacun des voyages qu ' il
voulait faire, d'abord au début de 1970, puis en janvier de la
même année, enfin le 11 mai 1972. Ce dernier voyage devait
répondre à une invitation de l'université de Paris-VIII (Villetaneuse)
où ses oeuvres étaient exposées, comme elles l 'ont été ailleurs en
France à plusieurs reprises . B lui demande pour quelles raisons
le territoire français est interdit au peintre ci-dessus désigné.
(Question du 29 juillet 1972 .)

Réponse . — L'étranger dont il s'agit s'est vu interdire l'entrée
en France en application du droit que détient tout Etat souverain
de s 'opposer pour des motifs d 'ordre public à l 'accès ou à l 'établis-
sement d 'un étranger sur son territoire. Cette personne s'était, en
effet, signalée lors de son précédent séjour dans notre pays par
des activités politiques incompatibles avec le devoir de stricte
réserve qui s 'impose aux étrangers bénéficiant de l 'hospitalité
française . Il a été jugé inopportun, dans ces conditions, de per-
mettre à cet étranger de revenir en France même pour un court
séjour .

Emigra .ion et immigration (immigration clandestine).

25572. — A la suite de l'arrestation, à la frontière franco-italienne,
d ' un camionneur transportant un certain nombre de travailleurs
maliens cherchant à immigrer clandestinement en France, M . Marette
attire l 'attention de M. le ministre de l 'intérieur sur ces pratiques
qui lui avaient été signalées depuis plusieurs mois comme se passant
régulièrement à la frontière franco-italienne et à la frontière
franco-espagnole. Les filières sont bien connues des services de
police puisque la plupart des travailleurs maliens quittent leur pays
par avion charter transitant en Tunisie ou au Maroc, suivant que
leur destination en Europe, avant le franchissement clandestin de
la frontière française, se situe à Milan ou à Barcelone . La filière de
Barcelone a été très largement utilisée au cours de l ' année 1971-1972
et il semble que ce soit récemment que les organisateurs de cette
traite des Noirs d ' un nouveau genre aient transféré leur dispositif
en Italie du Nord . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour mettre un terme à ce trafic qui selon les renseignements en
sa possession peut atteindre plusieurs milliers d ' émigrants clandes-
tins par an . (Question du 29 juillet 1972 .)

Réponse. — Depuis plusieurs années déjà, l ' attention des services
du ministère de l 'intérieur qui ont mission d ' assurer la surveillance
des frontières a été appelée sur le développement de l 'immigration
clandestine îles ressortissants de certains Etats d' Afrique franco-
phone . Pour mettre un terme à l 'extension de telles pratiques dont
ces personnes sont les victimes, le ministre de l 'intérieur a donné
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à ses services des consignes de particulière vigilance . Les pénalités
prévues par l 'article 21 de l 'ordonnance du 2 novembre 1945 à
l 'encontre des individus favorisant l 'entrée et le séjour clandestin
d 'étrangers en France ont été aggravées par la loi n " 72-617 du
5 juillet 1972 . Cet alourdissement des peines est justifié par les
profits scandaleux que les passeurs professionnels ou occasionnels
tirent de Ite ms activités illicites. Par ailleurs, il a été demandé au
ministère des affaires étrangères de souligner auprès des gouver-
nements africains intéressés la nécessité d 'éviter, dans l 'intérêt de
leurs ressortissants, la formation de ces courants migratoires spon-
tanés, qui visent à tourner les dispositions des accords de circulation
conclus entre la France et plusieurs de ces EtaL,. Ces pratiques
Interdisent en effet toute organisation rationnelle de l' accueil, de
l ' hébergement et de l ' emploi des immigrants. Le ministre de l 'inté-
rieur a enfin demandé que des démarches pressantes soient faites
et renouvelées auprès des gouvernements des Etats voisins de la
France afin qu'ils s 'opposent dans toute la mesure du possible au
transit de ces immigrants par leur territoire et que leurs services
de police luttent contre les réseaux d'immigration clandestine. Des
interventions diplomatiques ont déjà été effectuées en ce sens et
d 'autres sont en cours.,

JUSTICE

Incendie au palais de justice de Papeete.

23408 . — A la suite de l 'incendie survenu le dimanche 25 mars au
palais de justice de Papeete (Polynésie française), M . Krieg attire
l' attention de M . le ministre de la justice sur la gravité des dégâts
survenus, non seulement le e fichier généalogique s a été entière-
ment détruit, mais encore le palais de justice tout entier menace
de s 'écrouler d ' un moment à l 'autre, tandis que les services du
tribunal et du parquet fonctionnent tant bien .que mal dans l 'aile
Nord du bâtiment . II lui demande quelles mesures d ' urgence vont
être prises pour assurer un fonctionnement normal des services
judiciaires de la Polynésie française et — rappelant les avertisse-
ments qu'il avait en plusieurs occasions formulés et en dernier lieu
lors du récent débat budgétaire — il demande également que soit
précisé sans aucun délai la date aussi rapprochée que possible à
laquelle commencera la reconstruction . d ' un nouveau palais de
justice dont le caractère indispensable n ' est plus à démontrer. (Ques-
tion orale du 4 avril 1972, renvoyée au rôle des questions écrites
le 7 juin 1972 .)

Réponse . — Dés l 'incendie du palais de justice de Papeete qui a
eu pour effet de rendre inutilisable la majeure partie des locaux, la
chanceilerie a donné son agrément aux propositions qui lui avaient
été présentées conjointement par les chefs des services judiciaires
et par le gouverneur de la Polynésie française : le transfert des
services de la justice s ' effectae dans un immeuble situé dans le
quartier administratif de Papeete pris à bail pour une année renou-
velable au maximum pour une durée totale de trois ans et moyennant
le loyer annuel de 3 millions de francs C. F. P . Avec l ' accord du
ministre chargé des départements et territoires d 'outre-mer, il a
été convenu que les quelques travaux d' aménagement nécessaires
ainsi que la charge de la location de l'immeuble durant les premiers
mois seraient financièrement assumés grâce à un crédit d 'ores et
déjà mis à la disposition du territoire ; le budget du ministère de la
justice prendra ensuite le relais de la charge du loyer ; le même
budget supportera les loyers des années ultérieures . Ces mesures
assurent par conséquent la continuité du service . Le problème de la
reconstruction d 'un nouveau palais de justice à Papeete se pose,
par ailleurs, depuis plusieurs années. La vétusté du bâtiment actuel,
encore aggravée par l' incendie récent, donne à cette opération un
caractère prioritaire. Le budget du ministère de la justice assume
depuis plusieurs années déjà l e charge du fonctionnement des services
judiciaires ; à ce jour, néanmoins, le domaine des équipements immo-
biliers lui échappe encore . Mais il résulte de la concertation établie
entre les deux départements ministériels intéressés, que les crédits
nécessaires à la construction du nouveau palais de justice figureront
au budget de l ' année prochaine, au titre des départements et
territoires d ' outre-mer.

Entreprises (en situation financière difficile :
cotisations de sécurité sociale).

23843 . — M . Neuwirth expose à M. le ministre de la justice la
situation suivante : l 'ordonnance n" 67-820 du 23 septembre 1967 a
institué une procédure de suspension provisoire des poursuites et
d 'apur ement collectif du passif au bénéfice des entreprises en
situation financière difficile, mais non irrémédiablement compromise,
dont la disparition serait de nature à causer un trouble grave à
l 'économie nationale ou régionale et pourrait être évitée dans des
conditions compatibles avec l ' intérêt des créanciers . En vertu de
l'article 16 de ladite ordonnance, le jugement qui prononce la suspen-
sion des poursuites suspend toute poursuite individuelle de la part

des créanciers y compris de la part des créanciers privilégiés.
L'article 34 de l 'ordonnance rend opposable le jugement acceptant
le plan d ' apurement du passif à tous les créanciers, tant chirogra-
phaires que privilégiés lorsque leurs créances sont antérieures au
jugement prononçant la suspension des poursuites. Malgré les textes
légaux et la jurisprudence qui a suivi, de nombreux créanciers,
ignorant ou voulant ignorer la nouvelle procédure, continuent de
poursuivre devant les tribunaux les débiteurs en bénéficiant . C'est,
en particulier, le cas des organismes de sécurité sociale qui, se
fondant sur l ' article L. 151 du code de la sécurité sociale, assignent
les dirigeants de société au tribuna l de simple police afin de les faire
condamner au paiement des cotisations arriérées . Cette position
fait manifestement échec à l'ordonnance du 23 septembre 1967,
l 'esprit du législateur étant en effet de placer tous les créanciers,
chirographaires ou privilégiés, sur le même plan. Permettre par un
biais, quel qu 'il soit, de régler un créancier avant la date prévue par
le plan, c' est aller à l'encontre de l 'intérêt des autres créanciers et
de la loi qui substitue de nouveaux délais aux délais de paiement
contractuels ou légaux. C 'est pourquoi il lui demande s' il peut lut
préciser la portée exacte des articles 16 à 34 de l 'ordonnance du
23 septembre 1967 . )Question du 27 avril 1972 .)

Réponse . — Sous réserve de l'appréciation souveraine des trI-
bunaux et à la lumière de certaines décisions, les dispositions des
articles 16 et 34 de l 'ordonnance n " 67-820 du 23 septembre 1967
tendant à faciliter le redressement économique et financier de
certaines entreprises semblent devoir être entendues d ' une manière
stricte, comme ne permettant à aucun créancier, privilégié ou
non, d 'entreprendre une action quelconque en vus d ' obtenir paie-
ment préférentiel de ses créances pendant la période de suspension
provisoire des poursuites et pendant le délai d 'exécution du plan
d ' apurement du passif. Toutefois, et bien que les actions répressives
visées par l ' honorable parlementaire puissent effectivement, malgré
l ' absence de toute précision quant aux circonstances d'espèce,
apparaître comme de nature à faire échec aux articles 16 et 34
ci-dessus rappelés, il convient de préciser que, si l 'application de
l ' ordonnance précitée du 23 septembre 1967 interdit aux organismes
de sécurité sociale de demander au tribunal la condamnation du
débiteur au paiement des cotisations dues ou de majorations de
retard, une telle mesure ne peut, sous réserve de l ' appréciation
souveraine des tribunaux, faire obstacle à des poursuites pénales,
exercées d ' office par le ministère public ou sur citation des
organismes de recouvrement . Il ne peut appartenir qu'à la juri-
diction saisie de telles poursuites d ' en apprécier le bien-fondé,
compte tenu des moyens de défense que ne manquerait pas de
soulever le débiteur assisté au besoin de son curateur.

Marchés de travaux (sous-traitance : retenue de garantie).

24349. — M . kart expose à M. le ministre de la justice qu 'à la
suite de la publication de la loi du 16 juillet 1971 sur la retenue
de garantie en matière de marché privé, s 'est posée la question
de savoir si les dispositions de ladite loi étaient applicables, non
seulement entre le maître de l ' ouvrage et l ' entrepreneur principal,
mais aussi entre ce dernier et un sous-traitant éventuel . Le sous-
traité est considéré, au méme titre que le marché principal, comme
un contrat de louage d ' ouvrage, l' entrepreneur principal prenant
à l 'égard du sous-traitant la qualité de maître de l ' ouvrage selon
l ' interprétation unanime de la doctrine (Rouas), traité de droit
civil de Planiol et Ripert, jurisclasseur droit civil et Montmerlel.
Il semble donc que la question posée doive être tranchée par
l ' affirmative . Toutefois, compte tenu de l ' importance pratique clu
problème ainsi soulevé, il souhaiterait avoir confirmation de
cette interprétation. (Question du 24 mai 1972 .)

Réponse. — La difficulté signalée n 'a pas été évoquée par
l' exposé des motifs de la proposition de loi, ni au cours des débats
auxquels a donné lieu le vote de la loi n" 71 .5 " 4 du 16 juillet 1971
tendant à réglementer les retenues de garantie en matière de
marchés de travaux définis par l' article 1779-3° du code civil.
L ' indépendance des rapports juridiques entre le maître de l ' ouvrage
et l 'entrepreneur principal, d ' une part, et entre ce dernier et les
sous-traitants, d 'auge part (à moins que le contrat de louage n ' ait
expressément prévu la sous-traitance ou que celle-ci n ' ait été for-
mellement dénoncée au maître de l 'ouvrage), pourrait conduire,
sous réserve de l ' appréciation souveraine des tribunaux, à formuler
une réponse négative, alors surtout que la loi précitée, parce qu ' elle
déroge à la liberté des conventions, doit être l ' objet d ' une inter-
prétation restrictive . Toutefois, et sous la même réserve, il semble
au contraire que l ' application de la loi du 16 juillet 1971 à l ' hypo-
thèse ci-dessus puisse être admise si l 'on considère l 'esprit qui a
guidé le législateur et la finalité qu ' il a poursuivie ; sur !e plan
financier, la retenue de garantie pose en effet la même greslion
de trésorerie au sous-entrepreneur qu 'à l ' entrepreneur principal.
A défaut d ' une disposition législative expresse, il appartiendra aux
tribunaux de fixer la jurisprudence sur ce point .
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demande d ' inscription (art . 61) recouvrent des notions différentes et

Usufruit qu ' en

	

conséquence

	

les

	

dispositions

	

favorables

	

destinées

	

aux

	

per-

(frais de ravalement d ' un logement de copropriété) . sonnes ayant exercé sans titres la profession de conseil juridique ou
fiscal ne sont pas applicables à celles dont le délai d ' exercice est

24485. — M . Charret expose à M . le ministre de la justice le cas inférieur à cinq ans et qui ne peuvent déposer une demande d ' ins-
d'un usufruitier d ' un logement de copropriété dont l 'immeuble a fait cription avant le 16 septembre 1972 . Il souhaiterait savoir si le cas
l' objet successivement d 'une réparation de toiture dont le coût a été de ces personnes — n 'ayant par exemple que deux ou trois années
de 37 .000 francs et d'un ravalement des façades dont le coût a été
de 90.634,76 francs . Il lui signale que le syndic de la propriété a
fait régulièrement supporter au nu-propriétaire le prorata des répa-
rations de la toiture mais prétend, dans le cadre des articles 605
et suivants du code civil, que le prorata du coût du ravalement des
façades doit incomber à l 'usufruitier . Il lui demande, dans le cadre
des articles 605 et suivants du code civil, si cette prétention n 'est
pas anormale dès l ' instant que le ravalement des façades, dont le
coût a été du triple des réparations de toiture, constitue bien une
« grosses réparation à la charge du nu-propriétaire . (Question du
31 tuai 1972 .)

Réponse . — Il est de jurisprudence établie que le ravalement des
façades d ' un immeuble constitue une réparation d 'entretien (conf.
notamment Civ. 1"" section Civ. 21 mars 1962, D . 1962, sommaire
n" 102i . Il s ' ensuit qu 'en application de l 'article 605 du code civil
ladite réparation est à la charge de l ' usufruitier.

Epargnants (clients d'études notariales).

24618 . — M . Denvers demande à M. le ministre de la justice s 'il
entre dans ses intentions d 'apporter une modification aux disposi-
tions de l'article 12 du décret du 20 mai 1955 en vue d 'assurer une
plus grande protection des épargnants clients d ' études notariales. Il
lui rappelle l'affaire des créanciers de l 'étude Conde qui attendent
impatiemment une solution définitive aux litiges les concernant.
(Question du 6 juin 1972 .(

Réponse . — En vertu de l ' article 12, alinéas 2 et 3 du décret
du 20 mai 1955 la garantie de la responsabilité professionnelle des
notaires s ' applique . ., au remboursement des sommes d 'argent, à
la restitution des titres et valeurs quelconques reçus par les notaires
à l 'occasion des actes de leur ministère ou des opérations dont ils
sont chargés en raison de leurs fonctions . Elle s'étend aux consé-
quences pécuniaires de la responsabilité civile encourue par les
notaires dans l 'exercice normal de leurs fonctions à raison de leur
fait, de leur faute ou de leur négligence, ou du fait, de la faute ou
de la négligence de leur personnel . Elle ne couvre pas les pertes
subies à raison de l ' insuffisance des gages» . Au cas de défaillance
d' un notaire, toutes les victimes qui peuvent se prévaloir des dispo-
sitions précitées doivent donc être indemnisées par la caisse régio-
nale de garantie compétente . A cet égard, il y a lieu de noter
qu ' aucune autre profession d'officier public ou ministériel ou d 'auxi-
liaire de justice n 'est assujettie à un système de garantie ayant un
domaine d'application aussi large. Il ne semble donc pas opportun
de modifier les dispositions relatives à l'étendue de la garantie col-
lective notariale. En ce qui concerne plus particulièrement les créan-
ciers de l ' étude Conde qui ne sont pas encore indemnisés en rai-
son de ce que la caisse régionale de garantie estime que les créances
produites ne sont pas couvertes par la garantie et qu 'elle n 'est donc
pas tenue d ' en assurer le règlement, les intéressés ont la faculté de
recourir à la voie judiciaire pour faire trancher le différend qui les
oppose à cet organisme.

Conseils juridiques.

24733 . — M. Buron appelle l'attention de M. le ministre .de la jus-
tice sur les dispositions de l'article 61 de la loi n" 71-1130 du
31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judi-
ciaires et juridiques, lesquelles prévoient, au titre de dispositions
transitoires, le cas des personnes ayant exercé, avant le 1^' juil-
let 1971, des activités de conseil juridique ou fiscal, mais qui ne
remplissent pas les conditions d ' inscription sur la liste des conseils
juridiques, telles que définies par l ' article 54 de la nouvelle loi.
Le dernier alinéa de l ' article 61 précité dispose en effet que lorsque
le temps d'exercice professionnel est insuffisant, il est sursis à
statuer sur la déclaration jusqu 'à l'expiration du délai nécessaire à
l ' accomplissement du temps d ' exercice requis (c 'est-à-dire cinq ans).
Il lui expose que, aux termes de l'article 65, les personnes ayant
exercé des activités de conseil juridique ou fiscal sont autorisées à
poursuivre lesdites activités sous la dénomination qu 'elles avaient
adoptée, sous réserve du dépôt de leur demande d ' inscription, avant la
mise en vigueur de la loi, c 'est-à-dire le 16 septembre 1972 . Compte
tenu du dernier alinéa de l'article 61 rappelé ci-dessus, il lui demande
quelle sera la situation des personnes qui ne remplissent pas la
condition de délai requise pour une demande d ' inscription et qui
ne peuvent que faire une déclaration et attendre qu ' il soit statué
sur celle-ci. Il semble en effet que la déclaration (art. 57) et la

de temps d 'exercice professionnel et devant attendre qu 'il soit statué
sur leur déclaration — sera réglé dans le cadre des décrets d ' appli-
cation visés à l 'article 66 de la loi et pourront poursuivre normale-
ment leur activité . (Question da 13 juin 1972.)

Réponse . — 1" Les personnes ayant exercé avant le 1", juillet 1971,
des activités de conseil juridique ou fiscal, sont autorisées en vertu
de la loi du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines profes-
sions judiciaires et juridiques, à poursuivre leurs activités . antérieures
sous la dénomination qu ' elles avaient adoptée, à condition toutefois
de formuler leur demande d'inscription sur une liste de conseils
juridiques avant le 16 septembre 1972 . Sous réserve de l 'appréciation
des tribunaux, il semble que l 'exercice de ces activités sous la déno-
mination antérieurement adoptée, peut se prolonger jusqu ' à l ' inter-
vention de la décision définitive concernant cette demande d 'ins-
cription, c ' est-à dire lorsque le candidat aura notamment satisfait à
la condition du temps de pratique professionnelle requis . 2" Cepen-
dant, pour pouvoir bénéficier de cette disposition, le candidat devra
s'inscrire sur une liste d'attente, conformément aux dispositions de
l ' article 93 du décret n" 72-670 du 13 juillet 1972 pris en application
de la loi du 31 décembre 1971 précitée.

Servitude de passage (droit de préemption).

24777. — M. Julia :ap p elle à M. le ministre de la justice que la
loi n" 71 494 du 25 juin 1971 a inséré dans le code civil un article
685-1 qui prévoit qu'en cas de cessation d ' une enclave, le propriétaire
du fonds servant peut invoquer l ' extinction de la serviture si la
desserte du fonds dominant est assurée dans les conditions de
l ' article 682 . Par ailleurs, l ' article 790 du code rural dispose que
lorsqu 'un propriétaire bailleur d'un fonds de terre ou d ' un bien
rural décide de l'aliéner, il ne peut procéder à nette aliénation
qu 'en tenant compte d'un droit de préemption au bénéfice de
l 'exploitant preneur en place. L' article 796 du même code pré-
cise que le propriétaire doit faire connaitre au bénéficiaire du droit
de préemption, deux mois avant la date envisagée pour la vente,
le prix et les conditions demandés ainsi que les modalités proje-
tées de la vente. Il lui demande s ' il n 'estime pas que la loi pré-
citée du 25 juin 1971 pourrait heureusement être complétée par les
dispositions à insérer dans le code civil, dispositions analogues
à celles instituant un droit de préemption en faveur des exploitants
ruraux, en cas d 'aliénation du bien qu 'ils exploitent. Il serait en
effet souhaitable, en cas d ' existence d ' une servitude de passage, que
le propriétaire du fonds servant puisse bénéficier d ' un droit de
préemption en cas d 'aliénation du fonds dominant . ,Question du
13 juin 1972 .)

Réponse . — Lorsqu'un fonds est grevé d ' une servitude, un intérêt
existe en général pour le propriétaire du fonds dominant à acqué-
rir le fonds servant et réciproquement . Toutefois, le droit de
préemption n 'est reconnu qu ' à titre exceptionnel, en droit fran-
çais, pour des raisons impérieuses tenant à la politique agricole
du pays ou aux nécessités de l 'aménagement du territoire. Il ne
saurait, sans inconvénients graves, être étendu à un domaine
où des intérêts privés se trouvent seuls en jeu.

Conseils juridiques.

24791 . — M. Ansquer rappelle à M. le ministre de la justice
qu ' aux ternies de l ' article 58 de la loi n" 71-1130 du 31 décembre 1971
portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques
« la profession de conseil juridique ne petit être exercée que par
une personne physique ou par une société civile professionnelle
Or, il est fréquent que, dans des groupes industriels ou financiers
comportant une société mère centrale qui détient les participations
et plusieurs filiales exploitantes, la fonction de conseil juridique et
fiscal soit exercée, pour l ' ensemble du groupe, par des experts
salariés de la société mère ou d ' une filiale spécialisée dans ce rôle.
Celte organisation, qui répond à un besoin de rationalité, d 'effica-
cité et d 'économie, conduit la société mère ou la filiale spécialisée
à facturer des honor aires aux sociétés du groupe auxquelles des
services sont ainsi rendus . Il lui demande : 1" si cette pratique peut
être conciliée avec les dispositions de l 'article 58 précité ; 2" à défaut,
quelles mesures il entend prendre pour la rendre conciliable.
(Question du 13 juin 1972 .)

Réponse. — 1" Les dispositions de l ' article 58 de la loi du 31 décem-
bre 1971 ne permettent pas à un candidat qui exerce des acti-
vités de consultation et de rédaction d'actes pour le compte d'une
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entreprise dont il est le salarié, d'obtenir son inscription sur une
liste de conseils juridiques. Il ressort, en effet, de ce texte que
l ' inscription sur une telle liste est incompatible avec toute activité
salariée à l ' exception de celle de collaborateur d ' un autre conseil
juridique. En conséquence, les personnes visées par l ' honorable
parlementaire ne remplissent pas les conditions requises par la loi.
2" Compte tenu de la volonté du législateur, il n ' est pas possible
de prévoir dans le décret d'application des dispositions déroga-
toires. Toutefois, cette loi n 'instituant aucun monopole au profit
des conseils juridiques ou fiscaux, les juristes d' entreprise pour-
ront continuer, comme par le passé, à exercer leurs activités après
le 16 septembre 1972, date d ' entrée en vigueur de la loi du 31 décem-
bre 1971.

Conseils indépendants du commerce et de l'industrie.

24927. — M. Jean Masse demande à M . le ministre de la justice
si les conseils indépendants du commerce et de l 'industrie dont l 'acti-
vité économique se prolonge accessoirement au plan juridique
doivent être assimilés à des conseils juridiques soumis à la loi
n" 71-1130 du 3 décembre 1971 . et notamment à son article 54.
En effet, il apparaît qu'accessoirement à leur activité économique
principale, ces conseils donnent des consultations juridiques et rédi-
gent des actes . Ainsi, les conseils commerciaux participent à l 'éla-
boration des contrats d'exportation ou d'importation, au choix
des procédures de financement, et, en cas de litige, préparent le
dossier contentieux . De même, les conseils commerciaux, après
avoir concouru au recrutement de certains salariés, interviennent
dans la rédaction du contrat de travail, du plan de carrière, et,
éventuellement dans la constitution des dossiers qui devraient
être soumis aux juridictions du travail . Quant aux assureurs conseils,
ils ont toujours été considérés comme les mandataires de leurs
clients, qu ' ils assistent et conseillent en cas de sinistre. En consé-
quence, il lui demande si. avant la parution des décrets d 'appli-
cation de la loi précitée, il ne conviendrait pas de préciser nette-
ment les limites d 'application de cette loi . !Question du 20 juin
1972 .)

Réponse . — 1" Compte tenu de la nature des activités des conseils
indépendants du commerce et de l 'industrie telles qu 'elles sont
décrites par l ' honorable parlementaire et sous réserve de l 'examen
du cas particulier des intéressés, il ne semble pas que ces protes.
sionnels soient concernés par la réglementation prévue pour les
conseils juridiques par le titre II de la loi n" 71-1130 du 31 décembre
1971 et le décret n" 72-670 du 13 juillet 1972 pris pour son appli-
cation . 2" La même remarque peut être faite en ce qui concerne
les assureurs-conseils, étant observé, en outre, que l 'article 48 du
décret précité du 13 juillet 1972 prévoit que l 'inscription sur une
liste de conseils juridiques est incompatible avec les activités
d 'agent ou de courtier d'assurance . Toutefois la loi du 31 décembre
1971 n'ayant institué aucun monopole de l 'exercice du droit, les
personnes dont s'agit pourront, comme par le passé, donner
des consultations et rédiger des actes juridiques après l 'entrée en
vigueur de cette lot, sous la seule réserve de ne pas faire usage
du titre de conseil juridique ou d'un titre similaire.

Sociétés anonymes (réduction de capital),

24981 . — M . Beucler expose à M. le ministre de la justice:
que l 'article 217 de la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966 sur les

sociétés commerciales prévoit que l 'assemblée générale d 'une société
par actions qui a décidé une réduction de capital non motivée
par des pertes peut autoriser le conseil d ' administration ou le
directoire, selon le cas, à acheter un nombre déterminé d 'actions
pour les annuler ; 2" que l 'article 215 de la même loi pose le
principe qu'en aucun cas la réduction de capital ne peut porter
atteinte à l 'égalité des actionnaires ; 3" que l 'article 181 du décret
r." 67-236 du 23 mars 1967 prévoit que la société qui a décidé de
procéder à l 'achat de ses propres actions en vue de les annuler
et de réduire son capital à due concurrence, doit faire cette offre
d'achat à tous les actionnaires, soit au moyen d'une insertion
dans un journal d ' annonces légales, soit, si les actions sont nomi-
natives, au moyen de lettres recommandées adressées à toms les
associés . Il lui expose ensuite qu ' une société anonyme régie par
la loi du 28 juin 1938, propriétaire d ' un important ensemble immo-
bilier qu 'elle a fait édifier, occupe un certain nombre de caves
dépendant de cet immeuble utilisées pour les besoins de ses
services d 'entretien . L' associé porteur des actions donnant vocation
à ces caves ayant manifesté son intention de les céder, l 'assemblée
générale extraordinaire des associés a décidé leur rachat en vue
de leur annulation et d ' une réduction du capital de la société
conformément aux dispositions des articles précités . Les caves
devaient être par la suite incorporées aux parties communes de

l'immeuble et l' état descriptif de division modifié . l'aides les
actions de la société sont nominatives . La société n 'a pas fait à
tous ses actionnaires l' offre d ' achat prévue par l'article 181 du
décret précité . Il ne s 'agissait pas, en effet, pour elle de racheter
n'importe quelles actions mais bien celles donnant vocation aux
caves effectivement utilisées. L'assemblée générale réunissait 26 .150
associés sur 45.000 et la décision a été votée à l ' unanimité sauf
les 485 voix d ' un seul opposant . Il lui demande si dans ces condi-
tions et eu égard au fait qu ' il paraissait impossible de susciter
l ' offre d 'achat de n'importe quelles actions, alors que dan ; une
société régie par la loi du 28 juin 1938 les actions sont affectées
à la jouissance et à la propriété de fractions d 'immeubles déter-
minées, la décision de l' assemblée risque d'être annulée judiciaire-
ment et les dirigeants de la société, s ' ils régularisent le rachat,
frappés des sanctions prévues par les articles 454 et 454-1 de la
loi n" 66-537 du 24 juillet 1966 ou en cas contraire s ' il estime que
les dispositions précitées de la loi du 24 juillet 1966 et le décret
du 23 mars 1967 ne s 'appliquent pas à une société régie par la
loi du 28 juin 1938 . (Question du 21 juin 1972 .)

Réponse . — L 'application aux sociétés anonymes de type clas-
sique de la procédure particulière de réduction du capital prévue
par la loi du 24 juillet 1966 est justifiée par le fait que chaque
actionnaire bénéficie de droits égaux pour chaque catégorie d ' ac-
tions. Elle l ' est également en raison du mécanisme méme de
réduction du capital qui permet à une société de procéder à cette
opération sans avoir subi de pertes, lorsque le capital social, sura-
bondant par rapport aux besoins sociaux, doit être rémunéré comme
le capital productif. L 'article 217 de la loi du 24 juillet 1963 prévoit
que l'assemblée générale, qui a décidé la réduction du capital,
peut autoriser le conseil d 'administration ou le directoire à acheter
un nombre déterminé d 'actions pour les annuler. Mais certains
actionnaires pouvant bénéficier du rachat, l ' article 215 indique
qu ' il n ' est valable que si tous les actionnaires sont mis en pcssi-
bilité de bénéficier également de l'opération . Ainsi ne petit-on ni
racheter les actions d ' un seul ou de plusieurs actionnaires convenus
à l ' avance à l 'exclusion des autres, ni s 'abstenir de proposer l'offre
de rachat à tous les actionnaires. Dans les sociétés assujetties à
la loi du 28 juin 1938 la notion d 'égalité est entendue différemment
en raison des caractéristiques des actions de ces sociétés . Ces
titres ne représentent pas comme dans les sociétés anonymes de
type classique une quote-part du capital social identique à toute
autre quote-part et ouvrant les mêmes droits mais un titre affecté
à la jouissance privative d'une part d'immeuble déterminée . La
non-fongibilité des actions dans les sociétés de la loi du 28 juin
1938 s' oppose à l ' interchangeabilité des actions dans les sociétés
ordinaires . Au surplus, toute réduction du capital par ces dernières
procède de motivations financières qui sont absentes des préoccu-
pations d ' une société de construction amenée à racheter à un
associé des actions pour accroître les parties communes . Le but,
recherché par l 'assemblée générale, d'affectation aux parties com-
munes ne saurait être atteint par le recours à la procédure de
droit commun qui, comportant une offre d 'achat à tous les action-
naires . pourrait avoir la conséquence inverse de maintenir le
caractère privatif des parts . L' opération de rachat ne peut donc
se réaliser, sous réserve de l 'appréciation souveraine des tribunaux,
que selon les formes prévues par la loi du 28 juin 1938,

Avoués (cession d'étude).

25137. — M. Gerbet rappelle à M. le ministre de la justice que
l 'article 31 de la loi du 31 décembre 1971 sur l ' unification des
professions judiciaires dispose notamment que : «toute somme per-
çue par l'avocat ancien avoué au titre d 'une présentation du
successeur sera déduite du solde de l ' indemnité, si cette présenta-
tion intervient dans un délai de 6 ans à compter de l 'entrée en
vigueur de la présente loi en ce qui cancerne les anciens avoués
visés au 1" du présent article . . Les avoués actuellement en exer-
cice, qui démissionneront avant l ' entrée en vigueur de la loi ne
deviendront jamais «avocats anciens avoués s . Il lui demande, en
conséquence, si les sommes que les avoués en exercice pourraient
recevoir à l 'occasion de la cession de fait de leur étude soit à
des avocats déjà inscrits au barreau, soit à des clercs entrant
dans la nouvelle profession, soit à des confrères, devront recevoir
l 'imputation prévue au texte ci-dessus, ce que ne semble pas prévoir
l 'interprétation littérale de l 'article 31 de la loi du 31 décembre
1971 . lQuestion dit 28 juin 1972 .)

Réponse. — L ' article l"-I de la loi n" 71-1130 du 31 décembre
1971 ouvre aux anciens avocats, avoués et agréés la faculté de
renoncer à faire partie de la nouvelle profession d ' avocat . Si l 'or-
ticle 127 du décret n" 72-468 du 9 juin 1972 pris pour l 'application
de la loi précitée du 31 décembre 1971 prévoit que ces avocats,
avoués ou agréés devront formaliser leur renonciation avant le
1" septembre 1972, aucune disposition particulière n 'a prévu que
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cet article 1" entrerait en application à une date différente du
16 septembre 1972 . En conséquence, il apparaît, qu'en application
de l ' article 79 de la loi du 31 décembre 1971, la renonciation forma-
lisée par les avoués avant le 16 septembre 1972 n 'aura d' effet qu ' à
compter de cette date . Ils seront dès lors soumis aux dispositions
de l'article 31 de la loi du 31 décembre 1971.

-Huissiers (aide judiciaire).

25259. — M. Sudreau expose à M. Io ministre de la justice que le
projet de décret portant application de la loi u" 72 .11 du 2 jan-
vier 1972 Instituant l'aide judiciaire a suscité une vive émotion dans
l'ensemble des huissiers de justice. Ceux-ci estiment que le montant
de l'indemnité forfaitaire qui leur est due par l 'Etat, en application
de l'article 20 de ladite loi . doit être fixé pour chacune de leurs
interventions concrétisées par la signification d'un exploit ou le
dressé d ' un procès-verbal à un chiffre égal à leur tarif en vigueur
et que la somme globale de 40 francs pour toute une procédure
est sans aucune commune mesure avec le service rendu . Ils consi-

dèrent, d ' autre part, que le mode de paiement proposé pour cette
indemnité mettrait à la charge de la profession des frais de répar-
tien supérieurs au montant de la somme à répartir et donnerait
lieu à des difficultés sérieuses lorsqu'il s'agirait de déterminer les
véritables bénéficiaires. Ils souhaitent que cette indemnité soit payée
dans les conditions prévues par les articles 83 et 90 du projet de
décret . Enfin, ils demandent instamment d ' être obligatoirement
représentés dans les bureaux d'aide judiciaire institués près les
tribunaux de grande instance et les cours d ' appels, Il lui demande
s ' il n ' envisage pas d ' apporter au décret certaines modifications
tenant compte des préoccupations exprimées par les huissiers de
justice. (Question du 8 juillet 1972 .)

Réponse. — Les huissiers de justice ont fait connaître à la chan-
cellerie, dans le cadre de la concertation à laquelle il a été procédé
avec les professions intéressées par le projet de décret d'applica-
tion de la loi du 3 janvier 1972 instituant l 'aide judiciaire, les obser-
vations que ce projet appelait de leur part. Parmi ces observations
figurent celles exposées dans la question ci-dessus . Elles ont fait
l'objet d'une étude approfondie de la part du ministère de la
justice et il en sera tenu compte dans la plus large mesure compa-
tible avec les impératifs de la réforme.

Procédure pénale (appels correctionnels).

25292. — M. Paquet expose à M. le ministre de la justice que
l'article 513 du code de procédure pénale règle l'ordre dans lequel,
devant la chambre des appels correctionnels, les parties en cause
ont la parole : d ' abord les parties appelantes, puis les parties inti-

mées ; s'il y a plusieurs parties appelantes ou intimées, elles sont
entendues dans l 'ordre fixé par le président. Le prévenu ou son
conseil auront toujours la parole les derniers . Il lui précise qu 'en

fait, lorsqu 'il y a un appel du prévenu, suivi chronologiquement

d 'un appel, souvent automatique du parquet, il apparaît que des
pratiques se sont instaurées devant la plupart des cours d 'appel . Les
unes donnent la parole d ' abord au ministère public et en dernier
lieu au conseil du prévenu, quel que soit l'ordre chronologique des

appels. Il est bien évident, dans cette dernière hypothèse, que

pour respecter la règle que le prévenu ou son conseil auront tou-
jours la parole les derniers, les magistrats devraient tolérer une
réplique, et même assez longue, du conseil du prévenu . Or, cette

solution qui n'est pas pratiquée, alourdirait notablement la durée
des débats. Il attire son attention sur le fait qu 'il résulte de cette
situation que l'exercice des droits de la défense s 'effectue dans

des conditions plus ou moins libérales selon la cour d 'appel qui se

trouve saisie et lui demande s 'il n 'estime pas que ces disparités
sont regrettables et qu ' il conviendrait d 'y porter remède dans le

souci d 'une bonne administration de la justice. (Question du 8 juillet

1972.)

Réponse . — La jurisprudence de la chambre criminelle de la
Cour de cassation ne reconnait à l'ordre des débats tel qu'il est
fixé par l'article 513 du code de procédure pénale qu ' un caractère

indicatif, aucune nullité ne pouvant être tirée de son inobservation
à moins qu 'il n'en soit résulté une atteinte aux droits de la défense.
Cette solution parait logique, dès lors que la dernière disposition

de l 'article 513 précité réserve au prévenu ou à son conseil le
droit d 'avoir toujours la parole les derniers. Il y a lieu de noter
à cet égard qu'ils sont libres de ne pas réclamer l 'exercice de ce
droit et que la censure de la Cour de cassation ne s ' exercerait que
dans la mesure où la parole aurait été refusée au prévenu ou à son
conseil lorsqu'ils l'auraient demandée après les autres parties, la
loi n 'obligeant pas le président à adresser à la défense une inter-
pellation à cet égard . Ainsi se trouve constitué dans la pratique
sous le contrôle de la Cour de cassation un système tendant à

concilier de manière qui parait satisfaisante le respect des droits
de la défense et 'les prérogatives du président qui doit rester
maître du déroulement des débats.

Délinquants (pourcentage des débiles mentaux).

25323. — M. Claudlus-Petit expose à M . le ministre de la justice
qu ' un certain nombre de constatations tendent à démontrer que,
dans bien des cas, les actes antisociau . : commis par des délinquants
et des criminels sont le fait de débiles mentaux n'ayant jamais reçu
un enseignement adapté à leur développement et qui, ayant connu
depuis leur jeune âge des échecs répétés, d 'abord sur le plan scolaire,
puis sur le plan professionnel, ont vécu dans un état d 'insatisfaction,
éprouvant un sentiment d ' infériorité qui les a poussés à s ' affirmer
par des actes criminels . Il serait utile à cet égard de connaître les
statistiques sur le développement mental et intellectuel des prison-
niers. Il lui demande s'il est en mesure d' indiquer, notamment, quel
est, par rapport à l 'ensemble des prisonniers, le pourcentage de ceux
que l 'on peut considérer comme « débiles mentaux » et de ceux qui
semblent au contraire avoir un niveau intellectuel normal . (Question
du 15 juillet 1972 .)

Réponse . — Dans l ' acception classique du terme, le a débile men-
tal » est un individu qui présente une déficience de l' intelligence
d 'origine congénitale appréciée en fonction de critères psychomé-
triques et cliniques . Le concept de a débile mental » tend actuel-
lement à s 'appliquer à d'autres formes d 'inadaptation sociale : carence
éducative liée notamment à une sous•culture du milieu, immaturité
affective, etc . Pour l 'ensemble de la population, on dénombre 1 p . 100
de débiles profonds et d ' arriérés . 1,35 p . 100 de débiles moyens et
5 p . 100 de débiles légers . Or il a été observé, plus particulièrement
dans les services médico-psychologiques des établissements péniten-
tiaires, que la proportion de « débiles mentaux » par rapport à
l ' ensemble des détenus est moins élevée que celle constatée en milieu
libre. Cette situation s 'explique notamment par la prise en charge
de plus en plus étendue des handicapés par les services de l 'action
sociale et de la réadaptation et du fait que, s ' il s 'agit d ' arriérés
profonds, les délinquants sont considérés comme irresponsables et
ne sauraient être placés en détention . Un effort important est effec-
tué dans les prisons sur le plan de la formation générale des détenus
qui présentent des insuffisances culturelles . A cet égard on peut
relever qu ' au 1" janvier 1972, sur 31 .668 détenus, 29.076 étaient de
niveau primaire, parmi lesquels 1 p . 100 environ, selon l 'expression
des pédagogues, se présentaient comme des analphabètes de retour.
Ces détenus bénéficient d 'un enseignement adapté dispensé par des
enseignants mis à la disposition de l 'administration pénitentiaire
par le ministère de l'éducation nationale qui choisit à cet effet des
maîtres et professeurs spécialistes de la pédagogie des adultes, de
l' adolescence inadaptée et des classes pratiques.

Emploi (détenus libérés).

25344. — M. Tomasini appelle l 'attention de M. le ministre de la
justice sur les difficultés rencontrées par les comités d 'assistance
postpénale pour le placement des détenus libérés en l ' absence
d 'assistantes sociales pour effectuer les démarches indispensables,
compte tenu notamment de la prévention généralement manifestée
par les employeurs à l'égard des anciens délinquants . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre afin de favoriser le placement
des détenus libérés . Question du 15 juillet 1972.)

Réponse . — La réinsertion sociale des sortants de prison relève,
au premier chef, des services socio-éducatifs des établissements
pénitentiaires et constitue une de leurs préoccupations essentielles.
Les tiseistautcs sociales en particulier se chargent des démarches
auprès des employeurs pour assurer un reclassement aux détenus
qui, à leur sortie, sont pris en charge par les comités d 'assistance aux
libérés, placés sous l ' autorité du juge de l ' application des peines.
Actuellement le fonctionnement de ces comités est assuré avec
304 agents, assistants sociaux, éducateurs et adjoints de probation
auxquels il faut ajouter environ 2 .000 délégués bénévoles . Au projet
de budget 1973, des crédits ont été obtenus pour renforcer ce
personnel qui a pour mission d' aider les libérés à se réinsérer . Les
efforts accomplis donnent des résultats substantiels, comme en témoi-
gnent les statistiques de 1971 . C ' est ainsi que. gràte aux diligences
accomplies par les services sociaux des prisons et des comités,
680 libérés ont été inscrits dans les centres de formation profession-
nelle et des emplois ont été procurés à 8.512 sortants de prison avec
l'aide des sections de l ' agence nationale pour l ' emploi, à 3 .614 après
démarche directe auprès d ' un employeur et à 764 semidibres reclas-
sés après leur libération dans la ville de leur résidence définitive.
La chancellerie continuera à intensifier l 'action menée pour favo-
riser les placements, notamment en invitant les entreprises publiques
à accepter l'embauche, dans certains emplois, d 'anciens prisonniers.
II n'est pas normal, en effet, que l ' Etat laisse au seul secteur privé
la charge de la réinsertion professionnelle des libérés .
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POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications
(indices de fonctionnaires de la catégorie A).

24857. — M . Leroy-Beaulieu expose à M . le ministre des postes

et télécommunications la discrimination dont font l 'objet à la suite
de la revision du classement, indiciaire de certains emplois prescrite
par le décret n" 68 . 1261 du 31 décembre 1968 les inspecteurs princi-
paux, chefs de division, receveurs et chefs de centre hors classe de
l ' administration des postes et télécommunications . Ces derniers ont
été en effet maintenus à l'indice 785 alors qu e des personnels de
l'Etat appartenant à diverses administrations ont fe classement
indiciaire était antérieurement le même ont vu ite ms indices maxima
portés soit à 845, soit à 885. Parallèlement', le décret visé ci-dessus
a donné un gain de 20 à 30 points à certains fonctionnaires de la
catégorie A des postes et télécommunications sans revaloriser pour
autant l'indice des inspecteurs principaux des postes et télécommuni-
cations et leurs assimilés dans la fonction : chefs de division, rece-
veurs et chefs de centre hors classe . II lui demande, dans un souci
d ' équité, qu ' une revalo risation indiciaire intervienne pour ces derniers
afin qu 'ils puissent bénéficier en fin de carrière de l 'indice 885.
(Question du 16 juin 1972.)

Réponse . — Le décret n" 68-1261 du 31 décembre 1968 a eu pour
but essentiel, d 'une part, de normaliser la classe exceptionnelle des
inspecteurs centraux, d 'autre part, de porter de 865 à 885 brut l ' indice
maximum des directeurs départementaux adjoints . Cette mesure a été
étendue à tous les corps homologues des diverses administrations et
aucune discrimination n'a affecté les personnels des postes et télé-
communications. Il convient de remarquer, d 'autre part, que le
décret précité n 'a modifié dans aucune administration l 'indice maxi-
mum afférent au gracie d 'inspecteur principal qui demeure fixé
à 785 brut. Si l'indice maximum des directeurs départementaux
adjoints a été porté de 8(35 à 885 brut cette majoration profité
indirectement aux inspecteurs principaux qui ont seuls accès au
grade de directeur départemental adjoint . 11 en est de meure pour
les receveurs et chefs de centre hors classe dont l'indice maximum
a été maintenu à 785 brut mais qui ont accès au gracie de receveur
ou chef de centre de classe exceptionnelle dont l 'indice maximum
a été majoré dans les mûmes conditions que pour les directeu rs
départementaux adjoints . Quant aux chefs de division c ' est par réfé-
rence aux mesures prises en faveu r des inspecteurs centraux que
les intéressés souhaitent une revalorisation indiciaire. Mais en réalité
les inspecteurs centraux atteignaient déjà l'indice maximum brut 7115
en classe exceptionnelle avant l ' intervention du décret du 31 décem-
bre 1968 précité, qui n 'a fait que normaliser cette classe exception-
nelle sans rompre pour autant les relativités existantes.

Correspondance (code postale.

25300. — M. Longequeue expose à M . le ministre des postes et
télécommunications que si l'application du code postal constitue une
facilité pour l' exécution du service postal, elle accroit considérable-
ment le travail de certains usagers, et notamment tics administrations
publiques dont la correspondance non spécialisée s ' étend à tout le
territoire national . Un minimum de logique pou rrait alléger cette
sujétion et éviter la répétition de l ' inconvénient qui découle pour les
usagers du téléphone d ' un code départemental absolument différent
de celui adopté par tous les services, et notamment par 1'i . N. S . E . E.
Il lui demande s 'il ne serait pas possible d'adopter un mémo numéro
de Cedex, dans toutes les villes, pour tous les grands services iden-
tiques tels que préfectures, t résoreries générales, sécurité sociale,
mairies . ,Question du 8 juillet 1972 .)

Réponse . — Les règles de codage des correspondances ont été
simplifiée, dans la mesure du possible . C' est ainsi que tous les chefs-
lieux de départements ont un code formé de leur numéro minéra-
logique complété par 000, que les arrondissements de Paris, Lyon,
Marseille sont facilement reconnaissable par le numéro d ' arrondisse-
ment placé à la fin du code. Exemples : 75013 pour le 13' arrondis-
sement de Paris ; 69003 pour le 3' arrondissement de Lyon ; 13010
pour le 10' arrondissement de Marseille . Des codes spéciaux Cedex
ont été créés dans le but de séparer le courrier d 'affaires et admi-
nistratif lorsqu'il représerte au moins 30 p . 100 (lu trafic postal dans
les villes de plus de 100.000 habitants . II n'était pas techniquement
possible de doter les grands services publics et parapublics tels que
préfectures, mairiee, trésoreries générales, sécurité sociale, etc. de
numéros Cedex identiques . En effet le code à cinq chiffres ne
laissait disponibles que trois chiffres pour identifier l 'unité de distri-
bution, .;oit une marge à peine suffisante pour couvrir les départe-
ments à forte activité économique et les villes div i sées en arrondis.
sements . Toutefois pour faciliter la tâche des différents expéditeurs
un catalogue groupant tous les codes postaux des g'an .is services
administratifs sera diffusé au plus tard à la fin de l 'année 1972.

Postes (bureau de poste d 'Issy-les-6foulineauxl.

25382. — M . Ducoloné informe M. le ministre des postes et
télécommunications de la situation pénible dans laquelle les employés
du bureau de poste d ' Issy-les-Moulineaux sont obligés d 'accomplir
leur service . L' acroissement du trafic postal n' a, en effet, pas
été suivi d ' une augmentation co rrespondante des effectifs . De
la même façon l 'étroitesse des locaux crée des difficultés au
personnel . Cela aboutit à ce qu 'une partie du courrier ne peut
être régulièrement triée et distribuée . Or ce ne peut pas être
en choisissant entre le tri et la distribution que le service peut
être accompli, c ' est pourquoi il s'étonne que des procès-verbaux
aient été adressés à des pro p osés pour le fait d 'avoir effectué leur
tournée régulière même si l 'ensemble du tri ne pouvait pas être
réalisé . Enfin, il tient à lui faire remarquer que voici prés de
dix ans qu' il n ' y a pas eu de travaux d ' entretien (nettoyage,
peinture, sanitaires . ..) dans ce bureau . Une telle situation a amené
l ' ensemble du personnel du bureau — préposés et service général —
à effectuer un arrêt de travail de vingt-quatre heures . 11 lui
demande quelles mesures il entend prendre : pour nommer les
agents qui font défaut et permettre ainsi d 'atteindre les effectifs
minimums décidés par le ministère ; pour faire effectuer les
travaux d 'entretien indispensables afin d ' assurer une meilleure
hygiène et des conditions décentes de travail pour le personnel
du bureau . Question du 15 juillet 1972 .)

Réponse . — Les directeurs régionaux des services postaux s 'effor-
cent, chacun en ce qui concerne sa circonscription, de propor-
tionner les moyens d 'action des bureaux de poste aux charges
qui leur incombent. Cependant, l'ensemble des renforts accordés
à cette fin sur le plan national ne peut être supérieur au nombre
des emplois dont la création est autorisée par la voie budgétaire.

En ce qui concerne le bureau d'Issy-les-Moulineaux les cadres
de maîtrise et (l ' exécution du• service général ont, depuis le
1'" janvier 1937, été augmentés de 4 unités et 1 h . 20 journa-
lière d'utilisation d 'auxiliaire. Un deuxième emploi de conducteur
de la distribution vient d 'êt re créé Pour renforcer le service de
la distribution . Pour ce qui est des procès-verbaux établis à
l ' encontre de certains préposés, ils résultent des faits suivants:
de nombreux reliquats ayant été constatés au service de la
distribution et les préposés ayant refusé d ' effectuer des heures
supplémentaires rémunérées, le directeur départemental a demandé
au chef d 'établissement de supprimer la deuxième distribution
à partir du 4 juillet 1972, afin d 'accélérer le tri des objets en
instance . Cette disposition réglementaire permet de faire face
à une situation exceptionnelle mais est rapportée dès que les
conditions de l 'exploitation deviennent à nouveau normales . Devant
le refus des préposés d ' exécuter cet ordre, des explications leur
ont été demandées par écrit . Il s ' agit là d 'une procédure courante
et tout à fait conforme à la réglementation en vigueur . Les
travaux d ' entretien du bureau d 'Issy-les-Moulineaux concernant le
lessivage et la réfection des peintur es ainsi que la remise en état
des sanitaires, sont actuellement en cours d 'exécution . Par ailleurs,
il est envisagé de procéder à l 'extension du bâtiment actuel. A
cet effet, tue propriété contiguë sera acquise à l 'amiable ou,
si cela s ' avère nécessaire, par la voie d ' expropriation pour cause
d 'utilité publique . L'opération correspondante est inscrite au pro-
gramme complémentaire de la région de Paris-Extra-Muros établi art
titre du VI' Plan d ' équipement.

PROTECTION DE LA NATURE ET ENVIRONNEMENT

Espaces verts (sanregarde du parc boisé
de Saint-Pierre-du-Perroy (Essonne)).

23064 . — M. Fortuit expose à M. le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé de la protection de la nature et
de l'environnement, qu'un pare boisé situé sur le territoire de
la commune de Saint-Pierre-du-Perr•ay risque crête mis en vente
aux fins de constuction . Compte tenu de l' intérêt que présente la
préservation de ce parc, dont la disparition ne se justifierait en
aucune façon, et dont l 'utilisation aux fins env isagées serait parti-
culièrement choquante puisque cette propriété est située au sein
d ' une ville nouvelle qui dispose d'importants espaces non construits
et non boisés, il lui demande quelles mesures seront prises afin
d ' éviter cette menace . 'Question du 18 mars 1972.)

Réponse . — L ' honorable parlementaire demande quelles mesures
seront prises pour éviter lit disparition d ' un pare boisé à Saint-
Pierre-du-Perray. En fait ni le directeur départemental de l' équi-
pement ni le directeur de la mission d 'études et d ' aménagement
de la ville nouvelle de Melun-Sénart n 'ont été saisis d' un projet
de construction dans le parc de Saint-Pie r re-du-Perray . Or, ce
terrain étant inclus dans tin périmètre de zone d ' aménagement
différé, son propriétaire aurait eue tenu d ' effectuer une « déclara-
tion d ' intention d ' aliéner* s'il avait projeté de le vendre . Au
demeurant le schéma directeur d'aménagement et d 'urbanisme
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de la ville nouvelle de Melun-Sénart, en cours d 'approbation, situe
la propriété considérée en zone protégée, et lui donne vocation de
parc urbain . Le droit de préemption dont dispose l ' agence foncière
et technique de la région parisienne dans le cadre de la Z . A . D.
permettra le cas échéant à l'administration d 'intervenir et garantit
que le parc recevra bien la destination prévue.

Taxe sur les établissements dangereux,
insalubres ou incommodes : détaillants vendant du butane.

23438. — M. Bressolier expose à M. le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé de la protection de la nature et de
l ' environnement, que la taxe unique à laquelle sont assujettis, aux
termes de la loi de finances rectificative pour 1971, les établis .
sements industriels et commerciaux classés comme dangereux,
incommodes ou insalubres, est appliquée aux distributeurs de gaz
liquéfiés . 11 a été cependant indiqué par M . le ministre délégué
auprés du Premier ministre, chargé de la protection de la nature
et de l' environnement, dans une déclaration du 7 décembre 1971 à
l'Assemblée nationale (Journal officiel, Débats A . N ., du 8 décem-
bre 1971, p . 6457), que cette taxe ne s'appliquait pas aux détaillants
vendant du butane . Or, il apparait qu' en réalité un certain nombre
d ' entre eux en sont passibles. En conséquence, il lui demande :

1" si celte taxe s 'applique ou non à des détaillants de butane;
2" à quels critères répond la non-imposition de certains d 'entre
eux . (Question du 15 avril 1972.)

Réponse . — L'obligation de déclarer à la préfetcure les dépôts
de gaz combustibles liquéfiés conservés en récipients métalliques
résulte des dispositions de la loi du 19 décembre 1971 modifiée
relative aux établissements dangereux, insalubres ou incommodes.
La nomenclature établie en exécution de l ' article 5 de la loi
précitée définit les caractéristiques tri's précises entraînant le
classement des établissements de chaque activité classée . En l ' état
actuel des textes, les dépôts de gaz combustibles liquéfiés s' il n' y a
pas transvasement et si la pression n' excède pas 15 fars à 15 "C
sont classés, en 3' classe, dès que le stock excède 280 kg, et
en 2' classe si le stock est supérieur à 3 .500 kg fart . 211 B de la
nomenclature, . De ce fait, au-delà du seuil de 280 kg, les revendeurs-
détaillants de bouteilles de gaz propane ou butane existant en 1968
sont redevables de la taxe annuelle perçue sur les établissements
de 3- classe (quantité stockée inférieure à 3 .500 kg, ou de 2' classe
(quantité stockée supérieure à 3 .500 kg,, instituée par la loi n" 67-114
du 21 décembre 1967 ,art . 87, . Mais la loi de finances rectificative
pour 1971 a remplacé l'ancienne taxe annuelle par une taxe unique
perçue lors de toute autorisation ou déclaration d 'établissements
classés et pnr une redevance annuelle perçue sur ceux desdits
établissements qui par la nature et le volume de leurs activités
font courir des risques plus graves à l 'environnement . Les simples
dépôts de bouteilles de gaz liquéfiés (propane ou butane, détenus
par les revendeurs détaillants pourront être exclus du champ
d'application de la redevance annuelle . En ce qui concerne l' appli-
cation de la taxe unique une étude en cours dans mes services
doit permettre, dans un très proche avenir, de relever de façon
sensible le seuil quantitatif au-delà duquel les dépôts en cause
sont classés comme établissements dangereux, insalubres ou incom-
modes, sans pour autant que soient dépassées les limites imposées
par le respect des normes de sécurité indispensables à la pro-
tection de l ' en vironnement. Du fait d 'un tel relèvement, la plu-
part des détaillants devraient échapper au classement de leur dépôt
et, en conséquence, au paiement de la nouvelle taxe à l 'ouverture
créée par la loi de finances rectificative pour 1971 en remplacement
de l ' ancienne taxe annuelle.

Bois et foréts (gibiers destructeurs, Gironde).

24191 . — M. Cazenave expose à M . le ministre délégué auprès du
Premier ministre, chargé de la protection de la nature et de l'envi.
ronnement, que de nombreux propriétaires forestiers du dépar-
tement de la Gironde se plaignent des dégâts causés à leurs
plantations par des gibiers destructeurs : tourterelles, lapins, che-
vreuils, cerfs. C ' est ainsi qu ' un propriétaire a dû recommencer
par trois fois des semis de pins sur une superficie d'environ
trente hectares, en raison des déprédations commises par les tour-
terelles qui mangent les grains, puis par les lapins, chevreuils et
cerfs qui coupent et détruisent les jeunes plants . Contrairement à
ce qui se fait dans d'autres départements, il n'existe dans le dépar-
terhent de la Gironde aucune réglementation préfectorale permet-
tant de lutter efficacement contre de telles déprédations . Les règle-
ments concernant la destruction de ces gibiers ne peuvent donner
des résultats satisfaisants . D'autre part, aucune indemnité n ' est
prévue pour les victimes de ces dégâts . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin qu ' une réglementation permettant
d'assurer efficacement la protection des plantations contre ces
gibiers destructeurs soit mise en vigueur dans le département de
la Gironde . Question du 17 mai 1972.)

Réponse . — La chasse relevant de sa compétence, il appartient
au ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
protection de la nature et de l 'environnement, de répondre à cette
question . Comme dans l'ensemble des départements, l' exercice de
la chasse et la destruction des animaux nuisibles sont réglementés
en Gironde par un arrêté réglementaire permanent sur la police
de la chasse et par des arrêtés annuels d ' ouverture et de clôture;
ces arrêtés ministériels qui se conforment aux principes fixés par
le titre III du code rural sur la chasse ne présentent, par rapport
aux autres départements, aucune disposition particulière susceptible
de contrarier la lutte contre les gibiers nuisibles ou de favoriser
les déprédations signalées par l 'honorable parlementaire : les des-
tructions, notamment par piégeage ou au fusil, sont autorisées dans
les mêmes conditions que dans les autres départements pour tous
les déprédateurs classiques, en particulier le sanglier et le lapin
dans les zones limitées du département où ce dernier est considéré
comme nuisible ; la toLrterelle elle-même a été classée parmi les
nuisibl- , dans ce département en raison des dégâts qu ' elle est
susceptible de commettre lors des rassemblements liés à la
migration . En revanche surtout depuis l ' apparition de la myxoma-
tose, l 'abondance du lapin en Gironde n 'est pas telle qu' elle p uisse
motiver le classement de cette espèce comme « gravement nuisible a,

que l 'article 395 du code rural permet de prononcer par arrêté
préfectoral pour favoriser les opérations de destruction . Les mesures
du même ordre, prévues par l' article 394 du code rural pour le san-
glier, ne sauraient davantage se justifier en Gironde, département
dans lequel les dégàts causés dans les cultures par cette espèce,
d 'ailleurs peu dommageable, aux peuplements forestiers repré-
sentent 0,25 p . 100 à peine des dommages imputables au grand
gibier en 1971 pour l 'ensemble du territoire national (Alsace-Moselle
non comprise) . Enfin le problème du cerf et du chevreuil, et des
dégâts que ces animaux sont susceptibles de commettre dans les
peuplements résineux n'a pas été sous-estimé . Compte tenu de la
variété des biotopes de la Gironde et de l 'effectif très élevé des
chasseurs de ce département, la limitation à un ou deux jours
par an de l 'ouverture de la chasse à ces espèces ne permettait pas
de maintenir un bon équilibre agro-sylvo-cynégétique malgré les
destructions considérables de cerfs et de chevreuils qui en résul-
taient et qui provoquaient d'ailleurs la réprobation de l ' opinion
publique . C 'est précisément pour réaliser cet équilibre conformé-
ment au souci exprimé par l 'honor able parlementaire que l 'arrêté
ministériel du 29 mai 1972 vient de prononcer l'application à la
Gironde du plan de chasse pour le cerf et le chevreuil . Confor-
mément à cet arrêté pris en vertu de l ' article 373 du code rural,
le nombre d'animaux à tirer pour ces deux espèces sera fixé par
le préfet, assisté d'une commission ad hoc, pour chaque 'territoire
de chasse en fonction de l 'équilibre à atteindre. Ces dispositions
permettront aux exploitants agricoles de bénéficier du régime
d ' indemnisation des dommages causés aux récoltes par le grand
gibier et les sangliers, dans les mêmes conditions que dans les autres
départements où ces dispositions sont déjà appliquées.

SANTE PUBLIQUE

Société nationale des chemins vie fer français (tarifs réduits).

21835. — M. Durieux expose à M. le ministre de la santé publique
le cas d 'une jeune fille du Nord de la France qui a dit, pour des
raisons de santé, être envoyée dans un lycée climatique en haute
Provence . Il attire son attention sur le fait que l 'intéressée ne peut
pas rendre de fréquentes visites à sa famille étant donné le prix
élevé du voyage par chemin de fer. II lui demande s ' il n'estime
pas que par analogie avec les écoliers qui bénéficient d ' une carte
de transport à prix réduit, les jeunes gens et les jeunes filles qui se
trouvent dans le cas de l'intéressée ne devraient pas, surtout
lorsqu ' ils appartiennent à une famille nombreuses ou de condition
modeste, pouvoir obtenir une carte de circulation sur le réseau
S . N . C . F . délivrée à un tarif correspondant aux possibilités finan-
cières des parents. (Question du 15 janvier 1972 .)

Réponse . — La question posée relève de la compétence de M. le
ministre des transports qui a d 'ailleurs été consulté quant à l 'oppor-
tunité d 'étendre à de nouvelles catégories de bénéficiaires les dispo-
sitions prévues en matière de réductions tarifaires ferroviaires . II
ressort de cette consultation que, sans méconnaître pour autant
l'intérêt de la mesure suggérée, on ne saurait raisonnablement
envisager de demander à la S. N . C . F. de supporter une charge
supplémentaire sur ses propres ressources . II en résulterait en
effet une augmentation de la subvention de l'Etat, que les impé-
ratifs budgétaires actuels et les grands équilibres fondamentaux
de l 'économie interdisent . Enfin, il convient de souligner que la
politique sociale du Gouvernement porte davantage sur des aides
globales que sur des action., particulières, de caractère en quelque
sorte ponctuel, nécessairement limitées à un nombre trop restreint
de personnes .
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